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d 'aide au travail (CAT) ou des foyers occupationnels en France.
Les enfants handicapés moteurs et mentaux atteignant l'âge de
vingt-ans se trouvent devant de graves dilemmes . La COTOREP
leur octroie un pourcentage d ' handicap et leur propose de contac-
ter des CAT ou des foyers occupationnels afin de conserver leur
développement physique et intellectuel . Tous les CAT et foyers
occupationnels sont pleins . Pour qu' une place se libère, il faut un
décès ou que des parents reprennent leur enfant . 25 000 a 30 000
polyhandicapés adultes attendent d 'être accueillis dans un CAT ou
'in foyer occupationnel . Il demande quelles mesures le Gouverne-
ment compte prendre et dans quels délais afin de trouver une
solution pour tous ces handicapés.

Réponse. - On constate actuellement une demande importante
de places en structures spécialisées dans l'accueil des personnes
handicapées . Ce besoin trouve essentiellement son origine dans la
conjugaison de facteurs structurels, comme la prolongation de la
durée de la vie ou l'évolution rapide de notre société qui rend l ' in-
sertion plus difficile . D ' une manière génitale, le nombre actuel
d 'établissements (environ 5 200) et de places (environ 265 000)
demeure encore insuffisant et le Gouvernement est très préoccupé
par ce problème de l'accueil en structure spécialisée . Les évolutions
constatées depuis deux décennies rendent indispensable une poli-
tique active d 'accueil visant à créer des places en nombre suffisant
et à se doter des instruments permettant d'améliorer qualitative-
ment le fonctionnement des établissements et services. A ce titre,
les redéploiements de moyens, lorsqu ' ils sont possibles, ainsi que la
mise en oeuvre de programmes pluriannuels de places nouvelles,
dans un cadre déconcentré et partenariat, ont constitué les instru-
ments majeurs de l ' effort entrepris par les pouvoirs publics en vue
d ' accreitte les capacités existantes . L'analyse des bilans de réalisa-
tion des deux plans pluriannuels CAT et MAS, en voie d 'achève-
ment, permettra d 'apprécier l ' opportunité et l 'ampleur des créa-
tions de places encore nécessaires dans cc secteur, sachant que le
financement de 2 000 places supplémentaires en CA figure déjà
au projet de budget pc,ur 1994.

Perse+rires gizées
(sons et maintien à domicile - aidés ménagères - perspectives)

3333 . - 5 juillet 1993 . - M . Serge Charles appelle l'attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le problème posé par les nouvelles orienta-
tions prises à l ' échelon national, s ' agissant de l ' aide ménagère . Elles
conduisent, dans les faits, à diminuer sensiblement les quotas
horaires accordés notamment aux centres communaux d ' action
sociale Or, nombre de villes ont engagé, depuis plusieurs années,
une politique active de maintien des personnes âgées à domicile,
voyant dans cette démarche un double intérêt : la réponse à un
besoin exprimé par route une partie de le population au moyen
d ' un dispositif moins onéreux pour la société qu ' un piacemcrn
dans une structure quelconque. Il lui demande par conséquent
quelles mesures elle entend prendre pour pérenniser un système
qui a fait ses preuves.

Réponse. - Le maintien à domicile de: personne, àgérs es le
développement quantitatif et qualitatif des services qui y
concourent, notamment l ' aide ménagère, constituent un axe priori-
taire de la politique que mène le Gouvernement dans ce domaine.
La volonté de faire en sorte que l 'aide à domicile s ' effectue dans
de bonnes conditions, tant pour les henéfieiaires de l 'aide que
pour les personnels chargés de l'appentis sc traduit par la progres-
sion de plus de 9 p . 100 du nombre d ' heures d ' aide ménagère
financé par la Caisse nationale vieillesse des travailleurs salariés au
cours de ces trois dernières années . l'ar ailleurs, une politique de
redéploiement entre les diverses caisses régionales d 'assurance mala-
die a été initiée depuis plusieurs exercices afin d ' ajuster les dota-
tions régionales en fonction du nombre de prestataires de plus de
soixante-quinze ans . Ce rééquilibrage a effectivement abouti dans
quelques cas précis à une diminution du nombre d'heures d 'aide
ménagère attribuées . Enfin, il conv ient de préciser que la tarifica-
tion de l 'aide ménagère légale au titre de l ' aide sociale est désor-
mais, conformément aux lois de décentralisation, du ressort des
collectivités départementales, lesquelles déterminent librement leur
participation au financement de cette prestation . II appartient
donc a chaque financeur de déterminer le montant de son inter-
vention . Cependant, les services du ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, étudient actuellement, en
liaison avec la caisse d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, la
complémentarité entre les deux prestations d ' aide ménagère et de

garde à domicile. II convient de redéfinir, à ce propos, les objectifs
à respecter, de singulariser nettement chaque prestation .. ou bien
de les unifier dans un nouveau système de prise en charge de la
dépendance. Plus généralement, il apparaît nécessaire de renforcer
la cohérence des dispositifs de soutien à domicile par une plus
grande harmonisation des prestations et une amélioration de la
coordination des services locaux d'aide à domicile.

Professions médicales
(secret médical - politique e' réglementation)

3345 . - 5 juillet 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la mise en place par son prédécesseur en
février 1993 d'une mission de réflexion sur le secret médical, char-
gée d'analyser les incidences des évolutions scientifique, sociolo-
gique et technologique sur le secret professionnel qui constitue une
garantie essentielle pour le patient .' . Il lui demande la nature, les
perspectives et les échéances des travaux de cette commission qui
s'avèrent, dans le contexte actuel, d ' une particulière importance.

Réponse. - Le groupe de travail ayant mission de réflexion sur le
secret professionnel appliqué aux acteurs de santé mis en place en

j février 1993 s'est réuni régulièrement depuis lors . II a d ' ores et
déjà procédé à de nombreuses auditions concernant les différents
aspects du ptoblème posé et notamment sur les aspects régies

1 mentaires du secret médical, la relation entre le médecin et le
patient, le secret médical et la sécurité sociale, le secret médical et
la transmission de données . L ers de ses travaux, ont également été
abordés les problèmes soulevés par la procréation médicalement
'assistée . Le rapport définitif sera remis en 1994.

Personnes âgées
(accueil par des particuliers - congés payés -

indemnisation du chômage)

3375 . - 5 juillet 1993. - M . Jean-Luc Préel attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les lacunes de la loi n" 89-475 du l0 juil-
let 1989 . lacunes préjudiciables aux familles accueillant à titre oné-
reux des personnes âgées . En effet, la loi prévoit une dérogation au
droit du travail, les familles d 'accueil ne bénéficiant ni des congés
payés ni de l'indemnisation du chômage. Or, comme tout un cha-
cun, et encore plus que beaucoup d 'autres, elles ont besoin de
„ décompresser „ lors de vacances . Il faudrait donc prévoir soit un
hébetgcment temporaire, niais cela conduirait à déplacer la per-
sonne :figée, soit un remplacement . Pour payer ce remplacement, la
famille devrait pouvoir bénéficier de congés payés . En outre, en
cas de rupture de contrat, il convient de prévoir la possibilité pour
ces familles de recevoir des allocations chômage . Il lui demande
donc si elle envisage de modifier le statut de ces familles en ce
sens, permettant le développement de cet accueil, structute simple,
qui rend de réels services à la communauté tout entière.

Réponse. - L 'article I•' de la loi n” 89-475 du I(1 juillet I989
relative à l'accueil par des particuliers, à leur domicile, à titre oné-
reux, de personnes âgées ou handicapées adultes stipule que l ' agré-
nient ne peut être accordé que si la continuité de l'accueil est assu-
rée. L'article 3 du décret d 'application n” 90504 du 22 juin 1990
précise également que, pour obtenir l 'agrément, les personnes
accueillantes doivent s' engager à ce que l'accueil soit assuré de
façon continue et à ce qu'une solution de remplacement suffisante
soit prévue pour les périodes où l'accueil pourrait être interrompu.
Les personnes âgées ont donc la garantie de la continuité de
l'accueil . En conséquence, il est sounaitable que la clause de rein-
placement et ses modalités, aussi précises que possible, figurent au
contrat passé entre elles et les familles d'accueil . Le législateur n ' a
pas souhaité instaurer un lien de subordination juridique entre les
parties, qui résulte de la conclusion d' un contrat de travail.

Emploi
(contrats emploi solidarité - maisons de retraite)

3536. - 12 juillet 1993. - M. Denis Jacquat attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l'effort indispensable que doivent consen-
tir les services de l ' Etat afin de promouvoir partout où cela est



4460

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

13 décembre 1993

possible les contrats emploi solidarité . Ainsi, actuellement, les
DDASS n'autorisent pas l'imputation des dépenses relevant des
contrats emploi solidarité dans le cadre des budgets de section de
cure médicale de maison de retraite. Dans le contexte préoccupant
en matière d ' emploi, et par ailleurs compte tend du niveau de
dépendance des personnes âgées en établissement, il est nécessaire
d'autoriser la possibilité de recruter des personnes relevant des
catégories prioritaires (chômeurs de longue durée, bénéficiaires de
RML_ .) Il lui demande si elle entend réviser la position de l'Etat
dans ce domaine, permettant d ' apporter ainsi une réponse adaptée
tant sur le plan sanitaire que sur le plan plus général de l 'insertion
et de la fcrmarion.

Réponse. - Le Gouvernement est soucieux de prendre toutes les
mesures qui peuvent favoriser l'insertion de chômeurs . Cependant,
il convient de ne pas oublier que les différents professionnels tra-
vaillant auprès des personnes âgées ne possèdent pas toujours une
formation gérontologique adaptée . Ainsi, il est, indispensable que
l ' embauche de personnes ayant des contrats emploi-solidarité ne se
fasse que dans un contexte de formation professionnelle, leur per-
mettant d'acquérir les compétences en gérontologie nécessaires au
travail auprès de personnes dépendantes . Ceci peut en outre leur
donner la possibilité d ' acquérir à plus long terme un emploi stable
dans ce secteur.

Enfants
(politique de l 'enfance - programme d'action national -

bilan et perspectives)

3537. - 12 juillet 1993. - M. Denis Jacquat attire l 'attention
de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la publication du rapport de l'UNICEF
sur la situation des enfants dans le monde et, plus particulière-
ment, sur !e sommet mondial pour les enfants de 1990, au cours
duquel la France était représentée et s'est engagée à mettre au
point un programme d'action national dont les of*jectifs ont été
fixés pour l ' an 2000. Or il semble qu'aucune disposition relative à
ce projet ne soit intervenue . A cet égard, il souhaiterait connaître
quelles sont les positions du Gouvernement et il lui demande s'il
entre dans ses intentions de prendre rapidement des dipositions en
la matière.

Réponse. - les 29 et 30 septembre 1990 s 'est tenu au siège de
l'ONU le sommet mondial pour les enfants . Plus de cent cin-
quante Etats présents ont souscrit à une déclaration mondiale en
Faveur de la survie, de la protection et du déve!oppement de
l ' entant, et approuvé le principe d'un plan d'action à échéance de
l'an 2000 pour l 'application de ladite déclaration . Peu de pays ont
aujourd ' hui achevé d 'élaborer ce plan d'action ; une réflexion
interministérielle est actuellement menée en France entre le minis-
tère des affaires sociales, de la santé et de la ville, le ministère des
affaires étrangères et celui de la coopération, afin d'opérer cette
programmation et d'en évaluer le coût . Le programme d'action
français sera présenté par le Gouvernement à l' issue de cette
concertation.

Handicapés
(réinsertion - politique et réglementation)

3854. - 19 juillet 1993. -- M. Pierre Gascher appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les moyens d'intégration des handi-
capés au sein de cotre pays . En dépit d'un effort consenti en leur
direction depuis plusieurs années, il constate que nombre de pro-
blèmes demeurent . L'intégration sociale nécessite une présence
reconnue de chaque personne dans notre société. Le quota de tra-
vailleurs handicapés en entreprise n 'est toujours pas atteint et les
structures de type CAT n'assurent pas nécessairement l 'articulation
entre les offres et demandes d'emploi . II serait d ' autre part souhai-
table que les nouvelles dispositions prises en faveur de l'accession à
la propriété puissent prendre en compte le sort des personnes han-
dicapées dont le logement constitue une source de dépendance et
de dignité. En conséquence, il demande si la COTOREP ne pour-
rait pas bénéficier de meilleurs moyens afin d ' établir des corréla-
tions précises entre !es offres et demandes d'emploi et si des dispo-
sitions en faveur de l ' accès à la propriété ne doivent pas étre
envisagées.

Ré/salue. - Le Gouvernement poursuit l'effort engagé, depuis la
loi d orientation du 30 juin 1975, en faveur de l ' insertion des per-
sonnes handicapées . L ' insertion sociale des personnes a été favori-

sée par l'aide au ntaintien à domicile, qu 'elle soit matérielle ou
financière. Récemment a été créée, en complément de l'allocation
aux adultes handicapés, l'aide forfaitaire en faveur de la vie auto-
nome . En outre, vivre dans un cadre de vie familier, adapté et
adaptable aux possibilités fonctionnelles, constitue un besoin et un
droit que le Gouvernement entend favoriser . L'accession à la pro-
priété est un des moyens d'y répondre parmi un ensemble de dis-
positions plus larges relatives au logement dont : l'allocation au
logement ; les aides financières pour l'adaptation du logement. Les
personnes handicapées qui souhaitent acquérir un logement exis-
tant au moyen d'un prêt aidé à l'accession à la propriété (PAP)
peuvent obtenir du préfet une dérogation au montant minimum
de 35 p . 100 de travaux habituellement exigé pour l'octroi d ' un
PAP en acquisition acquisition-amélioration . Une autre dérogation
permet aux personnes handicapées de bénéficier d'un prêt PAP
acquisition-amélioration sans condition d'ancienneté de vingt ans
du logement . Enfin une augmentation de 5 p . 100 du montant du
PAP est possible pour les bénéficiaires de la carte d 'invalidité, si le
logement est accessible. Une disposition analogue existe pour les
prêts conventionnés . Le développement régulier des établissements
spécialisés pour l'accueil et la prise en charge des personnes handi-
capées s'est renforcé ces dernières années, qu'il s 'agisse des éta-
blissements destinés à l'accueil des personnes gravement handica-
pées grâce à la mise en oeuvre du plan pluriannuel de création de
maisons d' accueil spécialisées ou qu'il s'agisse de structures de tra-
vail protégé par l 'engagement d ' un plan pluriannuel qui a permis
la création de 10 800 places de CAT et 3 600 places d ' ateliers pro-
tégés . L'effort sera poursuivi par la création de 2 000 places sup-
plémentaires de CAT en 1994 . Une analyse de la situation des
COTOREP, pour renforcer la qualité du service rendu aux per-
sonnes handicapées, a été menée . Des propositions du rapport de
l ' inspection générale des affaires sociales visant à améliorer le fonc-
tionnement des COTOREP sont d'ores et déjà engagées par les
départements ministériels concernés . Le renforcement des moyens
ne peut avoir cependant d ' effet direct sur l'insertion profes-
sionnelle des travailleurs handicapés . Il faut en effet considérer que
la COTOREP intervient en amont des dispositifs d'insertion et
d'aide à l'emploi, par l'évaluation de la rcconnaiss:nce de la qua-
lité de travailleur handicapé, par l'orientation professionnelle des
personnes qui se concrétisent par une décision d ' orientation . Une
articulation entre les différents partenaires locaux chargés de l 'in-
sertion professionnelle des travailleurs peut néanmoins être renfor-
cée. Le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle a pris des initiatives en ce sens. Il faut enfin rappeler que
les CAT, s ils doivent s'ouvrir au milieu ordinaire de travail et
favoriser l'insertion des personnes qui en présentent les aptitudes,
n 'en demeurent pas moins des lieux d 'insertion par eux-mêmes
pour ia majorité du public qu'ils accueillent et dont le handicap
est relativement important.

Prestations familiales
(cotisations - calcul - ent reprises en difficulté)

3969 . - 19 juillet 1993 . - M. Arsène Lux expose à Mme le
ministre d ' État, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, que. selon le décret n" 83-254 du 30 mars 1983 et l ' arrêté
du 30 mars 1983, la cotisation personnelle d 'allocations familiales
provisionnelle est basée sur le revenu professionnel de l ' année
N - 2 revalorisé, et ne peut étre ajustée lors de la fixation ou de la
modification du forfait fiscal . La régularisation intervient à
l'année N + 2, sauf en cas de cessation d'activité ou de change-
ment d 'activité (art . 153-7 du décret du 8 juin 1946) . En consé-
quence. la cotisation 1993 est appelée impérativement sur le
revenu provisionnel de 1991 et la cotisation provisionnelle versée
en 1992 est à régulariser en 1994 . Ce système pénalise les entre-
prises qui subissent la crise économique actuelle et qui accusent
une- forte baisse de leur chiffre d ' affaires . Ne serait-il pas possible
d 'aménager ce système en vue d ' alléger les charges sociales des
entreprises qui sont en difficulté financière, eu élargissant le champ
dérogatoire des acteurs économiques en leur permettant d'appeler
leur cotisation sur la base des revenus professionnels de N - 1 ou
en leur permettant le remboursement par anticipation de
l'année N ? Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son
avis à propos du problème qu'il vient de lui soumettre.

Réponse. - La cotisation personnelle d ' allocations familiales et la
contribution sociale généralisée dues par les employeurs et les tra-
vailleurs indépendants sont calculées provisionnellemcnt sur le
revenu professionnel non salarié non agricole de l 'avant-dernière
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année. Toutefois, en application du deuxième alinéa de
l'article L . 242-11 du code de la sécurité so"iale, le calcul de la
cotisation personnelle d'allocations familiales et la contribution
sociale généralisée peut, à la demande de l'intéressé, être effectué
sur la base d ' une assiette forfaitaire inférieure dès lors que les élé-
ments d ' appréciation fournis par celui-ci établissent que ses reve-
nus profession . .cls de l ' année au cours de laquelle cette cotisation
et la CSG sont dues sont inférieurs aux revenus de l'avant-dernière
année . Par ailleurs, il est actuellement envisagé de réformer ce dis-
positif et d 'appeler l 'ensemble des cotisations sociales provi-
sionnelles des non-salariés non agricoles sur le revenu de la der-
nière année.

Handicapés
(établissements - établissements d'accueil pour enfants
ou adolescents handicapés mentaux - réglementation)

4395 . - 26 juillet 1993 . - M. Patrick llalkany attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les conditions tech-
niques d'autorisation des établissements et des services prenant en
charge des enfants ou adolescents handicapés mentaux, présentant
une déficience motrice ou un polyhandicap . Ces prescriptions sont
définies dans un document dénommé „ Annexe X ;;1V figurant
au décret n” 89-798 du 27 octobre 1989 . Or, la réalité des faits
montre que la communication entre les services médicaux des éta-
blissements concernés et les médecins traitants n'est pas aussi
complète que souhaitable . Il lui demande ce qu'il compte faire
pour que ce texte réglementaire reçoive toute l'application néces-
saire . Question transmise à Mme le ministre d 'Etat, ministre
des affaires sociales, de la santé et de la ville.

Réponse. - Le décret n" 89-798 du 27 octobre 1989 et ses
annexes XXIV fixant les conditions techniques d'autorisation des
établissements et services prenant en charge des enfants ou adoles-
cents handicapés précise par une série de dispositions nouvelles le
contenu de la piise en charge qui doit être globale, cohérente et
adaptée . Cette prise en charge s ' adresse en effet à l ' enfant ou ado-
lescent handicapé dans son unité et dans l ' ensemble de ses besoins
thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques . C 'est pourquoi . les nou-
veaux textes prévoient . parmi les obligations que sont tenues de
respecter les établissements et services d 'éducation spéciale, la défi-
nition d'un projet pédagogique, éducatif et thérapeutique indivi-
duel pour chaque enfant. la famille doit erre associée à son élabo-
ration, à sa mise en oeuvre . à son suivi régulier et à son évaivation.
Une équipe médicale et paramédicale, sous la responsabilité d 'un
médecin, veille plus particulièrement à la mise en couvre et à
l ' adaptation du projet thérapeutique et rééducatif des enfants ou
adolescents et assure la surveillance de leur santé en coordination
asec leur médecin de famille. Elle fait appel, autant que d,• besoin,
à d ' autres intervenants médicaux et paramédicaux . Ces disposi-
tions, qui font corps avec un ensemble de :sures visant une prise
en charge qualitative des enfants ou adu : _cents handicapés, sont
d 'application récente . Ell e s impliquent des changements impor-
ants aussi bien des sructur•es existantes que des mentalités, l'axe
majeur de cette réforme consistant a développer les liaisons entre
les différents iypcs de dispositifs de prise en cha--c existants (éta-
blissements, services, m ldecine libérale, écoles . . . ; usst, s'agissant
d'une réforme dont k, enjeux sont considerables, il convient que
son impact soit apprécié dans la durée . C 'est pourquoi mes ser-
vices s ' apprêtent à mettre cil place une commission d ' évaluation de
la réforme des annexes XXiV qui s i nttachera à vérifier si les nou-
velles orientations sont bien prises en compte dans l ' organisation
et le fonctionnement des établissements et services de ['éducation
spéciale .

Handicapés
(aides - fiais de dépLrcesner . ver. les CA!)

4509 . - 2 août I °' .l . - M. jean-Gilles Berthorn uiet appelle
l 'attention ce Mme le ministre d'Etat, ministre des afrzires
sociales, de la sau .,sr et de la Pille, sur '-s difficultés que ren-
contrent certains paren's de personnes handicapées . II lui cite le
ces d ' habitants de sa circonscription dont la fille est handicaper
adulte à 80 p . 100 et qui sont contraints d'ae uittcr une participa-
tion financière qu' ils jugent tout à fait cxees ;ivc aux frais de trans-
port de leur fille vers le centre d 'aide par le travail rra) . où
celle-ci est employée. Agd. et disposant de ressources limitées, les
intéressés resserme t cette situation' comme injuste- Un ,tel cas
n'apparaissant rr.. :tncureus, nom pas isolé, il lui demande quelle
solution pointais être apportée à cc problème.

Réponse. - L' honorable parlementaire soulève le problème posé
par le financement des frais de transport des personnes handica-
pées travaillant en centres d ' aide par le travail . i.e transport collec-
tif des personnes handicapées peut être organisé par le CAT et
imputé sur le budget de l'établissement, sous réserve qu 'aucun
réseau de transport public ne desserve convenablement la zone
concernée ou qu' il le soit manifestement pas adapté au transport
et à l'autonomie de ces personnes . La participation des personnes
handicapées à leur transport peut être alors requise et il appartient
à l ' établissement, sous le contrôle de gestion de la direction dépar-
tementale des affaires sanita, -°s et sociales, d 'en établir un montant
équitable . Enfin, il convient c- rappeler que l ' allocaticn compensa-
trice doit pouvoir permettre de mieux supporter la charge des frais
engagés par les personnes handicapées dans leurs déplacements.

Famille
(politique familiale - perspectives)

4566. - 2 août 1993 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de Mme le ministre d'Eeas, ministre des araires
sociales, de la santé et de la ville, sur les préoccupations d'un
certain nombre d 'associations familiales . Inquiètes des consé-
quences que les récentes mesures d ' ordre social ne manqueront pas
d ' engendrer sur les revenus des ménages, ces associations
dem ." . -nt la mise en place d' une vigoureuse politique familiale à
l'instar par exemple de la Suède où une telle politique a permis
d ' enregistrer entre 1984 et 1990 un redressement spectaculaire en
matière de natalité, alors que les naissances ont encore baissé
de 7 p . IO au 1" trimestre 1993 . Il lui demande quelles mesures
concrète elle compte prendre en faveur des familles.

1
faveur des familles ayant des enfants scolarisés ont été prises,

Réponse. - L' évolution des prix n ' a pas permis d ' envisager, au
1" juillet de cette année, une revalorisation des prestations fami-
liales . Cependant, s' agissant du pouvoir d'achat des prestations
familiales, la dernière revalorisation de la base mensuelle a été de
2 p . 100, ce qui constitue un taux élevé dans le contexte écono-
mique actuel . De plus . pour 1993, des déductions fiscales en

variant de 400 à 1 200 francs selon le niveau d ' études. Par ailleurs,
le décret n^ 93-1016 du 25 août 1993, relatif à une majoratic .
exceptionnelle de l'allocation de rentrée scolaire, porte cette alloca-
tion de 403 à 1 500 francs et représente un effort financie . qui
équivaut à plus de 6 milliards de francs . Cette mesure bénéficiera à
près de trois millions de familles pour cinq millions et demi
d ' enfants environ . Enfin, la loi relative à la sauvegarde de la pro-
tection sociale consolide les majorations pour enfants prises en
compte pour le calcul des pensions de retraite . puisque celles-ci
seront désormais inscrites au fonds de solidarité vieillesse nouvelle-
ment c:éé . D'autre part, tl faut rappeler que la politique familiale
prend en compte les charges des familles nombreuses, à partir d 'un
ensemble de mesures cavorablcs à la natalité . Ainsi les allocations
familiales sont-elles progressives et, fonction du nombre et du rang
de l'enfant . Leurs montants paon substantiels pour le troisième
enfant et les suivants qui correspondent à un changement de
dimension de la famille et à d'importantes charges financières ; Les
familles nombreuses bénéficient également de plusieurs prestations
spéciftgt'cs : complément familial, allocation parentale d'éduca-
tion . . . La technique fiscale de l ' impôt sur le revenu va dans le
même sens que la législation des prestations familiales . i.e méca-
nisme de quotient familial constitue en effet un ins,rument impor-
tant de prise en considération des charges des familles nonbr"fiscs.
11 en est de même dans le domaine de l 'éducat ion, le barème
retenu pour l ' attribution des bourses étant très progressif, et dans
celui de l ' action sociale . Enfin, le redressement de notre système
de protection sociale, de manière à en assurer la pérennisation,
constitue actuellement un impératif r ,ur le Gouvernement, qui a
déjà mis en place une série de mesures en cc sens, dans un
contexte économique particulièrement difficile . Dans ce cadre, des
études sont en cours te :,denr à la Fréscntauinn .. par le Gouverne-
ment, d'une loi-cadi qui aura pour ambition de définir une poli-
tique globale de la farniil, et de proposer des mesures propres à
améliorer la vie des familles dans ses multiples as p ects et de renfor-
cer ainsi la cohésion de notre société .
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Handicapés
(politique à l'égard des handicapés -
victimes de traumatismes crâniens)

4569. - 2 août 1993 . -- M . Olivier Guichard attire l 'attenrion
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des traumatisés crâniens
graves . Chaque année, en France, il y a 8 000 traumatisés crâniens
graves, dont 3 006 ne pourront reprendre une activité. Dans notre
pays, plus de 80 000 familles sont directement concernées . Pour-
tant, cc polyhandicap est assez méconnu . Le rapport du Pr field,
paru en 1992 sur cc sujet, faisait des propositions précises approu-
vées par les associations concernées . Il lui demande donc quelles
suites elle compte donner aux propositions qualitatives de ce rap-
port, et si elle entend élaborer, api ès évaluation des besoins, tin
programme de création de centres à réaliser dans les prochaines
années.

Réponse. - On constate actuellement une demande importante
de places en structures spécialisées dans l ' accueil des personnes
handicapées . Ce besoin trouve essentiellement son origine dans la
co ijugaison de facteurs structurels, comme la prolongation de la
dotée de la vie ou l 'évolution rapide de notre société qui rend l'in-
sertion plus difficile . D'une manière générale, le nombre actuel
d 'établissements (environ 5 200) eu de places (environ 265 000)
demeure encore iosuffsant et le Gouvernement est très préoccupé
par :e problème de l ' accueil cri struuure spécialisée . Le groupe de
travail sur l'insertion des traumatisés crâniens a permis de recenser
les équipements existants er en projet, a clairement fait ressortir
que des solutions diversifiées devaient être proposées suivant la
gravité du handicap . Dans ce cadre, l'éventualité de créer des éta-
blissements spécialisés pour l ' accueil et la prise en charge des trau-
matisés crâniens n ' est pas exclue. Cependant, il apparaît que les
cas les plus lourds dont le maintien en famille ou en établissement
médico-social n'est pas possible, devrai ent être accueillies dans des
centres hospitaliers proches de leur famille et dan .. des structures
spécialisées dans cette tâche . Cette solution, qui n 'est pas prévue
dans le cadre de la loi hospitalière, est en cours d ' étude.

Assurance maladie maternité : généralités
(caisses - caisses d ;:ssurauce maladie des professions libérales -

trop-perçu - remboursement)

4799. - 9 août 1993. - M. Robert-André Vivien signale à
Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires eociales, de la
santé et de la ville, le refus des caisses d 'assurance maladie des
professions libérales de rembourser k trop-perçu encaissé par elles
depuis le 1" avril 1985 sur les pensions de retraites par suite du
calcul de ces cotisations sur les revenus professionnels des intéres-
sés, contrairemenr aux dispositions de la loi n 83-25 du 19 janvier
1983 et de la loi n" 91-1406 du 31 décembre 1991 . Malgré de
nombreux : .métés des tribunaux et. en particulier de la Cour de
cassation les condamnant au remboursement, les caisses d 'assu-
rance maladie des professions libérales refusent celui-ci . Il lui
demande les mesures qu' il compte prendre pour que les caisses
d 'assurance maladie des professions libérales se conforment à la loi
et exécutent les décisions de justice.

Réponse. - L ' article 27 de la loi n" 91-1406 (lu 31 décembre 1991
mitant diverses dispositions d 'ordre social a abrogé l 'article 9 de ia
` te. 90-1260 du 31 décembre 1990. L ' article 9 de cette loi vali-

dait les décrets des 22 mars et 9 août 1985 qui, pour la période
du octobre 1985 au 31 mars 1989, ont serv i de base régle-
mentaire pour calculer les cotisations des retraités pendant leur
première année d' inactivité sur leurs derniers revenus profession-
nels, leurs pensions en étant exonérées pendant la même période.
Le ministère des affa a sociales, de la santé et de le ville et la
caisse nationale d'assurance maladie et maternité des travailleurs
non salariés des professions non a Bricoles recherchent une solution
équitable à ce problème, au regard des recours déposés auprès des
juridictions et des règles applicables en matière de délais de pres-
cription .

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile - allocation de garde à domicile -

paiement - Nard)

5148 . - 23 août 1993 . - M . Main Bocquet attire de nouveau
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conséquences difficiles
pour les personnes âgées, les associations mandataires d 'aides aux
personnes âgées du Valenciennois et leur personnel qu'entraîne
l 'arrêt bruitai de la prestation garde à domicile suite à la cessation
de paiement opérée par la caisse régionale d ' assurance maladie du
fait de l 'épuisement des crédits . Epuisement prématuré lié à une
baisse de moitié en 1993 par rapport à 1992 des crédits globaux
accordés au niveau national pour la garde à domicile (170 millions
de francs au lieu de 300) . La remise en cause de la garde à domi-
cile s' ajoute aux difficultés grandissantes que connaît un autre ser-
vice apprécié des personnes âgées, à savoir l ' aide ménagère à domi-
cile (augmentation des demandes et baisse de la dotation annuelle
des heures) . En 1993, ce sont des dizaines de personnes à qui on a
évité l'hospitalisation grâce au service de garde à domicile déve-
loppé notamment par le syndicat intercommunal de Trirh-Saint-
Léger et environs et des associations mandataires de Rumegies,
d 'Aubry-du-Hainaut ainsi que I'ANAPAH du Valenciennois . Ce
sont également des dizaines d'emplois qui ont été créés au travers
de la mise en place de ce service . Aujourd'hui, l'existence de ces
emplois est directement menacée. Cette situation est intolérable.
La caisse nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés et
le Gouvernement doivent assumer leurs responsabilités et prendre
les mesures nécessaires pour remédier à cet état de fait . Des dota-
tions supplémentaires doivent être allouées d 'urgence aux caisses
régionales afin de permettre le rétablissement dans les délais les
plus brefs de ce service rendu . Des dispositions budgétaires doivent
être prises pour éviter qu' une telle situation ne se reproduise
en 1994 et que l ' ensemble des besoins exprimé puisse être satisfait.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures que les pouvoirs publics entendent prendre peur répondre
à la légitime aspiration que représente pour nombre de personnes
âgées le maintien à domicile et permettre ainsi la pérennité de
nombreux emplois et I'exister.ce d associations, ou structures, dont
l'utilité cc l ' efficacité ne sont plus à démontrer.

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile --

allocation de garde à domicile - paiement)

6186. - 27 septembre 1993. - M . Julien Dray demande à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, de lui indiquer les dispositions que le Gouver-
nement compte prendre en faveur des personnes dépendantes et
particulièrement en ce qui concerne la prestation de garde à domi-
cile . En effet, la CNAV, constatant l'augmentation massive des
demandes de prise en charge au titre de ta prestation de garde à
domicile, a proposé des mesures correctives et indiqué q ue pour
les caisses régionales ayant dépassé le cadre budgétaire imparti il y
avait obligation de ne plus délivrer de nouvelles prises en charge
en 1993 . Cela pose de graves difficultés, tant pour les personnes
dépendantes ayant besoin de ces gardes, que pour les services qui
se sont créés récemment afin de répondre à la montée de la dépen-
dance . Il lui demande quelles mesures d ' urgence elle compte
prendre pour permettre ie rétablissement de ces prestations et
prises en charge en 1993 et quelles mesures pérennes elle compte
proposer pour l ' avenir.

Réponse. - Le maintien à domicile des personnes âgées et le
développement quantitatif et qualitatif des services qui y
concourent constituent un axe prioritaire de b politique que mène
le Gouvernement en direction des personnes âgées . La volonté de
faire en soue que l ' aide à domicile s'effectue dans de bennes
conditions, tant pour les ténéficiaires de l 'aide que pour les per-
sonnels chargés de l 'apporter, s ' est traduite par ►a création de la
prestation de garde à domicile . La prestation de garde à domicile
est une aide temporaire qui a été créée en 1992 par la Caisse
nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés (CNAVTS),
pour permettre aux personnes âgées et à leurs familles de faire lace
à une situation momentanément difficile. Elle visait à la fois un
dévc .' ..ppcment de l ' emploi à travers une prugtession des services
aux personnes et une amélioration de l'aide apportée aux per-
sonnes âgées, complémentaire de celle assurée jusqu'alors par l 'aide
ménagère . A cet effet, 180 millions de francs ont été inscrits au
budget de la CNAVTS en 1993 . La création de cette allocation,
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qui correspondait effectivement à un besoin, a entraîné une
demande croissante de ce type d' intervention auprès des personnes
âgées et l'enveloppe financière prévue pour la totalité de l ' année
s ' est avérée insuffisante . Le ministre d Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, ne méconnaît pas les difficultés
actuelles qui en découlent; et engendrent dans certaines situations
de graves problèmes pour les personnes âgées et leurs familles.
C'est pourquoi ses services étudient actuellement les solutions qui
permettront de remédier à cette situation, en liaison avec la caisse
d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés . La réflexion porte en
particulier sur la complémentarité entre les deux prestations d'aide
ménag ::re et de garde à domicile . 1I convient de redéfinir, à cc pro-
pos, les objectifs à respecter, de singulariser nettement chaque
prestation, ou bien de les unifier dans un nouveau système de
prise en charge de la dépendance . Plus généralement, il apparaît
nécessaire de renforcer la cohérence des dispositifs de soutien à
domicile par une plus grande harmonisation des prestations et une
amélioration de la coordination des services locaux d ' aide à domi-
cile.

Handicapés
(établissements - capacités d'accueil - handic apés adultes)

5192 . - 23 août 1993 . - M. Michel Jacquemin appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conditions concrètes d' applica-
tion de l ' article 22 de la loi n" 89-18 du 13 janvier 1989 . dit
„ amendement Creton Selon les responsables de l ' UNAPEI, tete
mesure qui permet aux jeunes adultes pris en charge dans des
structures pour personnes handicapées de moins de vingt ans d 'y
demeurer par décision de la commission départementale d'éduca-
tion spécialisée, en attendant leur intégration dans un établisse-
ment pour adultes, est particulièrement lourde d'inconvénients.
Elle bloque l 'entrée dans les établissements concernés des jeunes
handicapés, alors que c' est dès leur plus jeune âge que ceux-ci
doivent être accueillis et accompagnés ; les structures pour enfants
n 'ont pu ailleurs pas vraimcn : les moyens d ' assumer une prise en
charge prolongée pour des adultes . Tcujours selon l'UNAPEI, la
mise en œuvre de l'amendement Creton, qui peut se justifier dans
le cas de jeunes polyhandicapés très lourds ou lorsque les pro-
blèmes sociaux d ' une famille empêchent un retour en son sein du
jeune handicapé, n ' a pas été accompagnée d 'un développement
significatif du nombre de places dans les structures pour adules,
maisons d 'accueil spécialisées ou centres d'aide par le travail . II lui
demande quel est son point de vue sur ces analyses et les moyens
qu ' elle entend mettre en œuvre pour résorber le retard en ce
domaine .

Handicapés
(établissements - capacités d'accueil - handicapés adultes)

6273 . - 4 octobre 1993 . - M . Michel Voisin appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conséquences de l'amendement
dit Creton . Depuis l ' adoption à l'unanimité par le Parlement de
l'article 22 de la loi n” 89 . 18 du I3 janvier 1989 portant diverses
mesures d ' ordre social, communément appelé „ amendement Cre-
ton „ il est considéré qu'en l'absence d'établissements pour
adultes immédiatement disponibles pour les accueillir, les jeunes
handicapés placés dans un établissement d'éducation spéciale
peuvent y être maintenus au-delà de l'âge limite de vingt ans et
dans l ' attente d'une solution adaptée à leur état Cet amende-
ment a permis de révéler l 'importance des besoins en matière
d ' établissements d ' accueil pour adultes. Or, la situation actuelle est
critique. Bien des établissements spécialisés sont ccntraints de refu-
ser l'admission de jeunes enfants en raison de la pénurie de places
due au maintien de jeunes adultes handicapés n ' ayant eux-mêmes

u trouver un établissement d 'accueil adapté à leur cas . Aussi . il

rui demande s' il ne lui parait pas opportun - pour remédier d ' ur-
gence à cette situation - d'envisager des mesures de nature à favo-
riser la créant, i d' établissements peur aduites handicapés .

Handicapés
(établissements - capacités d'accueil - handicapés adultes)

6766. - 18 octobre 1993. - M. Jean Roanta attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur une disposition de la loi du 13 janvier 1989
relative aux personnes handicapées : en effet, il est imposé le main-
tien des personnes handicapées devenues adultes dans des struc-
tures pour adolescents lorsqu'il n ' y a pas de places disponibles
dans des centres spécialisés . Cet aspect positif empêche que des
adultes handicapés soient installés dans des centres inadaptés (mai-
sons de retraite . . .) n'offrant pas les soins nécessaires et un envi-
ronnement éducatif spécifique. Mais cette mesure a pour consé-
quemx de bloquer les places disponibles et d 'empéeher l'accueil
d ' enfants et adolescents . La solution réside dans la création de
Places supplémentaires en CAT, MAS et foyers d'hébergem nt . II
lui demande quelle est la volonté du Gouvernement -
domaine pour l'année 1994 afin de garantir dignité et al
personnes handicapées et à leurs parents.

Repasse. - On constate actuellement une demande importante
de places en structures spécialisées dans l ' accueil des personnes
handicapées . Ce besoin trouve essentiellement son origine dans la
conjugaison de facteurs structurels, comme la prolongation de la
durée de la vie ou l'évolution rapide de notre société qui rend l'in-
sertion plus difficile . D ' une aanière géné'ale, le nombre ,cruel
d'établissements (environ 5 200) et de places (environ 265 000)
demeure encore insuffisant et le Gouvernement est très préoccupé
par ce problème de l'accueil en structure spécialisée . L'article 22 de
la loi n” 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures
d ' ordre social qui complète l ' article G de la loi n” 76-534 du
30 juin 1975 d 'orientation en faveur des personnes handicapées
prévoit que les jeunes adultes handicapés peuvent être maintenus
dans les établissements d 'éducation spéciale au-delà de l ' âge régle-
mentaire s'ils ne peuvent être immédiatement admis dans les éta
blissements pour adultes handicapés par la Cotorep . Cette disposi-
tion, qui légalise une pratique autorisée par de précédentes
circulaires, ne remet pas en cause les orientations relatives à
l'accueil des personnes handicapées, élaborées depuis l'adoption de
la loi d'orientation du 30 juin 1975 et auxquelles l ' ensemble des
associations œuvrant dans le secteur reste particulièrement arraché.
Son objet principal est avant tout de pallier pour partie l'insuffi-
sance des structures d'accueil pour adultes en empêchant des rup-
tures de prise en charge préjudiciables aux personnes handicapées
et douloureusement vécues pal leurs familles ; elle permet ainsi de
faire face aux situations d'urgence auxquelles se trouvent notam-
ment confrontés de jeunes adultes polyhandicapés qui ne sauraient
être renvoyés sans soutien dans leur famille on orientés dans des
établissements totalement inadaptés . 1.a loi n'a cependant pas pour
objet de modifier les conditions techniques de la prise en charge
des personnes handicapées . En effet, ii n'entre pas dans les inten-
tions des pouvoirs publics de revenir sur des principes clairement
établis qui ont conduit à une ter. le et constante amélioration
qualitative de la prise en charge des handicapés . Er ; particulier, il
demeure évident que les enfants et les adultes, qui ont des besoins
spécifiques et appellent une prise en char•^• adaptée, ne doivent
pas coexister au sein d ' une même strL . II liant au contraire
que des projets répondant aux besoins cies adultes handicapés
soient mis en œuvre, afin d'éviter le risque de voir se recréer des
établissements qui, à l'image des anciens hospices . accueilleraient
de manière indifférenciée . pour la vie entière, une population à
qui ne serait pas réellement offert de projet de vie . Les établisse-
ments d 'éducation spéciale doivent ain s i continuer à assurer aux
jeunes qu ' ils accueillent une formation et une éducation dessinées
à les amener à intégrer dans les meilleures conditions possibles
l'établissement pour adultes vers lequel ils ont été orientés . Par ail-
leurs le maintien dérogatoire des jeunes adultes ne modifie pas la
capacité des places autorisées dans l'établissement . Les évolutions
constatées depuis deux décennies rendent indispensable une poli-
tique active d'accueil visant à créer des places en nombre suffisant
et à se doter des instruments permettant d'améliorer qualitative-
ment le fonction :ornent des établissements et services . A ce titre,
les redéploiements de moyens, lorsqu' ils sont possibles, ainsi que la
mise en couvre de programmes pluriannuels de places nouvelles,
dans un cadre déconcentré et partenarial ont constitué 1°s instru-
ments majeurs de l ' effort entrepris par les pouvoirs publics cil vue
d ' accroître les capacités existantes . L'analyse des bilans de réalisa-
tion des deux plans pluriannuels CAT et MAS, en voie d ' achève-
ment, permettra d'apprécier l'opportunité et l ' ampleur d, s cré,:-
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rions de places encore nécessaires dans ce secteur, sachant que le
financement de 2 000 places supplémentaires en CAT figure déjà
au projet de budget pour 1994.

Prestations familiales
(allocation de rentrée scolaire - politique et réglementation)

5443 . - 6 septembre 1993 . - M . Fric Raoult attire l'attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' indispensable encadrement de l ' allocation
de rentrée scolaire . En effet, la substantielle augmentation de cette
allocation, mise en oeuvre par le Gouvernement, va bénéficier à de
nombreuses familles défavorisées, dom certaines ne possèdent pas
la totale faculté de gérer leur budget familial, notamment dans le
cas de familles étrangères. Une augmentation aussi notable risque
d'entraîner une déviance et des effets pervers, car elle ne bénéfi-
ciera pas toujours aux enfants et aux familles . D'autre part, l 'effet
de relance par l'accroissement de la consommation risque d 'être
très atténué si un encadrement social et financier n'est pas assuré
pour de nombreuses familles. Il lui demande de bien vouloir préci-
ser sa position sur cette question.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé d ' augmenter, à titre
exceptionnel, le montant de la prestation versée aux familles dor,t
les revenus sont moyens ou modestes, à l 'occasion de la rentrée
scolaire 1993 . Le versement de 1 500 francs par enfant, au lieu des
403 francs de l'allocation de rentrée scolaire, doit permettre à ces
familles de faire face, dans de meilleures conditions, aux dépenses
inhérentes aux charges particulières qu ' elles ont à assumer à cette
période de l ' année . S 'agissant des effets pervers que risque d ' entraî-
ner une telle augmentation, il faut souligner que l 'article L. 552-6
du code de la sécurité sociale prévoit la possibilité pour le magis-
trat d'ordonner que les prestations soient, en tout ou partie, servies
à une personne physique ou morale qualifiée dite tuteur aux Km-
triions sociales . Ces dispositions, applicables lorsque les prestations
ne sont pas utilisées dans l ' intérêt de l 'enfant, semblent être de
nature à répondre, au moins en partie, aux préoccupations expri-
mées par l ' honorable parlementaire.

Personnes âgées
(dépendance - établissements d'accueil - construction)

5639 . - 13 septembre 1993 . - M. Main Marleix attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la sauté sur l'hébergement des
Personnes âgées dépendantes En effet, alors que la moyenne de
la durée de vie augmente de façon très importante plus de
soixante-treize ans pour les hommes . plus de quatre-vingt-deus ans
pot. les femmes - notre pays sr de plus en plus confro :té au
problème de l ' hébergement des personnes âgées dites dépen-
dantes Compte tenu de la pyramide des âges, toutes les statis-
tiques démontrent que, d ' ici à une dizaine d années, ce problème
particulièrement aigu se poser ;. de façon majeure à la société occi-
dentale . Or, devant la faiblesse des infrastructures du secteur
public (hospitalier ou aut-e) pour faire face à ce problème d'héber-
gement et de prisé en charge des a personnes dépendantes », des
initiatives privées se sont faites pour tenter de pallier cette carence.
Il lui demande donc quelles sont les intentions de l ' Etat en la
matière : si celt•i-ci envisage un programme public d ' établissements
ou d'infrastructures adaptés à cc problème de la dépendance ; s ' il
envisage d' aider les investissements privés à se développer dans ce
domaine précis ; dans cette dernière hypothèse, s ' il pense donner
des instructions aux DASS concernées, afin de ne pas décourager
ce type d ' investissement de première nécessité . - Question trans-
mise à Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de
la santé et de la ville.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

6851 . - 18 octobre 393. - M. Marcel Roques attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d' Et^t, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la nécessité de mettre en place une
prestation dépendance. De nombreuses personnes âgées sont vie
times d ' une perte d 'autonomie et doivent recourir à des soins sup-
plémentaires. Que ces soins se fassent à domicile ou en établisse-
ment spécialisé, le coût financier en est très cle'.'ti et est souvent
difficilement supposable pour ces personnes . El les souhaiteraient
en conséquence que le risque dépendance soit enfin reconnu et

que soit instituée une couverture sociale spécifique qui leur per-
mettrait de pouvoir faire face au grave problème que pose cette
dépendance. II lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures que le Gouvernement compte prendre en faveur de cette
prestation dépendance.

Réponse. - Avec l'allongement de la durée de la vie, conséquence
des progrès médicaux, de l 'amélioration du niveau de vie et de la
protection sociale, le nombre de personnes âgées s 'accroît rapide-
ment et, avec lui, le phénomène de la dépendance qui pose des
problèmes familiaux, financiers et sociaux et qui constitue un pro-
blème à résoudre pour notre société en cette fin de siècle. Le Gou-
vernement est très attaché à l ' amélioration du dispositif actuel de
prise en charge de la dépendance et veillera à ce que des réponses
durables y soient apportées . Le débat qui s ' est déroulé à cc sujet au
Sénat, lors de la précédente session parlementaire, a été l 'occasion
de rappeler l'importance de ces enjeux pour notre société et il a
permis d'en dégager les éléments les plus fondamentaux . A partir
de l ' ensemble des réflexions et propositions qui ont été faites sur
ce sujet, les services du ministère des affaires sociales, de la santé et
de la ville s'emploient à l ' élaboration de solutions concrètes qui
permettront au Gouvernement de présenter les options retenues.

Sécurité sociale
(cotisations - paiement - spectacles organisés par les associations)

5764. - 20 septembre 1993 . - M . Paul Chollet appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les difficultés rencontrées par de très
nombreuses associations qui font l ' objet de redressements de coti-
sations de sécurité sociale pour défaut de vignette à l'occasion de
spectacles organisés par tilles. Il semble en effet que des consignes
particulières aient été données pour veiller à ce que les associations
s'acquittent de cette obligation . Sans revenir sur le bien-fondé de
cette décision, il lui demande de lui indiquer si une sensibilisation
progressive et des mesures transitoires ne pourraient pas être prises
afin de ne pas pénaliser la trésorerie de ces associations, souvent
très réduite.

Réponse. - Le paiement simplifié des cotisations de sécurité
sociale à l ' aide d'une vignette a été institué par l'arrêté du 17 juil-
let 1964 . Ce moyen de paiement, en vigueur depuis trente ans, est
donc bien connu des associations . Les URSSAF ont en effet,
depuis plusieurs années, intensifié une action d'information à
l 'égard du milieu associatif, notamment dans ce domaine . La
réforme du dispositif introduite par l 'arrêté du 30 novembre 1992,
et applicable à compter du 1 ' janvier 1993, a adapté ce mode de
versement des cotisations de sécurité sociale à l 'évolution de la vie
culturelle en France. Elle a limité, à la suite de très nombreux
rbus. l ' usage de la vignette aux cachets inférieurs à 25 p . 100 du
plafond mensuel de la sécurité sociale (soit près de 3 000 francs) et
est revenue quant à son champ d 'application à l ' esprit qui a pré-
valu lors de son institution ; sa vocation étant de faciliter le paie-
ment des cotisations de sécurité sociale par des particuliers, des
collectivités locales, des comités d ' entreprise ou des ouvres
sociales, éducatives ou culturelles . Un bilan des conditions d'appli-
cation et des éventuelles difficultés d ' utilisation du nouveau dispo-
sitif sera établi au cours du

	

semestre 1994.

Prestations familiales
(allocation parentale Mutation - conditions d ilttribution)

6174 . - 27 septembre 1993 . - M . Jean-Ja9ues Weber attire
l ' attention de Mer e le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, : rr les conditions d 'attribution
de l'allocation parentale d ' éducation . L ' allocation parentale d ' édu-
cation ne peut être versée qu ' aux m ères de famille nombreuse
n'exerçant pas d'activité professionnelle mais qui justifient d ' au
moins deux ans de travail sur les dix ans qui précèdent leur mater-
nité . Dans le cas où une jeune mère de famille a son premier
enfant et son dernier enfant à huit ou neuf ans d ' intervalle, elle ne
peut bénéficier de i 'allo ç:ation . Aussi, il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer les mesures qu 'elle entend prendre pour établir
une situation plus équitable.

Réponse. - L'allocation parentale d ' éducation fait l ' objet des
articles L . 532-1 et suivants du code de la sécurité sociale . Lorsque
la naissance ou l ' accueil au foyer d ' ut : enfant de moins de trois ans
porte à trois ou plus le nombre d'enfants à charge, cette allocation
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est servie à la personne en assumant la charge qui n ' exerce ;lus
d 'activitt professionnelle jusqu'à ce que le plus jeune enfant
atteigne un âge limite . Cette prestation est versée depuis le
1" avril 1987 à la condition d'avoir travaillé au moins deux ans
pendant les dix années précédant l 'ouverture du droit . L'article
R. 532-2 du code de la sécurité sociale (cotisations à l'assurance
vieillesse obligatoire pour les salariés) ou ayant donné lieu à affilia-
tion du régime de l'assurance vieillesse des personnes salariées des
professions agricoles . Il est ainsi fait expressément référence à une
période d'activité ayant donné lieu à des retenues, c'est-à-dire pen-
dant laquelle le parent concerné a contribué directement à la pro-
tection sociale. Les possibilités d'envisager l'extension de l ' alloca-
tion parentale d 'éducation font l 'objet d ' études préparatoires au
projet de loi-cadre sur la famille que le Gouvernement présentera
prochainement au Parlement . Ce projet de loi aura pour ambition
de définir une politique globale de la famille et de proposer des
avancées dans les secteurs les plus sensibles.

Sécurité sociale
(CSG - augmentation - application -

réajustements de salaire ou pension)

6216 . - 4 octobre 1993. - M. Pierre Haler demande à
Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, de lui indiquer si des mesures spécifiques
peuvent être prises pour permettre aux salariés et aux retraités qui
ont perçu depuis le 1" juillet 1993 ou qui percevront dans les pro-
chains mois des réajustements de salaire ou de pension à la suite
de promotion ou d'événement intervenus antérieurement à l'aug-
mentation du taux de la contribution sociale généralisée, de ne pas
être soumis au nouveau taux de CSG po tr les sommes qui
auraient dû être versées avant le 1" juillet

	

.t effet, l ' exemple des
enseignants reçus a l'agrégation interne

	

.tires modernes lors de
la session 1992 montre que, un an

	

, tard, ceux-ci n 'ont tou-
jours pas bénéficié de l'augmentation salaire, or lorsque celle-ci
leur sera versée avec effet rétroactif au 1" septembre 1992,
l ' ensemble de cette somme sera soumise au nouveau taux de la
CSG.

Réponse. - L ' article 127 de la loi de finances pour 1991
(art . 136-1 du code de la sécurité sociale) qui a institué la CSG,
dispose très clairement que les revenus d ' activité et de remplace-
ment - y compris les sommes correspondant à des rappels de
rémunérations ou de pensions - sont soumis à la contribution en
fonction de la date à laquelle ils sont versés et non de la période à
laquelle ils se rapportent . Cette règle est celle en vigueur pour
mures les cotisations sociales . Elle constitue également un principe
de base cri matière d ' impôt sur le revenu . L ' adoption d' te règle
qui se réfère à la date de versement permet, à partir d .ne date
donnée, d 'appliquer un mime taux à tous les versements . Elle a
l'avantage de la clarté et de la simplicité . Il serait, en effet, cxtré-
menunr compliqué, voire susceptible de générer des fraudes, de
demander aux entreprises ou ai\ organismes qui assurent le verse-
ment de rémunérations ou de prestations d'établir des taux diffé-
rents scion les périodes auxyue .l:rs se rattachent les différents élé-
ments de revenus . Aussi, tes rappels de rémunérations et de
pensions aiiirctiies a dis périodes , uérieuics a l ' augmentation de
1,3 point de I,r C.'(. ; au 1" ju ;ll .' v .193 et versés après cette date
seront soumis a la .I : l au taux :) • 2,4 p . 100.

l'en,ionr d'e tiers-mou
(rendit/oui dàrrributior :

	

Jorrnnlités adrniuiitratives -
stoipli ficaria,r)

6233 . - 4 octobre I'193. - Mme Monique Rousseau appelle
l ' attention de Mine le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la complexité administra-
tive des formalités à remplir pour qu'uni veuf ou une veuve puisse
obtenir la pension de réversion de (épouse ou de l 'époux décédé à
:laquelle il ou elle peut prétendre . Ainsi, en l'absence de séparation
ou de divorce au sein d ' un couple, la présentation d ' un certificat
de décès accompagné d'une fiche familiale d'état civil pourrait suf-
fire à l'octroi de cette pension . Elle lui demande de bien vouloir
lui faire part des mesures qui pourraient ètre envisagées pour sin
plifier dans une !erg,. mesure la procédure actuellement en vigueur.

Réponse. - 1 .a liquidation de la pension de .éversion nécessite,
dans le régime général de la sécurisé sociale, d ' une part de vérifier
le niveau des ressources personnelles du conjoint survivant, d ' autre

part de rechercher l'état matrimonial des conjoints (durée du
mariage, nombre d'enfants, existence de mariages antérieurs . . .).
Cette liquidation peur également nécessiter des échanges de corres-
pondance avec d 'autres organismes d'assurance vieillesse lorsque le
conjoint survivant est titulaire d'un avantage personnel ou d'un
avantage de réversion d'un autre régime de retraite. Il apparaît
ainsi que, compte tenu des conditions exigées pour l'obtention de
cette prestation, aucune simplification des procédures, telle que
proposée par l 'honorable parlementaire, n ' est envisageable. Toute-
fois, pour améliorer la situation des conjoints survivants, la loi
n" 87-39 du 27 janvier 1987 a institué un système d 'avarices sur
pension de réversion (arr . L . 353-4 du code de la sécurité sociale).
Les personnes susceptibles d ' être intéressées par ce dispositif
peuvent en faire la demande auprès de leur caisse, dès lors qu'elles
se heurtent à des difficultés financières particulières . L'avarice est
alors servie jusqu 'à la liquidation de la pension de réversion.

du_

Santé publique
(politique de la santé - médecine préventive -

demandeurs d'emploi)

6336. - 4 octobre 1993. - Mme Ségolène Royal appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conséquences de l ' absence de pro-
gramme médical préventif pour les chômeurs . Les salariés, dans le
cadre de leur activité professionnelle, sont suivis par la médecine
du travail : lorsqu ' ils sont frappés par le chômage . ils n' ont plus
droit à ces visites préventives, alors que leur situation sociale et
sanitaire s ' est gravement dégradée et qu'ils sont médicalement plus
fragiles . Encore plus grave, cc rnangt.c de suivi médical des parents
a des effets négatifs sur les enfants chez qui le corps médical
observe une recrudescence des maladies infectieuses . C ' est pour-
quoi elle lui demande la mise en place d ' un programme de visites
médicales gratuites pour les demandeurs d'emploi . - Question
transmise à Mme le ministre d'État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville.

Réponse. - L'arrêté du 20 juillet 1992 relatif aux examens pério-
diques de santé stipule que les organismes d ' assurance maladie
doivent veiller à offrir ces examens en priorité à certaines catégo-
ries d'assurés, dans la mesure où elles ne bénéficient pas d'une sur-
veillance médicale au titre d'une législation particulière . Les
demandeurs d'emploi et leurs ayants droit relèvent de cette priorité
étant observé que les enfants scolarisés sont suivis par la médecine
scolaire . Par ailleurs, kes nouvelles dispositions relatives à l 'aide
médicale ont pour objectif de généraliser le droit à l'aide médicale
pour les personnes en situation de grande précarité en leur permet-
tant de bénéficier d ' une exonération du ticket modérateur, d ' un
système simple d'avance des frais médicaux et plus généralement
d'un accus facilité au réseau de soins.

Logement : aider et prêts
(allocation, de logement et APL - paiement --

modalités - conséquences)

6363. - 4 octobre 1993. • M. Main Poyart attire l'attention
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences résultant des différences
entre les proccdures de versement de l ' allocation logement (Al .) et
de l 'aide personnalisée au logement (API .) . L' API_ est versée direc-
tement au locataire et l ' AI'L est versée au propriétaire, ce qui peut
entraîner de réelles injustices : ainsi, pour le calcul d ' urne allocation
parent isolé, il sera tenu compte dans les ressources de l 'AL, mais
pas de l 'AM ., alors qu ' il s'agit pourtant de prestations sociales à
vocation équivalente . Aussi, if lui demande les intentions du Gou-
vernement quant à l ' harmonisation des prestations sociales dans le
domaine du logement.

Logement : aides et prêt,
(allocations de logement et Al'L --

paiement - modalités - conséquences)

6693. 11 octobre 1993 . - M. Dominique Dupilet attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le fait que lors du calcul de
l ' allocation aux parents isolés, l ' allocation de logement est considé-
rée comme une ressource puisqu'elle est versée au bénéficiaire alors
que l ' aide personnalisée au logement, versée au bailleur n 'est pas



4466

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

13 décembre 1993

prise en compte. Cela entraîne une disparité importante entre les
allocataires qui pourtant ont une situation familiale et financière
identique . En conséquence, il lui demande si elle compte prendre
des mesures dans ce domaine.

Repense. - L ' allocation de parent isolé créée par la loi du 9 juillet
1976 garantit un revenu miminum mensuel au parent veuf,
divorcé, séparé, abandonné ou célibataire assumant la charge d 'au
moins un enfant (art . L. 524-1 du code de la sécurité sociale).
Dans ce cas, ce revenu s 'élève à près de 70 p . 100 du SMIC.
L'allocation servie est ie résultat de la différence entre le montant
défini à l'article R. 524-5 dudit code et le total des ressources limi-
tarivement énumérées aux articles R. 524-3 et R. 524-4 et parmi
lesquelles figurent les prestations famiiiales et sociales dont l ' alioca-
don de logement à caractère familial . L'aide personnalisée au loge-
ment, non perçue directement par les intéressés n'est pas prise en
compte pour l'application de la condition de ressources en vue de
l ' attribution des prestations Familiales (art . L . 351-1 ;) du code de
la construction et de l'habitation) . La différence de traitement
selon que les intéressés bénéficient de l 'allocation de logement ou
de l'aide personnalisée au logement résulte donc de mécanismes
propres à chacune de ces aides . Le problème évoqué par les hono-
rables parlementaires n ' a pas échappé au Gouvernement qui, dans
le cadre des études préparatoires à I élaboration de la loi définissant
une politique globale de la famille examine notamment les possibi-
lités d' amélioration des prestations existantes.

Prestations fimriliales
(allocation de rentrée scolaire - conditions d'attribution)

6562 . - 1 I octobre 1993 . - M . Daniel Mandon attire l ' atten-
tion de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la question de la revalorisation des
prestations familiales. En effet, celles-ci n'ont pas été augmentées
en juillet . Et malgré la hausse de l ' allocation de rentrée scolaire, il
est probable que les familles connaîtront une érosion sensible de
leur pouvoir d 'achat . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître les mesures qu ' elle envisage de prendre.

Réponse. - L'évolution . des prix n'a pas permis d'en v isager, au
juillet de cette année, une revalorisation des prestations fami-

liales . Cependant, s'agissant du pouvoir d'achat des prestations
familiales, la dernière revalorisation de la base mensuelle a été de
2 p . 100, ce qui constitue un taux élevé dans le contexte écono-
mique actuel . De plus, pour 1993, des déductions fiscales en
faveur des familles ayant des enfants scolarisés ont été prises.
variant de 400 à 1 200 francs selon le niveau d 'études . Par ailleurs,
le décret n" 93-1016 du 25 aoùt 1993, relatif à une majoration
exceptionnelle de l'allocation de rentrée scolaire, porte cette alloca-
tion de 403 à 1 500 francs et représente un effort financier qui
équivaut à plus de 6 milliards de francs . Cette mesure bénéficiera à
près de trois millions de familles pour cinq millions et demi
d'enfants environ . D ' autre part, la loi relative à la sauvegarde de ia
protection sociale consolide les majorations pour enfants prises en
compte pour le calcul des pensions de retraite, puisque celles-ci
seront désormais inscrites au fonds de'solidatité vieillesse nouvelle-
ment créé . Enfin, le redressement de notre système de protection
sociale, de manière à en assurer la pérennisation, constitue actuel-
lement un impératif pour le Go""vernvmerat, qui a déjà mis en
place une série de mesures en ce sens,` dans un contexte écono-
mique particulièrement difficile. Dans ce cadre des études sont en
cours, tendant à la présentation par le Gouvernement, d'une 1ni
cadre qui aura pour ambition de définir une politique globale de
la famille et de proposer des mesures propres à améliorer la vie des
familles dans ses multiples aspects et de renforcer ainsi la cohésion
de notre société .

Prestations familiales
(allocation parentale d'éducation - conditions d letr•ibutiuu -

rej rrne)

6584 . - I l octoitre 1993 . - M . Jean-Pierre Calvel demande à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, ses intentions pour la mise en place d'une
vétitsble politique de famille, et notamment pour une „ allocation
de libre choix • dès le second enfant en modifiant l 'allocation
parentale d'éducation . L'évolution de l ' organisation du travail et la
réalité du , travail de ia mère au foyer est à prendre en comptc pour

modifier les conditions d'accession à l'allocation parentale d ' éduca-
tion, créée par la loi du 4 janvier 1985, qui, a pour objet de
compenser au moins en partie la perte de revenus liée à la réduc-
tion ou à l ' interruption de l'activité professionnelle d't'n parent
suite à la naissance d'un troisième enfant . Il lui demande si dans le
cadre du projet de loi-cadre sur la famille actuellement en prépara-
tion, il est envisage d ' accorder le versement d' une allocation paren-
tale dès le deuxième enfant.

Réponse. - L ' allocation parentale d'éducation, créée par la loi
n” 85-17 du 4 janvier 1985, a pour objectif de compenser, au
moins en partie, la perte de revenus liée à la réduction ou à l ' in-
terruption de l'activité professionnelle d'un parent à l'occasion de
la venue au foyer d ' un troisième enfant ou d ' un enfant de rang
supérieur . Elle est versée jusqu'au troisième anniversaire de l ' enfant
de rang trois ou plus . Depuis le 1^ avril 1987, cette prestation est
versée sous condition d 'avoir travaillé au moins deux ans pendant
les dix années précédant l'ouverture du droit . Le versement d ' une
allocation parentale dès le deuxième enfant est l ' un des sujets étu-
diés dans le cadre de la préparation de la loi-cadre sur la famille
qui sera présentée prochainement au Parlement.

nt_ _en

Prestations familiales
front/irions d'attribution - enfimts à charge âgés

de plus de vingt ans)

6598. - I I octobre 1993. - M. Philippe Bonnecarrère attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les modalités d 'ouverture
du droit aux prestations familiales . L'article L . 521-1 du code de la
sécurité sociale résultant de la loi du 22 auiat 1946 stipule que

les allocations familiales sont dues à partir du deuxième enfant à
charge résidant en ;rance Par ailleurs . l 'article R . 512-2 signifie
que les enfants ne' peuvent ouvrir droit aux prestations familiales
que jusqu 'à l ' sgc limite de vingt ans . Les jeunes gens ou jeunes
filles qui poursuivent leurs études sont toujours à la charge des
familles mais ne sont pas pris en compte dans le droit aux presta-
tions familiales . Il y a ià une anomalie par rapport à l 'évolution de
la société et l ' intérèt général des familles . Il lui demande si elle
envisage de proposer une évolution de la législation.

Réponse. - L' àge limite de versement des prestations familiales
:st fixé à seize ans par le code de la sécurité sociale . Cette limite a
été portée à dix-huit ans dans le cas des enfants inactifs ou de ceux

l
ui perçoivent une rémunération mensuelle inférieure à 55 p . 100
u SMIC. Elle est fixée à vingt ans . notamment lorsque l ' enfant

poursuit des études ou est placé en apprentissage ou en stage de
formation professionnelle au sens du livre IX du code du travail, à
condition qu ' il ne bénéficie pas d 'une rémunération supérieure au
plafond mentionné ci-dessus. En outre, la législation fiscale prévoit
des dispositions particulières pour les familles qui ont de grands
entants à charge, et ce jusqu 'à vingt-cinq ans . Par ailleurs, les
caisses d 'allocations familiales bénéficient d ' une autonomie assez
large dans la gestion de leur action sociale famili : I,' et peuvent
ainsi l'adapter en faveur des familles concernées . cependant, le
Gouvernement ne méconnaît pas les problèmes financiers que peut
poser la charge de jeunes adultes aux familles. Cette question fait
actuellement l 'objet d ' un examen global en vue de la préparation
du projet de loi cadre sur la famille qui sera présenté prochaine-
ment au Parlement .

Sécurité sociale
(eotieatious - paiement - délai ; -

ronségrrenees pour les professions libérales)

6633 . - I l octobre 1993 . - M. Jean-Pierre Pont nuite Pattern
don de Mme le ministre d ' État, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur !e problème rencontré par la direc-
trice d ' une agence immobilière dont les compte :: ont été défici-
taires l'année dernière et qui se voit réclamer des cotisations
sociales calculées, selon la législation actuelle, sur la base des résul-
taie de l'année précédente, cc qui bien entendu augmente les diffi-
cultés financières de cette agence . Dans cette affaire, le Trésor
public a estimé que ia 'demanderesse était de bonne foi, et a
accepté de rembourser les tiers provisionnels indûment perçus . Ne
serait-il pas seuhaitable que, dans des cas semblables, la bonne foi
du demandeur étant reconnue, les organismes sociaux alignent leur
position sur la décision prise par le Trésor public dont les moyens
d'investigation financiers ea comptables permettent d ' établir sans
aucun doute la situation exacte de chaque contribuable.
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Réponse. - Les mesures prises en matière d ' impôt sur le revenu, lj
pour les employeurs et travailleurs indépendants, ne peuvent être
similaires en ce qui concerne les cotisations de sécurité sociale. En
effet, les cotisations dues au titre de l'assurance maladie et de 1

l ' assurance vieillesse conditionnent l'ouverture de droits à des pres-
tations et de ce fait sont exigibles quelles que soit la situation de
l'assuré. Cependant . en Las de chute du revenu imposable, les
employeurs et travailleurs indépendants peuvent demander, en
application de l ' article L. 242-11 du code de la sécurité sociale,

e la cotisation d 'allocations familiales soit fixée sur une assiette
Lift- 'taire inférieure Cette cotisation donne lieu alors à une régu-
larisation et le cas échéant à remboursement.

Prestations familiales
(allocation de rentrée scolaire - conaütions d'attribution)

6706. - i i octobre 1993 . - M. Jean-Luc Préel attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' État, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les dispositions relatives à l'octroi de
l'allocation de rentrée scolaire . En effet, cette allocation reste réser-
vée aux allocataires d :' la caisse d'allocations familiales . Cette
condition exclut malheureusement des familles parfois très défavo-
risées . Il lui demande en conséquence de bien vnulcir lui indiquer
si, à l ' avenir . cette allocation pourrait être versée à tous les parents
ayant un ou des enfants en âge scolaire, en tenant compte éven-
tuellement d'un plafond de ressources.

Prestations fnniliales
(a/kyat/on de rrutrée scolaire - conditions o'attribution)

6709 . - i1 octobre 1993 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de Mme le ministre d 'État, ministre des affaires
socia :es, de la santé et de la ville, sur les critères d'attribution de
l'allocation de rentrée scolaire et de sa majoration décidée par le
décret du 25 août 1993 . En effet, les critères institués par k
ministère des affaires sociales excluent certaines catégories notam-
ment Ica familles ayant un enfant scolarisé habitant dan, un loge-
ment ne répondant pas aux normes peur percevoir l 'allocation
lo gement . Ces familles déja victimes de mauvaises conditions
d ' htabitat sont exclues de la prime majorée de rentrée . De plus, un
grand nombre de foyers qui dépassent légèrement k plafond de
ressources établi ne bénéficient pas de cette prestation . C 'est pour-
quoi elle lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
supprimer ces injustices .

Prestation, J; »:écules
(allai-arion de rentrée sen/aire - conditions d attribution)

6710 . - 11 octobre 1993 . - M. jean Proriol appelle l ' attention
de Mme le ministre d 'État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur certaines conditions d'attribution de l 'ailo-
cation de rentrée scolaire qui lui apparaissent excessivement restric-
tives . En subordonnant le vc,scincnt de cent allocation non seule-
ment à des conditions de ressources mais aussi a la qualité de
bénéficiaire de certaines autres prestations, la réglementation exclut
des familles nombreuses aux ressources inférieures aux plafonds
limites, mais qui par exemple, n 'ayant t slus qu'un seul enfant s
charge, ne bene tient plus den allccarinns familiales et ne peuvent
pas ailleurs bénéficier de l ' ahncation logement ln sque exli-et est
mis gratuitement à leur disposition . Aussi il lui demande si elle
envisage d ' élargir le thômp de l 'allocation de rentrée scolaire à ces
catégories de famille très modestes.

Prestations familiales
(a/location de rentrée scolaire - conditions d'attribution)

6732 . - I 1 octobre 1'193 . -. M . Hubert Basson ;attire 1 atten-
tion de Mme le ministre d ' État, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le système d'attribution de l'alloca-
tion de '. rentrée scolaire „ . Pour bénéficier de cotte allocation, il
faut être bénéficiaire de prestations familiales ou d' ides au loge-
ment . Ce mode d'attribution écarte les familles n'ayant qu ' un
enfant à charge et qui ont pourtant des revenus inférieurs au pla-
fond d'attribution de l ' ARS, car, souvent, elles ne perçoivent
aucune prestation familiale . notamment au mois de juillet . II loi
demande, d ' une part, si la condition absolue de bénéficier d'une
prestation familiale en juillet ne pourrait fias être supprimée pour
ces cas, par dérogation exceptionnelle, le versement pourrait alors

avoir lieu sur présentation de l'avis d ' imposition de l'année consi-
dérée, ainsi que du certificat de scolarité de l'enfant . D'autre part,
il lui demande, si une prorogation du droit en faveur des enfants
âgés de dix-huit à vingt ans n'apparait pas souhaitable, éventuelle-
ment, pour les familles qui ne seraient pas imposables sur le
revenu et dont les enfants poursuivent des études de'second cycle
ou supérieures.

Prestations familiales
(allocation de rentrée scolaire - conditions d 'attribution)

6846. - 18 octobre 1993 . - M . Dominique Paillé attire
l ' attention de Mme k ministre d' État, ministre des af:aiies
sociales, de la santé et de la ville, sur les critères d ' attribution de
l ' allocation de rentrée scolaire qui vient de connaître un relève-
ment substantiel . Cette prestation sociale est soumise à une condi-
tion de ressources dont le caractère rigide limite fortement la por-
tée . Ainsi, un couple avec deux enfants dont le revenu annuel est
supérieur à 116 000 francs se trouve exclu du bénéfice de l'alloca-
tion . L'effet de seuil ainsi créé défavorise directement les classes
moyennes . II lui demande donc si, pour des raisons d 'équité, il ne
conviendrait pas de revoir les règles d'attribution de cette presta-
tion en instituant une dégressivité en fonction des revenus.

Prestations familiales
(allocation de' rentrée scalaire - conditions d art ibutiorr)

6847. - 18 octobre 1993. - M. Dominique Paillé attire
l'attention de Mme le ministre d 'État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conditions d ' attribution
de l'allocation de rentrée scolaire . Les familles à enfant unique ne
percevant pas d'allocation familiale ne peuvent y prétendre . Or
certaines ont des revenus très faibles qui justifieraient le versement
d ' une telle aide . L ' iniquité engendrée par une telle disparité de
traitement est choquante . il lui demande s ' il compte pour la ren-
trée 1994-1995 modifier les critères d ' attribution de l ' ARS pour
tenir compte de ces situations.

Prestations familiales
(allocation de rentrée scolaire - conditions d 'attribution)

6943. - 18 octobre 1993 . -- M. Joël Hart attire l'attention de
Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de !a ville., sur les dispositions des textes s ' appliquant à
l'attribution de l'allocation de rentrée scolaire dont bénéficient les
familles à revenus modestes ayant perçu au moins une prestation
au titre du mois de juillet précédent le 1” septembre de l ' année de
la rentrée scolaire considérée et n ' ayant pas dépassé le plafond de
ressources prevu . Les parents n ' avant qu un enfant à charge et ne
percevant aucune prestation familiale se trouvent donc exclus de la
possibilité de recev oir l ' allocation d. : rentrée scolaire, rnéme si leurs
ressources sont inférieures au barème fixé . Il lui demande en
conséquence s'il peut être envisagé d' adopter de nouvelles disposi-
tions qui permcrtraient aux familles d 'enfant unique de bénéficier
de ! ' allocation de rentrée scolaire, sachant que les frais inhérents à
une rentrée scolaire, même p our un seul enfant, représentent un
effort di! fîtilentent compatible avec la ntc ;client' de leurs revenus et
afit, de placer les enfants sur un même pied d ' égalité.

Prestations familiales
(,allocation de rentrée scolaire' - conditions dattributionn)

7181, - 25 octobre 1993 . - M. Henri d 'Attilio attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' État, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les critères d 'attribution de l'alloca-
tion de rentrée scolaire. En effet . pour bénéficier de cette alloca-
tion, outre les condition ; de ressources, il fou être bénéficiaire de
prestations familiales nu d'aides au logement . Ce système exclut
par exemple des familles monoparentales n'ayant qu'un enfant à
charge et qui ont pourtant des ressources inférieures au plafond
d'Attribution de l'ARS mais dont le logement est mis gratuitement
à disposition ou ne répond pas aux nonnes d 'attribution de l ' allo-
cation logement . il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui indiquer si, à l ' avenir, l ' allocation de rentrée scolaire pourrait
être versée à tous les parents ayant un ou plusieurs enfants scolari-
sés, en tenant compte uniquement d'un plafond de ressource
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Prestations familiales
(allocation de rentrée scolaire - conditions d'attribution)

7336 . - 1" novembre 1993 . - M . François Vannson appelle
l ' attention de Mme le ministre d' Etats ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des personnes
seules ayant un enfant à charge et ne bénéficiant pas de l 'alloca-
tion de rentrée scolaire. Ainsi, lorsque ces personnes perçoivent un
salaire se situant en dessous du seuil requis et ne sont pas alloca-
taires de la caisse d'allocations familiales, elles ne peuvent pré-
tendre à l ' attribution de cette allocation . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser les mesures qu'elle envisage de prendre à ce
sujet .

Prestations familiales
(allocation de rentrée scolaire - conditions d'attribution)

7754. - 8 novembre 1993 . - M. Pierre-Rémy Roussin attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les critères d' attribution de
l'aide exceptionnelle pour la rentrée scolaire versée par la caisse
d ' allocations familiales . En effet, cette aide n'est accordée qu 'aux
familles déjà bénéficiaires de; allocations familiales . Ainsi les foyers
ne comportant qu'un enfant ne sont pas bénéficiaires de cette aide
exceptionnelle, ce qui apparait injuste . II lui demande si elle ne
peut étendre l' aide de rentrée scolaire à tous les foyers qui rem-
plissent les conditions de revenus prévues.

Réponse. - L'allocation de rentrée scolaire fait l'objet des disposi-
tions des articles L. 531-1, L. 543-2 et R. 543-1 et suivants du
code de la sécurité sociale . Elle est servie, sous condition de res-
sources, pour chaque enfant scolarisé de six à dix-huit ans, aux
bénéficiaires d'une autre prestation familiale, du revenu minimum
d ' insertion, de l ' allocation aux adultes handicapés ou de l'aide per-
sonnalisée au logement. L' allocation de rentrée scolaire a été créée
en 1974 . Son bénéfice ci-ait alors lié à celui d ' une autre prestation
familiale et, en ce qui concerne la condition relative à l ' âge des
enfants ouvrant droit, référence était faite dans la loi à l'exécution
de l ' obligation scolaire. A la rentrée scolaire de 1990, cette presta-
tion a tait l'objet d ' une double mesure d ' extension : l'âge limite
des enfants ouvrant droit à l ' allocation a été porté à dix huit ans,
soit au-delà de l 'obligation scolaire et son bénéfice a été ouvert aux
allocataires bénéficiant d'une prestation familiale ou d'autres pres-
tations versées par la caisse 3 allocations familiales . Cette mesure,
qui prend en com

p
te ia prolongation de la scolarité, a permis éga-

lement de couvrir plus largement le champ des familles aux reve-
nus modestes et n'ayant qu ' un enfant . Le Gouvernement n'envi-
sage pas d ' aller au-delà de cette extension . car la prospection des
familles inconnues des caisses d'allocations familiales représenterait
un coût de gestion important au regard d ' une prestation qui n'est
versée qu'une fois par an et dont le montant est de 403 francs.
Enfin, il convient de rappeler la décision de majoration de l'alloca-
tion de rentrée scolaire 1993 . prise lors du conseil des ministes du
28 juillet . Alors que l'un de ses objectifs prioritaires est la maîtrise
des dépenses de l 'Etat, le Gouvernement a décidé de faire bénéfi-
cier les familles les plus modestes d'une aide supplémentaire excep-
tionnelle, dont le coût total est supérieur à 6 milliards de francs,
au bénéfice de plus de 2 millions et demi d ' entre elles.

Famille
(politique familiale - salaire parental -- création)

6769. - 18 octobre 1993 . - M . Charles Cova attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le projet de création d'un salaire parental
qui pourrait être versé à celui de; deux parents qui choisirait de
renoncer à l ' exercice d'une activité professionnelle pour se consa-
crer à l'éducation de ses enfants . Outre le succès populaire qu'une
telle propo':ition serait suscepriblc de recueillir, celle-ii favoriserait
la qualité de vie familiale, maintiendrait l 'équilibre social et ne
pourrait pas nuire à la relance du marché de l ' emploi . Afin d'enca-
drer raisonnablement de telles dispositions à venir, il conviendrait
de n'attribuer ie salaire parental qu ' à partir du troisième enfant et
de la réserver aux ressortissants nationaux . Ces conditions iraient
dans le sens des valeurs familiales et nationales qu ' il nous faut pré-
server . Elles petrt'etttaient également de limiter raisonnablement le
coût financier de ces salaires parentaux . Dans ce domaine, les idées
sont nombreuses et la plupart du temps pertinentes . Pour ces rai-
sons, il souhaite connaître ses intentions précises sur ce sujet .

_de

Réponse. - L 'action en faveur de la famille est au coeur des
préoccupations du Gouvernement . La famille demeure en effet,
quelle que soit sa forme, un enjeu central pour l ' organisation de
notre société et de son devenir, car elle constitue un maillon essen-
tiel de la cohésion sociale . .L'épanouissement de la vie familiale sera
pris en compte dans tous les aspects de la politique conduite par le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de li santé et de la
ville, dans les différents domaines qui lui ont été confiés . Des
mesures existent déjà . qui vont dans le sens souhaité par l ' hono-
rable parlementaire . C 'est ainsi que l'allocation parentale d'éduca-
tion, créée par la loi n" 85-17 du 4 janvier 1985, a pour objectif
de compenser, au moins en patrie, la perte de revenus liée à la
réduction ou à l'interruption de l'activité professionnelle d 'un
parent à l'occasion de la venue au foyer d'un troisième enfant ou
d 'un enfant de rang supérieur . Elle est versée jusqu'au troisième
anniversaire de l'enfant de rang trois ou plus . Depuis le
1" avril 1987, cette prestation est versée sous condition d 'avoir tra-
vaillé au moins deux ans pendant les dix années précédant l'ouver-
ture du droit . Des études sont actuellement en cours, qui
devraient aboutir rapidement à la présentation par k Gouverne-
ment d ' une loi-cadre qui aura pour ambition de définir une poli-
tique globale de la famille et définira les objectifs du Gouverne-
ment dans ce domaine essentiel pour l'avenir de la nation . Dans cc
cadre sont Étudiées les possibilités d ' extension de l ' allocation
parentale d 'éducation ainsi que d'autres mesures destinées à favori-
ser une meilleure conciliation de la vie professionnelle et de la vie
familiale.

DOM
(professions libérales — cotisations sociales)

6809. - 18 octobre 1993 . - M. Jean-Paul Virapoullé attire
l'attention de Mine le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation préoccupante
des professions libérales, noramtnent dard les départements
d 'outre-mer . En effet, confrontés à une réduction de leur chiffre
d ' affaires, ils ont été affiliés au régime d ' allocations familiales qui
prélève 5,5 P . 100 de leur revenu. Il lui demande d'étudier dans le
cadre d'un futur projet de loi une compensation à cette ponction,
en étudiant au cas par cas chacune des professions libérales.

Réponse . -. L 'article 14-II de la loi programme n" 8G-1383 du
31 décembre 1986 (art . l . . 755-2-1 du code de la sécurité sociale)
relative au développement des départements d ' outre-mer a étendu
atm employeurs et travailleurs indépendants de ces départements k
bénéfice des prestations familiales . Cette mesure est subordonnée
au paiement préalable des cotisations d'allocations familiales pat les
intéressés . Ce dispositif, mis en place à compter du 1" janvier
1993, comporte deux mesures dérogatoires assouplissant la mise en
œuvre du recouvrement de la cotisation . Ainsi, l'ensemble des
employeurs et travailleurs indépendants des DOM est seulement
redevable pour l'année 1993 d une cotisation forfaitaire de début
d'activité égale à 524 francs par trimestre . Par ailleurs, le seuil de
dispense de versement de la cotisation a été fixé pour ces départe-
ments à 25 350 flancs pour 1993, alors qu 'il est de 23 695 francs
en métropole . Des règles dérogatoires ont été également prises en
ce qui concerne les employeurs et travailleurs indépendanrs débu-
tant une activité . II n ' est pas envisagé de revenir sur ces disposi-
tions.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses - CNRACI. - équilibre financier)

6852 . - 18 octobre 1993 . - M . Marcel Roques attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation difficile à laquelle est
confrontée !a CNRACL (Caisse nationale de retraite des agents des
collectivités locales) du fait de sa soumission à ia surcompensation
entre !es régimes spéciaux d ' assurance vieillesse en vertu de la loi
du 30 décembre 1985 . En effet, k taux de recouvrement de la sur-
compensation est passé de 22 p . 100 en 199i à 38 p. 100
en 1993. Cette augmentation pénalise lourdement la CNRACL
qui assure la couverture vieillesse et invalidité des fonctionnaires
territoriaux et hospitaliers . Elle prévoit pour 1994 u .i déficit de
près de 6,3 milliards de francs avec ce que cela suppose comme
répercussion sur la fiscalité locale et le budget de la sécurité
sociale, Il lui demande en conséquence les mesures qu ' elle compte
prendre pour modifier les modalités d ' application de la sur-
compensation instaurée par la loi n" 85-1403 du 30 décembre
1985 .



13 décembre 1993

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4469

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses - CPIR9CL - équilibre financier)

7723 . - 8 novembre 1993. - M . Jean Marsaudon attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la surcompensation entre
régimes spéciaux d'assurance vieillesse à laquelle est soumise la
Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales . En
effet, les prélèvements opérés au titre de ce mécanisme sont passés
à 30 p. 100 en 1992 et 38 p 100 en 1993 . Cette politique finan-
cière conduira la CNRACL à afficher un déficit de près de 6,3mil-
liards de francs en 1994 . I! estime donc qu'un réexamen des
modalités d'application de la surcompensation instaurée par la loi
n" 85-1403 du 30 décembre 1985 est désormais inévitable afin de
retrouver les voies d ' une véritable solidarité nationale et de
résoudre ainsi les difficultés financières des régimes à structure
démographique défavorable.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses - (;NRACL - équilibre financier)

7725. - 8 novembre 1993 . - M. François Vannson appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation de la caisse
nationale de retraites des agents des collectivités locales . Outre sa
contribution à la compensation généralisée entre régimes de base
obligatoires (loi n" 74-1094 du 24 décembre 1974), cette caisse est
soumise à la surcompensation ou compensation spécifique entre
régimes spéciaux d ' assurance vieillesse . Les prélèvements opérés au
titre de ce dernier mécanisme ont été augmentés considérablement
et le taux de recouvrement de la surcompensation est passé à
30 p . 100 en 1992 et à 38 p. 100 en 1993 et enfin, cet organisme
subit une réduction des subventions de l ' Etat . Cette situation
conduira la CNRACIs à afficher un déficit de près de 5,3 milliards
de francs en 1991, une augmentation des cotisations à la charge
des employeurs sera nécessaire et les collectivités locales subiront
une augmentation de leur fiscalité . Aussi, afin de résoudre ces dif -
ficultés financières, un réexamen des modalités d'application de la
surcompensation (lui n" 85-1403 du 30 décembre 1)85) semble
nécessaire. C'est la raison pour laquelle, il lui demande de bien
vouloir lui préciser !es mesures qu'elle envisage de prendre à ce
sujet .

Retraites : régimes autonomies et spéciaux
(collectivités /orales : caisses - UV/Ze1C1. - équilibre financier)

7883 . - 1 .5 novembre 1993 . - M . Jean-Pierre Bastiani attire
l'attention de Mme ie ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le problème de la
CNRACL, caisse de retraite des élus locaux et agents territoriaux,
qui participe comme les autres régimes de base au mécanisme de
compensation généralisée ; elle est également soumise au dispositif
de surcompensation entre les régimes spéciaux mis en place par
une lai du 30 décembre 1985 . Or le taux de recouvrement de la
surcompensation, fixé à 22 p . 100 en i 987, a été porté à 30 p . 100
pour l' exercice 1992 et à 38 p . 100 p our l ' exercice 1993 . Si ie
taux dérogatoire de 38 p . 100 devait être reconduit pour 1994, la
CNRACL devrait verser l ' an prochain une somme de 17 milliards
de ha:cs, ce qui la conduirait à afficher un déficit de près de
6,3 milliards de francs pour l'exercice 1994 ci pourrait à terme
remettre en cause les droits acquis attachés au statut de la fonction
publique territoriale et des hôpitaux . Il lui demande donc quelles
sont ses intentions à cet égard.

RE'tt'iitt's : régimes a'tonmmies et spéciaux
(callertivités locales : caisses - (.NIiA(L - équilibre jinannied

7912 . -- 15 novembre 199d . - M. Patrick Bali' y attire
l'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre de. . affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation de la caisse
nationale de retraites des agents des collectivités locales . Soumise
au système de compensation généralisée entre les régimes de hase
obligatoire er à la surcompensation ou compensation spécifique
entre régimes spéciaux d 'assurance vieillesse, la CNRACI- a vu sa
participation sans cesse accrue depuis trois ans, passant de 22 p . 100
à 38 p . 100 pour atteindre une somme de 17 milliards de francs
en 1994 si ce derrier taux est reconduit . De ce tait, un déficit
d'environ 6,3 milliards est prévu dans cc système pour l ' année
prochaine. 11 lui demande de quelle manière cette perte sera cou-
verte et quelles sont les mesures qui seront prises pouf l'éviter .

Rtpsonse. - Cette compensation vise à introduire une solidarité
spécifique entre les salariés relevant de ces régimes qui, dans leur
majorité, sont garantis par l ' Etat . Il s' agit de réduire les déséqui-
libres des rapports démographiques que connaissent ces diverses
catégories de salariés . En effet, ces régimes ont eu commun de ser-
vir des prestations plus élévées en moyenne que celles servies par le
régime général des salariés, en échange, il est vrai, d ' un effort
contributif plus important des salariés comme des employeurs . Il
est donc normal que la chars de la solidarité démographique tic
soit pas intégralement reportée sur la solidarité interprofessionnelle
la plus large . mais pèse spécifiquement sur l ' ensemble des salariés
concernés. En ce qui concerne la Caisse nationale de retraite des
agents des collectivités locales, cette réforme. qui n'a été décidée
que pour les exercices f992 et 1993, entraînera effectivement un
alourdissement de charges, de l ' ordre de 1,8 milliard de francs
en 1992 et de 3,8 milliards de francs en 1993 . La situation finan-
cière favorable que connaît ce régime, et les réserves importantes
dont il dispose, permettront d'y faire face sans qu ' il soir besoin de
relever les cotisations . I .e Gouvernement évaluera attentivement les
conséquences de cette réforme sur les divers régimes avant de déci-
der des suites qui pourront lui étre données à partir de 1994.

Sécurité sociale
cotisations - paiement - délais - période des rongés -

conséquences pour les entreprises)

6890. - 18 octobre 1993 . - M. Jean-Claude Beauchaud
ap pelle l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur !es problèmes
posés par l'envoi tardif, par l'administration, de certains avis
d 'échéance de cotisations, en particulier pendant la période des
congés . Par exemple, certains employeurs ont reçu, après le 15 juil-
let, un avis d ' échéance de cotisations de l'URSSAF avec limite de
paiement le 31 juillet, sous peine d ' une majoration de l0 p. 100.
De nombreux Français prenant leurs congés entre le i5 juillet et le
15 août, il lui demande s ' il ne serait pas possible de reporter cette
date limite du 31 juillet au-delà de la période des congés, compte
tenu du fait que certains préferent gérer directement leurs affaires
et refusent le système de prélèvement automatique.

Réponse. — Le souci d'alléger au maximum la charge de travail
des employeurs de gens de maison en matière de calcul des cotisa-
dons sociales a conduit à l'instauration d'un dispositif de précalcul
de ces cotisations par les organismes chargés du recouvremetu des
cotisations de sécurité sociale du régime général . Le bénéfice de cet
avantage nécessite cependant un certain nombre d ' échanges entre
i ' employeur et l'or5anisme dont il relève, ce qui peut effectivement
poser certaines difficultés en période de congés . Un projet à
l'étude actuellement permettra néanmoins de mettre fin à ces dys-
fonctionnements.

Fonction publique hospitalière
(éducateurs techniques spécialités - statut)

6929. - 18 octobre 1993 . - M . Jean-Marie Morisset ai, se
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affale cs
sociales, de la santé et de la ville, sur la déce p tion tes édu :atcr .rs
techniques spécialisés devant la définition du statut qui leur a été
attribué par le décret du 26 mars dernier portant statut particulier
de la fonction publique hospitalière . En effet, les ternies de leurs
nouveau statut réduit leu .- mission à un rôle „ d'organisation d ' ate-
lier •• et " à la production „ et fait abstraction des qualifications des
personnels . De plus, ce statut les pénalise par rapport à l ' évolution
de l ' ancienne grille indiciaire puisqu'il distingue l 'avancement de
l ' éducateur spécialisé ayant un rôle éducatif et de formation sociale
de celui de l ' éducateur technique spécialisé, remplissant le même
projet et un rôle spécifique de „ première formation profes-
sionnelle

	

Considérant que les E:I :S s ' emploient dans leur travail
à faire évoluer et revaloriser l ' image des jeunes en difficulté, à
rechercher, à mettre en place des solutions nouvelles de formation
pour augmenter les possibilités d'intégration socio-professionnelle,
il {uni demande si elle envisage une redéfinition plus complète et
valorisante de leur statut correspondant exactement à leur rôle et à
leurs fonctions réelles.

Réponse. - Le ministre d'Etat . ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville rappelle que les décrets du 26 mars 1993 por-
tant statuts des personnels éducatifs et sociaux de t . . fonction
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publique hospitalière ont fait l'objet d ' une large concertation avec
les organisations syndicales représentatives ainsi qu'avec des profes-
sionnels du secteur . La définition des missions des différents per-
sonnels résulte donc d ' un consensus . S'agissant des éducateurs
techniques spécialisés, leur qualification est reconnue puisque
d ' une part l'accès au corps est conditionné par la détention du cer-
tificat d'aptitude aux fonctions d ' éducateur technique spécialisé et
d ' autre part ils bénéficient de l'accès au corps des cadres socio-
éducatifs . Ces dispos i tions témoignent bien de la prise en compte
de la spécificité de la formation initiale et du niveau des responsa-
bilités de ces agents . Pour ce qui est de la distinction opérée entre
les grilles indiciaires des éducateurs techniques spécialisés et celles
des éducateurs spécialisés, elle résulte de la différence de niveau de
formation initiale entre ces deux catégories de personnels . Néan-
moins, il convient de rappeler que les éducateurs techniques spé-
cialisés auxquels a été octroyée une carrière linéaire bénéficieront
de l ' indice brut terminal 610 à compter du 1°' aotît 1994 soit
17 points de plus que fixé antétieuremcnt par référence à la grille
des éducateurs spécialisés .

Logement
(logement social - définition - foyers Sonacotra)

7045. - 25 octobre 1993 . - M. Michel Terrot souhaite savoir
de Mme k ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, pourquoi un foyer ionacotra ne rentre pas
dans les quotas de logements sociaux pour une commune.

Réponse. - Les ouotas de logements sociaux visés par l'honorable
parlementaire résultent des articles L. 441-1 et R . 441-10 du code
de la construction et de l ' habitation . Ces dispositions, instituées
par la loi 85 . 729 du 18 juillet 1985 et le décret n" 87-902 du
4 novembre 1987, prévoient notamment qu'en contrepartie de
garanties financières, la commune peut obtenir conventionnelle-
ment des quotas de logements sociaux représentant au maximum
20 p . 100 d ' un programme. Ces mesures s'insérant dans le livre IV
du code de la construction et de l ' habitation applicable aux seuls
organismes d ' habitations à layer modéré limitativensent énumérés
à l'article L .411-2 du code précité, la Sonacotra, société anonyme
d'économie mixte, n'est pas visée par ce dispositif . Rien ne s'op-
pose cependant à ce que dans les communes où la situation l ' im-
poserait cet organisme soit associé à l' élaboration du plan d'oc-
cupation du patrimoine social (convention entre le pretét et
l'office HLM) ayant pour objet de mobiliser tons les acteurs
locaux susceptibles de favoriser l ' insertion des populations exclues
du logement social .

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'Etat - disparités)

7059. - 25 octobre 1993 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les inégalités de rémunéra-
tion qui existent centre la MNEF et les mutualités étudiantes
régionales pour la gestion de la protection sociale obligatoire des
étudiants . En effet, en 1992, la MNEF a perçu des pouvoirs
publics 340 francs par étudiant alors que les mutuelles régionales
touchent pour la même mission de remboursement des trais de
santé 235 francs . Elle lui demande quelles mesures elle compte
faire adopter pour harmoniser les régimes de protection sociale des
étudiants .

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'Etat - disparités)

7072. - 25 octobre 1993. - M. Jean-Pierre ]Delalande appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la différence de traitement
qui existe entre les différentes mutuelles des étudiants . En effet.
tandis que la mutuelle nationale des étudiants de France (MNEF)
perçoit des pouvoirs publics la somme de 340 francs par étudiant
affilié, les mutuelles régionales, bien qu ' habilitées elles aussi à assu-
rer la couvertute sociale des étudiants, ne perçoivent pour la ges-
tion du même service que la somme de 235 francs . C'est pourquoi
il lui demande quelles mesures pourraient être mises en oeuvre
visant à instaurer un principe d 'égalité entre toutes les mutuelles
étudiantes .

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de I E.at - disparités)

7073. - 25 octobre 1993 . - M . Jean Besson appelle l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de :a
santé et de la ville, sur le fait que chaque année, lorsqu'un étu-
diant s' inscrit dans sa faculté ou son école, il choisit son centre de
sécurité sociale, soir une mutuelle étudiante régionale, soir la
MNEF, mutuelle dont la mission est la même : assurer les rem-
boursements des frais de santé des étudiants . Aussi, pour chaque
étudiant, les mutuelles étudiantes régionales perçoivent des pou-
voirs publics 235 francs par an, alors que la MNEF perçoit, elle,
340 francs . Par conséquent, il lui demande si elle envisage le réta-
blissement de l ' égalité de traitement qui avait été respectée
jusqu ' en 1985 .

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l 'Etat - disparités)

7075 . - 25 octobre 1993. - M. Gérard Vignoble attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des mutuelles étudiantes.
En effet, une disparité existe entre les remises de gestion accordées
aux différentes mutuelles destinées à gérer les dossiers de sécurité
sociale des étudiants . notamment les mutuelles nationales (MNEF)
et régionales (SMENO) . Il lui demande de lui indiquer quelles
sont les raisons de cette disparité et les mesures qui peuvent être
envisagées pour que, quel que soit le choix effectué par les étu-
diants, un principe d ' égalité puisse être respecté par les pouvoirs
publics .

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l 'Ems -- disparités)

7209. - 25 octobre 1993 . - M . Roland Vuillaume appelle
l'attention de Mine :e ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les profondes inégalités de
rémunération entre les mutuelles étudiantes régionales et la
mutuelle nationale . A Besançon, la SMEREB, qui gère la sécurité
sociale de nombreux étudiants, reçoit une remise de gestion de
235 francs par année, alors que la MNEF, mutuelle nationale,
reçoit 330 francs pour la gestion d'un même service . Il lui
demande si k Gouvernement envisage de rétablir l'égalité de trai-
tement pour toute. les mutuelles étudiantes.

Muttrellts
(mutuelles étudiantes -• aides de £ ''L'tat - disparités)

7221 . - 25 octobre 1993. - M. Jean-Pierre Pont appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l'inégalité de traitement
entre la MNEF et les mutuelles étudiantes ré g ionales. En effet, les
mutuelles étudiantes régionales perçoivent rdes pouvoirs publics
235 francs par an, alors que la MNEF : pour sa part, reçoit
340 francs. Il lui demande la raison de cette disparité, qui inter-
vient depuis 1985 .

.

	

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de /Eut -- disparités)

7228 . - 25 octobre 1993 . - M . Léon Vachet attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des mutuelles étudiantes régio-
nales . L ' inscription au régime général étudiant de la sécurité
sociale est obligatoire à partir de I âge de vingt ans . Chaque. année,
lorsqu ' un étudiant s'inscrit en faculté ou dans une école, il choisit
ton centre de sécurité sociale. II a le choix entre une mutuelle étu-
diante régionale ou la mutuelle nationale des étudiants de France
(la MNEF) . Quel que soit l ' organisme retenu, la mutualité a la
même mission qui consiste à assurer le-s remboursements des frais
de santé des étudiants . A ce titre, l ' Etat verse une remise de ges-
tion pour chaque étudiant . Or, il existe actuellement une disparité
de rémunération entre les deux mutuelles . Pour chaque étudiant
les mutuelles étudiantes régionales perçoivent des pouvoirs publics
235 francs par an . La MNEF quant à elle reçoit 340 francs . Cette
disparité n 'a aucun fondement dans la mesure où les deus orga-
nismes assurent les mêmes devoirs, ll souhaits sovoir quelles
mesures elle compte prendre pour remédier à cette inégalité de
traitement.
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Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'Etat - disparités)

7229. •- 25 octobre 1993 . - M . Emmanuel Aubert demande à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, les raisons qui justifient que les mutuelles étu-
diantes régionales (MER) perçoivent des pouvoirs publics
235 francs par an pour gérer la sécurité sociale d un étudiant, alors
que la mutuelle nationale des étudiants de France (MNEF) perçoit
340 francs, pour la même mission, sachant que l ' égalité de traite-
ment a été respectée jusqu'en 1985.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l 'Ems - disparités)

7334 . - I" novembre 1993 . - M. Gilbert Gantier attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l'inégalité de traitement
applique aux mutuelles gérant Ea sécurité sociale des étudiants . Il
semble, en effet, que les mutuelles étudiantes régionales et la
MNEF, qui ont pour même mission d ' assurer les remboursements
des frais de santé des étudiants ne perçoivent pas, pour chaque
étudiant, une somme équivalente des pouvoirs publics . Il lui
demande quelques explications sur ce dossier et les suites qu'elle
entend réserver, le cas échéant, à cette affaire.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'Etat - disparités)

7478. - 1°' novembre 1993 . - M. Pierre Cardo appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les problèmes d'inégalité de traite-
ment qui existent au niveau des centres de gestion de la sécurité
sociale des étudiants. Il apparait, en effet, que les mutuelles char-
gées de cette gestion sont rémunérées de façon distincte et que les
participations versées varient de 235 francs à 340 Bancs par dos-
sier. II lui demande de préciser les raisons qui motivent cette dif-
férence importante et les mesures qu'elle entend prendre pour
mettre un terme à cette évidente inégalité qui risque, à terme, de
mettre gravement en cause l 'équilibre de gestion de la SMEREP,
mutualité étudiante régionale de Paris.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de lEtat - disparités)

7541 . -- 1" novembre 1993 . - M. Jean-Jacques Delvaux attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l ' apparente inégalité qui
existe entre la SMENO et la MN Î EF, au regard de leur rémunéra-
tion en qualité de gestionnaires de la sécurité sociale des étudiants.
En effet, ii apparait que si cette dernière perçoit à ce titre,
340 francs par étudiant, la seconde ne reçoit des pouvoirs publics.
qu'un montant de 235 francs . Il lui demande, en conséquence . les
mesures qu ' elle envisage de prendre afin de régulariser, dans le
sens d'une plus grande équité, 'cette situation.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aider de l'C•tat - disparités)

7614 . - 8 novembre 1993. - M. jean-Gilles Berthommier
appelle l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur le fonctionnement
concret des mutuelles d ' étudiants . Il lui rappelle que
l'article R . 381-32 du code de !a sécurité sociale a prévu pour ces
organismes un système de remises de gestion, destinées à la cou-
verture des frais de gestion administrative entraiaés par le verse-
ment des prestations aux étudiants . Or, il apparait que la réparti-

• tint) de ces remises de gestion entre les sociétés mutualistes
concernées ne donne pas satisfaction à certaines mutuelles régio-
nales, qui font valoir que la Mutuelle nationale des étudiants de
France (MNEF) perçoit des indemnités par étudiant bien supé-
rieures aux leurs, alors que ces différents organismes assurent tous
la même mission de service public auprès de la même population.
Cette disparité de traitement est critiquée notamment par la
Société mutualiste des étudiants de Bretagne-Atlantique (SMEBA)

j
ui pr cise qu 'en 1992 la MNEF aurait perçu 340 francs pas étu-
iant affilié, alors que la SMEBA ne percevait que 235 francs . il

lui demande de bien vouloir faire le point sur ces difficultés et
indiquer les mesures qui doivent permettre d'apporter une solution
à cc problème .

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de l'Etat - disparités)

7628. - 8 novembre 1993 . - M. Gilles de Robien appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des atEaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la différence des traite-
ments de la part des pouvoirs publics depuis 1985 entre les dif-
férentes mutuelles étudiantes. Les mutuelles qui ont toutes la
même mission, assurer les remboursements des frais de santé des
étudiants et qui gèrent leur sécurité sociale, sont victimes d' une
profonde inégalité dans la rémunération qu'elles perçoivent à ce
titre . En effet, pour chaque étudiant, les mutuelles étudiantes
régionales perçoivent des pouvoirs publics 235 francs par an alors

T une autre mutuelle, la MNEF, en perçoit 340 . En conséquence,
lui demande de bien vouloir lui préciser si une réforme dans le

sens de l'équi :é est aujourd'hui envisagée.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - aides de / Ems - disparités)

7882. - 15 novembre 1993. - M. jean-François Chossy
appelle l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur les remises de ges-
tion allouées aux mutuelles qui gèrent la sécurité sociale des étu-
diants . Une inégalité existe dans la rémunération que l'une ou
l'autre de ces mutuelles perçoivent à ce titre . Il lui demande, en
conséquence, si elle ne juge pas opportun d 'instaurer un régime
commun, qui prévalait d'ailleurs jusqu 'en 1985, sachant que les
mutuelles concernées ont la même mission d ' assurer les frais -ie
santé des étudiants.

Réponse. - Le précédent gouvernement a en effet souhaité modi-
fier les règles d'attribution des remises de gestion aux mutuelles
d ' étudiants . Cette réforme, dont les grandes lignes sont fixées par
arrêté du 31 mars 1992, devait permettre aux mutuelles d 'étu-
diants de faire face à l ' augmentation des effectifs étudiants, tout en
assurant la maîtrise des coûts de gestion par leur intégration dans
le contrat pluriannuel conclu entre la CNAMTS et l ' Etat . La prise
en compte de l'évolution annuelle des effectifs, dans une période
de croissance exponentielle, constitue une clause particulièrement
favorable pour les mutuelles. La réforme de 1992 a toutefois
pérennisé des disparités importantes de traitement entre le s
mutuelles . Le Gouvernement a exprimé sa détermination à élimi-
ner ces inégalités . C'est pourquoi une disposition consacrant le
principe de l ' égalité de traitement entre l ' ensemble des organismes
gestionnaires du régime étudiant est actuellement en discussion au
Parlement dans le cadre du proies de loi relatif à la santé publique
et à la protection sociale . A l ' issue d'une période transitoire ne
pouvant excéder le 31 décembre 1995, le montant de remise de
gestion pour étudiant affilié sera identique quelle que soit la
nature de l'organisme gestionnaire . Cette mesure est de nature à
obtenir le règlement définitif du dossier en assurant une juste
rémunération du service rendu.

_es m

Prestations ftntiliales
(conditions d'attribution -

enfirna à clutrge :figés de plus de vingt uns)

7080 . - 25 octobre 1993 . - Mine Monique Papou appelle
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de h santé et de la ville, sur les insuffisances du régime
des prestations familiales : qui ne prend pas en compte les enfants
au-delà de l'âge de vingt ans et prive t es familles, notamment les
familles nombreuses, d ' une aide partita cn.ment nécessai r e lorsque
leurs grands enfants sont à leur charge . Elle lui demande si, dans
le cadre de la réflexion d ensemble menée par son ministère sur la
politique familiale, elle envisage de faire droit à cette revendication
et quelles mesures elle envisage de prendre pour modifier en
conséquence le système des prestations familiales.

Réponse. .- L'âge limite de versement des prestations familiales
est fixé à seize ans par le code de la sécurité sociale . Cette limite a
été portée à dix-huit ans dans le cas des enfants inactifs ou de ceux

j
ui perçoivent une rémunération mensuelle inférieure à 55 p, 100
u Smic . Elle est fixée à vingt ans, notamment lorsque !enfant

p oursuit des études ou est placé en apprentissarc ou en stage depoursuit
professionnelle au sens du livre EX du code du travail, à

condition qu ' il ne bénéficie pas d ' une rémunération supérieure au
plafond mentionné ci-dessus. En outre, la législation fiscale prévoit
des dispositions particulières pour es familles qui ont pie grand .:
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enfants à charge et ce, jusqu ' à vingt-cinq ails. Par ailleurs . les
caisses d'allocations familiales bénéficient d'une autonomie assez
large dans la gestion de leur action sociale familiale et peuvent
ainsi l'adapter en faveur des familles concernées . Cependant, le
Gouvernement ne méconnaît pas les problèmes financiers que peut
poser la charge de jeunes adultes aux familles . Cette question tait
actuellement l'objet d' un examen global en vue de la préparation
du projet de loi cadre sur la famille qui sera présenté prochaine-
ment au Parlement.

Assurance maladie maternité : généralités
(cotisations - calcul - étudiants)

7118 . -- 25 octobre 1993 . - M. Gérard Cornu appelle l'attcn-
rion de Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le montant excessif des cotisations
de sécurité sociale étudiante qui s ' impose à tous les étudiants
quelle que soit leur date de naissance. En effet, tout enfant de
salariés ou exploitants agricoles atteignant l ' âge de vingt ans entre
le 1" octobre et le 30 septembre inclus de l ' année suivante doit
être obligatoirement affilié à la sécurité sociale étudiante le jour de
son inscription à l ' université. Or, qu ' il soit né le l'' janvier ou le
29 septembre, l 'étudiant doit payer une cotisation de l 'ordre de
800 francs (selon les universités), il semblerait qu 'il y ait là une
injustice flagrante : pourquoi applique-t-on un seul et même tarif
pour des personnes qui, selon leur date de naissance, ne bénéfi-
cient pas de la protection sociale étudiante sur une même période ?
II lui demande si elle envisage d ' instaurer un paiement de cotisa-
tion au prorata de la durée effective de protection sociale.

Reparue. - Les élèves qui, en cours d'année universitaire,
atteignent l ' âge limite pour être reconnus ayants droit de leurs
parents - soit vingt ans dans le régime généra! de la sécurité
sociale - doivent effectivement solliciter leur immatriculation et
verser intégralement leur cotisation au régitne de sécurité sociale
des étudiants, au moment de leur inscription dans l'établissement
d ' enseignement . Lc maintien de la qualité d'ayant droit d'un
assuré social ne saurait primer sur l 'affiliation au régime des écu-
(liants et, par voie de conséquence. dispenser les élèves du verse-
ment intégral de la cotisation forfaitaire y af-Férant . A cet égard
l ' article R 381-15 du code de la sécurité sociale précise que la coti-
sation forfaitaire étudiante est indivisible et fait l'objet d'un verse-
ment unique pour chaque année d ' assurance . Cette disposition se
justifie par le fait que la mise en oeuvre de mécanismes de frac-
tionnement à la charge dei établissements d 'enseignement . oit de
remboursements partiels à posreciori à la charge des organismes de
sécurité sociale engendrerait un coût élevé, cu égard à la somme
demandée . Le montant de cette cotisation, soit 865 francs pour
l ' année universitaire 1993-19944 : est en effet particulièrement
modique : 72 francs par mois, contre 347 francs pour un salarié
payé au SMIC pour la couverture des seules prestations en nature
de l'assurance maladie. Il n'est pas envisagé de modifier cette dis-
position.

Retraites : généralités
(politique à l''dgard des retraités -

représentation dans certains organismes)

7167 . - 25 octobre 1993. - M. Michel lion 'srd ?tire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'État, ministre

	

haires sociales,
de la santé et de la ville, sur le problème c

	

présentation des
associations de retraités. Les retraités rcprése, en effet une part
non négligeable de la population de notre pays . Or !es associations
fie salariés, même si elles dis p osent de sections de retraités, ne
peuvent prétendre à la représentation exclusive de ceux-ci . Du' ce
fart, il semblerait normal que les associations fédératives de retrai-
tés disposent d'une représentation au Conseil économique et
social, dans les conseils économiques et sociaux régionaux, ainsi
que dans les caisses de sécurité sociale. C'est pourquoi il lui
demanda ce que compte faire le Gouvernement pour améliorer la
représentation des retraités.

Réponse. - Le Gouvernement est attaché à la représentation des
retraitée i't personnes âgées au sein des . instances sociales amenées à
débattre des problèmes les com:crnant. C'est ainsi qu ' ans été insti-
tués le Comité national des retraités et des personnes âgées
(CNRPA) et les comités départementaux des retraités et personnes
âgées (Coderpa) (décret n" 88-160 du 17 février 1988 modifiant le

décret n" 82-097 du 4 août 1982) destinés à assurer la participa-
tion de cette population dont l'importance ira croissant, à l'élabo-
ration et à la mise en œuvre de la politique les ccncernamst . Oune
leur représentation au sein d'instances spécifiques, les retraités et
personnes âgées sii.,,ent également au sein des comités départe-
mentaux et sociaux régionaux, du Conseil national de la vie asso-
ciative . des centres communaux d'action sociale . Par ailleurs, il est
précisé à l'honorable parlementaire que les retraités sont représen-
tés au sein des conseils d ' administration des caisses de sécurité
sociale du régime généra ', . Cette représentation est prévue aux
articles L . 215-2, L . 215-7 . L . 222-5 et L. 752-6 du code de la
sécurité sociale . Les administrateurs représentant les retraités dans
ces organismes ont voix délibérative. Ils sont désignés par les ancres
membres du conseil d'administration sur proposition des associa-
rions de retraités avant leur siège dans la circonscription de la
caisse, et sur proposition des associations et fédérations nationales
de retraités à la caisse nationale . S ' agissant des régimes complé-
mentaires de salariés, l 'article R . 731-10 du code de la sécurité
sociale pose le principe de la représentation des retraités au sein
des conseils d'administration des institutions de retraite e• de pré-
voyance complémentaire relevant du titre 111 du livre VI du code
précité . Les retraités habilités à y siéger sont les anciens partici-
pants qui perçoivent des prestations de ces caisses . II appartient
donc aux partenaires sociaux . responsables de la création et de la
gestion des caisses de retraite et de prévoyance complémentaire, de
prévoir dans les statuts de ces institutions les dispositions néces-
saires à une représentation équitable des retraités et de fixer les
modalités de leur élection . L' administration, qui ne dispose en ce
domaine que d 'un pouvoir d 'agrément, ne participe aucunement à
l'élaboration des statuts des caisses et ne peur . . n conséquence, les
modifier . La représentation des retraités au sein du Conseil écono-
mique et social et des comités économiques et sociaux régionaux
est de la compétence de M . le ministre d'Erre, ministre de l ' inté-
rieur et de l ' aménagement du territoire.

Fonction publique hospitalière
(assistant; sono-eduratre - statut)

7173. - 25 octobre 1993 . - M. Henri de Richemont attire
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur l ' application
du décret n" 93-652 du 26 mars 1993 relatif aux assistants socio-
éducatifs de la fonction publique hospitalière . En effet, il semble
que ce texte engendre des diparités vis-à-vis des autres catég .Jries
socioprofessionnelles hospitalières (personnel soignant et médico-
technique) et des assistants socio-éducatifs des fonctions publiques
d'Erat et territoriale . Il y a des différences au niveau de la reprise
d'ancienneté qui n ' excède pas quatre années pour les assistants
socio-éducatifs de la fonction publique hospitalière tandis que
pour les autres fonctionnaires de la fonction publique hospitalière,
elle correspond à toute l ' activité exercée dans les services publics
ou privés . De mémo, une situation défavorable apparais entre le
sixième et le cinquième échelon correspondant à une perte d ' un an
d'ancienneté. Enfin . l ' effet rétroactif n'est pas identique puisqu'il
est plus important pour les cadres socio-éducatifs . Ln eonséqucnce,
il lui demande si ces questions ne pourraient pas faire l'objet d ' une
révision . - Question transmise à Mme le ministre d Etat,
ministre des affaires sociales, Je la santé et de la ville.

Fonction publique hospitalière
(assistants socin-éducatifs - :tatut)

7893. - 15 novembre 1993 . - M . François Rochebloine attire
l ' attention de Mme le ministre d ' 2ta., ministre des affaires
sociales, de 1a santé et de la ville, sur certains problèmes posés
par le nouveau statut particulier des assistants socio-éducatifs de la
fonction publique hospitalière et notamment : la reprise d'ancien-
neté qui ne peut excéder quatre années, !a perte J'ancienneté entre
le sixième et le septième échelon, enfin l ' intégration dans hi corps
des assistants socio-éducatifs et dans le corps des cadres socio-
éducatifs qui se fait à des dettes différentes pour les deux catégories.
II lui demande si tin changement de la r églementation sur ces trois
points est envisageable.

Réponse . -- Le ministre d'Erat, ministre des affaires sociales, de la
sa ges et de la ville, rappelle que les décrets du 26 mars 1993 por-
tant dispositions statutaires applicables à la filière sociale de la
fonction publique hospitalière, tout en reconnaissant la spécificité
d c: : ftlièr°. résultent d'un souci d'harmonisation des trois fonti
titans publiques . Cependant, ainsi que le fait remarquer ! 'honorable
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parlementaire, les dispositions d 'ordre général relatives aux condi-
tions de reclassement des agents ne peuvent être appliquées en
l'espèce. C'est pourquoi un projet de décret modifiant les décrets
du 26 mars 1993 relatifs à la filière sociale de la fonction publique
hospitalière a été élaboré et soumis au conseil supérieur de la fonc-
tion publique hospitalière. Ces textes vont être examinés pro-
chainement par le Conseil d'Etat.

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile - politique et réglementation)

7245. - 25 octobre 1993 . - M. Thierry Mariani a pelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la 'ville, sur la prise en charge des per-
sonne- âgées au sein de notre système de-protection sociale . Si les
progres accomplis dans les domaines de la santé et de l ' hygiène
ont fo ., heureusement permis un allongement sensible de l 'espé-
rance de vie, la prise en charge des personnes âgées a, quant à elle,
été considérablement alourdie du fait d ' une évolution négative de
la société française. En effet, au cours des décennies qui viennent
de s 'écouler, la société a valorisé et privilégié les actifs productifs
au détriment des personnes âgées, handicapées ou malades, injuste-
ment considérées comme un fardeau inutile . i .a cellule familiale
s 'est alors resserrée, isolant et délaissant ses aïeuls dans des éta-
blissements de santé ou autres structures spécialisées, extrêmement
coûteux pour la société, sans être toujours la meilleure façon d ' ac-
compagner des êtres humains au terme d 'une existence, restée
digne jusqu 'au bout. Aussi, il convient de redonner un vrai sens à
la notion de famille et de restaurer les liens qui unissaient dans le
passé les anciens et leurs proches . Une des manières de soutenir les
personnes âgées est sans aucun doute de favoriser en premier lieu
les aides qui peuvent être dispensées au sein de l ' espace familial . II
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'en-
tend prendre le Gouvernement afin d 'encourager une politique de
maintien à domicile des personnes âgées, fondée sur davantage de
solidarité et moins onéreuse pour la collectivité que les placements
en établissements spécialisés.

Personnes âgées
(dépendance - soins à domicile - prises en charge - peripectivrs)

7513. - l' novembre 1993 . - M. Daniel Mrndon interroge
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des personnes âgées dépen-
dantes qui ont fait le choix du maintien à domicile . II apparait
qu 'à l ' heure actuelle seule une partie des personnes àgées dépen-
dantes peut bénéficier d' une aide . Il lui demande donc si cette
mesure peur être généralisée à l 'ensemble des personnes se trouvant
dans cette situation, afin que toutes puissent bénéficier des mêmes
possibilités de choix.

Réponse. - L'effort consenti depuis dix ans pour k développe-
ment des services au domicile des personnes bées a été considé-
rable . Les services de ssins infirmiers à domicile offrent aujour-
d ' hui 45 000 places, soit 15 fois plus qu ' à l'époque ; les services
d 'aide ménagère profiteraient alors à 3 ' O000 et concernent
500 000 personnes aujourd'hui . L'objectif du Gouvernement est
de permettre aux personnes âgées de disposer d'une palette de
réponses adaptées à leurs besoins . La coordination de ces services,
organisée à partir de l ' aide à la per :orme, constitue un axe priori-
taire . Dans une perspective plus large, le débat qui s ' est déroulé au
Sénat, lors de la précédente session parlementaire, a été l ' occasion
de rappeler l ' importance du phénomène de l ' allongement de la
durée de la vie dans notre société, ainsi que les conséquences qui
en découlent . A perde de l ' ensemble des réfle .tions et propositions
qui ont été faites sur le sujet, les se vices du ministre d'Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville s ' emploient à
l ' élaboration de solutions concrètes qui pouvaient permettre au
Gouvernement de prrsenrer les options retenues.

_miiss

'curité sociale
(CSG - assiette - avantages en nature - mineurs retraités)

7272. - 1" novembre 1993. - M. Jean-Loris Borloo attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la CSG perçue sur les
avantages en nature. il s ' agit en particulier des mineurs qui
touchent régulièrement des avantages en nature sous la forme de

livraison de bois et de charbon sur laquelle la CSG est prélevée.
directement par leur caisse de retraite . Les assurés constatent que
des différences existent selon les catégories professionnelles . Cer-
tains assurés échappent à l'assiette de cet impôt sur les avantages
en nature, et tous ne sont pas placés sur un plan d ' égalité . Il lui
demande si ces règles lui semblent équitables.

Réponse. - Aux termes de l ' article 128 de la loi n° 90-1168 du
29 décembre 1990 (art . L. 136-2 du code de la sécurité sociale),
entrent dans l'assiette de la CSG l'ensemble des rémunérations,
salaires, émoluments, traitements, indemnités, allocations et pen-
sions, ainsi que tous les avantages en nature versès en sus de ces
revenus, dont les avantages chauffage et logement verses aux
mineurs . Aucune information particulière n ' est parvenue aux ser-
vices qui gèrent la contribution selon laquelle des avantages en
nature échapperaient à son prélèvement . Si cela était le cas toutes
les dispositions nécessaires seraient immédiatement prises peur
faire appliquer strictement la loi.

Sécurité sociale
(CSG - augmentation - application - salaires - paiement - date)

7297. - 1" novembre 1993 . - M . Philippe Langenieux-
Villard attire l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur une circulaire éta-
blie conjointement avec le ministère du travail, de l 'emploi et de la
formation professionnelle en date du 24 juin dernier . Précisant les
modalités de recouvrement de la contribution sociale généralisée,
elle stipule que le taux de 2,4 p . 100 s'applique aux rémunérations
versées à partir du 1" juillet. Les salariés qui perçoivent habituelle-
ment leur rémunération après le début du mois - du fait des diffi-
cultés de trésorerie de leur entreprise - ont donc été assujettis à
la CSG . Seule une exception était acceptée pour les entreprises de
neuf salariés au plus pratiquant de décalage de la paie, et qui res-
taient soumises au taux de 1,1 p . 100 pour les rémunérations
antérieures au P' juillet. Cette disposition semble avoir pénalisé de
nombreux employés déjà touchés par le versement tardif de leur
salaire. Aussi lui demande-t-il si elle compte prendre des mesures
réparatrices.

Réponse. - L'article 127 de la loi de finances pour 1991
fart. 136-1 du code de la sécurité sociale) qui a institué la CSG,
dispose très clairement que les revenus d 'activité et de remplace-
ment - y compris les sommes correspondant à des rappels de
rémunérations ou de pensions - sont soumis à la contribution en
fonction de la date à laquelle ils sont versés et non de la période à
laquelle ils se rapportent . Cette règle est celle en vigueur pour
toutes les c'tisations sociales . Elle constitue également un principe
de base en matière d ' impôt sur le revenu . Pour le relèvement de
1,3 point de la CSG, la règle reste la même que celle initialement
prévue par la loi .

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social -

conditions d'attribution - locataire d'un parent)

7345 . - 1" novembre 1993. - M . Pierre Gascher a ppelle
l 'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur une disposition du code de
la sécurité sociale, l 'article R . 831-1 relatif à l ' allocation logement,
qui stipule que „ le logement mis à la disposition d'un requérant
par un des ascendants ou de ses descendants n'ouvre pas droit au
bénéfice de l ' allocation Il lui demande s ' il ne serait pas possible
de révise+ ce texte afin que les p ersonnes hébergées par des
parents - ascendants ou descendants - sur la base d ' un bail déposé
chez notaire et versant effectivement un loyer ne soient plus pris
vées du bénéfice de l'allocation logement.

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social et APL -

conditions d attribution - locataire dan parent)

7564 . - 1” novembre 1993 . - M . Main Le Veen attire l ' atten-
tion de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la réglementation relative aux presta-
tions familiales accordées pour le logement . Si le bailleur est un
ascendant ou un descendant du demandeur, l'aide sollicitée ne
peut être accordée . Il lui demande. dans la mesure où une quit-
tance de loyer est normalement délivrée, quelles dispositions elle
compte prendre pour remédier à cette situation .
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Réponse. - Conformément à la réglementation en vigueur,
article R . 831-1 du code de la sécurité sociale, l 'allocation de loge-
ment sociale n 'est pas attribuée à un requérant dont le local a été
mis à disposition par un de ses ascendants ou descendants, même
à titre onéreux. En effet, la solidarité entre asendants et descen-
dants, qui trou'ie son fondement dans le code civil, notamment
dans le principe de l 'obligation alimentaire, a conduit à écarter le
bénéfice de 1 allocation de logement sociale dans ce cas . Une
approche plus pragmatique se heurte au problème de la réalité du
paiement dans ce type de situation. Les études qui-ont été menées
pour rechercher les mesures et les moyens de na :ure à permettre
aux organismes débiteurs de l 'allocation de logement à caractère
social de s'assurer du paiement effectif du loyer entre proches
parents - tel qu ' un contrôie auprès des services fiscaux de la
conformité de la déclaration de revenu du bailleur en ce qui
concerne les loyers encaissés - se sont heurtées à des obstacles
d 'ordre juridi q ue et financier. En l 'absence de possibilité permet-
tant de g. :antir l'affectation de la prestation en paiement du loyer
en contrés ont la réalité de celle-ci, affectation qui constitue la fina-
lité essentielle de cette aide personnelle au logement, il n'est pas
envisagé .dans l ' immédiat de modifier la réglementation actuelle.

Famille
(associations familiales - UNAF -

convention collective - avenants - agrément)

7458. - 1" novembre 199-3. - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur l' inquiétude
des personnels de l ' UDAF (Union départementale des associations
familiales) dont les avenants 177 et 178 de la convention collective
de l'UNAF n ' ont pas été agréés par son ministère . Ces avenants
ont pour but de créer une nouvelle classification des emplois de la
convention collective et une classification spécifique aux personnels
de direction . il lui demande si elle envisage une révision de ce dos-
sier, sachant que ce non-agrément inquiète les salariés de l ' UDAF
quant à leur avenir et celui des services . - Question transmise à
Mme k ministre d'Ems, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville.

Réponse. - La convention collective de l ' UNAF concerne les
personnels des UDAF, qui ont essentiellement en charge
l'ensemble des tutelles aux prestations sociales . Ces tutelles
relèvent, pour une grande part, d'un financement à la charge du
Fonds national des prestations familiales, et, pour une autre part,
du budget de l'Etat lorsqu ' il s'agit d'une tutelle sur les incapables
majeurs . Cette convention fair explicitement référence, dans son
article 18, à la classification en usage dans la convention collective
de l'UCANSS et ceci depuis sa date d'entrée en vigueur en 1971.
Or, les personnels relevant de la convention collective de
i'UCANSS ont bénéficié récemment d'un important accord de
reciassification impliquant aussi de grandes incidences financières.
Les limites financières du budget de l 'Ems n ' ont pas permis
d'agréer immédiatement ies avenants transposant à la convention
collective de i'UNAF, ces nouvelles classifications de l'UCANSS.
Depuis lors cependant, de nouvelles marges ont été dégagées, et la
convention collective applicable aux personnels de l'UNAF et des
UDAF a été agréée.

Assurance maladie maternité : prestations
(5énéficiaires - identité - contrôle)

7588. - 8 novembre 1993 . - M. Pierre Bachelet attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l ' intérêt que peut présenter la mise
en place d ' un contrôle efficace de l'identité des bénéficiaires des
prestations de santé et du remboursement des frais médicaux . La
réduction du déficit de notre régime de santé est manifestement
une priorité pour le Gouvernement . La masse financière des activi-
tés sociales représente l 'équivalent de l ' ensemble du budget du
pays. Autant dire que la moindre action en ce domaine aura d 'im-
portantes conséquences budgétaires, y compris en terme d 'écono-
mies. Force est de constater que la seule possession d ' une carte de
sécurité sociale permet à tout un chacun, non seulement d ' obtenir
le remboursement de visites médicales tant auprès de généralistes
que de spécialistes, mais également la prise en charge de trais
d ' hospitalisation . Un tel document, qui ne comporte aucune pho-
tographie et ne fait pas l 'objet de l ' utilisation conjointe d'une pièce
d ' identité, permet d ' avoir accès à la performance et à la générosité,
enviées dans le monde entier, de notre système de santé . Il est
donc très facile à un citoyen français, à un étranger résidant en
France ou même à un clandestin, en empruntant ou en subtilisant
la carte d ' un parent . ami ou complice, d'être pris en charge par
l ' ensemble de la collectivité sans pour autant y avoir droit. Il lui
demande donc, au nom de la rigueur budgétaire qu'elle prône, et
en toute justice, d 'envisager la mise en place d'un document infal-
sifiable portant l'identité et la photographie du détenteur, lequel
serait obligatoire pour prétendre au remboursement des frais de
santé.

Réponse. - L' utilisation frauduleuse des documents utilisés par
les ayants droit en matière de sécurité sociale peut faire l ' objet de
sanctions. Les principaux supports qui génèrent les rembourse-
ments d 'assurance maladie (feuilles de soins, par exemple) portent
une mention mettant en garde tout fraudeur sur les risques qu'il
encourt à ce propos. En effet, l 'article L. 377-1 du code de la
sécurité sociale stipule : est passible d'amende . . . quiconque se
rend coupable de fausse déclaration pour obtenir ou tenter de faire
obtenir es prestations qui ne sont pas dues, sans : p-éjudice des
peines résultant de l ' application d'autres lois . . .» . Par ailleurs, la
caisse nationale d ' assurance maladie des travailleurs salarié, mène
actuellement des expéumentations qui concernent l'utilisation
d ' une carte de sécurire sociale à microprocesseur, sur plusieurs sites
départementaux . Cette carte à puce, appelée „ carte vitale
contient, comme les carres bancaires, un code secret transmis par
courrier spé, .ial à l'assuré et qui permettra d 'en éviter, dans la plu-
part des cas, les utilisations frauduleuses. La mise au point de ce
document très difficilement falsifiable va dans le sens souhaité par
l 'honorable parlementaire.

Centres de conseils et de soins
(centres eh:bergement et de réadaptation :ociaïe financement)

Sécurité sociale
(organismes de sécurité sociale - adnninisnates .rs -

élecsions - calendrier)

7575 . - 8 novembre 1993 . - M. Léonce Deprz demande à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé ce de la ville, de lui préciser dans quelles conditions se
dérouleront les prochaines élections des administrateurs de la
sécurité sociale, prévues à la fin de l'année 1993, rnisque selon
certaines- informations il serait envisagé le report de ces élections et
la modification du dispositif électoral (le Nouvel E ononniste, n" 912,
17 .09-1993)

Réponse. - L'article 32 du projet de loi relatif à la santé
publique et à la protection sociale actuellement en discussion
devant le Parlement propos_ de porter à quatre ans le mandat
actuel des administrateurs représentant les assurés sociaux et les
travailleurs indépendant aux conseils d 'administration des orga-
nismes de, sécurité sociale, qui est fixé à trois ans par l'article 5 de
la loi n° 90-1068 du 28 novembre 1990. La question du renouvel-
lement des administrateurs ne se posera donc gîte pour le début
de 1995 .

7603. - 8 novembre 1993 . - M. Gérard Voisin attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Eut, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les moyens accordés aux centres
d ' hébergement et de réadaptation sociale . Il rappelle que ces
CHRS sont un dispositif majeur de l'action sociale auprès des
adultes et familles en grandes difficultés, car ils assurent l'accueil,
l 'hébergement et l 'accompagnement social notamment . Or il
constate que ces organismes ne sont plus financés correctement . Le
complément annoncé cet été a, en fait, été distribué à treize dépar-
tements prioritaires, compte tenu de l ' écart entre les crédits dispo-
nibles et les besoins chiffrés par les DASS . La très grande majorité
des CHRS est donc en déficit et réclame à l'Etat le règlement de
ses dettes. Malgré l' mesures d'économie et les efforts de rationa-
lisation, les CHRS estiment à 100 millions de francs l 'enveloppe
budgétaire complémentaire nécessaire pour 1993 afin d' éviter
réductions de services et fermetures d 'établissement . Ii remarque de
plus que, pour la première fois en 1994, le budget inscrit dans le
projet de loi de finances au titre des CHRS est en diminution.
L'enveloppe budgétaire disponible pour les CHRS en 1994 risque
d' être alors diminuée de 5 à .7 p . 100 par rapport à •1993 . Il lui
demande ses intentions sur le sujet rt lui rappelle toute l' impor
rance du rôle tics GHRS dans l 'équilibre social de nos villes .
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Centres de conseils et de soins
(centres d'hébergement et de réadaptation sociale - financement)

7630. - 8 novembre 1993 . - M. Louis Colombani appelle
l'attention de Mm_ le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les grandes difficultés bud-
gétaires auxquelles sont confrontés les centres d'hébergement et de.
réadaptation sociale qui, à court terme, risquent de rte plus pou-
voir assurer les missions qu ' ils remplissent au profit des adultes et
familles en situation de profond dénuement . Les conventions et
décisions successives de l ' Etat ont permis aux CHRS de se doter
d'équipes qualifiées et d ' offrir dans leur majorité des conditions
d'accueil et d ' hébergement de qualité . Dans le Var, ces structures
permettent la prise en charge simultanée de 213 personnes,
emploient 73 salariés, pour un budget global annuel de fonc-
tionnement de 17 millions de francs . Les lois de 1946 et 1974
placent. ces établissements sous contrôle de faction sociale . Aujour-
d'hui, -il apparait que l'Etar se désengage de plus en plus de ce dis-
positif majeur d 'aide sociale, ce que traduit une réduction signifi-
cative dit budget des CHRS dans le projet de loi de finances pour
1994, mais également le versement à seàle hauteur des deux tiers
de la dotation complémentaire prévue au budget 1992 ainsi qu' un
déficit de l'ordre de 10 p . 100 sur la masse salariale au budget
1993, sans compter la couverture de dettes antérieures non encore
compensées. Enfin, il est à souligner que si une mission conjointe
de l ' inspection générale des finances et de l ' inspection générale des
affaires sociales examine actuellement la situation financière des
CHRS, une précédente mission à l ' objet identique en 1992 avait
déjà alerté les autorités de tutelle sur un nécessaire rattrapage pro-
gressif. Aujourd'hui, en dehors même des périodes hivernales qui
multiplient les besoins en matière de logement des plus défavorisés
et des sans-abri, les associations qui gérent les CARS sollicitent de
plus en plus le soutien financier des collectivités locales . Les
mesures budgétaires restrictives qui touchent directement aux res-
sources des communes, départements et régions vont contraindre
ces collectivités à réaliser certains choix, à définir des priorités et à
réduire leur soutien aux autres structures . Celles-ci . tels les CHRS,
risquent donc de connaitre de sérieuses difficultés qui les condui-
ront inéluctablement à réduire leurs activités. Il souhaite donc
qu ' elle lui indique si elle entend donner les directives nécessaires
afin d'assainir cette situation et de préserver ce secteur important
de l'aide sociale destinée aux plus défavorisés de nos concitoyens.

Politique sociale
(personnes sans do .nicile fixe - hébergement - perspectives)

7653. - 8 novembre 1993. - M. Patrick Balkany appelle
l 'attention de Mme le ministre d' État, ministre des affaires
sociale.', de la santé et de la ville, sur ia situation des sans-abris à
la veille de l'hiver. Dans le plan de relance du bâtiment, une enve-
loppe de 100 millions de francs a été réservée à l'hébergement de
ces personnes en difficulté . Cependant, aucun crédit nouveau n ' a
été affecté au fonctionnement des centres d ' hébergement supplé-
mentaires qui doivent être ouverts, et dont la nécessité absolue est
malheureusement indéniable . 11 lui demande de bien vouloir lui
exposer quelles initiatives et quelles mesures sont prises p our per-
mettre à chacun de pouvoir disposer d ' un toit pour passer cet
hiver.

Centres de conseils et de soins
(centres d'hébergement et de réadaptation sociale - financement)

7881 . - 15 novembre 1993 . - M. Michel Vuibert attire
l'attention de Mme le ministre d' Est, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les difficultés budgétaires
rencontrées par les centres d ' hébergement et de réadaptation
sociale. La faiblesse du taux directeur appliqué depuis plusieurs
années ne permet pas de faire face aux dépenses de ces établisse-
ments . Il lui demande quelles mesures elle envisage pour remédier
à cet état de fait .

Centres de conseils et de soins
(centres d'hébergement et de réadaptation sociale - financement)

7892 . - 15 novembre 1993 . - M. Jean-Claude Lemoine attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des centres
d'hébergement et de réadaptation sociale . Ces structures consti-
tuent un dispositif important de l 'action sociale auprès des adultes
et familles en difficulté grâce à leurs actions en matière d 'accueil,

d'hébergement, d'accompagnement social. . . En application des lois
de 1946 et de 1974, les CHRS relèvent de l' aide sociale. Les
contributions financières de l ' Etat ont permis durant plusieurs
années aux centres de fonctionner correctement . Ainsi, ont-ils pu
recruter et former du personnel qualifié et héberger dans de
bonnes conditions les personnes en situation de détresse . Telle
n ' est plus la situation aujourd' hui . En effet, la réduction des cré-
dits de l'Etat a pour conséquence de mettre en déficit la grande
majorité des CHRS . Le projet de loi de finances pour 1994 ?ré-
voit une nouvelle diminution des crédits alloués aux''centres d hé-
bergement ce qui ne peut avoir pour conséquence, compte tenu de
la situation actuelle, que de provoquer des licenciements et ferme-
tures de plusieurs centres d 'hébergement . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu'elle entend adopter pour assu-
rer la continuité du fonctionnement des CHRS, dont le maintien
est indispensable à une époque où la situation éconeiniq'te difficile
nécessite d'être, vigilant contre l'exclusion des plus démunis et de
mettre en oeuvre des mesures relevant de la solidarité.

Centres de conseils et de soins
(centres d 'hébergement 't de réadaptation s'oeiale - financement)

8125. - 22 novembre 1993 . - M . Dominique Baudis attire
l'attention Mme le ministre d'Étai, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des centres
d ' héber gement et de réadaptation sociale (CHRS) . Les respon-
sables de ces établissements rencontrent des difficultés financières
pour faire face à leurs missions . En effet, en raison du contexte
économique actuel, le nombre et la situation des populations
concernées se sont aggravés et les centres d'hébergement et de réa-
daptation sociale ne peuvent plus assurer leur prise en charge.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu'elle compte prendre pour éviter l'exclusion sociale
des adultes et des familles en difficulté.

Centres de conseils et de soins
(centres d'hébergement et de réadaptation sociale - financement)

8263 . - 22 novembre 1993 . - M . jean-Paul Fuchs attire
l'attention de Mme le ministre d 'État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le financement des centre
d'hébergement et de réadaptation sociale . Lors de la discussion sur
le projet de budget de son ministère, elle a annoncé l ' affectation
de 27 millions aux CHRS à la suite des conclusions inquiétantes
de l ' audit effèctué par l'inspection générale des affaires sociales et a
déclaré „ pour 1994 ; la diminution des crédits s ' explique par la
décision de généraliser ce qui se fait dans certains CHRS, à savoir
une participation aux frais d ' hébergement versée par ceux qui en
ont les moyens financiers . II souhaite cependant lui signaler que
dans son département du Haut-Rhin, les CHRS sont sollicités
exclusiveinent par des personnes en situation d 'exclusion sociale
et/ou professionnelles, donc sans moyens financiers . Les mesures
annoncées au plan national lui semblent donc difficilement trans-
posables au plan local, aucun frais d ' hébergement ne pouvant être
pris en charge par ces personnes . II la prie donc de bien vouloir
lui indiquer si, dans ce cas de figure - sans doute vrai également
dans d'autres départements -, l'enveloppe budgétaire sera mainte-
nue .

	

-

Centres de conseils et de soins
(centres d'hébergement et de réadaptation sociale -

financement - Provence-Alpes-Côte d'Azur)

8284. - 22 novembre 1993. - M . Henri d'Attilin attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etac, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les difficultés que rencontrent les
centres d'hébergement et de réadaptation sociale de la région Pro-
vence-Alpes-Côte d 'Azur, touchés par la récession de leurs moyens
et de leur capacité d'action . Pour 1993, un complément accordé
par son ministère, compte tenu de sa faiblesse, n'a été distribué
que dans treize départements, dont aucun de la région PACA,
alor s que 100 millions de francs étaient estimés nécessaires pour
éviter la mise en difficulté grave de bon nombre d'établissements.
Pour 1994, le budget consacré aux CHRS (2,2 milliards de francs)
ne progresserait que de 2 p . 100 par rapport à 1993 et la moitié
de %:erre somme devrait erre prise en charge par les départements.
Cette situation est d ' autant plus néfaste que ces structures doivent
répondre à des sollicitations croissantes dans le contexte écono-
mique actuel . Il est à craindre qu'elle n ' entraîne la réduction de
l 'accueil, la diminution du personnel, voire la fermeture de cer
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tains CHRS. II lui demande quelles mesures budgétaires elle envi-
sage de prendre afin de permettre aux CHRS de mener à bien leur
mission de lutte contre l ' exclusion sociale des adultes et des
familles en difficulté d ' insertion.

Réponse. - Certains centres d'hébergement et de réadaptation
sociale connaissent actuellement des difficultés financières . Afin de
pallier ces difficultés, le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, a demandé à ses ser v ices d 'étu-
dier la répartition des crédits constitués en réserve nationale, pour
harmonise .- les moyens au niveau des départements, dans le but de
rétablir un fonctionnement normal pour les établissements en
cause. Les directions départementales des affaires sanitaires et
sociales concernées ont été avisées des possibilités de dotation sup-
plémentaire, qu 'elles ont été chargées, le cas échéant, de répartir,
en fonction des besoins des établissements . De plus, une mission
conjointe de l ' inspection générale des affaires sociales et de l ' ins-
pection générale des finances a été chargée d 'examiner l 'origine et
l 'ampleur des difficultés financières rencontrées par ces établisse-
ments . Elle vient de remettre ses conclusions qui sont en cours
d'examen dans ses services et dans ceux du ministère du budget.
Enfin des crédits complémentaires ont été prévus dans le cadre du
collectif budgétaire de fin d ' année.

me_	

Handicapés
(établisi .. 'enrts - structures d'accueil pour autistes - création)

8017. - 15 novembre 1993. - M. Francisque Peu-ut apppelle
l 'attenticn de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les problèmes que ren-
contrent dans sa circonscription les familles ayant des enfants
atteints de troubles autistiques en raison du manque de structure
spécialisée pour les accueillir . Il tient à lui rappeler que les struc-
tures en place sont malheureusement peu adaptées pour l 'accueil et
l 'éducation de ces enfants, rejetés par ailleurs du système scolaire.
Il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître son avis
sur ce problème et de- lui indiquer ce qu ' elle envisage de mettre en
ouvre pour ces familles.

Réponse. - Les débats théoriques qui animent depuis plusieurs
années la communauté scientifique er les associations de parents à
propos de l ' autisme ne sauraient faire perdre de vue à quiconque
les besoins des enfants, adolescents et adultes autistes en matière
de soins, d ' éducation et leur droit à une insertion sociale, voire
pour certains d ' entre eux l ' accès à un travail protégé ou non . En
tout état de cause, les réflexions actuelles en matière de handicap
menées dans le cadre de l'organisation mondiale de la santé et
reprises en France permettent de ne plus opposer le concept de
maladie et le concept de handicap . Que l'autisme soit reconnu ou
non comme maladie, il est évident qu' il conduit les personnes qui
en sont atteintes à des difficultés propres au handicap . A ce titre,
sans bien entendu les exclure du dispositif de santé auquel elles
peuvent prétendre, les dispositions de la loi du 30 juin ':975 en
faveur des personnes handicapées leur sont applicables . C ' est pour-
quoi, depuis 1990, une mesure de 0,30 p . 100 de l 'enveloppe
médico-sociale est prévue chaque année afin` d 'accompagner l'évo-
lution du dispositif d'éducation spéciale, en privilégiant notam-
ment les projets relatifs à la prise en charge d 'enfants et d ' adoles-
cents autistes . Ainsi en 1993, l ' utilisation de cette enveloppe
a-t-elle permis de créer six structures d 'accueil pour autistes dans
cinq régions où les besoins en équipement sont importants.

Fonction publique hospitalière
(assistants socio-éducatif i- statut)

8120 . - 22 novembre 1993 . - M. Jean-Marie Morisset attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les dispositions du décret
du 26 mars 1993 portant statut particulier de la fonction publique
hospitaliète concernant plus p articulièrement les assistants socio-
éducatifs . Le contenu de ce

particulièrement
laisse apparaître des disparités

vis-à-vis des autres catégories socioprofessionnelles hospitalières
personnel soignant et médico-technique) et des assistants socio-

éducatifs des fonctions publiques d'état et territoriales. En effet,
d ' une ()art, l ' article 10 du titre III prévoit une reprise d 'ancienneté
n ' excédant pas quatre années alors que les autres fonctionnaires de
la fonction publique hospitalière bénéficient d ' une renrisc intégrale
de l ' ancienneté pour l ' activité exercée dans les services publics ou
privés . D'autre part, l'article I l du titre IV fait apparaître une
situation défavorable entre le 6' et le 7' échelon, rallongé du fait

du nouvel indice et de la durée passée dans l 'échelon antérieur.
Enfin, l ' article 14 du titre VI prévoit un effet rétroactif qui n 'est
pas identique pour les deux catégories . Il lui demande donc si elle
compte procéder à la révision de ces dispositions pour rétablir
l'équité.

Réponse. - Le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et .:r la ville rappelle que les décrets du 26 mars 1993 por-
tant dispositions statutaires applicables à la filière sociale de la
fonction publique hospitalière, tout en reconnaissant la spécificité
de cette filière, résultent d'un souci d ' harmonisation des trois fonc-
tions publiques . Cependant, ainsi que le fait remarquer l ' honorable
parlementaire, les dispositions d'ordre général relatives aux condi-
tions de reclassement des agents, ne peuvent erre appliquées en
l'espèce . C 'est pourquoi un projet de décret modifiant les décrets
du 26 mars 1993 relatifs à la filière sociale de la fonction publique
hospitalière a été élaboré et soumis au conseil supérieur de la fonc-
tion publique hospitalière . Ces textes vont étre examinés pro-
chainement par le Conseil d' Etat.

Famille
(asociations familiales - UNAF -

convention collective - avenants - agrément)

8131 . - 22 novembre 1993 . - M. Gérard Voisin attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le refus d ' agrément qu'elle a opposé
aux avenants 177 et 178 de la convention collective UNAF du
16 novembre 1971 . Il rappelle que ces avenants ont pour but de
créer une classification nouvelle des emplois de la convention col-
lective, et une classification spécifique aux personnels de direction.
Il note que les salariés de l ' UNAF s' inquiètent sérieusement des
conséquences de ce refus d 'agrément sur leur avenir, reste décision
risquant de provoquer l ' isolement de plus de 3 000 professionnels.
L'article 18 de la convention collective du 16 novembre 1971,
relatif à la classification et aux salaires du personnel, prévoit en
effet : u Les emplois existants dans les UDAF sont fixés conformé-
ment à la classification prévue par la présente convention établie
pz r référence à la convention collective du personnel des orga-
nismes de sécurité sociale, et à partir d ' un coefficient exprimé en
points dont la valeur mensuelle est fixée par les accords de salaire
conclus dans le cadre de la convention du personnel des orga-
nismes de sécurité sociale. „ Un refus d'agrément à ces avenants a
donc pour effet de rendre inapplicable cet article . Les salariés de
( 'UNAF considèrent ce refus comme une atteinte à leurs droits qui
leur ocrait dangereux pour l 'avenir des services de cet organisme . Il
lui demande donc quelle suite elle entend donner à ce dossier.

Réponse. - La convention collective de l ' UNAF concerne les
personnels des UDAF, qui ont essentiellement en charge
l'ensemble des tutelles aux prestations sociales . Ces tutelles relèvent
pour une grande part d' un financement à la charge du fonds
national des prestations familiales et, pour une autre part, du bud-
get de l'Etat lorsqu ' il s' agit d 'une tutelle sur les incapables majeurs.
Cette convention fair explicitement référence, dans son article 18,
à la classification en usage dans la convention collective de
l 'UCANSS et ceci depuis sa date d ' entrée en vigueur en 1971 . Or,
les personnels relevant de la convention collective de l ' UCANSS
ont bénéficié récemment d ' un important accord de reclassification
impliquant aussi de grandes incidences financières . Les limites
financières du budget de l'Etat n ' ont pas permis d 'agréer immé-
diatement les avenants transposant à la convention collective de
l'UN \F, ces nouvelles classifications de l ' UCANSS. Depuis lors
cependant, de nouvelles marges ont été dégagées, et la convention
collective applicable aux personnels de l'UNAF et des UDAF a été
agréée .

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes
(personnel - secrétaires généraux - statut)

6421 . - 4 octobre 1993 . - M. Marcel Roques attire l 'attention
de M. le ministre délégué à l 'aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur la situation administrative des secrétaires
généraux des communes de moins de 2 000 habitants titulaires du
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grade de secrétaire général de mairie de 2 000 à 5 000 habitants.
En effet, les décrets n" 87-1097 du 30 décembre 1987 et n" 93-986
du 4 août 1993 permettent uniquement I ' intégration des secré-
taires généraux des communes de plus de 2 000 habitants dans le
cadre d'emplois des attachés territoriaux. Or, les secrétaires géné-
raux des communes de moins de 2 000 habitants qui remplissent
les mêmes conditions d 'ancienneté ou de diplômes que leurs col-
lègues des communes de plus de 2 f00 habitants ne bénéficient
pas de ces dispositions. II lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour régulariser cette situation.

Réponse. - Les dispositions de l'article 2 du décret n" 93 .986 du
4 août 1993 ont effectivement une portée limitée, celle de légaliser
les termes de la circulaire ministérielle du 5 octobre 1988 qui pré-
cisaient aue seuls ies titulaires de l'emploi de secrétaire général de
communes de 2 000 à 5 000 habitants, recrutés conformément aux
dispositions de l' arrêté du 27 juin 1962, pouvaient, sous réserve de
remplir les conditions de diplôme ou d ' ancienneté, être intégrés
dans le cadre d'emplois des attachés territoriaux, quelle que soit la
taille de la collectivité dans laquelle ils assurent leurs fonctions.
Sont donc seuls concernés par ce nouveau dispositif les secrétaires
généraux de 2 000 à 5 000 habitants, non intégrés dans un cadre
d'emplois, répondant aux critères d ' ancienneté ou de diplôme
mentionnés à l 'article 30 du décret n" 87-1097 du
30 décembre 1987, recrutés par concours ou recrutement direct
sur la base de l'arrêté du 27 juin 1962, dans une commune
de 2 000 à 5 000 habitants et ceux d' entre eux intégrés rédacteur
ou secrétaire de mairie. Les emplois de secrétaire de mairie de
moins de 2 000 habitants et de secrétaire général de communes
de 2 000 à 5 000 habitants relevaient de deux catégories d ' emplois
distinctes dans le tableau indicatif des emplois communaux et cor-
respondaient d ' ailleurs, eu égard à l'importance respective des
communes en cause, à des niveaux de responsabilité différents . Il
n 'y a donc pas de discrimination, les secrétaires de mairie ayant
vocation à exercer leurs fonctions dans les communes de moins
de 2 000 habitants . Le cadre d'emplois des secrétaires de mairie,
cadre particulier de la catégorie B, a été créé pour prendre en
compte l'importance des missions et des responsabilités des secré-
taires de mairie de communes de moins de 2 000 habitants et leur
permettre ainsi de dérouler une carrière dans des conditions
comparables aux dispositions antérieures . En application des
mesures prévues par le protocole d'accord du 9 février 1990 les
secrétaires de mairie seront reclassés en catégorie A et leur grille
indiciaire sera revalorisée, l'indice brut terminal devant être porté
de 620 à 660 .

Fonction publique territoriale
(rénuurén:tions - protocole d'accord Durafôur -

application - perspectives)

7082. - 25 octobre 1993 . - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l'attention de M . le ministre délégué à l'aménagement
du territoire et aux collectivités locales sur le retard pris dans
l 'application des accords dits „ Durafour Le ministre de la fonc-
tion publique a confirmé récemment que le Gouvernement enten-
dait maintenir le programme prévu par ces accords ainsi que le
calendrier d ' application . Celui-ci prévoyait que le 1” août 1993
devait marquer la quatrième étape de l 'échéancier établi, dans le
cadre de la rénovation de la grille des classifications et rémunéra-
tions de la fonction publique territoriale, catégories A, B et C.
Cette quatrième étape étant particulièrement attendue par toutes
les filières de la fonction publique territoriale, il lui demande si le
Gouvernement compte la mettre en oeuvre rapidement.

Réponse. - Dans le cadre de l'application des accords du
9 février 199G sur la rénovation de la grille des classifications et
des rémunérations des trois fonctions publiques, un projet de
décret, approuvé le i' juillet par le conseil supérieur de la fonction
publique territoriale, actuellement présenté au contreseing des
ministres concernés, comporte plusieurs mesures applicables au
1" août 1993 . La première concerne la fusion des deux premières
classes des grades d'attaché territorial et de conseiller territorial des
activités physiques et sportives dans un nouveau premier grade
compris entre les indices bruts 379 et 780 . La deuxième constitue
la deuxième étape de la création du classement indiciaire inter-
médiaire (CII) des cinq cadres d ' emplois de la filière médico-
sociale reclassés en B-type lors de leur publication le 28 août 1992 :
puéricultrices, infirmiers, rééducateurs, assistants qualifiés de labo-
ratoire et manipulateurs d ' électroradiologie . Ainsi ; après la création
du troisième grade du Cil (indices bruts 422-638) par décret

n" 93-573 du 27 mars 1993, il est créé un premier grade compris
entre les indices bruts 322 et 558 dans lequel sont reclassés les
titulaires des premier et deuxième grades actuels . Enfin, la dernière
mesure d'application des accords du 9 février 1990 concerne la
revalorisation de la grille indiciaire du grade d'ingénieur sub-
divisionnaire du grade d'ingénieur subdivisionnaire Gui comportera
désormais dix échelons (lB 379-750).

Fonction publique territoriale
(filière culturelle - professeurs d'enseignement artistique - carrière)

7573. - 8 novembre 1993 . - M. Jean-François Chossy appelle
l'attention de M . le ministre délégué à l'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur la situation des assistants ter-
ritoriaux spécialisés d ' enseignement artistique intégrés en qualité de
titulaire suivant les dispositions du décret n" 91-859 du 2 sep-
tembre 1991 . Conformément à l'article 22, les intéressés doivent
faire l'objet d'une notation de la part de l'autorité territoriale dont
ils dépendent . Il lui demande de bien vouloir préciser si une
absence de notation entraîne automatiquement un changement
d'échelon au maximum de l'ancienneté, et si la responsabilité de
cette carence, pouvant nécessiter réparation du préjudice, peut être
rejetée sur l'autorité territoriale.

Réponse. - L'article 22 du décret n" 91-859 du 2 septembre 1991
modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des assistants
territoriaux spécialisés d ' enseignement artistique précise que les
fonctionnaires territoriaux appartenant à ce cadre d'emplois font
l ' objet d'une notation chaque année de la part de l'autorité territo-
riale compétente. Une absence de notation est non conforme à la
légalité et peut faire l ' objet d'un recours devant la juridiction
administrative de la part des fonctionnaires concernés . Ceux-ci,
conformément à l'article 78 de la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984
modifiée, bénéficient cependant de plein droit d'un avancement
d 'échelon à l'ancienneté maximale . L'avancement d 'échelon à
l'ancienneté minimale ne peut être accordé qu ' aux fonctionnaires
dont la valeur professionnelle le justifie, celle-ci étant appréciée au
regard de la notation effectuée par l'autorité territoriale.

BUDGET

DOM
(impôts et taxer - politique fiscale - ventes de terres agricoles)

2603. - 21 juin 1993. - M . Philippe Chaulet appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur l 'application de l ' article 73
de la Constitution qui prévoit des mesures spéciales, notamment
en matière fiscale, pour les départements d'outre-mer en ce qui
concerne les impositions directes découlant d ' opérations de muta-
tion de propriétés agricoles . En effet, conformément à l'article 295
du CGI, « sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée ( . . .), les
ventes résultant de l'application des articles 58-17 et 58-18 du
code rural relatifs à la mise en valeur agricole des terres incultes,
des terres laissées à l'abandon et des terres insuffisamment exploi-
tées „ dans les DOM . L ' article 706 du même code prévoit une
réduction du taux de la taxe de publicité foncière ou de droit
d'enregistrement pour les ventes de mérite type . Il se trouve que la
logique gouvernant ces textes est contrecarrée par l'inexistence
d ' un décret qui devait étendre aux DOM l'exonération prévue par
l'articic 1025 CGI . Aussi il lui demande de bien vouloir lui préci-
ser s ' il entend ectmtédicr a cette lacune dans la politique fiscale
applicable aux départements (foutre-mer.

«ponte. - La procédure spécifique de mise en valeur des terres
incultes, des terres laissées à l'abandon et des terres insuffisamment
exploitées dans les départements d ' outre-mer est expressément
régie par les articles L. 128-4 à L . 128-10 du code rural . Dès lors,
il résulte des dispositions combinées des articles L . 128-3 et
L . 125-14 du code'rural que les exemptions de droits de timbre et
d'enregistrement mentionnées à l'article 1025 du code général des
impôts sont, sous réserve des dispositions de l 'article 1020 du
même code, applicables aux actes se rapportant au classement ou à
la concession des terres incultes ou manifestement sous-exploitées
situées dans les départements d 'outre-mer . La présente réponse sera
publiée au Bulletin officiel des impôts.
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Impôts locaux
(assiette - évaluations cadastrales - révision)

2931 . - 28 juin 1993. - M. Yves Nicolin attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur la réforme en cours des évaluations
cadastrales . La révision à la hausse de bases d'impôts locaux se tra-
duira par une surévaluation du potentiel fiscal en foncier non bâti
des petites communes rurales. Certaines petites communes vont
être particulièrement pénalisées . L'une d ' entre elles dans ma cir-
conscription (Moulins-Chénier), verra une hausse de 172 p . 100 de
son potentiel fiscal en foncier non bâti . Dans une petite commune
rurale, plus de la moitié des ressources correspond à la dotation
globale de fonctionnement et aux subventions qui sont basées sur
un potentiel fiscal . Il lui demande où en est l ' application de cette
réforme, quelles sont ses intentions en la matière et si les simula-
tions prévues antérieurement seront faites et quelles sont les
mesures envisagées.

Réponse. - Comme !c sait l ' honorable parlementaire, les valeurs
ln, atives qui servent de base aux impôts n'ont pas fait l ' objet de
révision générale depuis 1961 pour les propriétés non bâties
et 1970 pour les propriétés bâties . Il y a certes eu des actualisa-
tions depuis lors, mais elles sont nécessairement imparfaites et
conduisent à des valeurs éloignées de la réalité et donc à une mau-
vaise assiette de fiscalité locale . C'est pourquoi, la Ici du 30 juillet
1990 a décidé une nouvelle révision générale . Achevée à l ' été 1992,
cette révision a nécessite la mobilisation de moyens humains, tech-
niques et financiers considérables : 25G 000 élus locaux et repré-
sentants des contribuables ont travaillé au sein de différents comi-
tés, tous les secrétaires de mairie et plus de 2 000 auxiliaires ont
participé à ce chantier . Il y a donc eu un formidable travail, de
l ' administration, des élus e: de nos concitoyens . II n'est pas ques-
tion de le mettre de côté parce que, encore une fois, la situation
doit être corrigée. Cependant, il s ' agit d ' une réforme de grande
ampleur et dont les effets concerneront tous les contribuables . Il
convient d'en avoir parfaitement analysé les conséquences avant de
la mettre en oeuvre. Des simulations complémentaires sont néces-
saires . Elles ont d 'ailleurs été demandées par le comité des finances
locales. Ces travaux devront éclairer le Gouvernement sur le
rythme de l 'intégration des nouvelles bases et sur les éventuels dis-
positifs de correction qui seront nécessaires . Le calendrier de l 'exa-
men du texte et de son entrée en vigueur ne pourra être déterminé
qu ' après l ' achèvement de ces travaux . I! n ' est donc pas envisa-
geable de présenter ce texte au Parlement avant le printemps pro-
chain . Par ailleurs, le Parlement a été saisi d 'un projet de modifi-
cation des règles d 'attribution de la dotation globale de
fonctionnement.

Communes
(FCTVA - réglementation - construction de logements sociaux)

3032 . - 28 juin 1993 . - M. Arnaud Lepercq appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur k problème de la construc-
tion de logements sociaux locatifs . Grâce aux prêts locatifs aidés
du Crédit foncier, un certain nombre de communes avait pu parti-
ciper à cet effort de construction . Or, depuis 1992, du fait d' une
interprétation restrictive des textes, la possibilité pour les
communes de récupérer la 7VA a été écartée, ce qui a entraîné
l'arrêt de ces investissements . Corrélativement, certains départe-
ments ne sont plus actuellement en mesure de consommer les
enveloppes de PIA du Crédit foncier qui leur sont attribuées.
Compte tenu de l ' intérêt que porte le Gouvernement à la
construction de logements sociaux, il lui demande de bien vouloir
rétablir la formule qui prévalait antérieurement dans ce domaine.

Réponse. - Les dépenses que des communes engagent pour la
construction de logements locatifs sociaux ne sont pas éligibles au
fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée
(FCTVA), en vertu de l'article 42-III de la loi de finances rectifi-
cative pour 1988 . En effet, cet article exclut expressément du
bénéfice du FCTVA les dépenses concernant des immobilisations
cédées ou mises à disposition au profit de tiers non éligibles au
fonds . Modifier ces dispositions législatives dans le sens indiqué
par 'l ' honorable parlementaire attrait pour effet d 'introduire une
distorsion dans les conditions de la concurrence . En effet, la loca-
tion de locaux nus à usage d ' habitation ne constitue pas une acti-
vité assujettie à la TVA et n ' ouvre donc pas droit à la récupération
de la taxe par la voie fiscale . L' impossibilité, pour les communes
exerçant cette activité, de bénéficier du FCTVA les place ainsi

dans la même situation qu''

	

bailleur privé ou un orga-
nisme HLM . Par conséquent, ne convient pas d ' instituer une
différence de traitement entre tes bailleurs HLM ou les bailleurs
privés et les collectivités locales, pour lesquelles la location d'im-
meubles destinés à l 'habitation n ' est pas une activité naturelle.
Enfin, la mesure proposée par l'honorable parlementaire aurait,
pour l'Etat, un coût budgétaire important, incompatible avec l 'in-
dispensable effort de redressement des finances publiques engagé
par le Gouvernement . Celui-ci n'entend donc pas, pour ces dif-
férentes raisons, modifier le dispositif législatif actuellement en
vigueur .

Impôt sur le revenu
(déductions et réductions d'impôt - dons et subventions)

5581 . - 13 septembre 1993 . - M. Claude Gaillard demande à
M. le ministre du budget de bien vouloir lui indiquer à quel
stade de réflexion en est l'objectif de permettre aux contribuables
d ' augmenter la part de leur impôt affectée à des associations et
fondations exerçant des activités d' intérêt public . Les critères ont-
ils été précisés, ainsi qu'un calendrier ? Un tel dispositif est, bien
sûr, très attendu par d' importantes associations dont l 'action
humanitaire est inappréciable.

Réponse. - Les pouvoirs publics français accordent déjà une
attention très soutenue aux personnes qui effectuent des dons au
profit des associations humanitaires . Actuellement, les versements
effectués au profit des organismes à caractère humanisa ;e sont
déductibles dans la limite de 2 p. 1 000 du chiffre d'affaires en ce
qui concerne les entreprises et ouvrent droit à une réduction d ' im-
pôt de 40 p. 100 de leur montant, dans la limite de 1,25 p. 100
du revenu imposable, en ce qui concerne les particuliers . Ces
limites sont respectivement portées à 3 p . 1 000 du chiffre d'af-
faires et à 5 p . 100 du revenu imposable quand les organismes
humanitaires sont reconnus d ' utilité publique . En outre et contrai-
rement aux règles générales en matière de territorialité, la prise en
compte des versements faits aux associations qui développent, à
partir de la France, un programme d 'aide humanitaire à l étranger
est admise. Par ailleurs, les dispositifs prévus par les article 200 et
238 bis du code général des impôts ne sont pas utilisés de manière
optimale . En particulier, l ' avantage fiscal n 'est utilisé que par
trois millions de contribuables sur quinze et le plafond de 5 p . 100
du revenu imposable est très loin d être atteint . Enfin, la contribu-
tion des particuliers à l ' action des associations humanitaires qui
fournissent des repas aux personnes en difficulté, ou qui favorisent
leur logement, est encouragée dans le cadre du projet de loi de
finances pour 1994 qui prévoit de relever de 560 francs à
1 000 francs la limite de ces dons . Cette mesure va dans le sens
des préoccupations exprimées par l ' honorable parlementaire.

Impôts et taxes
(contrôle et contentieux - redressements - notification)

5704. - 1.3 septembre 1993 . - M. Thierry Lazaro attire
l 'attention de M . le ministre du budget sur les dispositions de
l ' article I . .48 du livre des procédures fiscales selon lesquelles
l ' administration doit indiquer, avant que k contribuable présente
ses .- observations ou accepte les rehaussements proposés, dans la
notification prévue à l ' article L .57, le montant des droits, taxes et
pénalités résultant de ces redressements . Ces dispositions ne s ' ap-
pliquent qu 'en cas d ' examen contradictoire de l ' ensemble de la
situation fiscale personnelle au regard de l ' impôt sur le revenu ou
d ' une vérification de comptabilité . Elles privent ainsi les nombreux
contribuables, objet de rehaussements consécutifs à des travaux de
cabinet, d ' une informad)n dont l ' omission, dans les cas précités,
est considérée comme constituant une erreur ayant pour effet de
porter atteinte aux droits de la défense et dont la sanction est la
décharge des impositions supplémentaires en application des dispo-
sitions du deuxième alinéa de l'article L.80 CA du livre des procé-
dures fiscales . II lui demande s'il ne conviendrait pas d ' envisager
d 'étendre à ce dernier cas les dispositions de l ' article L.48.

Réponse. - L'indication des conséquences financières des redres-
sements notifiés à l ' issue d'un contrôle, prévue par les dispositions
de l 'article L. 48 du livre des procédures fiscales, est 1 une des
garanties accordées aux contribuables faisant l 'objet d ' une vérifica-
tion de comptabilité ou d 'un examen contradictoire de situation
fiscale d 'ensemble (ESFP) en cas d 'application de la procédure de
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redressement contradictoire. Elle se justifie par la difficulté que
peut rencontrer le contribuable pour déterminer le montant des
droits et pénalités résultant du contrôle, dans la mesure où plu-
sieurs redressements peuvent être effectués, sur différents impôts,
avec plusieurs taux de pénalités. Tel n ' est généralement pas le cas
pour les redressements issus de contrôles sur pièces `travaux de
cabinet) . Dans cette situation . l'indication du montant en base des
redressements porté sur la notification peut être considérée comme
une information suffisante du contribuable. En alourdissant la
tâche des services, la mesure évoquée nuirait aux objectifs assignés
par les pouvoirs publics à I administration fiscale sans pour autant
apporter une amélioration réelle aux garanties du contribuable.
Elfe n 'est donc pas envisagée.

Impôts et taxes
(TIPP - taux - disparités entre l 'essence et le gazole)

6017. - 27 septembre 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur le tait que la France
est l 'un des pays européens où l'essence est la plus taxée par rap-
port au gazole . Il en résulte une injustice entre les utilisateurs
d' automobiles à essence, d'une part, et, d'autre part, les usagers
utilisant des moteurs Diesel, que ce soient des automobilistes ou
des chauffeurs de poids lourds . Il souhaiterait qu'il lui indique s' il
ne pense pas qu'un rapprochement de la fiscalité sur ces deux pro-
duits pétroliers serait souhaitable.

Réponse. - L'examen des taux d ' accises applicables aux produits
pétroliers dans les différents Etats membres révèle en effet que
l ' écart de taxation existant, en France, en faveur du gazole par rap-
port aux essences, est l 'un des plus élevés d ' Europe. La non-
actualisation de la taxe intérieure de consommation sur les pro-
duits pétroliers (TIPP) applicable aux supercarburants, et plus
encore sa diminution, entraîneraient des pertes fiscales incompa-
tibles avec le redressement des finances publiques . De même, un
relèvement trop i mportant de la TIPP sur le gazole augmenterait
les charges des entreprises de transport routier au détriment de
leur compétitivité dans un contexte de concurrence marquée.
Cependant, le législateur, conscient de la nécessité du rapproche-
ment des taux d'imposition préconisé par l'honorable parle-
mentaire, relève chaque année depuis 1992 la TIPP sur le gazole
du même montant en francs que celle du supercarburant plombé.

Impôt sur Ir revenu
(réductions d'impôt -

hébergement dans un établissement d: long séjour)

6027 . - 27 septembre 1993 . - M. Etienne Pinte attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur la réduction d'impôt au
titre des frais d ' hébergement de l ' un ou des deux conjoints ou
d'une personne seule, âgée de plus de soixante-dix ans, dans un
établissement de long séjour ou de cure médicale . II serait juste de
relever le plafond de la réduction d'impôt concernant ces per-
sonnes en le portant à 50 000 flancs alors qu ' il est à 13 000 francs
actuellement, afin d'ali g ner lesdites réductions sur celles dont
bénéficient les contribuables employant un salarié à leur domicile
en applicaridn de l'article 199 ;exdecies du code général des impôts.
C' est pourquoi il lui demande s ' il entend retenir cette proposition
inspirée par le simple principe de l ' équité.

Réponse. - L ' avantage fiscal procuré par la réduction d'impôt
accordée au titre de l'emploi d'un salarié à domicile a été fixé à un
niveau exceptionnellement élevé afin de constituer à elle seule une
vive incitation à la création d'emplois familiaux . La réduction
d ' impôt accordée au titre des frais d ' hébergement des contri-
buables placés en établissements de long séjour ou en section de
cure médicale obéit à une autre logique : elle a pour objet, avec
d ' autres mesures, d ' aider les personnes âgées dépendantes . Ainsi,
les personnes titulaires de la carte d'invalidité prévue à l 'article 173
du code de ia famille er de l'aide sociale bénéficient d'une demi-
part supplémentaire de quotient familial . En outre, lorsqu ' ils sont
de condition modeste, les contribuables invalides ont droit à un
abattement sur leur revenu imposable et revalorisé tous les ans . Le
projet de loi de finances pour 1994 prévoit que pour l 'imposition
des revenus de 1993, cet abattement l'élèvera à 9 300 francs si le
revenu imposable n ' excède pas 57 500 francs et à 4 650 francs si
ce revenu est compris entre 57 500 francs et 93 000 francs . En
outre, le champ d ' application de la réduction d ' impôt évoquée par

l'honorable parlementaire a été élargi : initialement réservée aux
couples mariés dont un seul conjoint était hospitalisé, elle est à
comptez de l ' imposition des revenus de 1993 accordée aux per-
sonnes seules ou pour les deux conjoints hébergés dans ce typé
d ' établissement. Ces différentes mesures aboutissent très souvent à
rendre les personnes âgées dépendantes peu ou pas imposables à
l ' impôt sur le revenu . Au demeurant, celles qui auraient de réelles
difficultés pour s'acquitter de leur dette fiscale peuvent demander
soit des délais de paiement au comptable du Trésor chargé du
recouvrement, soit, dans les situations les plus difficiles, une remise
de leur cotisation dans le cadre de la procédure gracieuse . Un
effort supplémentaire du budget de l ' Etat en faveur de ces per-
sonnes ne passe pas forcément par un nouvel aménagement de la
réduction d'impôt mais doit être appréhendé dans le cadre d ' une
politique plus globale d 'aide aux personnes âgées dépendantes.
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Impôt sur le revenu
(réductions a''mpôt -frais de scolarisation -

élèves inscrits au centre national d ensetgrenrent à distance)

6389 . - 4 octobre 1993 . - M. Edottard Landrain interroce
M . le ministre du budget au sujet de la réduction d ' impôt sur le
revenu de 1 000 francs au titre des dépenser de scolarité des
enfants à charge instituée par 1article 4-1 de la loi du
30 décembre 1992 . Une instruction de l ' administration fiscale a
exclu du bénéfice de cette disposition les lycéens inscrits au centre
national d ' enseignement à distance, et plus généralement ceux sui-
vant un enseignement par correspondance . Cette interprétation du
texte, restrictive, ne parait pas justifiée dans la mesure où ce type
d 'enseignement nécessite pour les parents un investissement très
important . Il aimerait savoir si le Gouvernement, par souci
d'équité, a l' intention de modifier cette disposition dans un sens
plus favorable aux intéressés.

Réponse. - L' enseignement par correspondance a été exclu du
champ d 'application de la réduction d'impôt sur le revenu accor-
dée au titre des dépenses de scolarisation des enfants à charge dans
le souci de cantonner le bénéfice de l ' avantage fiscal à de véritables
études, avec le rythme, les contraintes et les coûts qui sont générés
par la fréquentation d ' un établissement . Toutefois, compte tenu
des missions exercées par le Centre national d 'enseignement à
distance (CNED), il est admis que les parents d ' élèves qui pour-
suivent par son intermédiaire, en formation initiale, des études
secondaires ou supérieures, bénéficient de la réduction d ' impôt
précitée. A contrario, demeurent exclus de l ' avantage fiscal les
parents d ' enfants inscrits pour une matière spécialisée ou pour des
actions de formation professionnelle . Le directeur du C`,NED déli-
vrera donc aux élèves concernés un certificat de scolarité faisant
apparaitre, outre l ' année scolaire en cause, l ' identité de l 'élève et la
nature des enseignements suivis au regard des trois niveaux
d ' études prévus par le texte fiscal.

Pensions militaires d'invalidité
(pensions des ventes et des orphelines - veuves de guerre -

taux spécial - conditions d'attribution)

6568 . - I I octobre 1993 . - M. Marc Reymarrn attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur une discrimination existant
entre les veuves dont les maris ont donné leur vie à la France . La
loi du 31 mars 1919 prévoyait l ' octroi d ' une pension aux veuves
de guerre, notamment un taux spécial ou dit „ exceptionnel »
lorsque le décès du conjoint était imputable au service, taux qui
depuis l ' ordonnance du 29 décembre 1945 n 'était plus accordé
que sous certaines conditions restrictives d ' âge, d ' invalidité ou de
revenu . Ce taux a été rétabli, sans condition, par les lois 3e 1979
et de 1989 peur les veuves dont les maris décédèrent soit dans les
camps de concentration nazis, soit dans les camps du Vic q -Minh.
Cette situation crée une discrimination au détriment des veuves
dont les maris sont morts au combat ou portés disparus . II lui
demande que soit appliquée une égalité de traitement pour les
veuves, que leurs maris soient „ morts pour la France ., ou ,. morts
en déportation ».

Réponse. - Aux termes des articles L. 183 et L . 214 du code des
pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre, les pen-
sions allouées aux veuves - de déportés résistants et politiques morts
en déportation bénéficient du supplément exceptionnel sans condi-
tion d'âge, d'inv alidité ou de ressources . Les dispositions précitées
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ont été étendues par la loi n" 89-1 0 1 3 du 31 décembre 1989 aux
veuves des prisonniers du Viêt-minh décédés au cours de leur
détention . Lié à un contexte historique bien déterminé, cet avan-
tage a été institué dans le but de tenir compte du préjudice moral
particulièrement grave résultant de l'horreur des circonstances du
décès survenu dans les camps d'extermination . Il n'es pas envisagé
d'en étendre le bénéfice à d'autres circonstances.

Communes
(finances - aides de l 'Eilat -

projet de loi de finances pour 1994 - perspectives)

6887. - 18 octobre i993. - Mme Ségolène Royal appelle
l'attention de M.,le ministre du budget sur le projet de budget
de 1994 qui prévoit, pour la première fois, un gel des dotations
aux collectivités territoriales, à hauteur de 252,7 milliards de francs
contre 252,6 milliards de francs en 1993 . Que ce soit la dotation
globale de fonctionnement, la dotation globale d'équipement ou le
fonds de compensation de la TVA, toutes ces dotations revêtent
pour les communes rurales en particulier une importance primor-
diale. Par exemple, la dotation globale de fonctionnement repré-
sente pour ces communes entre le tiers et 1a moitié de leurs res-
sources . Au moment même où le Gouvernement annonce à grand
renfort de publicité une baisse des impôts sur les revenus, qui ne
profitera pas aux plus défavorisés, il prend des mesures qui oblige-
ront les collectivités locales à augmenter la fiscalité locale, pour
maintenir leur équilibre et faire face à de nouvelles dépenses liées
au désengagement de l 'Etar, notamment en matière sociale . C' est
pourquoi elle lui demande, d ' une part . comment il compte encou-
rager les communautés de communes, si l ' Etat n ' y apporte pas sa
contribution minimum, et, d'autre part, comment il entend mettre
en oeuvre sa politique d ' aménagement du territoire s'il réduit les
ressources des communes les plus dépendantes de ces dotations,
c'est-à-dire les communes rurales.

Réponse. - Le Gouvernement est pleinement conscient des diffi-
cultés de gestion que rencontrent les échelons locaux dans une
conjoncture peu dynamique . C 'est d ' ailleurs cette récession qui
conduit aujourd'hui à stabiliser les concours financiers de l 'Etat
aux collectivités locales . Le calcul des dotations sur des prévisions
de croissance surévaluées de 3,4 points pour la seule année 1993
ne permet pas, en 1994, d ' augmenter l 'effort de l ' Etat en faveur
des collectivités de façon significative.. Les mesures qui sont prises
le sont dans un triple souci de dialogue, d 'équité et de modéra-
tion . En effet, le Gouvernement tient compte des remarques qui
lui ont été faites par les parlementaires et les responsables locaux.
A cet égard, la réduction du taux de remboursement du FCTVA
ne s'appliquera qu'à compter de 1996 pour éviter de frapper les
investissements déjà réalisés . Son coût sera donc nul pour les col-
lectivités locales l'année prochaine . Le dialogue se poursuit pour
trouver une juste indexation de la dotation globale de fonctionne-
ment qui a connu, ces dernières années, une dérive importante si
on la compare au niveau des recettes de l ' Erat . L 'équité est une
préoccupation majeure à l ' heure où l 'aménagement du territoire
apparaît si nécessaire à l'équilibre économique et social du pays.
C 'est pourquoi le Gouvernement a opté pour des mesures propor-
tionnées à la capacité contributive de chaque collectivité. La
réforme de la dotation globale de fonctionnement, tout comme la
réduction de la dotation de compensation de la taxe profes-
sionnelle, sont des dispositions dont les modalités ont été adaptées
à la crise du monde rural et aux difficultés de certaines zones
urbaines. Ainsi, les collectivités dont le produit de taxe profes-
sionnelle n ' a pas augmenté depuis 1987 ne seront pas touchées par
cet effort de stabilisation des concours . Enfin, les chiffres eux-
mêmes montrent la modération de l'ensemble de ces mesures . Au
total, si l 'on tient compte du report de la mesure sur le. FCTVA,
les concours financiers de l ' Etat aux collectivités locales aug-
menteront de plus d' un milliard de francs en 1994, soit 0,5 p . 100
du total . De même, la réforme la plus coûteuse, celle de la dota-
tion de compensation de la taxe professionnelle, ne représente que
1 p. 100 de l'effort de l ' Etat en faveur des échelons locaux . Dans
le même temps, la baisse significative des taux d ' intérêt permet
d 'alléger substantiellement la charge de la dette des collectivités
locales .

Communes
(FCTVA - réglementation - construction de logements sociaux)

7879. - 15 nov, mbre 1993. - M . Jean-Pierre Balligand
appelle l'attention de M . le ministre du budget sur le développe-
ment de logements locatifs en milieu rural. Recourant aux dif-
férents dispositirs proposés par l'Etat pour acquérir, construire ou
améliorer des iogements sociaux (Palulos, PLA, CFF. PLAI), les
collectivités locales voient leurs projets en matière d'habitat mena-
cés . En effet, un certain nombre de services préfectoraux, appli-
quant de façon trop restrictive les articles 42-III de la loi n" 88-
1193 du 29 décembre 1988 et 5 du décret n' 89-645 du 6 sep-
tembre 1989, tendent à exclure de l'assiette d 'él i gibilité au fonds
de compensation TVA ce type d' opérations . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles mesures il compte prendre afin de
favoriser les initiatives des communes en ce domaine.

Communes
(FCTVA - réglementation - construction de logements sociaux)

7891 . - 15 novembre 1993. - M . jean-Claude Lemoine attire
l 'attention de M . le ministre du budget sur la situation de nom-
breuses communes qui, afin de remédier à l ' insuffisance des loge-
ments locatifs en milieu rural, ont consenti d ' importants efforts,
tout en recourant aux différents dispositifs proposés par l'Etat pour
acquérir, construire ou améliorer des logements sociaux (Palulos,
PLA, CFF, PLAI) . Or, à la suite d 'une application restrictive des
articles 42-111 de la loi n" 88-1193 du 29 décembre 1998 et 5 du
décret n^ 89-645 du 6 septembre 1989, un certain nombre de ser-
vices préfectoraux excluent de l 'assiette d 'éligibilité au fonds de
compensation pour la TVA ce type d'opérations . Pour les
communes concernées, une telle interprétation des textes est source
de difficultés financières et budgétaires et conduit à l'abandon des
projets, compte tenu de l ' absence d'équilibre financier des opéra-
tions. Pourtant, la mise en oeuvre des grandes priorités du Gouver-
nement telles que le plan de soutien au logement et la loi d ' orien-
tation d ' aménagement du territoire nécessite un rôle actif des
collectivités territoriales notamment les communes situées en zone
rurale . Il lui demande donc s'il envisage de prendre des disposi-
tions nécessaires pour permettre aux communes, éventuellement
sous certaines conditions de seuil, de percevoir le remboursement
de la TVA pour ce type d ' investissement.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnaît pas l ' importance des
initiatives prises par les communes rurales pour lutter contre la
désertification des campagnes . Le soutien que l'Etat apporte à ces
initiatives ne peut, cependant, justifier que soient modifiées dans le
sens indiqué par l 'honorable parlementaire certaines dispositions
législatives en vigueur en matière de fonds de compensation pour
la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) . Ainsi, les dépenses que les
communes engagent pour la réalisation de logements locatifs
sociaux ne sont pas éligibles au FCTVA, en vertu de l 'article 42-I11
de la loi de finances rectificative pour 1988 . En effet, cet article
exclut expressément du bénéfice du FCTVA les dépenses concer-
nant des immobilisations cédées ou mises à disposition au profit
de tiers non éligibles au fonds. Modifier ces dispositions législatives
- fût-ce pour les seules communes rurales - aurait pour effet d ' in-
troduire une distorsion dans les conditions de la concurrence . En
effet, la location de locaux nus à usage d ' habitation ne constitue
pas une activité assujettie à la TVA et n'ouvre donc pas droit à la
récupération de la taxe par la voie fiscale . L ' impossibilité, pour les
communes exerçant cette activité, de bénéficier du FCTVA les
place ainsi dans la même situation qu ' un bailleur privé ou un
organisme d ' habitations à loyer modéré (HLM) . Par conséquent, il
ne convient pas d' instituer une différence de traitement entre les
bailleurs HLM ou les bailleurs privés et les collectivités locales,
pour lesquelles le location d ' immeubles destinés à l ' habitation n ' est
pas une activité naturelle . Une mesure dérogatoire dans ce
domaine aurait pour l 'Etat un coût budgétaire important,
incompatible avec l' indispensable effort de redressement des
finances publiques engagé par le Gouvernement . Celui-ci n ' entend
donc pas, pour ces différentes raisons, modifier le dispositif législa-
tif actuellement en vigueur .
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Impôts locaux
(taxe professionnelle - plafonnement -

conséquences - remboursement - délais)

7897. - 15 novembre 1993 . - M . Daniel Colin attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur !es conséquences entraînées
par les R .,,4ifications relatives au calcul de la taxe professionnelle
lorsque le redevable bénéficie du plafonnement en fonction de la
valeur ajoutée . Il s ' avère, en effet, que ces modifications édictées
par la loi de finances pour 1993 n 'entraînent pas les mêmes effets
selon les dates auxquelles les redevables arrêtent leurs comptes.
Cette inégalité est en outre encore plus préjudiciable si l'on sait
que dans de nombreux cas les réclamations contentieuses concer-
nant notamment la taxe professionnelle de 1993 seront prescrites
et que les centres des impôts refusent systématiquement les dégrè-
vements d'office . Il lui demande si, dans un esprit d'égalité des
contribuables face à l'impôt, des mesures pourraient être prises afin
de modifier la législation sur les délais de réclamations conten-
tieuses en matière d'impôts locaux.

Réponse. - Sur proposition du Gouvernement, le Parlement a
décidé, tour en maintenant le changement de la période de réfé-
rence retenue pour le calcul de la valeur ajoutée, d'abroger les dis-
positions de l ' article 27 de la loi de finances pour 1993 qui
conduisaient à alourdir !es charges de trésorerie des entreprises . Le
changement de la période de référence permet en effet de mieux
appréhender la situation réelle des entreprises au moment du paie-
ment de la taxe et prend en considération l'augmentation ou la
diminution de la valeur ajoutée enregistrée entre l ' année de réfé-
rence retenue pour le calcul de la taxe professionnelle (année N - 2)
et l'année du paiement (année N) . Par ailleurs, les redevables
peuvent désormais, sous leur responsabilité, réduire k montant du
solde de taxe professionnelle exigible à partir du 1" décembre du
dégrèvement attendu du plafonnement de la taxe professionnelle
due au titre de la même année, en remettant au comptable du
Trésor chargé du recouvrement de la taxe professionnelle une
déclaration datée et signée . Il est précisé, à cet égard, qu ' aucune
pénalité ne sera appliquée aux entreprises qui auront calculé k
montant du dégrèvement attendu du plafonnement par référence à
celui qu'elles ont obtenu pour l 'année N - 1 . Ces mesures
répondent donc aux préoccupations de l ' honorable parlementaire.

mea_ ami

Impôt sur le revenu
(traitements et sabliers - frais de déplacement -

travailleurs frontaliers - Haut-Doubs)

7915, - 15 novembre 1993 . - M . Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur k refus de prise en
compte, par l'administration fiscale, au-delà de 30 kilomètres, des
frais réels de déplacements des travailleurs frontaliers résidant dans
k Haut-Doubs, et traversant chaque jour la frontière pour exercer
leur activité professionnelle en Suisse. Ceux-ci parcourent 100
voire 200 kilomètres par jour pour se rendre sur leur lieu de tra-
vail . Considérant les difficultés à trouver un emploi de proximité,
la nécessaire mobilité duc au contexte économique actuel, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin d'adapter
l'éloignement reconnu entre le domicile et le lieu de travail aux
nécessaires mobilités des salariés.

Réponse. - Les frais de déplacement supportés par les salariés
oour se rendre sur leur lieu de travail et en revenir peuvent être
adrnis en déduction lorsqu ' ils revêtent un caractère professionnel,
c'est-à-dire si l'éloignement entre le domicile et le lieu de travail
ne présente pas un caractère anormal . Selon la jurisprudence du
Conseil d ' Etat, en deçà d ' une distance d 'environ 30 kilomètres,
l'éloignement est présumé normal . Au-delà, l'ensemble des cir-
constances de fait doit faire l 'objet d ' un examen attentif et cir-
constancié par k service des impôts pour qualifier la distance sépa-
rant k domicile du lieu de travail . Les conditions dans lesquelles
les frais de t r ansport sont pris en compte pour les distances supé-
rieures à 30 kilomètres ont été assouplies et précisées dans une ins-
truction administrative du 21 février 1992 publiée au Bulletin o~r-
ciel des intpvts sous !a référence 5 F-9-92 . Parmi les motifs liés
directement à lexercice de l ' activité professionnelle, sont retenues
les difficultés à trouver un emploi à proximité de leur domicile

Sue rencontrent certains salariés, en particulier ceux qui oit fait
I objet d'un licenciement . La précarité ou la mobilité de l ' emploi
que subissent de nombreux salariés dans le contexte économique
actuel ainsi que les mutations géographiques professionnelles aux-

quelles d'autres sont confrontés constituent également des motifs
d ' ordre professionnel qui justifient l'éloignement entre le domicile
et le lieu de travail et autorisent donc la déduction des dépenses
correspondantes. En outre, le cadre familial et social des salariés
concernés est largement pris en compte par plusieurs éléments tels

l
ue l ' exercice d 'une activité professionnelle par le conjoint . l ' état
e santé du salarié et des membres de sa famille, les problèmes de

scolarisation des enfants et, sous certaines conditions, les écarts de
coût de logement qui existent entre les villes et les campagnes . Ces
dispositions . permettant de rnuver un équilibre entre des préoc-
cupations d 'ordre générai liées à l 'aménagement du territoire et à
ia nécessaire mobilité des salariés et le souci, pour des motifs
d'équité, de ne pas faire financer par la collectivité des choix de
résidence strictement personnels, vont dans le sens des préoccupa-
tions exprimées par l ' honorable parlementaire.

71!9
(taux — horticulture)

8148. - 22 novembre 1993 . - M . Jean-Jacques Delvaux attire
l'attention de M . le ministre du budget sur la situation fiscale des
producteurs horticoles . Le passage de 5,5 p . 100 à 18,6 p . 100 du
taux de TVA applicable aux activités de cette profession a grave-
ment fragilisé la filière horticole . En effet, la hausse du taux de
TVA a eu pour conséquences : une baisse importante du revenu
des horticulteurs ; une concurrence accrue des producteurs belges
et hollandais bénéficiant quant à eux de charges fiscales et sociales
moindres . Aussi, ii lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qui pourraient être prises afin de remédier à une telle
situation .

TVA
(taux - horticulture)

8273. - 22 novembre 1993 . - M. Bernard Leroy interroge
M . le ministre du budget sur la nécessité de maintenir le taux de
TVA à 18,6 p. 100 applicable depuis le 1" août 1992 aux produits
de l ' horticulture. Les difficultés économiques font peser de lourdes
menaces sur ce secteur pour lequel aucune mesure, semble-t-il, n 'a
été adaptée . Si des mesures urgentes ne sont pas prises, on peut
craindre que de nombreuses entreprises disparaissent et que
l ' emploi dans ce secteur diminue gravement . Il lui demande donc
de bien vouloir lui faire connaitre les dispositions de sauvegarde
que k Gouvernement entend adopter notamment dans le domaine
fiscal.

Réponse. - Le droit communautaire interdit à la France d'appli-
quer le taux réduit de taxe sur la valeur ajoutée aux produits de
l ' horticulture . En effet, ces produits ne figurent pas dans la liste
des biens et services qui peuvent ètrc soumis au taux réduit de
TVA, annexée à la directive n" 92-77 du 19 octobre 1992 . La
directive prét'oit certes ia possibilité pour les Etats membres qui
appl .qucnt, à la date de la directive, le taux réduit, de la maintenir
à t i tre provisoire pendant une période de deux ans . Mais les Etar
membres qui appliquaient, à cette date, le taux normal (comme la
France, te Royaume-Uni ou la Belgique) ne peuvent pas appliquer
le taux réduit . Cette situation trans:,oire ne devrait cependant pas
créer de distorsions de concurrence au détriment des entreprises
françaises, ni nuire à leur compétitivité . En effet, les exportations
sont exonérées de taxe sur la valeur ajoutée et taxées dans le pays
où le bien est vendu . En outre, les règles de fonctionnement du
marché unique en vigueur depuis le 1" janvier 1993, prévoient,
pour la quasi-totalité des transactions, que la TVA supportée par
les produits est celle de l ' État membre. dans lequel ils sont
consommés . Cela étant, il ressort d ' un rapport présenté au nom de
la commission des affaires économiques et du plan du Sénat, par
MM . Jean Huchon et Jean-François Le Grand, sénateurs, que lis
difficultés du secteur tiennent principalement à d ' autres facteurs
que la TVA : effondrement du marché, inadéquation de l ' offre à la
demande, handicaps structurels de la filière . . . Toutefois, pour tenir
compte de la situation délicate de certaines entreprises de ce sec-
teur, les comptables publics ont été invités à examiner avec bien-
veillance les demandes de délais de paiement sollicités par les
entreprises qui connaissent de réelles difficultés .
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Successions et libéralités
(droits de succession - déduction des fiais funéraires -

seuil - montant)

8292. - 22 novembre 1993 . - M. Jean-Louis Leonard attire
l ' attention de M . le ministre du budget sur la non-réévaluation
du forfait de 3 000 francs des frais funéraires déductibles du patri-
moine d'une personne décédée . II note que les frais réels sont très
en delà de cette somme y compris dans les régies municipales de
pompes funèbres . Il note également l ' impact favorable qu 'aurait
une telle réévaluation sur l 'activité des entreprises funéraires . Il lui
demande sa position sur ce dossier.

Réponse. - Cette mesure, dont le coût est potentiellement
important, n ' a pas paru prioritaire au Gouvernement qui, dans un
contexte budgétaire difficile, a jugé plus opportun ue proposer,
dans k cadre de ce projet de loi de finances, une réforme de l 'im-
pôt sur le revenu destinée à l ' alléger et à le simplifier . Cela dit, il
est rappelé à l ' honorable parlementaire que, depuis le 1" jan-
vier 1992, l'abattement sur la part du conjoint survivant a été
porté de 275 000 francs à 330 000 francs et celui applicable en
ligne directe de 275 000 francs à 300 000 francs. En outre, l ' abat-
tement de 300 000 francs en faveur des handicapés est désormais
cumulable avec ces abattements et avec l'abattement de
100 000 francs prévu en faveur de certains collatéraux privilégiés.
Ces mesures sont de nature à compenser les inconvénients évoqués
par l'honorable parlementaire.

Impôts locaux
(taxes foncières - immeubles non batts —

exonération - terres agricoles non exploitées)

8306. - 22 novembre 1993 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre du budget de bien vouloir lui indiquer quelle est
la possibilité d 'exonérer de la taxe sur le foncier non bâti, pour la
part départementale, les terres mises en jachère.

Réponse. - La taxe foncière sur les propriétés non bâties est un
impôt réel dû en raison de la propriété d ' un bien, quels que soient
son utilisation et les revenus qu ' en rire le propriétaire. II ne peut
être envisagé de faire échec à ce principe général au cas particulier
évoqué par l'honorable parlementaire . Une telle mesure remettrait
en cause le fondement qui régit les taxes foncières et ne manque-
rait pas d'être revendiquée dans d'autres situations tout aussi
dignes d'intérêt. Cela étant, le Gouvernement, conscient du poids
que représente la taxe foncière sur les propriétés non bâties pour
les terres agricoles, s'est attaché à poursuivre la politique d ' allége-
ment de cet impôt engagée depuis 1991 . L' article 9 de la loi de
finances pour 1993 (n" 92-1373 du 30 décembre 1992) modifié
par l ' article 6 de la loi de finances rectificative pour 1993, (n" 93-
859 du 22 juin 1993) p révoit d ' une part . la suppression dès 1993
de la part régionale de ta taxe foncière sur les propriétés non bâties
afférente aux terres agricoles et, d 'autre part, la suppression prp-
gressive, de 1993 à 1996, de la part départementale de la taxe fon-
cière sur les propriétés non bâties afférente à ces terres.

Impôt sur le revenu
(quotient familial - divorce - garde conjointe des e ftnts)

8307. - 22 novembre 1993 . - M. Claude Dhiunin expose à
M. le ministre du budget qu'en vertu des dispositions reprises au
code général des impôts en son article 196, les enfants mineurs
sont pris en compte de plein droit pour l'application du quotient
familial fiscal . Lorsque les parents sont divorcés ou imposés séparé-
ment, l'enfant est considéré comme étant à la charge de celui qui
en a la garde. Il lui demande, dans le cas où le jugemenr de
divorce prévoit une garde alternée et équivalente, comment doit se
résoudre fiscalement la prise en compte du ou des enfants
mineurs.

Réponse. - Conformément aux Principes généraux du droit fiscal
et à la jurisprudence du Conseil d Etat, un enfant ne peut être à la
charge que d'un seul contribuable pour la détermination du quo-
tient familial . Ce principe s'applique quelle que soit la situation
matrimoniale des contribuables. Lorsqu ' en cas de divorce, l 'auto-
rité parentale est exercée en commun, l ' article 287 du code civil

révoit que le ju g e indique le parent chez lequel les enfants ont
Peur résidence habituelle . Les enfants sont alors pris en compte
pour la détermination du quotient familial de ce paient. Si, par
exception, le juge attribue l ' autorité parentale à chacun des
parents, il appartient normalement aux parents de désigner d 'un
commun accord, lors de la déclaration de leurs revenus, celui
d' entre eux qui doit bénéf lier du quotient familial . Lorsqu'ils ne
parv iennent pas à se mettre d'accord, la majoration de quotient
familial est accordée au parent qui a les revenus les plus élevés.
C ' est lui en effet qui, conformément aux articles 205 à 21 i du
code civil, est tenu de contribuer k plus à l 'entretien des enfant.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Ehsegnements artistiques
(politique et réglementation -

loi n" 88-20 du 6 janvier 1988 - application)

2843 . - 28 juin 1993 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. !e ministre de la culture et de la francophonie sur le
bilan peu satisfaisant de l'application de la loi r." 88-20 du 6 jan-
vier 1988 relative aux enseignements artistiques . En effet, cinq ans
après sa promulgation, force est de constater que cette lui est res-
tée pour l ' essentiel lettre morte, rendant, par là même, de plus en
plus préoccupante la situation de l 'éducation artistique dans notre
pays, ainsi que le souligne k conseil économique et social.
L 'ensemble des fédérations de parents d ' élèves ont, quant à elles,
récemment réaffirmé leur volonté de voir cette loi enfin appliquée.
Aussi, il lui demande de bien vouloir ;:rendre sans tarder les
mesures nécessaires à son application qui concerne I'i millions de
jeunes et constitue un enjeu de société.

Réponse. - A. - Bilan d ' application 4e la loi du 6 jan-
vier 1988 . - Le ministère chargé de la culture participe active-
ment à l' application de la loi du 6 janvier 1988 en soutenant
toutes les actions engagées à l 'école en partenariat avec les profes-
sionnels de la culture . Il s ' agir : 1 . Des classes et ateliers de pra-
tiques artistiques . - 1 . Dans le 1" degré : emprunter les chemins
de la création, tel est le but des classes culturelles et des ateliers de
pratiques artistiques et culturelles à l'école primaire. Les classes
culturelles sont des classes transplantées pendant une semaine sur
k terrain de l'art et de la culture . Véritables o semaines-événe-
ments ii, elles permettent aux enfants accompagnés de leur maître
de vivre une expérience originale de rencontre et de travail avec
des professeurs du domaine artistique . Pour mener à bien ces
objectifs, deux grandes catégories de classes transplantées ont été
mises en place : les classes du patrimoine qui se déroulent sur un
site patrimonial et apportent des notions concrètes sur le passé, en
favorisant des interrogations sur le monde d'aujourd ' hui et son
devenir ; les classes d ' initiation artistique qui se fondent sur la ren-
contre des enfants et des créateurs sur leur lieu d'exercice, lieu pro-
pice à l 'imprégnation artistique et à la créativité . Les ateliers de
pratiques artistiques et culturelles permettent aux élèves de prati-

l
uer chaque semaine, pendant douze à seize semaines, une activité
u domaine artistique ou du patrimoine, animée conjointement

par leur maître et un professionnel . L'atelier favorise la découverte
concrète et progressive du domaine naturel et du processus de
création . Références : classes culturelles : circulaire éducation natio-
nale/culture n" 89279 du 8 novembre 1989 complétée par la cir-
culaire éducation nationale/culture n" 90312 du 28 novembre 1990 ;
ateliers : circulaire éducation nationale/culture de 1989 et 1990.
2 . Dans le 2' degré : les ateliers permettent aux enfants à l'école
primaire et à des élèves volontaires des collèges et des lycées de se
familiariser avec une pratique artistique et d ' aller à la rencontre des
couvres et des créateurs contemporains . Trois heures hebdoma-
daires en règle générale peuvent concerner toutes les disciplines
artistiques ou patrimoniales animées par une équipe mixte d'ensei-
gnants et de professionnels du secteur culturel . Au cours de
tannée 1992-1993, 2 492 ateliers ont fonctionné dans 7 783 éta-
blissements du second degré pour 6 660 HSA . 2 222 ateliers sont
implantés dans les 5080 collèges, 107 (1) 1 dans les 1 350 lycées

11) Ce chiffre ne comprend pu l,, aelien dSns tdaviqucs +hE;rre, :inim+, muiyue dom Il +nmtorman,,n dès la ,entre I'Mr2, dam k radie tir l- r n',o n ,n do, tycers. n 'a pu pttmi, tir bilan i ,e jonc .
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et 163 dans les 1 353 lycées professionnels . La répartition, par
domaine, de ces 2 492 ateliers est la suivante:

Les domaines . - Les arts plastiques avec 773 ateliers et le théâtre
avec 508 ateliers représentent respectivement 22,4 p . 100 et
21,3 p . 101) du total des ateliers existants, suivis par le cinéma/
audiovisuel et la musique: respectivement 12,5 p . 100 et
14,5 p . 100 . Ces quatre domaines font 70,7 p . 100 de l 'ensemble.
Les autres domaines sc partagent les 29,3 p . 190 restant avec la
danse (4,1 p . 100), la photo (3,3 p . 100) . l 'écriture (3 p . 100), le
patrimoine (2,7 p . 100), les arts appliqués (1,4 p . 100) et les arts
du cirque (0,7 p . 100) . Les trois domaines c' verts à la ren-
trée 1990 patrimoine, arts du cirque, écriture ont, en deux ans,
bien pris leur place. Le faible pourcentage d' ateliers „ Arts du
cirque est lié à la spécificité de ce domaine . Le texte du cahier
des charges relatif à un nouvel atelier Paysage „ est paru au Bulle-
tin officie! n” 22 du 28 mai 1992 . Répartition par type d'établisse-
ment . - Les collèges : 2 222 ateliers fonctionnent en collège . Le
principal domaine représenté est arts plastiques (33 p . 100), puis
théâtre (21 p . 100), musique (15 .3 p . 100), cinéma (12,5 p . 1 00),
photo et danse (3,2 p . 100 et 3,9 p . 100) . écriture (2,9 p . 100),
patrimoine (2,8 p . 100), architecture (2,1 p . 100), arts du cirque
(0,7 p . 100), arts appliqués (0,8 p . 100) et paysage (0,5 p . 100).
C ' est dans les collèges que la quasi-totalité des ateliers arts du
cirque ont été ouverts (seize sur dix-neuf), Ics arts appliqués y
étant minoritaires . I .es lycées 107 ateliers fonctionnent en lycée
général et technique en dehors des quatre domaines touchés par la
rénovation des lycées . soit danse (31), écriture (16), patrimoine
(14) ; arts appliqués (13) . architecture (12), cirque (2), paysage (2)
et divers (5) . Les lycées professionnels : 163 ateliers fonctionnent
en 1.P, soit 5,9 p . 100 du total . C ' est un chiffre stable depuis deux
ans, cc qui souligne la difficulté de développement des ateliers
dans cette catégorie d ' établissements . Ce sont les arts plastiques et
le théâtre qui retiennent l ' in)érét des LP, suivi; de près par le
cinéma/audiovisuel, ces deux derniers domaines connaissant un
développement récent . Les autres domaines sont peu représentés :
théàtre (24,5), airs plastiques (24), cinéma (12,8), arts appliqués
(9,2), architecture (7,3), danse (6,1 ), écriture (5,5) . photo (3,6),
musique (3,69) et patrimoine cirque (1,2) . l .a rénovation pédago-
gique des lycées. - l .es textes officiels de l ' éducation nationale
concernant la place des enseignements artistiques dans la rénova-
tion des lycées sont parus au Bulletin officiel n^ 27 du 29 juil-
let 1993 . Dans ce cadre, et conformément aux années antérieures.
le partenariat avec des professionnels de la culture demeure obliga-
toire pour les options cinéma/audiovisuel et théâtre/expression dra-
matique ; il est très vivement encouragé pour l 'option ., Pratique
artistique et histoire des arts .• ainsi que pour les ateiiers de pra-
tique artistique dans les huit domaines suivants : architecture, arts
appliqués, danse, écriture, patrimoine, photo, paysage, arts du
cirque . A ce titre, le ministère de la culture et de la francophonie
participe, aux côtés de l 'éducation nationale, au développement des
enseignements artistiques à l 'école . Un budget de 1 MF supplé-
mentaire sera consacré en 1994 à cet aspect de la rénovation péda-
gogique des lycées, essentiellement pour le paiement des inter-
venants culturels dans les options , et ateliers.

B . - Crédits consacrés aux enseignements artistiques à l'école
pour l 'année scolaire 1992-1993 . - Détails . par direction du
ministère chargé de la culture et total :

Direction des archives de France 	 0,40
Direction du livre et de la recherche	 0
Direction du patrimoine	 2
Direction des musées de France 	 5,14
Délégation aux arts plastiques	 0
Direction du théàue et des spectacles 	 9,79
Direction de la musique et de la danse	 14,10
Centre national de la cinématographie 	 23
Délégation au développement et aux formations 	 111,05

Total	 165,48

C. - Montant des crédits prévus dans le projet de budget pour
l 'exécution de cette loi . - Actions envisagées . - Perspec-
tives . - 101 MF sont prévus dans le projet de budget 1994 pour
l'exécution de la loi du 6 janvier 1988 . En matière de développe-
ment des enseignements artistiques, le nouveau gouvernement a
décidé de mettre en place, sur la base d ' un protocole d'accord
interministériel, un groupe de travail qui sera chargé de faire appli-
quer un certain nombre de mesures à court et à moyen terme . Ces
mesures portent en particulier sur les dispositions arrêtées en 1988
dans le cadre de la loi sur les enseignements artistiques . Elles
visent ensuite à pérenniser les acquis tout en développant les ini-
tiatives reconnues pour leur excellence tant dans les domaines
artistiques relevant des enseignements obligatoires que dans les
projets optionnels et de partenariat . 1 . Le renforcement du parte-
nariat : La loi du 6 janvier 1988 fair du développement pour
l'éducation artistique une démarche vivement recommandée . Afin
de respecter ce principe, des jumelages, et toute autre forme de
collaboration entre établissements scolaires et établissements cultu-
rels, seront activement recherchés . La collaboration avec d' autres
départements ministériels (jeunesse et sports, enseignement supé-
rieur et recherche, ville . . .) et les collectivités territoriales sera ren-
forcée. 2 . La formation des acteurs : en formation initiale, on pro-
posera au choix de chaque enseignant dans chaque discipline un
module „ Connaissance de l'environnement culturel • lui permet-
tant d ' introduire la dimension artistique dans son enseignement;
en formation continue, on renforcera l 'offre nationale de forma-
tion en partenariat et la part spécifique des enseignements artis-
tiques dans les plans départementaux et académiques . Dès la ren-
trée scoleitc 1993, cent nouveaux emplois d'Instituteurs,
maitres-forrnateurs dans les disciplines artistiques seront pourvus.
Afin de les préparer à leur mission, une formation spécifique d'une
durée de sept semaines réparties dans l'année est organisée à leur
intention en 1993-1994 . Le ministère de la culture et de la franco-
phonie prend en charge dans sa totalité le module qui porte spéci-
fiquement sur la gestion du partenariat . En 1993-1994, vingt-deux
universités d 'été consacrées au partenariat éducation/culture sont
programmées ainsi que quatre stages de formation inscrits au plan
national de formation de l ' éducation nationale pour la formation
des enseignants des sections artistiques de lycée. 3 . Le développe-
ment des plans locaux pour l ' éducation artistique : l ' accroissement
des actions d'enseignement et de pratiques artistiques dans et hors
temps scolaire impose une toise en cohérence de l'ensemble des
initiatives prises tant par les collectivités territoriales que par des
établissements culturels et les associations . Les plans locaux pour
l'éducation artistique, contrat conclu entre une collectivité territo-
riale, l'Etat et les professionnels de la culture est l ' un des éléments
qui permet cette harmonisation et une meilleure utilisation de
toutes les ressources d ' éducation artistique . Les plans locaux seront
développés dès l 'année 1994 . Un cahier des charges en précisera
les conditions de réussite : l ' obligation de partenariat avec les pro-
fessionnels de la culture ; l'aménagement des rythmes de vie des
enfants ; la création d 'un ou plusieurs lieux culturels (salle de
(héâtre, atelier, etc .) dans les établissements scolaires ou à proxi-
mité servant aussi bien de lieux d'information sur la vie culturelle
locale, d'espace réservé à la présentation de petites formes de spec-
tacle ou encore de lieux pour les ateliers de pratique artistique.
4 . L 'aménagement du temps scolaire et des rythmes de vie des
enfants : il ne saurait y avoir d ' avancée décisive dans le domaine
de l 'éducation artistique, c ' est-à-dire dans le développement des
enseignements comme dans celui des pratiques artistiques et cultu-
relles, tant que les rythmes de vie des enfants, dans et hors temps
scolaire, n'auront pas été profondément modifiés . L'éducation
artistique ne saurait, en effet, être envisagée comme une matière
supplémentaire, s 'ajoutant à un emploi du temps déjà trop chargé
pour les enfants comme pour les jeunes . En collaboration avec le
ministère de la jeunesse et des sports et avec les collectivités terri-
toriales, déjà engagés pour certaines d'entre elles dans des contrats
d'aménagement du temps de l 'enfant (CATE) ou de contrat
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ville-enfant, une expérimentation sera lancée avec des établisse-
ments scolaires volontaires afin de parvenir à une meilleure prise
en compte de la globalité du temps éducatif de l'enfant . La
démarche des plans locaux pour l'éducation artistique, parce que
partenariale, offre le cadre dans lequel de telles expérimentations
peuvent plus aisément se développer . 5 . Le haut comité pour les
enseignements artistiques : le haut comité pour les enseignements
artistiques est revu dans sa composition pour que soit notamment
renforcée la représentation de la communauté artistique. Ses mis-
sions sont redéfinies en application de l'article 15 de la loi du
6 janvier 1988 dans k but de lui conférer de réelles possibilités
d ' action . II . - De l'opération « Collège au cinéma » . - Cette opé-
ration, lancée depuis 1989 par le ministère de la culture et le
ministère de l ' éducation nationale, s'est donnée comme objectif de
relancer aupr des jeunes le goût du cinéma et de les aider à se
forger une véritable culture cinématographique . Le ministère de la
culture diffuse à des tarifs préférentiels et à la demande des col-
lèges une série de vingt-cinq filets de qualité, dans les départe-
ments et les zones les moins équipés en salle de cinéma . Conçue
sur k long terme, l'opération qui concernait, en 1989, sept dépsr-
rements pilotes avait touché, fin 1992, une quarantaine de dépar-
tements. De plus en plus souvent, l'initiative émane des conseils
généraux, qui se montrent particulièrement sensibles au caractère
formateur de ce projet sur le long ternie auprès d ' un public d ' ado-
lescents et y trouvent également matière à sauvegarder k tissu
social et culturel que représente un lieu cinématographique dans
les villes de petite et moyenne importance . En 1995 . use expéri-
mentation pour étendre l ' opération aux lycées a été lancée en
région RhMne-Alpes. En collège, elle a concerné quarante-six
départements, environ 278 000 collégiens pour tu s montant de
8 millions de francs . D ' autres opérations, d'abord expérimentales,
sont soutenues par le ministère chargé de la culture : les résidences
d'artistes, rencontre avec l 'oeuvre d'art, rock au lycée et de nom-
breux PAE . 111 . - Des actions de formation conjointe . - Comme
les années précédentes, le ministère chargé de la culture a fait por-
ter un effort important sur la formation conjointe de profession-
nels de la culture engagés dans des actions en milieu scolaire et de
personnels enseignants. En 1992-1993 : huit stages de formation
conjointe inscrits au plan national de formation de l ' éducation
nationale ; vingt-six universités d ' été . En 1990-1991 : 542 classes
culturelles cofinancées (DRAC inspection académique) ; 558 ate-
liers cofinancés . En 1991-1992 : 635 ateliers ; 565 classes cultu-
relles . En 1992-1993 : environ 3 000 classes et ateliers, soir 30 mil-
lions de plus qu ' en 1991-1992. Les différents thèmes abordés dans
ces classes et ateliers se répartissent comme suit : patrimoine
(24,8 p. 100) . arts plastiques (22,8 p . 100), musique (18,4 p . 100),
danse (11,7 p. 100) et théâtre (8,9 p . 100) . D' autres domaines se
développent également : cinéma, photo, audiovisuel, création litté-
raire, an-biseaute, arcs du cirque.

Culture
(politique culturelle - négociations du GATT)

6350. - 4 octobre 1993 . - M . Thierry Mariani appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur
l ' inquiétude des représentants du secteur de la création face au
désir des compagnies américaines de l ' industrie cinématographique
et télévisuelle. déjà toutes puissantes, d ' inclure le cinéma et
l ' audiovisuel dans les négociations du GATT au nom de la liberté
du commerce. Les représentants de la création demandent donc
que le gouvernement français et ses partenaires européens fassent
jouer le principe de « l ' exception culturelle » pour exclure k
cinéma et l'audiovisuel des négociations du GATT . La culture,
avec le cinéma et l 'audiovisuel comme principaux vecteurs, consti-
tue un bien inaliénable qui participe par sa diversité à la définition
de l ' identité d ' un peuple . Céder à la pression des Etats-Unis
reviendrait à délaisser une certaine conception de la création artis-
tique et par conséquent à abandonner une certaine culture . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître la position que le
Gouvernement français entend adopter sur ce problème.

Culture
(politique culturelle - négociations du GATT)

7833. - 15 novembre 1993 . - M . Jacques Floch attire l ' atten-
tion de. M . le ministre de la culture et de la francophonie sur
les négociations du GATT et plus particulièrement sur l ' exception
culturelle. En effet, il serait souhaitable que le Parlement européen
et la Commission des communautés européeniues exigent que

soient intégrée aux futurs accords une exception culturelle générale
et illimitée afin de préserver la politique audiovisuelle européenne,
les politiques audiovisuelles nationales et de rendre possibles les
futures mesures nécessaires au développement de nos cinémas et de
nos télévisions.

Réponse. - il est précisé à l ' honorable parlementaire que la posi-
tion du Gouvernement français - réaffirmée à mainte.- reprises -
est que l'on ne peut assimiler les services audiovisuels à des biens
et services courants . En conséquence, le Gouvernement français
défend la thèse de l ' exception culturelle qui paraît la 'seule de
nature à prévenir toute remise en cause des réglementations,
communautaires et nationales, et à maintenir un juste équilibre
entre les cultures américaines et européennes . A cet effet, depuis
plusieurs semaines, le Gouvernement français a multiplié les initia-
tives pour sensibiliser nos partenaires européens à nos thèses . Une
mission a été confiée à un diplomate spécialiste de ces questions,
afin d 'expliquer notre position dans toute l'Europe communautaire
et au-delà . La fermeté du Gouvernement français a porté ses fruits
puisque le Parlement européen qui, dans un premier temps, s'était
prononcé en faveur de la «spécificité culturelle », demande désor-
mais à la commission d'obtenir l 'exception . Par ailleurs, lors du
séminaire qui s'est tenu à Mons les 4 et 5 octobre derniers et qui
réunissait les ministres chargés de l ' audiovisuel dans la Commu-
nauté, la présidence belge a conclu que l ' exception culturelle per-
mettrait de garantir les .points fondamentaux que les Douze enten-
daient sauvegarder. Par ailleurs, lors du sommet de la
francophonie, qui vient de se tenir à l'île Maurice, les quarante-
sept pays représentés se sont prononces à l'unanimité en faveur de
l'exception culturelle .

Presse
(journalistes - statut - conséquences)

6379 . - 4 octobre 1993. - M . Jean Charroppin appelle
l ' attention de M . le ministre de la culture et de la francophonie
sur le statut des écrivains et celui des journalistes-pigistes . En effet.
la distinction entre journaliste et auteur demeure toujours très
contestée car elle associe une notion de « création » d'oeuvre litté-
raire pour les auteurs et une notion de « compte rendu pour les
journalistes . Cependant, certains auteurs écrivent des comptes ren-
dus (interview de personnages célèbres . . .) considérés conime des
oeuvres littéraires et certains journalistes publient dans la presse des
récits créés de toutes pièces (contes, fictions . . .) Bien souvent, ces
deux catégories professionnelles cumulent plusieurs activités dont
les revenus sont ainsi à la fois issus de la publication « presse « et
de la publication « édition » . Cependant, l'adoption du statut de
journaliste entraîne des charges sociales patronales importantes
(50 p . 100) décourageantes pour les éventuels employeurs, lesquels
prérerent rémunérer des auteurs (1 p . 100 de charges sociales), pri-
vant ainsi les journalistes d'une part importante de leurs possibili-
tés de trouver du travail . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu ' il compte prendre pour répondre à cette
question primordiale qui conditionne l'avenir professionnel de la
plupart des écrivains et journalistes-pigistes.

Réponse. - La situation décrite par l ' honorable parlementaire
conduit àrappeler les principes selon lesquels, d'une part. l'affilia-
tion à un régime de sécurité sociale est fonction de l'activité prin-
cipale et selon lesquels, d ' autre part, l'assujettissement à l'un ou
l ' autre des régimes dépend des conditions dans lesquelles s'exerce
en fait ''activité. Le statut social de journaliste pigiste se distingue
de celui d ' auteur par le lien de subordination qui existe entre le
salarié et l 'employeur. On constate que les employeurs, qui rému-
nèrent en droit d'auteur des prestations salariales, .placent ainsi
trop souvent leurs collaborateurs dans une situation délicate au
regard de leurs droits sociaux . Ils s'exposent eux-mêmes à des
redressements de cotisations sociales. La spécificité du régime de
protection sociale des artistes auteurs indépendants n'a pas pour
objet d'offrir aux employeurs l ' occasion de se soustraire à leurs
obligations sociales . Les commissions professionnelles, compétentes
pour apprécier les demandes d ' affiliation des artistes auteurs,
veillent en liaison avec les ministères compétents au redressement
des situations abusives. L'assujettissement des rémunérations dues
aux auteurs collaborant avec les organes de presse a effectivement
soulevé des difficultés depuis la mise en oeuvre du régime spéci-
fique de sécurité sociale des artistes auteurs. Les dernières disposi-
tions adoptées par le Parlement le 27 janvier 1993 sur proposition
du précédent Gouvernement ont eu pour objectif de préserver les
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droits sociaux des reporters photographes et journalistes profession-
nels salariés à l'égard des pratiques de certaines agences de presse
éludant les charges sociales assises sur les salaires . Ces dispositions
font l ' objet de difficultés d'application et entraînent des distorsions
au détriment des photographes indépendants. Une amélioration de
ce di :positif doit être étudiée conjointement avec les ministres en
charge de la sécurité sociale et de la communication.

Patrimoine
(musées - fonctionnement - ef ctifs de personnes - conservateurs)

7872. - 15 novembre 1993. - M. Jean-François Chossy
demande à M. le ministre de la culture et de la francophonie de
bien vouloir lui faire connaître ses intentions en ce qui concerne
les effectifs des conservateurs territoriaux, qui sont actuellement
environ six cents et dont il serait question de diminuer sensi-
blement le nombre.

Réponse. - Le décret n" 91-839 du 2 septembre 1991 créant le
cadre d'emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine s ' in-
sère dans la mise en place de la nouvelle filière territoriale qui ins-
titue trois autres cadres d' emplois : ceux d'attachés de conservation
du patrimoine, d 'assistants qualifiés et d 'assistants de conservation
du patrimoine et des bibliothèques . Pour les musées, la mise en
place de ces quatre cadres d ' emplois substitue à l'ancienne dualité
des conservateurs et des gardiens une véritable pyramide. Les
conservateurs des musées contrôlés de deuxième et de première
catégorie ont été intégrés dans un cadre plus vaste qui comprend
également les spécialités archives, inventaire et archéologie . Gràce à
leur nouveau statut, les conservateurs territoriaux du patrimoine
ont été placés à parité avec les corps de la conserva :ion du patri-
moine de I'Etat en revalorisant leur situation de rémunération et
en unifiant leur formation dans une même grande école, i'Ecole
nationale du patrimoine. Les conservateurs territoriaux du patri-
moine sont désormais sur le mémo rang que les plus hauts titu-
laires de la fonction publique, comme les professeurs d 'université
et les fonctionnaires issus de l ' Ecole nationale d'administration . Le
décret n" 91-839 a . prévu l'intégratiàn à titre personnel de
l'ensemble des conservateurs en fonction à ia date de la publica-
tion dans le nouveau cadre d ' emplois, tout en prévoyant parallèle-
ment qu'une liste d'établissements ou services habilités à disposer
d'emplois de conservateurs et de conservateurs en chef serait éta-
blie par arrêté du ministre chargé des collectivités territoriales et
du ministère chargé de la culture sur proposition des autorités ter-
ritoriales. Le nouveau statut dissocie donc la situation personnelle
des conservateurs en fonction, tous bénéficiaires de ses nouvelles
dispositions, du nombre d'établissements ou services dom ils ont
vocation à occuper les emplois de direction . L ' élaboration de cet
arrêté a nécessité une large concertation menée avec les collectivités
locales et les représentants de la profession sous l 'égide des préfets
de région (directions régionales des affaires culturelles) et des négo-
ciations entre les deux ministères cosignataires . Au sein du minis-
tère de la culture et de la francophonie, un équilibre a été trouvé
entre les quatre spécialités du nouveau cadre d emplois . En cc qui
concerne les musées, le ministère de la culture et de la francopho-
nie a eu pour objectif de parvenir à un équilibre géographique et
entre types de musées (beaux-arts, archéologie, musées de société,
musées polyvalents) . Le projet de liste qui doit être signé par les
deux ministères dans les semaines qui viennent fixe à 600 le
nombre total d'emplois de conservateurs et de conservateurs en
chef territoriaux du patrimoine, répartis à 410 emplois pour les
musées, 110 pour les archives et 80 pour l ' archéologie et l' inven-
taire. Cette liste de 410 emplois pour les musées n 'a pu tenir
compte de la totalité des propositions des collectivités territoriales
ni reprendre la totalité des emplois de conservateurs intégrés à titre
personnel, mais il ne constitue qu 'un premier socle destiné à évo-
luer en fonction de l 'élaboration des schémas d'action régionale et
de la constitution des conservations municipales et départementales
des musées. Parallèlement, les musées territoriaux peuvent d'ores et
déjà renforcer leur équipe scientifique grime aux trois autres cadres
d' emplois de la filière culturelle territoriale dont les premiers
concours de recrutement sont organisés par k Centre national de
la fonction publique territoriale .

Politique extérieure
(Yougoslavie - Sarajevo, capitale culturelle de l'Europe -

perspectives)

8096. - 22 novembre 1993. - M. Yves Rousset-Rouard
appelle l'attention de M. le ministre de la enduire et, de la fran-
cophonie sur k projet de proclamation de Sarajevo comme capi-
tale culturelle de l'Europe de décembre 1993 à mars 1994 . Ce
projet, soutenu par de nombreux intellectuels européens ainsi que
par les villes d'Anvers et de Lisbonne, apporterait aux habitants de
Sarajevo un soutien officiel, certes symbolique, au moment où ils
s'apprêtent à affronter un hiver particulièrement rude. Il lui
demande de bien vouloir lui iridiquer quelle est sa position sur ce
projet et les mesures qu ' il entend prendre afin de le soutenir
notamment auprès des instances européennes.

Réponse. - L' idée de faire de Sarajevo la capitale culturelle euro-
péenne de décembre 1993 à mars 1994 est certainement généreuse
mais, confrontée à la dure réalité, le ministre de la culture et de la
francophonie craint toutefois qu ' elle soit difficilement réalisable.
Ces difficultés pratiques n ' ont d ailleurs pas échappé à ses collègues
européens qui, lors de la réunion du 5 novembre dernier à
Bruxelles, ont rejeté cette idée toue en reconnaissant l'opportunité
de lancer des actions culturelles sur un plan bilatéral . Aussi, le
ministre de la culture et de la francophonie a-t-il l'intention de
tout mettre en oeuvre pour permettre aux intellectuels et artistes
bosniaques de s' exprimer en France . Cette initiative, appelée « le
couloir de la liberté « paraît répondre à l 'attente bosniaque, et
l ' ambassadeur de Bosnie à Paris l'a d'ailleurs vivement encouragé
dans ce sens.

DÉFENSE

Construction aéronautique
(Messier-Bugatti - fusion avec Dowt - emploi et activité)

4956 . - 16 août 1993 . - M. Georges Sarre appelle l 'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur le projet de fusion des activi-
tés « trains d 'atterrissage » des firmes Messier-Bugatti, filiale à
92 p . 100 de la Snecma, et de Dowry, filiale de l 'anglais Ti Croup,
qui serait effective à la fin de l 'année 1993 . Cette fusion donnerait

- naissance à une société commune détenue à parité par les deux
firmes et dirigée par l 'actuel président de Dowry . Messier-Bugatti
est actuellement I unique fabricant français de trains d'atterrissage,
le premier en Europe et le deuxième au monde. Cette firme parti-
cipe à d ' importants programmes militaires français, tels que ceux
relatifs à la production du « Mirage 2 000 „ et du « Rafale « . En
outre, Messier-Bugatti emploie dans sa branche atterrisseurs
1 082 personnes en France, réparties sur trois sires . Or, du fait de
la présence d'un actionnaire anglais, Lucas, à hauteur de 8 p . 100
dans le capital initial de Messier-Bugatti, cette fusion porterait la
participation réelle de la Snecma à 46 p . 100 dans la nouvelle
société, laquelle serait donc détenue en majorité par des action-
naires anglais . C'est pourquoi il lui demande, d ' une part, quelles
mesures il entend prendre pour préserver les intéréts français dans
ce domaine stratégique, en termes de maîtrise technologique et
d 'emplois, et, d autre part, quelle suite sera donnée aux
commandes militaires nationales accordées à Messier-Bugatti dans
la perspective de ce regroupement . - Question transmise à M. le
ministre d'Etat, ministre de la défense.

Réponse. - Le projet de rapprochement de la société Messicr-
Bugatti avec la société britannique Dowry, dans le domaine des
trains d'atterrissage, va dans le sens de la stratégie d'alliances,
notamment européennes, nécessaire aujourd'hui pour maintenir les
compétences et les débouchés de nos industriels dans les secteurs
de haute technologie face à une concurrence mondiale de plus en
plus agressive sur des marchés en régression . Le ministre d'État,
ministre de la défense, au titre de la tutelle qu'il exerce sur l'indus-
trie aéronautique, seille, bien entendu, à la bonne adaptation de
ces opérations avec t 'environnement économique et social de nitre
industrie, ainsi qu'à la préservation des intérêts franc lis en matière
de défense . Dans ce but, le dispositif de rapprochement prévu
consiste en la créa don d'une société holding détenue à 50 p . 100
par chacun des deux partenaires, c'est-à-dire la S,tecma pour la
partie français. . n outre, les décisions stratégiques devront erre
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prises à l ' unanimité des deux partenaires . Enfin, les activités mili-
taires nationales de Messier-Bugatti seront maintenues dans la
filiale française de la société holding et répondront aux dispositifs
habituels de protection du secret militaire.

Chômage : indemnisation
(allocations - cumul arec une pension militaire de retraite)

6294. - 4 octobre 1993 . - M. Serge Didier attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur le problème
de h protection de la seconde carrière des militaires réintégrés
dans le civil . Malgré les améliorations apportées à compter du
1" mai 1993, un grand nombre de ceux-ci sont toujours soumis
aux dispositions des arrêtés des 17 juillet et 17 août 199' du
ministre du travail, approuvant la délibération n" 5 de la commis-
sion paritaire nationale de l ' UNEDIC. Le montant de l'allocation
de chômage, diminué d ' une partie de la retraite militaire (50 p . 100
entre cinquante et cinquante-cin q ans et 75 p . 100 après cin-
quante-cinq ans) peut être symboliquement maintenu à 1 franc
par jour . Cet état de fait pénalise uniquement les titulaires d ' une
pension de retraite militaire à titre viager en la considérant en fait
comme un avantage vieillesse, alors qu 'une majorité de militaires
sont admis à faire valoir leurs droits à la retraite entre trente-cinq
et quarante-cinq ans : autorise un organisme privé (ASSEDIC) à
ne pas servir les prestations normales à certains allocataires, tout en
maintenant pour eux et leurs employeurs l ' obligation de cotiser ;
provoque un effet pervers en influençant les personnels militaires,
candidats au départ anticipé. alors que la mutation des armes sup-
pose l ' incitation à ce départ . C'est- pourquoi il lui demande les
mesures qu' il compte prendre pour remédier à cette situation pré-
judiciable aux retraités occupant un emploi civil.

Chômage : indemnisation
(allocations - cumul avec une pension• militaire de retraite)

6418 . - 4 octobre 1993 . -- M. jean-Luc Reitzer attire l ' atten•
tion de M . le ministre d'Etat, midistre de la défense, sur ics
conséquences des décisions prises ear l ' UNEDIC, en juillet 1992,
vis-à-vis des anciens militaires, officiers et sous-officiers . En effet,
au terme de ces décisions, les versements effectués en cas de chô-
mage par les ASSEDIC sont diminués de 75 p . 100 des sommes
perçues par ailleurs au titre des „ avantages vieillesse » . Cette
mesure, constituant une inégalité, réduit les indemnités chômage à
des sommes modiques . Le précédent gouvernement avait souligné
que des études étaient en cours d'élaboration visant à améliorer la
condition de ces anciens militaires . Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les mesure qu'il entend prendre sur cette question.

Chômage : indemnisation
(allocations - cumul avec une pension militaire de retraite)

8121 . - 22 novembre 1993. - L'arrêté du 17 août 1992, fixant
les nouvelles modalités d ' attribution de l ' indemniié de chômage
pair les militaires bénéficiant d'une pension de retraite, a eu des
conséquences qui, dans bien des cas, se révèlent cocialetnent désas-
treuses . Cette mesure prévoit qu'un ancien militaire à la recherche
d'un emploi voit le mentant de son allocation chômage diminuée
de 75 p. 100 du montant de l ' avantage vieillesse perçu . Or, est-il
raisonnable fie considérer ainsi cette pension ? En raison des
contraintes, exigences et spécificités de la carrière militaire. ces per-
sonnes quittent l ' armée à un âge relativement jeune avec' ' le plus
souvent encore charge de famille . De plus . une majorité d ' épouses
de militaires sont sans activités du fait des nombreuses mutations
qui interviennent à un rythme régulier . 11 s'agit là d ' une contradic-
tion flagrante avec la volonté de disposer d'un encadrement suffi-
samment jeune et, dans le cadre des restructurations de l'armée,
d 'inciter certains recours à la vie civile . La commission paritaire
nationale du régime d 'assurance chômage réùnie le 28 avril 1993 a
décidé d 'assouplir la règle de cumul en ce qui concerne les pen-
sions militaires. Ainsi, depuis le 1” mai 1993, l'allocation d'assu-
rance peut-être cumulée intégralement avec la pension militaire
pour les personnes âgées de moins de cinquante ans . Pour les allo-
cataires âgés de cinquante a cinquante-cinq ans, l 'allocation de
chômage est diminuée de la moitié de la pension militaire . La
règle de diminution de 75 p . 100 ne subsiste qu 'a l 'égard des
anciens militaires âgés de cinquante-cinq . ans et plus . M. Gérard
7'rémège demande à M . le ministre d'Etat, ministre de la
défense, cc que le Gouvernement compte proposer comme mesure
pour lutter contre la précarisation des allocataires de plus de cin-

quanre-cinq ans, notamment des anciens sous-officiers, qui se
retrouvent ainsi avec des ressources très faibles en ayant encore
parfois des enfants à charge.

Réponse. - L caractère pénalisant des dispositions de ia délibé-
ration n" 5 de la commission paritaire de l'UNEDIC du 17 avril
1992 qui considéraient la pension militaire de retraire comme un
avantage de vieillesse n ' a pas échappé au ministre d ' Erar, ministre
de la défense, qui est intervenu auprès du ministre du travail, de
l ' emploi et de la formation professionnelle, afin qu ' il demande aux
artenaires sociaux d' assouplir les règles de cumul . Ainsi, lors de

Peur réunion du 28 avril 1993, les partenaires sociaux de l'UNE-
DiC, après avoir admis l'importance du préjudice causé aux
anciens militaires en retraite, ont effectivement décidé, pour cette
seule catégorie de retraités, de modifier la règle de l'abattement de
l'allocation de chômage de 75 p . 100 du montant de la pension
de retraite. Depuis le mai 1993, les anciens militaires en
retraire âgés de moins de cinquante ans ne subissent plus d 'abatte-
ment sur leurs indemnités de chômage, le cumul de la pension
militaire de retraite et des allocations de chômage étant donc avant
cet âge intégralement autorisé . Ceux âgés de cinquante à cin-
quante-cinq ans ne supportent plus l ' abattement de 75 p- 100 pra-
tiqué jusque-là mais un taux ramené à 50 p . 100 . Enfin les
anciens militaires en retraite âgés de cinquante-cinq ans et plus
continuent à subir le même abattement de 75 p. 100 que pré-
cédemment c'est-à-dire au même taux que tous les autres titulaires
d ' un avantage de vieillesse. L'atténuation de la rigueur de la règle
de cumul par les partenaires sociaux laisse toutefois subsister un
dispositif qui ne peur être tenu pour satisfaisant . C'est pourquoi le
ministre d'Etat, mirii ..tre de la défense. a décidé de continuer à
ouvrer pour faire évoluer cc dossier. II a en particulier transmis au
ministère du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle,
au mois d ' avril 1993, un projet de loi ayant pour but de protéger
les anciens militaires d ' une pension de retraite de toute atteinte à
leurs allocations de chômage. Ce projet tend également à modifier
I'article .L . 351-20 du code du travail afin d'exonérer des règles de
cumul d'une allocation d 'assurance chômage et d 'un avantage de
vieill esse les retraités militaires ayant moins de soixante ans, tout
en limitant cette exonération aux seuls bénéficiaires d'une pension
servie à un taux inférieur au taux maximum prévu par le code des
pensions civiles et militaires de retraite en son article L 14, c'est-
à-dire sur la base de trente-sept annuités et demie . Toutefois, une
loi ne peut déposséder les partenaires sociaux de leur resonsabilité
dans la déterminarion du régime d'assurance . L ' aboutissement de
cette proposition de modification du code du travail suppose donc
l'accord de l'ensemble des parties prenantes.

Armée
(militaires - rémunérations)

6780. - 18 octobre 1993. - M. Jean-Marie Geveaux appelle
I l'attention de M. le .ninistre d'Eut, ministre de la défense, sur

la disparité des traitements qui existe entre les personnels militaires
sous-officiers de carrière de la gendarmerie nationale et les autres
personnels militaires de même catégorie . En effet, à durée de ser-
vice égale et grade équivalent, les sous-officiers de la gendarmerie
semblent bénéficier d'indices, brut et majoré, et de soldes
annuelles supérieurs à leurs homologues des autres armes . Cette
situation est d 'autant plus ressentie comme une injustice par les
seconds qu'elle paraît se prolonger en matière de pensions de
retraite . Il souhaiterait donc, d ' une part, connaître les raisons qui
motivent ces différences et, d'autre part . savoir s' il envisage pro-
chainement de prendre des mesures qui rendraient à une plus
grande équité des traitements.

Réponse. - Au terme du statut particulier des sous-officiers de la
gendarmerie nationale . les maréchaux des logis-chefs, les adjudants
et les adjudants-chefs sont, en raison de leur qualification profes-
sionnelle, classés à l ' échelle de solde n" 4 qui est commune à tous
!es sous-officiers des armées et de la gendarmerie, de même grade
et de même qualification . Les gendarmes, pour IW part, dont le
grade n'a pas d'équivalent dans les armées, sont classés à une
échelle de solde particulière . Par ailleurs, les sous-officiers de gen-
darmerie qui assurent les missions dévolues à tous les militaires,
exercent. également les attributions et assument les responsabilités
que les lois et règlements leur confèrent dans le domaine de la
police judiciaire et de la police administrative . A ce titre, ils per-
çoivent l'indemnité de sujétions spéciales de police, comme leurs
homologues de la police nationale . Ceux-ci ayant obtenu l'intégra-
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Lion de cette indemnité dans la base de calcul de leurs pensions de
retraite, cette possibilité a été retenue dans la loi de finances pour
1984 en ce qui concerne les officiers et sous-officiers de gendarme-
rie qui supportent corrélativement des retenues pour pension sensi-
blement plus élevées que celles des autres militaires de méme grade
et de même ancienneté de service. Il apparaît ainsi que la compa-
raison des rémunérations des sots-officiers de gendarmerie et des
sous-officiers des armées ne fait pas apparaître de distorsions et
permet de maintenir un équilibre satisfaisant des niveaux de rému-
nérations entre les militaires de la gendarmerie et ceux des autres
armées .

Service national
(appelés - affectation - instituts médico-éducatifs)

7103. - 25 octobre 1993 . - M. Philippe Vasseur appelle
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
l'impossibilité pour les instituts médico-éducatifs d ' accueillir des
appelés effectuant leur service national civil dans le cadre de la
politique de solidarité mise en oeuvre par l ' armée . lies responsables
de ces établissements regrettent cette impossibilité qu'ils
comprennent mal . Celle-ci est due au contenu de la convention
signée entre le ministère de la défense et celui des affaires sociales
qui a donné un cadre qui exclut les instituts médico-éducatifs. II
lui demande s ' il envisage d'élargir le cadre de la convention à ces
instituts médico-éducatifs.

Réponse. - L' emploi des militaires du contingent à des tâches
civiles est strictement limité . Le code du service national dispose
en ses articles L . 6 et L. 71 que les besoins des armées devant être
satisfaits en priorité, les jeunes gens accomplissant le service mili-
taire actif doivent être affectés à des emplois militaires. Néan-
moins, des interventions, répondant à une nécessité de caractère
public ou à une mission d 'intérêt général, sont possibles pour des
périodes limitées au profit ou pour le compte d ' autres départe-
ments ministériels sous la forme de conventions, de concours ou
de réquisitions . Dans ce cadre, le protocole du 16 juillet 1992
relatif à l'emploi de militaires du contingent au titre de la poli-
tique de la ville a prévu l ' affectation de 2 000 militaires appelés
auprès de la délégation interministérielle à la ville et aux quartiers
urbains . Il est à souligner que ce nombre a été augmenté de
2 500 au printemps 1993 . Ainsi, les militaires appelés, volontaires
pour participer à la mise en oeuvre de cette politique, sont répartis
dans les quartiers urbains en difficulté ou dans les établissements
scolaires situés en zone d'éducation prioritaire pour étre affectés à
des fonctions d'animation sociale ou à des tâches d ' encadrement.
i .es modalités générales de cette mise à disposition constituent un
cadre strict auquel ne peuvent être rattachés les instituts médico-
éducatifs . Il apparais par ailleurs nécessaire que toute initiative
nouvelle concernant la participation d'appelés à des missions exté-
rieures aux années soit subordonnée aux conclusions de la
réflexion engagée sur lis formes du service national dans le cadre
du Livre blanc sur la défense. De cette réflexion générale, le Cou-
veinement déterminera la place qu'il conviendra de donner au ser-
vice militaire, aux protocoles et aux formes civiles du service natio-
nal. Toutefois, il est d ' ores et déjà assuré que, très attaché à la
conscription, le Gouvernement confirmera la place éminente qui
doit revenir au service militaire, et s ' efforcera de mettre plus de
transparence et d' égalité dans les autres formes de service . Enfin, il
est à remarquer que d 'une manière générale, parmi les autres
formes civiles de service national, le service des objecteurs de
conscience pourrait permettre à des appelés de satisfaire aux obli-
gations du service national dans des centres médico-éducatifs . Les
articles L. 1, L. 116 et- R' 227-1 et 2 permettent en effet
d'employer les objecteurs de conscience dans les administrations de
l ' Etat ou des collectivités locales ou de les mettre à la disposition
d'organismes à vocation sociale ou humanitaire assurant une mis-
sion d ' intérêt général . L' affectation de ces jeunes gens est pronon-
cée par le ministre des affaires sociales . de la santé et de la ville
compte tenu des besoins exprimés par les administrations et orga-
nismes d ' accueil dont il arrête ia liste et des candidatures expri-
mées par les jeunes gens admis au bénéfice du service des objec-
teurs de conscience.

Armement
(commerce extérieur - modernisation du char T 72 -
cammande de la République tchèque - perspectives)

7252. - I" novembre 1993 . - M. Main Roder attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur les
demandes de modernisation du char T 72 présentées récemment
aux industriels fançais de l'armement par les autorités tchèques . Si
l'on ajoute aux quatre cents blindés concernés les quantités équi-
valentes de T 72 polonais et slovaques, également à rééquiper,
cette opération pourrait représenter un marché de 1 milliard de
francs sur cinq ans pour notre industrie militaire . Il semble que le
moteur et la boire de vitesses de ce blindé figurent parmi la liste
des organes à transformer par appel aux technologies françaises . Il
lui demande donc si ce marché ne devrait pas être confié à
Renault Véhicules Industriels, ce plus particulièrement au site de
Limoges, qui dispose d ' une forte compétence dans cc secteur d ' ac-
tivité.

Réponse. - Les opérations de revalorisation des chars T 72 qui
équipent les forces armées de la République tchèque, et les possibi-
lités de participation des industriels français du secteur à ces tra-
vaux font l 'objet d'une attention soutenue de la part du ministre
d'Etat, ministre de la défense. Dans le domaine de la modernisa-
tion du groupe motoproputseur du char T 72, pour laquelle les
autorités tchèques se sont adre-sées, non aux industriels français,
mais à ceux de leur pays, les initiatives que certaines sociétés fran
çaises ont prises depuis un an ont conduit à des possibilités
concrètes de coopération avec le maître d'ecuvre industriel tchèque,
et l'état d'avancement actuel des discussions rend peu envisageable
toute modification du contenu des propositions françaises . La
société Renault Véhicules Industriels, qui n ' a par ailleurs pas solli-
cité de demande d 'agrément préalable à l'exportation pour ce type
d ' opérations, est impliquée dans d 'autres projets vis-à-vis de la
République tchèque. Dans le domaine des exportations . le ministre
d'Etat, ministre de la défense, considère que les associations entre
sociétés françaises favorisent les chances nationales, mais leur réus-
site dépend étroitement des volontés industrielles qui se mani-
festent, et ce dès le lancement des projets.

Service national
(politique et réglementation. - jeunes Français d 'origine algérienne)

7281 . - 1" novembre 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
le fait qu ' il n 'a pas vraiment répondu à sa question écrite n" 5220.
Cette question était pourtant précise et il lui rappelle qu ' elle
comportait notamment la question suivante : Parmi ces jeunes
immigrés binationaux d ' origine algérienne qui ont opté, il sou-
baiserait connaître le nombre de ceux qui, pour les années 1991 et
1992, ont opté en choisissant de faire leur service militaire en
France, et le nombre de ceux qui ont choisi d'effectuer leur service
militai'e en Algérie . „ La question étant précise, il convient qu 'elle '
obtienne une réponse précise et non pas une vague indication ne
correspondant d ailleurs pas du tout à la question, laquelle faisait
uniquement référence aux jeunes ayant utilisé la faculté d'option
en faveur du service dans un pays ou dans l ' autre.

Réponse. •• En complément des informations données par le
ministre des affaires étrangères, le ministre d'Etat, ministre de la
défense, est en mesure de faire connaisse le nombre de jeunes
Français d'origine maghrébine appartenant aux classes d'âge 1991
et 1992 ayant opté pour effectuer leur service en Algérie qui était,
au 1” janvier 1992, respectivement de 2 105 et 1 446 pouf une
population, par classe d ' âge, estimée par l' Institut national de la
statistique es des études économiques entre 12 000 et
13 000 jeunes . Ces chiffres ne fournissent toutefois pas d' indica-
tions très significatives en raison de la possibilité laissée à ces
jeunes gens d'établir une déclaration d'option entre 17 et 29 ans.
C'est ainsi que les chiffres définitifs concernant la classe d'âge 1991
ne seront pas connus avant le 31 décembre 2000 . Les statistiques
relatives aux classes d'âge 1087 et 1988 sont les plus significatives.
Elles permettent d 'évaluer à 4 000 le nombre de déclarations d'op-
tion par classe d ' âge . Lorsque ces jeunes gens choisissent d'effets
tuer leur service national en France, aucune mention particulière
de leur qualité de doubles nationaux n 'est prise en compte dans les
statistiques tenues par la direction centrale du service national .
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Gendarmerie
(fonctionnement -

permanences de nuit et de fin de sema:ne - zones rurales)

7420. - 1" novembre 1993 . - M. Thierry Cornillet attire
l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
le fonctionnement des permanences de nuit de la gendarmerie.
Dans le département de la Drôme, et cela conformémetaa à la
réorganisation de la gendarmerie, les appels téléphoniques émanant
de la population sont renvoyés vers un centre opérationnel qui
traite ces appels . La gendarmerie nationale, et il faut l ' en féliciter,
est vue comme un élément de sérénité et de tranquillité dans nos
campagnes. C'est donc toujours avec surprise que les gens
découvrent qu'en appelant la gendarmerie locale, ils voient leurs
appels traités loin de chez eux . Aussi il lui demande quel bilan on
peut faire de cette nouvelle organisation et quelles mesures il
compte prendre pour que la gendarmerie reste dans l ' esprit de nos
concitoyens la garantie de la sécurité des biens et des personnes
dans nos campagnes .

Gerdannerie
fonctionnement -

permanences de nuit et de fin de semaine - Zone rurales)

7553 . - 1" novembre 1993 . - M. Serge Lepeltier attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur la nou-
velle organisation de la gendarmerie en tours de veille . Ce nouveau
système induit des délais trop longs pour les interventions des bri-
gades . C ' est ainsi qu'aux extrémités du département du Cher, cer-
taines communes se trouvent à une distance d 'une demi-heure à
trois quarts d' heure de la brigade de gendarmerie la plus proche
du département . Les halsitants en retirent un très grand sentiment
d'insécurité, connaissant le temps nécessaire aux gendarmes pour
venir - de si loin - leur porter secours en cas d 'attaque_ Les bri-
gades alertées en conviennent et souvent, d'ailleurs, ne se déplacent
pas . Il lui demande s'il serait possible d'améliorer le système de
garde des brigades de gendarmerie, dans la situation particulière
des communes rurales excentrées.

Réponse. - La sécurité des personnes et des biens constitue
l'essence du service de la gendarmerie nationale. Le bilan qui peut
être dressé de la nouvelle organisation de son service nocturne en
zone rurale, en place depuis trois ans, mer en évidence des acquis
positifs. La centralisation des appels au niveau départemental, entre
19 heures et 7 heures favorise en effet un engagemenr plus ration-
nel des mayens, une meilleure coordination de l ' action des dif-
férentes unités et provoque une augmentation sensible du nombre

• des arrestations opérées de nuit en flagrant délit . Les délais d ' inter-
vention, dans la grande majorité des cas, ont été réduits grâce, en
particulier, à une connaissance permanente de la position sur le
terrain . des patrouilles assurées par les brigades territoriales, les
pelotons de surveillance et d'intervention (PSIG) ou les brigades
mctorisécs. Ce n'est en effet plus seulement la brigade locale qui
intervient, mais toute unité - patrouillant déjà en véhicule - dont
la proximité permet de garantir la meilleure efficacité . Pour donner
davantage de cohérence aux actions de prévention entreprises, le
ministre d ' Etat, ministre de la défense a tarutefois demandé que
soient prochainement élaborés des « plans locaux de sécurité » . Ces
plans seront établis à partir d ' une cartographie très précise de la
délinquance, essentiellement des cambriolages, es poursuivront des
objectifs définis en étroite concertation avec les élus, les procureurs
de la République et les préfets . Ils s'inséreront dans le dispositif
départemental de sécurité, dont le ministre d ' Etat, ministre de l' in-
térieur, vient récemment de faire l'annonce . Par ailleurs, pour assu-
rer un service de proximité toujours plus efficace, il a également
été demandé que soient étudiés ies moyens propres à améliorer le
fonctionnement des centres opérationnels gendarmerie, afin
notamment qu'en cas d ' urgence une personne en détresse puisse
bénéficier en tout temps d ' une première intervention personnalisée
et répondant à son besoin. Les nodalités précises de ce dispositif
sont en cours d'étude et feront l'objet d ' expérimenations au cours
desquelles les élus seront amenés à être consultés .

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM
(Réunion - risques naturels - cyclone Colin - indemnisation)

1915. - 7 juin 1993. - M . Gilbert Annette appelle l 'attention
de M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer
sur les difficultés causées au département de la Réunion par le pas-
sage du cyclone Colina (19 janvier 1993) et les fortes pluies qui se
sont abattues (fin février, début mars ;993) . D'importants dégâts
mobiliers et immobiliers nécessitent la mise en place des mesures
qui permettent les indemnisations, soit par les assureurs, soit par le
fonds de secours . L 'arrêté interministériel reconnaissant l ' état de
catastrophe naturelle n'ayant pas été publié è ce jour . aucune
mesure d 'indemnisation n'a pu être mise en place . Par ailleurs, les
dégâts causés aux édifices publics municipaux s'élèvent à un mon-
tant total de 23 303 000 francs (14 527 000 francs pour Colina,
8 776 000 francs pour les pluies de février-mars 1993) . L'Etat est
toujours intervenu Far le passé sous forme de subvention excep-
tionnelle aux travaux de réparations des édifices publics autres que
les bâtiments . En conséquence, il lui demande, d'une part, quand
l 'arrêté interministériel sera signé, et, d 'autre part, quel sera le
niveau de concours de l'Etat aux communes et quelles en seront
les modalités d' attribution.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l'attention du
ministre des départements et territoires d ' outre-mer sur les diffi-
cultés causées au département de la Réunion par lé pansage du
cyclone Colins au début de cette année. puis par les pluies dilue
viennes, dites fortes pluies, qui se sont abattues sur file à trois
reprises en février et mars dernier provoquant crois semaines
d'inondations quasi ininterrompues . Dès son entrée en fonction, le
ministre des départements et territoires d 'outre-mer a mesuré,
d'une part, l'ampleur des dégâts provoqués par ces deux cata-
strophes naturelles, dont il a d ailleurs constaté toute la réalité lors
de son voyage dans ce département en juillet dernier, et, d'autre
part, le retard pris par le processus d'indemnisation dont le prin-
cipe était acquis mais non financé. A sa demande, l'état de cata-
strophe naturelle a été déclaré tant pour Colina que pour les fortes
pluies, permettant ainsi aux particuliers et a u lx collectivités locales
d'être indemnisés par les assurances . L'Etat devait également, au
nom de la solidarité nationale, assurer sa part dans la réparation
des dommages résultant de ces deux événements . C'est ce qui a été
fait. En ce qui concerne le cyclone Colins, les crédits pour les vii
rimes ont été ouverts et délégués comme suit : 800 000 francs
d'aides aux sinistrés les plus démunis ; 11 .5 millions de francs . de
subventions aux collectivités locales ; 22 millions de francs au titre
des indemnités aux agriculteurs . S ' agissant des inondations excep-
tionnelles de février-mars, le Premier ministre a décidé d ' attribuer
une enveloppe de 18,7 millions d _, ancs de subventions aux col-
lectivités locales sinistrées, ce qui correspond à un taux d ' interven-
tion supérieur à celui décidé pour le cyclone Colina par le pré-
cédent gouvernement .

DOM
(octroi de mer - droit additionnel - taux)

2487. - 21 juin 1993. - M. . Camille Darsiiaes attire l ' atten-
tion de M . le ministre des départements et territoires d'outre-
mer sur les difficultés structurelles de développement de l ' outre-
mer, et sur l ' urgence à mettre en place les moyens de résorber la
crise qui sévit dans ces régions . Il faut doter les collectivités en
charge du développement de recettes qui soient à la mesure du
défi à relever et, à cet effet, engager des moyens, non pas ponc-
tuels mais permanents . de nature à placer durablement les DOM
sur la voie du décollage économique . C 'est pourquoi il lui
demande de prendre en considération la proposition de la région
Martinique de modifier le 1" alinéa de l'article 13 de la loi n" 92-
676 du 17 juillet 1992 de façon à augmenter d 'un point le droit
additionnel à l'octroi de mer. Ce droit a la même assiette que l 'oc-
troi de mer mais son taux, fixé par le conseil régional, ne peut . en
vertu de la loi, excéder 1 p. l0 ) ; Il est proposé de remplacer le
taux de 1 p . 100 par un taux de 2 p. 100. Il souhaite connaître la
suite que le ministre et le Gouvernement entendent donner à cette
proposition qui a l ' avantage de ne solliciter en den le budget de
l'Etat.
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Réponse. - Le rétablissement de la situation financière des col-
lectivités régionales françaises d ' Amérique, gravement obérée par
une gestion mal maîtrisée au début des années 1990, nécessite la
mise en oeuvre d ' un ensemble de mesures qui ont fait l' objet d'une
déclaration gouvernementale, et qui, pour celles d'entre elles qui
nécessitent une disposition législative, seront soumises au Parle-
ment lors de la présente session . Parmi celles-ci figure la mesure
évoquée par l'honorable parlementaire consistant à majorer le pla-
fond de la taxe additionnell e à l'octroi de mer. Compte tenu tou-
tefois de la gravité de la situation de certaines régions, le Gouver-
nement proposera de porter à 2.,5 p . 100 ce plafond, les conseils
régionaux ayant' la faculté de retenir un taux inférieur.

DOM-TOM
(ANT - financement)

6906 . - 18 octobre 1993 . - M . André Thien Ah Koon attire
l ' attention de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur les risques graves que font peser les diminutions
de crédits envisagées en faveur de l 'ANT dans le cadre du projet
de loi de finances pour 1994. Les DOM-TOM ne peuvent
répondre directement et de manière globale à la montée du chô-
mage . Pour k seul département de la Réunion, ils sont plus de
la 030 jeunes, chaque année, à se présenter sur le marché du tra-
vail pour une création nette d ' environ 3 000 emplois . Dans ce
contexte, la solution passe, de manière inéluctable, par le renforce-
ment de la solidarité nationale et donc de la mobilité.

DOM-TOM
(ANT - fonctionnement - effertifs de personne!)

751. - 1" novembre 1993 . - M . André Thien " Ah Koon
appelle l'attention de M. le ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer sur les conséquences d'une restructuration
générale des services de l'ANT conduisant à une réduction des
effectifs et à la suppression des centres d ' accueil régionaux . Pour le
seul département de la Réunion, le nombre de Réunionnais instal-
lés en métropole a augmenté de 30,23 p. 100 entre 1982 et 1990,
ce qui représente, aujourd'hui, une population de 149 090 rési-
dents, originaires du département . Pour des raisons historiques et
démographiques, économiques et sociales, notamment, la mobilité
reste un objectif incontournable dans le cadre d ' un projet de déve-
loppement et d'équilibres sociaux pour les déportements d'outre-
mer . Après plus de quarante-cinq ans de départementalisation, face
à une situation économique nationale et mondiale plus difficile :
des aménagements paraissent, bien évidemment, nécessaires . Mais
cela ne peut se traduire par sa remise en cause . Le secteur écono-
mique, dans'les DOM, réalise des progrès encourageants en terme
de créations d'emplois, mais qui restent insuffisants compte tenu
de la forte pression démographique enregistrée . Dans cc contexte,

. TANT reste la principale structure d 'accueil et d'insertion des
Français d'outre-mer en métropole avec la gestion, en moyenne, de
30 000 ressortissants par an . Il lui demande ainsi de bien vouloir
lui faire part des objectifs clairement an-étés sur cette question.

DOM-TOM
OINT - financement)

7940. 15 novembre 1993 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l ' attention de M . le ministre des départements et terri-
toires d' outre-mer sur le désengagement programmé de l ' Est
dans ie cadre de son intervention en faveur de l ' ANT. Les mon-
tants des subventions, depuis 1989, laissent apparaitre, à la fois,
des fluctuations importantes d 'une année sur I autre et une dimi-
nution très accentuée entre 1992 et 1994 . 11 lui demande ainsi de
bien vouloir lui indiquer les décisions art :zées en ce qui concerne
la mobilité entre les DOM-TOM e: la métropole dont la mission
principale est confiée à I 'ANT.

Réponse, - L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre des départements et territoires d ' outre-mer sur les inquié-
tudes que suscite la crise que traverse l ' ANT. Le ministre des
départements et territoires d 'outre-mer rappelle l'attachement du
Gouvernement à l' instrument d ' accompagnement des originaires
d 'outre-mer qu'est l 'ANT . Il souligne également sa détermination
à le préserver compte tenu de L nécessité de définir et de mettre
en place une politique de qualification et d ' aide à la mobilité afin
de favoriser l ' insertion professionnelle et la promotion sociale des
populations d'outre-mer . il convient toutefois de ne pas sous-

estimer la crise - financière à laquelle l 'ANT est aujourd'hui
confrontée et qui résulte tant d' une gestion critiquable que du flou
qui a jusqu'à présent entouré les missions qui lui étaient confiées.
La nouvelle direction de l 'ANT aura donc pour première tâche dit
mettre ses connaissances et son expérience de l'outre-mer au ser-
vice d'une amélioration très rapide de la gestion de cet établisse-
ment et d'une restauration de sa crédibilité auprès de ses parte-
naires naturels, et notamment i les régions et de la Communauté
européenne. Elle devra de même, en étroite liaison avec les régions
et départements concernés, clarifier ses missions afin de parvenir à
la définition d'une stratégie adaptée aux différents besoins des
départements d'outre-mer et des populations qui en sont issues. Il
est également nécessaire que l'agence s'attache à collaborer avec les
organismes d ' insertion qui existent en métropole . En permettant
aux systèmes domiens de formation de s ' appuyer sur les structures
métropolitaines d'appui social, la mobilité leur offre en effet la
possibilité de mieux concentrer leurs moyens et de mieux s'adapter
aux besoins de qualifications de l ' économie des départements
d'outre-mer. Enfin. l 'ANT doit être à même de mobiliser
l'ensemble des crédits dont elle peut bénéficier car, assez para-
doxalement, elle se trouve dans une situation financière difficile
alors qu'elle peut prétendre disposer, entre autres, des concours du
fonds social européen . Cette réorganisation indispensable permettra
de renforcer la lutte contre k chômage dans les départements
d'outre-mer la mobilité apparaissant de plus en plus comme un
indispensable complément sur politiques de formation conduites
sur place tant par l 'Etat que les collectivités locales . L 'ANT
conserve ainsi un rôle déterminant dans le cadre d ' une politique
de mobilité auquel le Gouvernement a récemment rappelé son
attachement .

ÉCONOMIE

Entreprises
(PME - paiement interentreprises - délai s)

2238 . - 14 juin 1993 . - M . Edouard Landrain interroge M . le
ministre de l 'économie à propos de la loi n" 92-1442 du
31 décembre 1992 relative' aux délais de paiement entre les entre-
prises . Cette loi tente de limiter la dérive des crédits inter-
entreprises en introduisant des obligations nouvelles ou aggravées
en cas de non-respect des délais . Le délai de soixante-quinze jours
après k jour de livraison est désormais de règle pour toutes tran-
sactions concernant les vins, à défaut d ' accords interprofessionnels
conclus et rendus obli g atoires par voie réglementaire pour tous les
opérateurs sur l 'ensemble du territoire métropolitain . Ces disposi-
rions entreront en vigueur à partir du 1" juillet 1993 . Il faut savoir
que dans la profession viticole !a règle est de soixante jours (il
s'agit d'une règle écrire dans les contrats-types des transactions
professionnelles) . Chaque année, il y a un accord qui reçoit l ' aval
du ministère, 11 lui demande si la loi n" 92-1442 indiquant un
délai de soixante-quinze jours ne dcit pas étre considérée comme
une loi-cadre maximale mais ne préjugeant pas des accords d'habi-
tude dans les professions déterminées, comme la profession viti-
cole, qui depuis toujours pratiquent la règle de soixante jours
entrée dans les moeurs.

Réponse. - La loi, n" 92-1442 du 31 décembre 1992 avait pour
objet de limiter les délais de paiement qui avaient parfois un carac-
tère abusif. Dans le secteur viticole en particulier, ces délais étaient
fréquemment supérieurs au soixante-quinze jours fixés par la loi.
Ce texte a donc eu pour effet de réduire les délais de règlement
excessifs . Mais, en fixant ce r!aiond, la volonté du législateur n ' a
évidemment pas été d'in»i :cr ceux qui pratiquaient des délais plus
courts à les accroitre pour les aligner sur ce plafond . Dans les
régions viticoles et pour les transactions, où le délai en usage était
déjà inférieur à ce délai légal, il reste possible aux professionnels
concernés de s'accorder, dans k cadre des relations contractuelles
normales, sur des délais de paiement plus courts.

Boulangerie et pâtisserie
(emploi et activité - terminaux de (rmisscn)

4576. - 2 août 1993. - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-

' ment économique, chargé des petites et moyennes r'ntreprises
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et du commerce et de l'artisanat, sur la situation qui est faite
actuellement aux artisans boulaneers exerçant leur profession en
milieu urbain . II relève la proliré̀ration anarchique des « points
chauds » qui vendent un pain de moindre qualité, issu de la pâte
surgelée traitée dans des terminaux de cuisson, ce qui ne peut
conduire à terme qu'à une diminution de la consommation qui
serait préjudiciable à tous . Estimant qu'il est nécessaire de donner
une juste information aux consommateurs, dans le cadre d'une
concurrence loyale, il demande quelles mesures entend prendre le
Gouvernement pour imposer l 'affichage de la composition du pro-
duit pain dans tous les points de vente . - Question transmise à
M. le ministre de l 'économie.

Réponse. - Un décret relatif à certaines catégories de pain a été
oublié le 14 septembre dernier . Ce texte, qui définit le „ pain mai•
son le « pain de tradition française „ et les conditions d'emploi
de la mention ,c au levain ., répond essentiellement à deux préoc-
cupations : 1” assurer correctement l'information du consomma-
teur sur la qualité du pain qu ' il achète ; 2” donner aux boulangers
les moyens de valoriser leur savoir-faire et leur production . Les dis-
positions de ce décret devraient assurer des conditions de concur-
rence loyale entre les différents opérateurs intervenant dans le sec-
teur de la panification. En effet, seuls peuvent être conunercialisés
sous la dénomination „ pain maison u les pains qui auront été
entièrement pétris, façonnés et cuits sur leur lieu de vente au
consommateur final, et sous la dénomination „ pain de tradition
française n les pains n 'ayant pas subi de traitement de surgélation
au cours de leur élaboration et ne contenant aucun additif . Par ail-
leurs, l ' arrêté du 9 août 1978 fait obligation aux vendeurs de men-
tionner le traitement de décongélation des pains congelés après
cuisson . Ces dispositions doivent permettre aux boulangers,
notamment artisanaux, de distinguer leur production de celle des
terminaux de cuisson .

Moyens de paiement
(cartes bancaires - utilisation -

matériel mis en place par les commerçants - coût)

5759 . - 20 septembre 1993 . - M. Yves Rousset-Rouard
appelle l'attention de M . le ministre de l'économie sur le
mécontentement exprimé par de nombreux commerçants à la suite
de la réglementation mise en place par les banques membres du
groupement carte bancaire . Cette réglementation, qui vise à lutter
contre la fraude et à assurer une meilleure sécurité dans les tran-
sactions effectuées par carte bancaire, oblige les commerçants à
mettre en place, à leurs frais, un matériel d ' un montant de
6 000 francs . En cas de refus, ils se voient imposer un taux de
commission de 2,2 p. 100. Ils considèrent que ce matériel, qui
aurait pu être fourni en contrepartie du prélèvement de 0,8 p . 100
déjà opéré depuis plusieurs années sur tous les encaissements . per-
met en réalité aux banques et aux centres de paiement de réduire
leurs frais de personnel . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître sa position sur cc problème et les
mesures qu'il entend prendre afin d'y apporter une solution.

Réponse. - L'acceptation des cartes bancaires est régie par le
contrat passé entre la oanque et l 'accepteur, lequel reprend les dis-
positions d'un contrat type élaboré par le groupement des cartes
bancaires . Les dispositions relatives aux commissions payées, qui
constituent la contrepartie de la garantie de paiement offerte par la
carte bancaire, relèvent de' la compétence exclusive de chaque
banque et peuvent donc être négociées par le client . L' utilisation
par le commerçant de matériels permettant la vérificarien du code
de la carte du porteur permet de limiter efficacement les risques de
fraude en matière d ' utilisatr n de la carte, il est donc naturel que
la banque disposant d 'une garantie sur les opérations ainsi validées
perçoive une commission inférieure à celle qu'elle recouvre lorsque
le commerçant ne dispose pas d 'un tel matériel . En tout état de
cause, le droit applicable en la matière est celui du contrat car,
comme le stipule l ' article 1134 du code civil . „ les _onvcntions
légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites
En cas de désaccord avec les tarifs ; proposés par sa banque, il
appartient à chaque client de faire jouer la concurrence, en s'adres-
sant aux établissements qui appliquent les tari ;̀s les plus intéres-
sants.

Assurances
(sinistres - indemnisation des communes)

6613 . - 1 I octobre 1993. - M. Michel Mercier attire l' atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur les problèmes soulevés
par les divergences d'interp :étatiou des textes concernant 1_s moda-
litésés d'évaluation des indemnités dues par les compagnies d 'assu-
rance aux communes, à la suite des dommages causés à leurs biens.
Certaines sociétés d'assurance etliment, pour justifier leur refus de
rembourser les sinistres TVA comi rise, que les collectivités locales
reçoivent du fonds de compensation pour la TVA des dotations
leur remboursant la TVA acquittée ur leurs dépenses d' investisse-
ment . Cependant, par une circulaire du 11 juillet 1986, publiée au
Bulletin officiel des assurances, il est précisé que le fonds de
compensation pour la taxe à la valeur ajoutée a le caractère d ' une
subvention globale d'équipement aux collectivités locales, dont il
constitue une ressource libre d 'emploi . Les compagnies d 'assurance
ne sont donc pas fondées à déduire des indemnités de sinistres aux
collectivités locales, les sommes correspondant à la TVA acquittée
ou celles reçues au titre du fonds . C ' est pourquoi, il lui demande
de prendre des dispositions, afin que ce principe soit respecté et
clairement défini, et que toute autre formule prévoyant des indem-
nités de sinistres calculées sur le montant hors taxes des dépenses
exposées peur la recuise en état des biens soit prévue explicitement
dans le contrat, avec des taux de primes inférieurs à ceux corres-
pondant aux couvertures actuellement offertes.

Réponse. - Une circulaire en date du 1 l juillet 1986, publiée au
Bulletin officiel des assurances, a rappelé le principe selon lequel les
sociétés d'assurances ne sont pas fondées à déduite du montant des
indemnités ducs aux collectivités locales la taxe sur la valeur ajou-
tée (T'VA) acquittée ou c_çue au titre du fonds de compensation
pour la taxe sur la valeur ajoutée (FC"1 VAL Cette règle a été
confirmée par un arrêt du conseil d 'Etat du 19 avril 1991,
S .A .R .L. Cartigny. II est toutefois admis que des dérogations
puissent être apportées contractuellement sur la base de disposi-
tions contraires expresses . Par ailleurs, l'indemnisation hors taxe est
justifiée lorsque l'activité à laquelle se rat .acbe le préjudice est sou-
mise au droit commun de la TVA . Comme le souhaitait l ' hono-
rable parlementaire, ces principes ont été rappelés aux organisa-
tions professionnelles qui ont diffusé cette information auprès des
compagnies d 'assurances .

Moyens de paiement
(carrer bancaires - achats pan correspondance - re'gleme?rtation)

6802 . - 18 octobre 1993 . - M. Pierre Ducout attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' économie sur la pratique de règle-
ment d ' achats ou de services par la seule donnée du numéro
apparent des cartes bancaires . Cette pratique, utilisée principale-
ment par les entreprises de vente par correspondance . entraîne la
possibilité pour route personne, connaissant ou ayant entre ses
mains le numéro de la carte bancaire d'une tierce personne,
d 'effectuer une opération de paiement . De même, il est possible
pour des entreprises fictives d 'établir plusieurs ordres de paiement.
En conséquence, il lui demande s ' il ne serait pas possible d ' organi-
ser un quitus auprès de la banque pour chaque achat effectué sur
ce mode de paiement.

Réponse. - Lors des ventes par correspondance et surtout par
téléphone, les clients sont fréquemment invités à communiquer
leur numéro de carte ainsi que sa date limite de validité, afin que
leur compte soit débité du montant de leur commande . II n ' existe
dans ce cas aucun moyen (signature ou code confidentiel) d'au-
thentifier immédiatement l'auteur du paiement et la réalité de
l ' opération imputée ensuite par le banquier au débit du compte du
client . Cependant . les modalités de règlement par carte d ' achats de
biens ou de prestations de services par correspondace, par télé-
phone ou par minitel, font l ' objet de clauses spécifiques dans le
contrat qui lie obligatoirement les entreprises de vente par corres-
pondance à leurs banques . Des entreprises fictives ne peuvent donc
spontanément bénéficier de règlements à distance par carte. Les
entreprises qui souhaitent pouvoir accepter des règlements à dis-
tance sont contractuellement tenues de prendre des engagements
étendus à propos des litiges soulevés par leurs clients . En effet,
elles assument l ' entière responsabilité des conséquences domma-
geables directes ou indirectes de tout débit erroné donnant lieu à
contestation et ce sans limitation de durée . Cela signifie que

I l 'accepteur de la carte autorise expressément l'établissement de cré-
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dit à débiter d ' office son compte du montant de route opération
de paiement dont la réalité même ou le montant serait contesté
par écrit par le titulaire de la carte . C'est donc la société de vente
à distance qui supporte pour l ' essentiel le risque résultant de l'uti-
lisation frauduleuse d'un numéro „ emprunté

Banques et établissements financiers
(prêts - crédit à la consommation -

taux -- conditions d'attribution)

7011 . - 25 octobre 1993 . - M. Yves Veewaerde appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur certaines modalités
d'application de la baisse des taux des crédits à la consommation,
engagée par plusieurs établissements bancaires, dans le cadre de la
politique gouvernementale de réduction graduée des taux d ' intérêt.
II apparaîtrait, en effet, que ces établissements bancaires refusent
l 'octroi de crédits à la consommation à un taux avantageux lorsque
ceux-ci sont destinés au remboursement, intégral ou partiel, de
prêts souscrits antérieurement . A cet égard, cette pratique, fondée
sur un accord de non-concurrence entre établissements bancaires
de la place, est-elle compatible avec le droit interne de la concur-
rence

Réponse. - Les diminutions dis taux bancaires n 'ont une inci-
dence directe que sur les nouveaux crédits attribués et non sur les
crédits dont le taux a déjà été fixé par contrat pour toute la durée
de leur amortissement . Par ailleurs, les établissements de crédit
mettent en place des prèts au moyen de ressources dont le coût
sert de base pour le calcul des taux des prêts . Si la loi n' 78-22 du
10 janvier 1978 a prévu le droit pour tour emprunteur de rem-
bourser par anticipation, sans indemnité, un pré! à la consomma-
tion, en revanche, l ' attribution d ' un prêt à un taux plus avanta-
geux par un autre établissement de crédit n 'est pas un droit . En
effet, les banques sont libres de leurs décisions en matière de
prêts ; elles peuvent notamment refuser d'attribuer des prêts aux
taux les plus avantageux à des personnes qui ne sont pas leurs
clients habituels. Au cas où il serait établi que les refus d ' attribu-
tion de ces prêts résulteraient d 'un accord de non-concurrence
entre établissements de crédit, ces faits seraient constitutifs de pra-
tiques anticoncurrentielles au sens des articles 7 à 10 de l 'ordon-
nance n” 86-124 .3 du 1" décembre 1986 relative à la liberté des
prix et de la concurrence, qui s'appliquent aux établissements de
crédit aux termes de l ' article 89 de la loi bancaire du 24 jan-
vier 1984 . Les infractions éventuelles pourraient être constatées,
poursuivies et sanctionnées dans !es conditions fixées par les
titres III et VI de l ' ordonnance de 1986 . Selon l'article I l de l'or-
donnance, k Conseil de la concurrence peut être saisi par le Gou-
vernement, se saisir d'office ou être saisi par les organisations de
consommateurs.

Enseignement
(cantines scolaires - tarification)

7938. - 15 novembre 1993 . - M . Thierry Lazaro appelle
l'attention de M. le ministre de l'économie sur le tarif des cart .•
tines scolaires. De nombreuses municipalités souhaitent que des
aménagements à la politique d'encadrement soient mis en oeuvre.
Selon le décret n" 87-654 du 11 août 1987, toujours en vigueur,
les prix peuvent varier chaque année dans la limite d ' un taux
moyen, sans que la hausse maximale applicable à une catégorie
déterminée d'usagers puisse excéder le double du taux moyen, cc
taux étant fixé par arrêté du ministre chargé de l'économie . Or,
comme l'indique un rapport du ministère de l ' intérieur de 1990,
le déficit moyen par repas servi s'élève à 17,85 francs, ce qui cor-
respond à un rapport moyen déficit/dépense de 62 p . 100 . Il lui
demande s'il n'estime pas nécessaire de modifier la réglementation
en cause afin d'accorder une certaine liberté aux collectivités dans
la gestion de la restauration scolaire.

Réponse_ - L'encadrement des tarifs de cantines scolaires est jus-
tifié par le monopole de fait dont disposent les établissements
d'enseignement à l ' égard des familles . L' absence de concurrence
par les prix explique l'intervention du Gouvernement pour éviter
des dérives possibles. Le taux de hausse autorisé pour 1993 est
ainsi de 3 p. 100. Le système présente cependant une suffisante
souplesse puisque les communes dont le prix de repas ne couvrirait
pas 50 p . 100 de son coût de revient peuvent obtenir une déroga-
tion pouvant aller jusqu ' à cinq points au-delà de la norme auto-

risée . Les dérogations sont accordées par les préfets. L'ensemble du
système répond donc de façon satisfaisante à la volonté du Gou-
vernement de prévenir dans ce secteur des hausses trop élevées,
tout en permettant aux communes les ajustements nécessaires liés à
des circonstances locales particulières.

Enargne
(PEL - durée - prorogation)

8296. - 22 novembre 1993 . - M. Pierre Cardo appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur les problèmes poses à
de nombreux épargnants à faibles ressources, par k décret n" 92-
358 du 1" avril 1992 limitant la durée d 'epargne des plans
d'épargne logement à dix ans . Outre le fait que la logique de ce
décret est souvent difficile à comprendre, notamment suite aux
mesures de relance de la construction, il semblerait par ailleurs que
ledit décret entraîne une rétroactivité pour les souscripteurs de
PEL qui avaient auparavant la possibilité de proroger chaque
année leur contrat . Il lui demande si le Gouvernement entend rap-
porter cc décret dans un souci d 'incitation aux petits souscripteurs
de PEL qui avaient auparavant la possibilité de proroger chaque
année leur contrat. II lui demande si le Gouvernement entend rap-
porter ce décret dans un souci d'incitation aux petits souscripteurs
ou, pour le moins, proposer des modifications supprimant tout
effet rétroactif, permettant ainsi aux épargnants qui, avant le
1" avril 1992, avait opté pour le I'EL, de continuer à bénéficier
des anciennes dispositions.

Réponse. - i.e décret du avril 1992 et son arrêté d'application
ont modifié le régime de l'épargne logement afin de rendre plus
attractif le plan d'épargne logement. C'est ainsi que les montants
plafonds de dépôts et de prêts ont été revalorisés et que la durée
minimale du PEL (sans réduction de prime) a été réduite à
quatre ans quelle que soit la date d'ouverture du plan . Parallèle-
ment, la durée maximale des plans ouverts à compter d ' avril 1992
est fixée à dix ans, les contrats signés avant cette date pour une
durée supérieure à dix ans n'étant pas remis en cause . La mesure
limitant à dix ans la durée maximale du l'EL a principalement
pour objet de faciliter la gestion prévisionnelle d ' un produit dont
l ' équilibre financier est par nature fragile, sans pour autant obliger
les épargnants à clôturer leur plan ou à abandonner leurs droits à
prêt . La circulaire du 23 avril 1992 précise, à cet égard, ' qu 'à
compter de l ' échéance, et jusqu ' au retrait des fonds, les dépôts
continuent à être rémunérés en franchise d'impôt par l ' établisse-
ment de crédit dans lequel le plan est domicilié Par ailleurs,
s 'agissant des épargnants à faibles ressources, le Gouvernement a
mis en ccùvre un certain nombre de mesures visant à faciliter
l'accession à la propriété . C ' est ainsi que le nombre de prêts aidés
pour l'accession à la propriété (PAP) a été porté à 55 000 pour
l'année 1993, 20 000 PAP supplémentaires ayant été inscrits en loi
de finances rectificative. Parallèlement, les taux d'intérêt de ces
prêts ont été réduits de 2 points, le taux des PAP d ' une durée de
quinze ans étant désormais fixé à 6,60 p . 100 . Par ailleurs, la créa-
tion début 1993 du fonds de garantie de l'accession sociale permet
aux ménages à revenus modestes ou moyens d ' accéder à la pro-
priété dans des conditions avantageuses gràce aux prêts PAS (prêts
à l'accession sociale).

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement
(fàncrion sement - établissements - liberté de choir des parents)

3507. - 12 juillet 1993. - M . Marc-Philippe Daubresse
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
la nécessité de rétablir la liberté de choix d 'établissement scolaire
par les parents . L'obligation d'inscrire son enfant dans l'établisse-
ment scolaire dont il dépend de par la carte scolaire conduit'
souvent à des situations absurdes auxquelles tous les élus ont été
confrontés. Trop souvent, pour remédier à ces situations, les
parents sont conduits à demander des dérogations pour des motifs
de complaisance . Outre l ' inégalité que cela introduit entre ceux
qui en ont la possibilité et les autres, il n ' est pas sain de laisser
subsister une telle situation . II lui demande donc sous quel délai le
Gouvernement entend .établir la liberté de choix d' inscription
dans les établissements scolaires . ,
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Réponse. - Dans l ' enseignement primaire, il appartient au maire
de fixer par arrêté la zone de recrutement de chaque école de la
commune lorsque celle-ci en possède plusieurs, de manière à équi-
librer les effectifs d'élèves . Il délivre pour chaque enfant un certifi-
cat d ' inscription indiquant l'école que celui-ci fréquentera . Sur
demande des parents, le maire peut, le cas échéant, accorder une
dérogation à l ' arrté qu 'il a pris . Dans l 'enseignement secondaire,
la sectorisation des recrutements garantit à chaque famille une
affectation dans le collège ou le lycée le plus proche de sc ..' domi-
cile et permet une gestion prévisionnelle des moyens des établisse-
ments scolaires. Dans la plupart des départements ont été mises en
place. à partir de 1987, des zones d'expérimentation destinées à
assouplir les conditions de l ' affectation en collège et en lycée. Ainsi
près d' un collège sur deux et plus d'un lycée sur quatre ont pu
accueillir des élèves qui n'étaient pas domiciliés dans le secteur.
Une enquête a révélé que seules 10 p . 100 des familles avaient
demandé à inscrire leur enfant dans un établissement public autre
que celui de leur secteur et que huit sur dix d'entre elles avaient
obtenu satisfaction . Depuis la rentrée 1990, l' expérimentation n'a
pas été réactivée et certains départements utilisent à nouveau la
procédure classique des dérogations . Ces dérogations sont accor-
dées dans la limite des capacités d'accueil des établissements sco-
laires demandés, afin d 'aider les familles à résoudre des difficultés
dues aux moyens de transport et à l'éloignement de leur lieu de
travail. Mais toutes les demandes ne sont pas satisfaites et certaines
familles ressentent ce refus comme une injustice . Il convient donc
de réfléchir aux moyens d ' étendre la liberté de choix par les
parents de l ' établissement scolaire de leurs enfants afin de répondre
à leur attente . A cet effet, il est nécessaire de poursuivre l ' évolution
du système actuel de l ' affectation dans les collèges et les lycées,
sans remettre en cause les accons menées par les collectivités terri-
toriales en faveer des équipements et des transports scolaires au
bénéfice de ces établissements scolaires . Cela suppose au plan local
la prise en compte des données géographiques, démographiques et
socio-économiques ainsi qu'une concertation approfondie avec les
chefs d'établissement, les collectivités territoriales ei les associations
de parents d'élèves.

Enseignement secondaire : personnel
(bibliothécaires-documentalistes - carrière)

5780. - 20 septembre 1993 . - M . Serge Charles attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des bibliothécaires-documentalistes des établissements scolaires . En
dépit de la création d' un CAPES de documentation, il semblerait
que leur reconnaissance statutaire soit encore incertaine et leurs
tâches aussi variées qu'assez mal définies . En particulier les cir-
culaires définissant les projets d ' actions pédagogiques sont adressées
« aux personnels enseignants et de surveillance '• sans qu 'on puisse
savoir à laquelle de ces catégories se rattachent les documentalistes.
Il en résulte une discrimination dans la rétribution d ' activités
complémentaires, souvent assurées de concert par les professeurs et
les documentalistes, ces derniers se voyant refuser le paiement des
« HSA „ ou de i ' « 1SOE à taux plein . En conséquence, ii lui
demande s ' il entend prendre les dispositions nécessaires pour clari-
fier !eue situation, tant sur le plan du statut que sur celui des
compléments de rémunération.

Réponse. - Les personnels enseignants exerçant des fonctions de
documentaliste ne peuvent pas bénéficier du versement d'heures
supplémentaires-année régies par le décret n^ 50-1253 du 6 octo-
bre 1950 . En effet, ces heures supplémentaires sont réservées aux
personnels enseignants dont les obligations de service sont fixées
par les décrets 50-581 à 50-583 du 25 mai 1950 et donc aux
personnels assurant effectivement un service d'enseignement . Les
documentalistes ayant leurs obligations de service fixées par le
décret n° 80-28 du 10 janvier 1980 et n 'exerçant pas de fonctions
d ' enseignement mais des fonctions « de documentation ou d'infor-
mation au centre de documentation et d ' information de leur éta-
blissement „ sont exclus du champ des heures supplémentaires
régies par le décret du 6 octobre 1950 précité. il n'est pas envisagé
de modifier la réglementation sur ce point . Toutefois, ces .person-
nels peuvent bénéficier de l ' indemnité pour activités péri-éduca-
tives instituée par le décret n^ 90-807 du Il septembre 1990 attri-
buée aux personnels enseignants et d 'éducation pour l ' accueil et
l' encadrement des élèves pour des activités «ayant un caractère
sportif, artistique, scientifique ou technique ou qui contribuent à
la mise en oeuvre des politiques interministérielles à caractère
social Ils peuvent, également bénéficier du paiement de vacations

horaires s'ils participent à des activités d ' animation dans les lycées_
Enfin les personnels exerçant les fonctions de documentaliste ne
peuvent bénéficier de l ' indemnité de suivi et d 'orientation des
élèves instituée par le décret n” 93-55 du 15 janvier 1993, mais
bénéficient en revanche d'une indemnité de sujétions particulières
créée par le décret n” 91-467 du 14 mai 1991, d'un montant de
3 219 francs . Il n'est pas envisagé de modifier ce dispositif,
conforme aux engagements pris par le gouvernement lors de la
signature du relevé de conclusions de mars 1989 sur la revalorisa-
tion de la fonction enseignante.

Enseignement : personnel
(cessation progressive d'activité - conditions d'attribution)

6624. - 11 octobre 1993 . - M . Jean-Pierre Calvel attire
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
conditions pour les fonctionnaires de l'éducation nationale de
bénéficier des dispositions de i 'arricle 2 de l ' ordonnance 82-297
du 31 mars 1982, concernant la cessation progressive d ' activité . La
loi n" 93-121 du 27 janvier 1993, notamment son article 97-1,
ajoute une condition supplémentaire à l'article 2 de cette ordon-
nance, à savoir que le demandeur doit avoir accompli vingt-cinq
années de service effectif. Or, de nombreuses personnes de ma cir-
conscription, en majorité des mères de famille qui ont fait le
choix, lorsque leurs enfants étaient en bas âge . de ne pas travailler
pour les élever, sont pénalisées . De ce fait, de nombreuses femmes
se trouvent à cinquante-cinq ans avec moins de vingt-cinq années
de service effectif. Il lui demande si il envisage une modification
de cette disposition pour permettre de libérer certains postes pour
de jeunes fonctionnaires.

Réponse. - L'article 97 de !a loi n" 93-121 du 27 janvier 1993
portant diverses mesures d ' ordre social prévoit la pérennisation de
la cessation progressive d'activité à compter du 1°' janvier 1994 . II
y est notamment imposé, pour prétendre au départ en cessation
progressive d 'activité, la condition d'avoir effectué vingt-cinq ans
de services effectifs . Les services à prendre en compte pour satis-
faire à cette condition sont les services pris en compte dans la
constitution du droit à pension et énumérés à l ' article L . 5 du
code . des pensions civiles et militaires de retraite . C 'est ainsi
notamment que le s services accomplis à temps partiel sont
comptés pour la totalité de leur durée. Les services accomplis dans
les cadres permanents des administrations des régions, des départe-
ments, des communes et de leurs établissements publics sont égale-
ment pris en compte . En ce qui concerne les services d ' auxiliaire,
de temporaire, d'aide ou de contractuel, visés au dernier alinéa de
l 'article précité, sont pris en compte ceux qui ont fait l 'objet d ' une
validation définitive . méme si le versement des retenus rétroactives
n ' est pas terminé. En ce o& concerne les femmes fonctionnaires,
l 'article L . 24 : 1, 3" a) précise que la jouissance de la pension civile
est immédiate, lorsqu 'elles sont mères de nuis enfants vivants ou
décédés par faits de guerre ou d ' un enfant vivant àgé de plus d ' un
an et atteint d ' une invalidité égale ou supérieure à 80 p . 100. Ces
règles législatives s' imposent à l ' ensemble des fonctionnaires de
l'Etar et non aux seuls personnels relevant du ministère de l 'éduca-
tion nationale .

Enseignement privé
(enseignants — cessation progressive d'activité -
conditions d'attribution - agents non titulaires)

7193 . - 25 octobre 1993 . - M . Roland Vuilîatxme appelle
l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les
conditions d'accès à la retraite des maîtres de l' enseignement privé.
En effet, il semble que la parité affirmée dans la loi ne soit pas
effective . Alors que les professeurs de l'enseignement public ont la
possibilité à partir de cinquante-cinq ans de demander un mi-
temps rémunéré à 80 p. 100 d ' un temps complet . les enseignants
du privé doivent attendre leur soixantième anniversaire et le cumul
de 150 trimestres. Cette différence de statut est ressentie connue
une injustice et un manque de considération . Aussi . tonmat ;mt
l' augmentation croissante du nombre de jeunes diplômés en gti'ae
d ' un premier emploi, il lui demande si l ' adoption de cette disposi-
tion à l ' enseignement privé pourrait Cire envisagée, permettant
ainsi la création d ' emplois et répondant au souci d ' établir l 'équité

t de statut entre tous les maîtres de l 'enseignement .
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Enseignement privé
(enseignants - cessation progressive d activité -

conditions d'attribution -- agents non titulaires)

7242 . -- 25 octobre 1993 . - M. Jean-Luc Préel attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la cessation
progressive d ' activité . La cessation progressive d ' activité est la
transpositicn pour les fonctionnaires d' une disposition qui existe
dans k secteur privé, la préretraite progressive . Or, les maîtres
contractuels de l'enseignement privé, ayant la qualité d 'agents non
titulaires de l'Etat et n'étant pas fonctionnaires, sont exclus du
bénéfice de la cessation progressive d ' activité mise en place par
l ' ordonnance n" 82-297 du 31 mars 1982 . Régulièrement proro-
gée, la mesure n ' a pas été appliquée aux maîtres de l 'enseignement
privé car elle n ' avait pas un caractère permanent et n 'était donc
pas incluse dans les „ règles générales ' . visées à l' article 15 de la loi
n” 59-1557 du 31 décembre 1959 . Depuis, la cessation progressive
d'activité a été pérennisée par l ' article 97 de la loi n" 93-121 du
27 janvier 1993 . Il lui demande donc de prendre les dispositions
nécessaires pour les maîtres dc l ' enseignement privé, seuls salariés
exclus du bénéfice de la préretraite progressive.

Enseignement privé
(enseignants - cessation progressive d'activité -
conditions d'attribution - agents non titulaires)

7244. - 25 octobre 1993 . - M . Jean-Luc Préel attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la retraite ides
enseignants privés . La loi n" 59-1557 du 31 décembre 1959 modi-
fiée stipule en son article 15 que „ les règles générales qui déter-
minent les conditions de . . . cessation d ' activité des maîtres de
l 'enseignement public ainsi que les mesures sociales . . . sont appli-
cables également et simultanément aux maîtres de ;'enseignement
privé sous contrat (ou agrément) définitif justifiant du même
niveau de formation Toutefois, bien que la loi n” 77-1285 du
25 novembre 1977 ait limité à cinq ans le délai maximum
d ' égalisation des situations .., le principe de parité n 'est pas
concrétisé : la cessation progressive d activité ne leur est pas appli-
quée et le montant de la pension et des allocations de retraite reste
inférieur à la pension de leurs homologues de l'enseignement
public . Il lui demande donc d'envisager des mesures pour que le
principe de parité inscrit dans la loi s'applique à leurs retraites et
ne soit pas démantelé par la mise en ouvre de la réforme des
régimes de base (décret du 27 août 1993).

Enseignement privé
(enseignants - cessation progressive d'activité -
conditions d'attribution - agents non titulaires)

7531 . - 1' novembre 1993 . - M . Joseph Klifà attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l' éducation nationale sur la cessation
progressive d'activité des maîtres contractuels de l'enseignement
privé. Cette cessation progressive d'activité est la transposition
pour les fonctionnaires d 'une disposition qui existe dans le secteur
privé, à savoir la préretraite progressive . Les maîtres contractuels de
l ' enseignement privé ayant la qualité d 'agents non titulaires de
l ' Etat sont exclus de la préretraite progressive mise en place dans le
secteur privé . N'étant pas fonctionnaires, ils sont exclus du béné-
fice de la cessation progressive d'activité, mise en place par l 'or-
donnance n" 82-297 du 31 mars 1982 . Régulièrement prorogée,
notamment par la loi n" 89-18 du 13 janvier 1989, la mesure n ' a
pas été appliquée aux maîtres de l'enseignement privé, car elle
n ' avait pas un caractère permanent et n 'était pas, de ce fait, incluse
dans les „ règles générales „ visées à l'article 15 de la loi n” 59- '. 557
du 31 décembre 1959 . Depuis 1982, les gouvernements successifs
ont toujours donné ce motif pour refuser la transposition, promet-
tant que si la mesure était pérennisée, elle leur serait alors appli-
quée au titre du principe de parité prévu par la loi . Or, la cessa-
tion progressive d activité a été prérennisée par l'article 97 de la loi
n” 93-121 du 77 janvier 1993 . Plus rien, dès lors, ne s'oppose à cc
que l ' engagement pris à l 'égard des mairies contractuels de l'ensei-
nement privé soit appliqué, faute de quoi ils seraient désormais

fes seuls salariés exclus du bénéfice de la préretraite pr ogressive.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui faire connaître les inten-
tions du Gouvernement à cc sujet .

Enseignement privé
(enseignants - cessation progressive d'activité -
conditions d'attribution - agents non titulaires)

7639. - 8 novembre 1993 . - M. Jean Ueberschlag attire
l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la
retraite des enseignants privés qui ne bénéficient toujours pas des
mêmes conditions de cessation d'activité que leurs homologues du
secteur public. il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour que le principe de parité inscrit dans la loi s'applique
à leurs retraites et ne soit pas démantelé par la mise en oeuvre de
la réforme des régimes de base.

Enseignement privé
(enseignants - cessation progressive d 'activité -
conditions d'attribution - agents non titulaires)

7640. - 8 novembre 1993. - M. Jean Ueberschlag attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des maîtres de l'enseignement privé exclus du bénéfice de
la cessation progressive d'activité, ouverte aux fonctionnaires . Cette
disposition ayant été pérénnisée par l ' article 97 de la loi n'• 93-121
du 27 janvier 1993, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour accorder la transposition de la préretraite progressive
aux maîtres de l'enseignement privé.

Enseig ement privé
(enseignants - cessation progressive d'activité -
condition; d'attribution •- agents non titulaires)

7759. - 8 novembre 1993 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l ' attention de M . le ministre de l' éducation nationale sur le fait
que les ma :tres contractuels de l 'enseignement privé sont exclus de
la préretraite progressive contrairement aux enseignants du public.
11 lui demande s'il est dans sons intention de réaliser la parité
entre le public et le privé sur cette question.

Enseignement privé
(enseignants - cessation progressive d'activité --
conditions d'attribution '- agents non titulaires)

7846 . - 25 octobre 1993 . - M. Daniel Colin attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les préoccupations
des maîtres contractuels de l'enseignement privé . En effet, ayant la
qualité d'agents non titulaires de l'Etat, ils sont exclus du bénéfice
dc la préretraite progressive mis en place dans le secteur privé.
N ' étant pas fonctionnaires, ils sont également exclus du bénéfice
de la cessation progressive d 'activité mis en place par l'ordonnance
du 31 mars 1982 . Régulièrement prorogée, cette disposition n ' a
pas été appliquée aux maîtres de l 'enseignement privé car elle
n 'avait pas un caractère permanent et n ' était pas, de ce fait, incluse
dans ., les règles générales „ visées à l'article 15 de la loi du
31 décembre 1959. Or la cessation progressive d ' activité a été
pérennisée par l ' article 97 de la loi du 27 janvier 1993 . C ' est
pourquoi il lui demande quelles sont ses intentions pour que cette
mesure puisse s'appliquer aux maîtres de l ' enseignement privé.

Enseigmernént privé
(enseignants - cessation progressive d'activité -
conditions d'attribution - agents non titulaires)

7934. - 15 novembre 1993 . - M . Roland Vuillaume appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation des mairies contractuels de l'enseignement privé ayant
qualité d ' agents non titulaires de l'Etat qui sont exclus de la prére-
traite progressive d'activité mise en place dans le secteur privé, et
qui ne peuvent bénéficier de la cessation progressive d'activité
n'étant pas fonctionnaires. Sc référant à l'article 97 de la loi n^ 93-
121 du 27 janvier 1993, il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre afin de permettre à ces ,salariés exclus du bénéfice de
préretraite progressive d'obtenir le bénéfice des dipositions prévues
par la loi .



4494

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

13 décembre 1993
me_

Enseignement privé
(enseignants - cessation progressive _d'activité -
conditions d'attribution - agents non titulaires)

8011 . - 25 octobre 1993 . - M. Léon Aimé attire l' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que les maîtres
contractuels de l'enseignement privé ayant la qualité d ' agents non
titulaires de l 'Etat sont exclus de la cessation progressive d'activités
mise en place par l ' ordonnance du 31 mars 1982 . Regulièrement
prorogée, notamment par la loi n' 89-18 du i3 janvier 1989, la
mesure n'a pas été appliquée aux maîtres de l ' enseignement privé
car elle n'avait pas un caractère permanent et n'était pas, de cc
fait, incluse dans les règles générales visées à l 'article 15 de la loi
du 31 décembre 1959. La cessation progressive d ' activité a été
pérennisée par l'article 97 de la loi n" 93-121 du 27 janvier 1993.
Aussi les maîtres de l ' enseignement privé attendent-ils la réalisation
de l 'engagement pris à leur égard, faute de quoi ils seraient désor-
mais les seuls salariés exclus du bénéfice de la préretraite progres-
sive . II lui demande donc ce qu'il compte faire en ce sens.

Enseign ement privé
(enseignants - cessation progressive d'activité -
conditions d'attribution - agents non titulaires)

8013. - 15 novembre 1993 . - M . Léon Aimé signale à M . le
ministre de l 'éducation nationale que la loi n" 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée, stipule en son article 15 que « les
règles générales qui déterminent les conditions de cessation d'acti-
vité des maîtres titulaires de l ' enseignement public sont applicables
également et simultanément aux maîtres de l 'enseignement privé
sous contrat (ou agrément) définitif justifiant du même niveau de
formation » . Le principe de parité ainsi énoncé n'est toujours pas
con. rétisé bien que la loi du 25 novembre 1977 ait limité à cinq
ans ,e délai maximum au cours duquel « l ' égalisation des situa-
tions devait être réalisée. Le SNEC-CFTC demande donc une
révision fondamentale des règles de fonctionnement du régime de
retraite des enseignants privés (RETREP) et signale que la réforme
du régime de base de SS et de MSA, publiée par décrets le 27 août
1993 notamment l 'allongement de la période de référence pour le
calcul du salaire moyen et des pensions - va entraîner une diminu-
tion progressive des pensions de base de 25 p . 100 alors que le
régime des pensions des agents de l ' Etat n ' est pas modifié . Il sou-
haiterait savoir quelles mesures sont envisagées pour que le prin-
cipe de parité inscrit dans la loi s ' applique enfin à la retraite des
maîtres de l' enseignement privé sous contrat et ne soit pas déman-
telé par la mise en oeuvre de la réforme des régimes de base.

Enseignement privé
(enseignants - cessation progressive d 'activité -
conditions d'attribution - agents non titulaires)

8026. 25 octobre 1993 . - M . Hubert Falco attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les maîtres
contractuels de l ' enseignement privé qui souhaitent bénéficier
d 'une cessation progressive d ' activité . Ayant la qualité d'agents non
titulaires de l'Est ils sont exclus de la préretraite progressive mise
en place clans le secteur privé . N ' étant pas fonctionnaires, ils sont
exclus du bénéfice de la cessation progressive d' activité mise en
place par l ' ordonnance n" 82-297 du 31 mars 1982 . Il lui
demande s'il envisage d'accorder aux maîtres de l ' enseignement
privé le bénéfice de la préretraite progressive.

Réponse. - La loi du 27 janvier 1993 pérennise le régime de la
cessation progressive d ' activité, dont ne bénéficient pas encore les
maîtres de l'enseignement privé. La prise en compte de ces
maîtres, qui représenterait un coût budgétaire de 100 millions de
francs, fera l 'objet d'un examen prioritaire dans le cadre du projet
de finances pour 1995.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(éducation nationale : budget - formation continue des maîtres

de l 'enseignement privé sous contrat - crédits pour 1994)

7261 . - 1" novembre 1993 . - M. Jean-Luc Préel attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la dotation
budgétaire formation continue des enseignants de l 'enseignement
privé sous contrat. La loi du 3 décembre 1959, modifiée, stipule
en son article 15 que « les charges afférentes à la formation initiale
et continue des maîtres de l'enseignement privé sous contrat sont

financées aux mêmes niveaux et dans les mêmes limites que ceux

l
ui son: retenus pour la formation initiale et continue des maîtres
e l 'enseignement public ». Or, selon le principal syndicat de

l ' enseignement privé, le SNEC .CFTC, la dotation inscrite au pro-
jet de loi de finances pour 1994 n'atteint pas encore le niveau de
parité inscrit aux conclusions de la dernière étude comparative des
dotations en matière de formation continue. 11 lui demande ce
qu' il compte faire pour que la parité inscrite dans la loi soit appli-
quée.

Enseignement privé
(enseignants - formation continue - financement)

7384. - 1" novembre 1993 . - M. Philippe Bonnecarrère attire
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
dotation budgétaire pour la formation continue des enseignants de
l ' enseignement privé sous contrat . La loi n" 59-1557 du
31 décembre 1959 stipule dans son article 15 que « les charges af-
férentes à la formation initiale et continue des maîtres de 1 ensei-
gnement privé sous contrat sont financées aux mêmes niveaux et
dans les mêmes limites que ceux qui sont retenus pour la forma-
tion initiale et continue des maîtres de l ' enseignement public Il
lui demande si le niveau de parité est effectivement atteint.

Enseignement privé
(enseignants - formation continue - financement)

7633. - 8 novembre 1993 . - M . Jean Ueberschlag attire
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la dis-
parité qui existe entre les dotations en matière de formation conti-
nue réservées aux maîtres de l'enseignement privé sous contrat et
celles réservées aux maîtres de I enseignement public . Il lui
demande de vien vouloir lui indiquer quelles mesures il compte
prendre conformément aux termes de la loi n" 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée, qui stipule en son article 15 que « les
charges afférentes à la formation initiale et continue des maîtres de
l 'enseignement privé sous contrat sont financées aux mêmes
niveaux et dans les mêmes limites que ceux qui sont retenus pour
la formation initiale des maîtres de l 'enseignement public ».

Enseignement privé
(enseignants - formation continue - financement)

7873. - 15 novembre 1993 . - M . Hubert Falce attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème
de la formation continue des enseignants de l 'enseignement privé
sous contrat . La loi n' 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée
stipule en son article 15 que „ les charges afférentes à la formation
initiale et continue des maîtres de l 'enseignement privé sous
contrat sont financées aux mêmes niveaux et dans les mêmes
limites que celles nui sont retenues pour la formation initiale et
continue des maîtres de l 'enseignement public » . La dernière étude
comparative des dotations en matière de formation continue de
1989 proposait un ni •eau de dotation non atteint à ce jour.
Depuis cette date, les enseignants du secteur public ont bénéficié
de deux protocoles d ' accord, relatifs à la formation continue des
personnels de l ' éducation nationale . Il lui demande donc de bien
vouloir préciser s'il envisage de prendre des mesures afin que la
parité entre secteur public et enseignement privé dans le domaine
de la formation continue ses enseignants puisse être respectée.

Enseignement privé
(enseignants - formation continue - financement)

7889 . - 15 novembre 1993 . - M . Joseph Klifa attire l 'attcn-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la dotation
budgétaire affectée à la formation continue des enseignants de
l ' enseignement privé sous contrat . La loi n” 59-1557 du 31
décembre 1959 modifiée stipule en son article 15 que les charges
afférentes à la formation initiale et continue de ; maîtres de l 'ensei-
gnement privé sous contrat sont financées aux mêmes niveaux et
dans les mêmes limites que ceux qui sont retenus pour la forma-
tion initiale et continue des maîtres de l ' enseignement public . Or
la dotation inscrite au projet de loi de finances pour 1994 n ' at-
teint pas encore le niveau de parité inscrit aux conclusions de la
dernière étude comparative des dotations en matière de formation
continue, étude comparative que ses services ont réalisée, mais qui
remonde à 1989 . Entre-temps, les enseignants du secteur public
ont bénéficié de deux protocoles d 'accord et de contrats de déve-
loppement de la formation continue des personnels de l ' éducation
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nationale. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui pré-
ciser les mesures qu'il compte prendre pour que la parité inscrite
dans la loi soit appliquée.

Enseignement privé
(enseignants - formation continue - financement)

7909. - 15 novembre 1993 . - M. Daniel Colin attire l'arten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les inquié-
tudes des maîtres de l ' enseignement privé concernant le finance-
ment de la formation initiale et lui demande ses intentions sur ce
sujet .

Enseignement privé
(enseignants - formation continue - financement)

8003. - 15 novembre 1993 . - M . Léon Aimé rappelle à M . le
ministre de l' éducation nationale que la loi n^ 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée stipule en son article 15 que „ les
charges afférentes à la formation initiale es continue des maîtres de
l ' enseignement privé sous contrat sont financées au même niveau
et dans les mêmes limites que ceux qui sont retenus pour la for-
mation initiale et continue des maîtres de l'enseignement public
Or, le SNEC-CFTC, principal syndicat de l'enseignement privé,
signale que la dotation inscrite au projet de loi de finances
pour 1994 n ' atteint pas encore le niveau de parité inscrit aux
conclusions de la dernière étude comparative des dotations en
matière de formation continue réalisée en 1989 . II faut, de plus,
ajouter que depuis cette date les enseignants du secteur public ont
bénéficié de deux protoccles d 'accord et de contrats de développe-
ment de la formation continue des personnels de l'éducation
nationale . Il lui serait reconnaissant de bien vouloir lui préciser ce
qu'il compte faire pour que la parité inscrite dans la loi soit appli-
quée.

Réponse. -• Traditionnellement, c'est le critère de la proportion
de la masse salariale consacrée à la formation continue qui permet
de juger du respect du principe de parité. Des études exhaustives
sont faites périodiquement pour mesurer l'adéquation des crédits
consacrés à la formation des maîtres de l ' enseignement privé. La
dernière étude disponible a été effectuée à partir des chiffres
de 1989 . Un retard de 80 millions de francs a été mesuré au détri-
ment de l ' enseignement privé . Un rattrapage a été effectué à partir
de 1991 . En 1993, les crédits de formation continue ont bénéficié
d ' une mesure nouvelle de 14 millions de francs au titre du rattra-
page et de 6,6 millions de francs au titre de l ' ajustement. Au cours
du premier semestre de 1994, une nouvelle étude sera menée sur
les dépenses effectuées depuis 1992.

Enseignement privé
(enseignants - carrière - accès à la hors-classe)

7263 . - 1 novembre 1993 . - M. Jean-Luc Préel attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les promo-
tions hors-classe dans l'enseignement privé. Le plan de revalorisa-
tion de la fonction enseignante mis en application depuis la
signature des accords de mars 1989 dans l'enseignement public et
privé a ouvert l ' accès aux promotions hors-classe aux professeurs
de la classe normale . Cette promotion a été ouverte jusqu 'en sep-
tembre 1993, or, contrairement à l'enseignement public oit des
emplois de professeurs hors-classe ont été inscrits chaque année
dans les lois de finances successives, ce sont des personnes qui ont
été promues à la hors-classe dans l'enseignement privé. Ainsi,
chaque année, les départs à la retraite des maîtres contractuels
hors-classe n 'ont point été compensés l'année suivante . Cette perte
de promotions progressive fait apparaître que le pourcentage des
promus hors-classe de l ' enseignement privé est nettement inférieur
au 15 °iii atteints dans l ' enseignement public . Il lui demande ce
qu'il entend décider pour rétablir la parité dans ce domaine.

Enseignement privé
(enseignants - carrière - accès à

	

hors-cluse)

7358. - Id novembre 1993 . - M. Philippe Bonnecarrère attire
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'appli-
cation des accords de mars 1989 ouvrant, tant dans l ' enseignement
public que dans l ' enseignement privé, les promotions hors-classe
aux professeurs de la classe normale, Il lui demande qu' elle est
l ' application effective de ces accords dans l 'enseignement privé.

Enseignement privé
(enseignants - carrière - accès à la hors-classe)

7526, - 1°' novembre 1993 . - M. Joseph Klifa attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des professeurs de l ' enseignement privé susceptibles d 'être promus
dans le cadre de leur déroulement de carrière . Le plan de revalori-
sation de la fonction enseignante mis en application depuis la
signature des accords du 31 mars 1989, Jans l'enseignement
public comme dans l'enseignement privé, a ouvert l'accès aux pro-
motions hors-classe aux professeurs .de la classe normale : CE
d ' EPS, PEGC, certifiés et assimilés . Cette promotion a été ouverte
jusqu ' en septembre 1993 . c'est-à-dire jusqu' à ce que 15 % de pro-
fesseurs de la classe normale aient accédé à la hors classe. Or,
contrairement à l'enseignement public où des emplois de profes-
seur hors classe ont été inscrits chaque année dans les lois de
finances successives, il n ' en fut pas de même dans le secteur privé.
Ainsi, chaque année, les départs en retraite des maîtres contractuels
hors classe n ' ont pas été compensés 'année suivante. Le bilan en
septembre 1993 de cette perte des promotions progressives fait
apparaître que le pourcentage des promus hors classe de l 'enseigne-
ment privé est nettement inférieur aux 15 p . 100 atteints dans
l ' enseignement public. notamment pour le CE d'EPS et PEGC
hors classe. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu ' il compte prendre pour rétablir la parité en ce domaine comme
le prévoit la loi .

Enseignement privé
(enseignants - carrière - accès à la hors-classe)

7752. - 8 novembre 1993 . - M . Jean Ucberschiag attire
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le plan
de revalorisation de la fonction enseignante mis en application
depuis la signature des accords de mars 1989 dans l 'enseignement
public comme dans l ' enseignement privé . Cc plan a ouvert l'accès
aux p. motions hors-classe aux professeurs de la classe normale :
CE d'EPS, PEGC- certifiés et assimilés . Cette promotion a été
ouverte jusqu ' en septembre 1993, jusqu ' à ce que 15 p. 100 de
professeurs de la classe normale aient accédé à la hors-classe . Or.
contrairement à l'enseignement public où des emplois de profes-
seurs hors-classe ont été inscrits chaque année dans les cois de
finances successives, ce sont des personnes qui ont été promues à
la hors-classe clans l ' enseignement privé . Ainsi, chaque année, les
départs en retraite des maîtres çontractuels hors-classe n 'ont pas
été compensés l 'année suivante . Cette perte des promotions pro-
gressives fait apparaître que le pourcentage des promus hors-classe
de l'enseignement privé est nettement inférieur aux 13 p . 100
atteints dans l'enseignement public, notamment, pour les CE
d'EPS et PEGC hors-classe, corps en voie d 'extinction . II lui
demande de bien vouloir rétablir la parité en ce domaine.

Enseignement privé
(enseignants - carrière - accès à la hors-classe)

7901 . - 15 novembre 1993. • M . Daniel Colin demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions concernant l ' accès aux promotions hors
classe des professeurs de l 'enseignement privé. En effet, malgré les
départs en retraite de maîtres contractuels hors-classe le pourcen-
tage des promus hors-classe de l ' enseignement privé est inférieur
au pourcentage atteint dans l ' enseignement public, notamment
pour les CE d 'EPS et PEGC hors-classe.

Réponse. - Le plan de revalorisation de la fonction enseignante a
prévu la création de hors-classe pour tous les corps d'enseignants,
selon une proportion en progression annuelle, pour aboutir à
15 p . 100 de la classe normale à la fin du plan . Cependant, pour
des raisons de technique budgétaire, les modalités de calcul de ces
promotions diffèrent selon qu 'il s ' agit des promotions de l'ensei-
gnement public ou de celles de l 'enseignement privé . L'application
mécanique des règles budgétaires conduit, dans l'enseignement
privé, à ne pas compenser nombre pour nombre les „ sorties „
pour retraite, décès ou promotion pour le calcul des contingents
de référence. Pour l ' année 1994, il sera proposé au ministre du
budget de contresigner un arrêté prévoyant le nombre de promo-
tions à la hors classe nécessaire pour maintenir le pourcentage de
la classe normale fixé par le plan . Le principe de parité sera alors
respecté . Le Gouvernement y est très attaché ainsi qu'à l 'applica-
tion de tous les accords passés entre l ' Etat et les représentants de
l ' enseignement privé .
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Emploi
(emplois familiaux - formalités - simplification)

4285 . - 26 juillet 1993 . - M. Yves Nicolin attire l ' attention de
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l' artisanat, sur les fiches de salaire des agents
d'entretien embauchés dans le cadre de l'emploi familial . Peut-on
admettre que le bulletin de salaire mensuel

d'un
agent d'entretien

travaillant 38 heures et demie par mois pour un salaire de . hase de
1 241,01 FF, comporte vingt-quatre lignes ? Dans le cadre de la
mission de simplification administrative confiée à monsieur le
ministre, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
simplifier les bulletins de salaire.

Réponse. - Les bulletins de salaire des employés de maison sont
établis sur un modèle simplifié, adressé trimestriellement aux
ernployeu :s par l ' URSSAF. Ils ne comportent pas la mention des
cotisations patronales . De plus, les charges sociales sont versées
pour l 'employeur aux seuls URSSAF, à charge pour celles-ci de
restituer leur dû aux autres organismes de recouvrement, en parti-
culier les ASS :DIC et la caisse de retraite complémentaire
iRCEM . Sur un pian général, un projet de loi relatif à l ' initiative
et à l'entreprise devrait être prochainement déposé devant le Parle-
ment. Ce projet entend proposer l'adoption de principes fonda-
mentaux de simplification des relations entre les administrations et
les entreprises . i1 devrait également comporter des dispositions ten-
dant à simplifier les déclarations et formalités des employeurs en
matière d 'assiette des prélèvements sociaux.

Entreprises
(fonctionnement - formalités administratives - simplification)

4958 . - 16 août 1993 . - M . Jacques Briat attire l'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur l 'urgence qu'il y a à éviter d'ag-
graver la gêne des entreprises, surtout petites, par des demandes
d' informations, réitérées, en provenance d'organismes de tout
ordre, et principalement de l' administration fiscale . Il constate que
divers imprimés administratifs, de surcroît préidentifiés, doivent
titre servis par des informations déjà en possession des administra-
tions qui en font la demande . Il souhaite, en conséquence, que des
mesures sdient prises pour que de tels renseignements soient ou
bien non réclamés, ou bien mentionnés par les organismes concer-
nés eux-mêmes, l ' entreprise n ' ayant plus qu'à compléter . et pour la
première et dernière fois, par les éléments dont elle est, à l instant
de la demande, seule détentrice . Il constate, inversement, que des
informations, peu nombreuses et utiles, ne sont pas réclamées en
temps opportun en même temps que d 'autres, sur certains impri-
més de fin d 'exercice, et sont de ce fait inadaptées - informations
qui ne manquent pas d ' être réclamées ultérieurement, en même
temps que d'autres déjà fournies . li déplore qu'il appartienne au
contribuable de devoir faire certaines demandes de réductions
d ' impôts, taxes ou cotisations, alors que les organismes susceptibles
de les accorder sont en possession de tous les déments pour ce
faire . il rappelle l ' ambition qui a été prise «de faire bouger les
choses et de dégager la route devant les entreprises

Réponse. - Le Premier ministre a souligné lors de la présentation
de son programme devant le Parlement le 8 avril 1993 l'impor-
rance qu' il attache à la simplification des formalités administra-
tives, notamment pour les petites et moyennes entreprises qui
n'ont pas „ les moyens qui leur permettent de supporter la multi-
plication des formalités et obligations administratives ' de quelque
nature qu ' elles soient . La lourdeur des procédures, le nombre et la
complexité des déclarations que les chefs d 'entreprise ont à rem-

les transforment en auxiliaire de l ' administration alors que
leur métier est de produire et de vendre. » Un projet de loi relatif
à l' initiative et à l' entreprise devrait être prochainement déposé
devant le Parlement. Ce projet entend proposer l'adoption de
principes fondamentaux de simplification des relations entre les
administrations et les entreprises .

Entreprises
(sous-traitance - politique et réglementation)

5259. - 30 août 1993 . - M . Philippe Bonnecarrère appelle
l'attention de M . !e ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur l'opportunité d'une amélio-
ration des conditions de sous-traitance . Il semble qu'un projet de
loi portant modification des textes de 7975 soit actuellement à
l ' étude . Si cette information est exacte, il souhaiterait savoir si le
Parlement va en être saisi assez rapidement compte tenu des inci-
dences économiques, financières et sociales des opérations de sous-
traitance . 11 lui demande quelles sont ses intentions s'agissant de ce
problème.

Rép onse. - Il est exact qu ' un projet de loi réformant la loi du
31 décembre 1975 relative à la sous-traitance a été déposé sur le
bureau de l 'Assemblée nationale au mois de décembre 1992 . Lors
de la réunion de la commission technique de la sous-traitance le
19 octobre dernier, commission dont-il est ie président . M. Alain
Madelin, ministre des entreprises et du développement écono-
mique, a rappelé toute l ' importance qu ' il attache à la question de
la sous-traitance, en raison de son importance économique et du
très grand nombre de petites entreprise qui travaillent selon ce
mode d ' activité . II a rappelé égaiement qu 'une intervention législa-
tive n ' a d 'intérêt que si elle parait erre la façon la plus adaptée de
résoudre les difficultés constatées . Il a marqué son intérêt pour
l ' élaboration de codes de bonne conduite dans tous les secteurs de
l'activité économique concernés par la sous-traitance . C'est dans ce
cadre que le projet de loi modifiant la loi du 31 juillet 1975 rela-
tive à la sous-traitance a été soumis aux organisations profes-
sionnelles, notamment de l ' artisanat, en vue d 'une meilleure prise
en compte de questions aussi difficiles que l ' acceptation tacite du
sous-traitant par le maître de l 'ouvrage, la délivrance des cautions.
et le rééquilibrage entre les conditions de la responsabilité civile
des donneurs d'ordres et des sous-traitants dans le domaine du
bâtiment .

Entreprises
(fonctionnement - paiement interentreprises - délais)

6161 . - 27 septembre 1993. - M. Philippe Mathot appelle
l ' attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l ' artisanat, sur les difficultés rencontrées
actuellement par les très petites entreprises qui découvrent les obli-
gations qui découlent des articles 2 et 3 (alinéa 1) de la loi n” 92-
1442 du 31 décembre 1992 relat i ve aux délais de paiement entre
les entreprises . Les dispositions de cette loi sont entrées en vigueur
le 1' juillet 1993, et nombre de petites entreprises n ' en sont pas
ou mai informées . Elles s'exposent de ce fait à des sanctions de la
part de I ' administration . Il lui demande s'il compte donner aux
services chargés du contrôle des instructions allant dans le sens de
la compréhension et de la souplesse.

Réponse. - Les délais de paiement interentreprises représentent
un élément nécessaire de l ' économie de marché . ils contribuent à
la commodité des échanges, pallient l'insuffisance des marchés
financiers et font partie de la négociation commerciale . Toutefois,
l ' allongement excessif des délais de paiement est globalement pré-
judiciable aux entreprises. Il alourdit les frais financiers des four-
nisseurs, fragiiise leur équilibre financier par un poids trop impor-
tant du crédit client et augmente les risques de faillites en chaîne.
Aussi, pour réduire ces délais de paiement une double démarche
législative et concertée a été mise en truvre. Sur ic plan législatif.
la loi n" 92-1442 du 31 décembre 1992 relative aux délais de paie-
ment entre les entreprises, entrée en vigueur le 1" juillet 1993,
comporte des mesures incitatives pour une réduction des délais
(date de paiement sur la facture, escompte obligatoire pour paie-
ment anticipé, et, à l'inverse, pénalités pour retard de paiement).
Mais elle impose aussi une réduction sensible des délais dans cer-
tains secteurs . Sur le pian de la concertation, l ' observatoire des
délais de paiement composé de représentants des professionnels et
des administrations veille à la mise en place de négociations pro-
fessionnelles, analyse leur progression et mesure les effets des
accords passés sur les usages commerciaux . Les pouvoirs publics
ont donné leur aval à cette démarche et ont confirmé que des
accords qui recommanderaient la réduction concertée des délais de
paiement ne seraient pas contraires aux dispositions de l ' article 7
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de l ' ordonnance du décembre 1986 relative à la liberté des prix
et de la concurrence . De même, au regard du droit communau-
taire, de tels accords ne contreviennent pas à l 'article 85-1 du
traité du 25 mars 1957, dans la mesure où ils n'introduisent
aucune discrimination fondée sur la nationalise des entreprises ou
le territoire d'application . La loi n" 92-1442 du 31 décembre 1992
relative aux délais de paiement entre les entreprises prévoit dans
son article 2 l'obligation de préciser les modalités de calcul et les
conditions d'escompte applicables en cas de paiement à une date
antérieure à celle résultant des conditions genérales de vente . Un
acheteur qui appliquerait l ' escompte sans respecter le délai de paie-
ment correspondant ne remplirait pas ses obligations et mettrait en
jeu sa responsabilité contractuelle devant les tribunaux compétents.
En ce qui concerne les sanctions prévues par la loi du
31 décembre 1992, et plus particulièrement à l'article 3 (alinéa 1)
les services d'enquête ont reçu pour instruction d'adopter une
démarche pédagogique excluant dans un premier temps de relever
les infractions par procès-verbal . Enfin, la ' irection générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes,
chargée de veiller à l'exécution du texte . recense les problèmes qui
peuvent se poser à cette occasion ainsi que les solutions qui
peuvent être proposées .

Baux commerciaux
(renouvellement - galeries marchandes - réglementation)

6342. - 4 octobre 1993. - M. Jean-Jacques Descamps attire
l'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur le problème du renouvelle-
ment des baux de location liant les commerçants en galerie mar-
chande des centres commerciaux et les propriétaires de ces galeries.
En effet, nombre de ces baux qui arrivent souvent à échéance
actuellement étaient d ' une durée de douze ans et se référaient à un
décret du 30 septembre 1953 modifié, ne prévoyznt aucun pla-
fonnement d'augmentation des loyers à cette échéance . Il en
résulte en pratique des propositions d ' augmentation souvent exagé-
rées de la part des bailleurs, dépassant les réalités économiques, et
qui sont incompatibles avec les possibilités des preneurs, ainsi obli-
gés soit de quitter les lieux et de perdre le bénéfice de leur implan-
tation dans la zone de chalandise, créant du chômage supplé-
mentaire, soit d'accepter une dégradation particulièrement
dangereuse de leur équilibre de gestion . Une possibilité de recours
en justice est possible mais avec une procédure longue et des diffi-
cultés certaines à estimer la valeur locative du bien à partir de
laquelle les experts se prononceront . A ces loyers nouveaux
s ' ajoutent enfin des charges locatives élevées sans possibilité pour
les preneurs d'en évaluer la réalité économique. II lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer ses intentions en la matière afin
de réintroduire dans la réglementation tin nouvel équilibre entre
les bailleurs et les preneurs lors des renouvellements des baux de
douze ans évoqués ci-dessus, par exemple en utilisant les mêmes
dispositions que celles en vigueur dans les baux 3-6 . 9 tradition-
nels.

Réponse. - Aux termes de l'article 23-6 du décret du 30 sep-
tembre 1953 relatif aux baux commerciaux, sont seuls plafonnés à
l ' occasion de leur renouvellement les loyers des baux dont la durée
a été fixée à neuf ans . Les baux d'une durée de douce ans, en
usage dans les centres commerciaux, sont donc simplement soumis
à la règle de principe énoncez par l'article 23 du décret précité.
selon laquelle •• le montant des loyers des baux à renouveler ou a
réviser doit correspondre à la valeur locative Aussi les commer-
çants anciennement installés dans ks centres se voient-ils imposer,
à l ' occasion du renouvellement de leur bail, des réévaluations de
loyer importantes, susceptibles de compromettre . notamment dans
une conjoncture économique difficile, la rentabilité financière de
leur activité . Une telle situation est non seulement dommageable à
un certain nombre de commerçants, dont la survie est en jeu, mais
pourrait en outre s'avérer à terme préjudiciable à l ' évolution d ' une
forme de distribution qui répond à une attente réelle des consom-
mateurs . Il convient donc d ' y remédier en recherchant les solu-
tions les mieux adaptées au caractère très spécifique que revêt, tant
du point de vue juridique qu'économique, le fonctionnement d 'un
centre commercial . Le ministre des entreprises et du développe-
ment économique souhaite en conséquence que puisse se pour-
suivre la concertation engagée par ses services sur l 'ensemble des
problèmes posés actuellement au sein des centres commerciaux et
qui dépassent le seul cadre du décret du 30 septembre 1953 sur les

baux commerciaux. Un groupe de travail a été constitué à cet effet
avec l'ensemble des organisations professionnelles concernées et
tiendra une prochaine réunion au mois de décembre 1993 . Le
ministre souhaite que ce groupe puisse lui faire des propositions
précises sur les moyens propres à établir un meilleur équilibre
contractuel entre bailleurs et locataires, notamment sur des points
tels que la fixation des loyers, la répartition des charges, la gestion
et l'animation des centres .

Impôts et taxes
(t: ansmission des entreprises - politique et réglementation)

6578. - 11 octobre 1993. - M. Gérard Jeffray appelle l'atten-
tion de M. k ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur la nécessité de faciliter les trans-
missions d ' entreprises . On estime, en effet, aujourd ' hui que les dif-
ficultés liées aux transmissions d ' entreprises sans à l ' origine d 'envi-
ron un dépôt de bilan sur dix . Le poids de la fiscalité applicable à
ces opérations est, bien sûr, pour beaucoup dans les problèmes qui
se posent lors de la transmission. 11 importe donc de l'alléger. Le
Gouvernement s ' est certes déjà engagé dans cette voie . Le décret
n" 93-877 du 25 juin 1993 a aménagé dans ce sens les disposi-
tions applicables au paiement différé et fractionné des droits . Il a,
par ailleurs, indiqué, en réponse à une question écrite (n" 2096 du
14 juin 1993) parue au Journal officiel du 13 septembre dernier,
qua une étude est actuellement conduite pour élaborer un disposi-
tif s ' articulant autour de trois axes : inciter les chefs d ' entreprises à
préparer la transmission de leurs affaires, alléger les coûts fiscaux
des transmissions d ' entreprises, augmenter le nombre de repreneurs
potentiels L 'orientation choisie est, sans nul doute, la bonne à
condition: qu'elle débouche rapidement sur des mesures concrètes
et un calendrier . Il souhaite donc connaître le type de mesures
envisagées pour résoudre ce problème qui ne cesse de s ' aggraver
dans notre pays.

Réponse. - Les mesures actuellement à l ' étude en vue de l'élabo-
ration d'un dispositif améliorant la transmission des entreprises
sont pour l'essentiel de caractère législatif. Avant d'être présentées
au p arlement, elles doivent faite l'objet d ' une concertation inter-
ministérielle, en vue du dépôt d'un projet de loi qui pourrait être
déposé au Parlement à la session du printemps 1994.

ie	 _se

Commerce et artisanat
(aides de l'Etat - conditions d'attribution -

artisans et commerçants subissant une dégradation
des facteurs locaux' de commercialité)

-7079 . •- 25 octobre 1993. - M . Roland Vuillaume appelle
l'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur les difficultés d ' application
du décret du 28 janvier 1974 faisant suite à l'article 52 de la loi
d'orientation du commerce et de l'artisanat, lequel prévoit l'attri-
bution éventuelle d ' aide aux artisans et commerçants qui subissent
., une dégradation des facteurs locaux de commercialité entraînant
Pour leur entreprise une diminution du chiffre d ' affaires et des
bénéfices de nature à rendre impossible la poursuite de son exploi-
tation Or les plafonds de revenus professionnels fixés dans cc
décret sont devenus totalement irréalistes - 40 000 francs pour un
artisan ou un commerçant isolé, 50 000 francs pour un couple -
car non revalorisés depuis 1974 . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir envisager un relèvement substantiel de ces plafonds
afin de leur redonner leur valeur en francs constants.

Commerce et artisanat
(indemnité de départ - conditions d'attribution)

7369 . - 1 novembre 1993 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l 'attention de Male ministre des entreprises et du déve-
loppement économique, chargé des petites et moyennes entre-
prises et du commerce et de l ' artisanat, sur la rigidité des textes
concernant l ' indemnité de départ pour les commerçants . En appli-
cation des termes du décret du 8 novembre 1991 et de l 'arrêté du
20 décembre 1991, cette indemnité n'est attribuée à un' commer-
çant cessant son activité professionnelle qu'à la condition, pour ce
dernier, d ' avoir atteint l 'âge de quatre-vingts ans révolus au jour

I du dépôt de la demande . Il lui demande de bien vouloir lui préci
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sen si un assouplissement de cette mesure ne peut être envisagée
avec le versement de cette indemnité dès la cessation du commerce
à condition de conserver la pérennité de l 'activité commerciale
concernée.

Réponse. - Il est certain que le régime d ' aide prévu par
l 'article 52 de la loi Royer pour répondre à des situations parti-
culièrement- difficiles a perdu la plus grande partie de son efficacité
en raison des conditions restrictives de son application et de la
non revalorisation des plafonds de ressources y ouvrant droit . C'est
pourquoi le ministre des entreprises et du développement écono-
mique a demandé à ses services d ' étudier une modification de
l'article 52 précité, qui améliorerait les conditions d 'ouverture de
l'aide, en prévoyant d ' une part un système de revalorisation des
plafonds de ressources cr d ' autre part son extension aux préjudices
temporaires. Cependant, ce nouveau régime, qui serait éventuelle-
ment mis en place, ne devrait pas avoir pour conséquence de déga-
ger totalement les municipalités de leur responsabilités vis-à-vis des
commerçants et artisans subissant un préjudice du fait de leurs
décisions en matière d ' urbanisme, tour en maintenant la charge
financière qui en résultera dans des limites acceptables par les bud-
gets des communes concernées.

Retraites : régimes ,turonornes et spéciaux
(artisans : monisme des pensions - pe;apectioes)

7617 . - 8 novembre 1993 . - M. Raymond Marcellin appelle
l ' attention de M . le ministre des entreprises et du dévelappe-
meut économique, cbaré des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de 1 artisanat, sur la très vive préoccupation
exprimée par les retraités de l 'artisanat à la suite de la non-
revalorisation des retraites au l t' juillet 1993 . Cette catégorie de
retraités rappelle que son pouvoir d ' achat s 'est détérioré de 5 p . 100
par an par rapport à l ' indice des prix et de plus de 60 p . 100 par
rapport au SMIC au cours de la période allant de 1980 à 1993.
De ce fait, la randc majorité des retraités de l'artisanat ne dispose
que de très faibles revenus et la situation financière des veuves est
particulièrment préoccupante . De plus, l'augmentation du taux de
la CSG a réduit sensiblement le montant des arrérages de pension
de ces retraites. Aussi lui demande-t-il quelles mesures il envisage
de prendre pour améliorer le niveau des ressources des artisans
retraités.

Réponse. - La loi n" 72-554 du 3 juillet 1972 a aligné les
régimes d ' assurance vieillesse des artisans, industriels et commer-
çants sur k régime général de la sécurité sociale à compter du

janvier 1973 . Cependant, en application de l 'article L . 634-3
du code de la sécurité sociale, les prestations afférentes aux pé-
riodes d'activités antérieures au janvier 1973 demeurent cal-
culées, liquidées et servies selon les dispositions législatives et régle-
menraires en vigueur au 31 décembre 1972 (anciens régimes dits
en points) . Pour tenir compte de la modicité des prestations ser-
vies, il a été procédé, par étapes successives, à des revalorisations
supplémentaires de la valeur des points de retraite, dires „ de rat-
trapage » . Néanmoins, le montant des retraites servies continue de
refléter l'effort de cotisations moindre dans le passé que celui des
autres catégories professionnelles, la plupart des intéressés ayant
choisi de cotiser en classe minimale. De plus, il convient de noter,
pour les artisans, le caractère récent de leur régime complémentaire
obligatoire (1979) . S 'agissant des droits acquis dans le régime ali-
gné, les artisans bénéficient des mêmes prestations que les salariés,
en contrepartie de cotisations équivalentes à celles dues sur les
salaires . Les contraintes qui pèsent actuellement sur l'ensemble de
notre système de protection sociale ne permettent pas d'envisager
une revalorisation importante du montant des retraites . Cepen-
dant, la loi du 22 juillet 1993 garantit la parité de l ' évolution des
pensions de vieillesse avec l 'évolution des prix à la consommation,
jusqu ' au 31 décembre 1998. Cette garantie est assortie d ' une pos-
sibilité d ' ajustement au 1” janvier 1966 afin de faire participer les
retraités, notamment de l ' artisanat, aux progrès généraux de
l 'économie . En tout état de cause, des mesures ont été p rises, tra-
duisant un effort de solidarité important accompli par la collecti-
vité nationale pour qu 'aucune personne âgée ne dispose de res-
sources inférieures à un minimum . revalorisé périodiquement et
fixé au 1" janvier 1993 à 37 570 francs/an pour un isolé et
67 400 francs pour un ménage (minimum de pension et allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité) .

ENVIRONNEMENT

'havage

(gibier - commercialisation hors des périodes de chasse)

357 . - 26 avril 1993 . - M . Jean Proriol attire l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les consé-
quences de la réglementation en matière de commercialisation de
gros gibier en général et du sanglier en particulier . En effet, l ' arrêté
du 20 avril 1990 relatif aux modalités de commercialisation de
certaines espèces de gibier - dont le sanglier - n 'autorise pas les éle-
veurs à pouvoir vendre en viande leur produit hors période de
chasse, soit cinq mois par an. Il lui précise que dès la publication
de cet arrêté, les structures nationales des éleveurs de cerfs, daims
et sangliers ont entrepris une démarche auprès des ministères de
l 'agriculture et de l ' environnement afin d 'autoriser les élevages
agréés à commercialiser leurs animaux morts toute l ' année . I3e tels
élevages représentant une opportunité de diversification agricole en
Auvergne, il lui demande quelles sont ses intentions en ce
domaine . - Question transmise à M. le »sinistre de 1 ersoironne-

Réponse. - Les dispositions de l ' arrêté du 20 avril 1990 ne sont
pas en retrait sur la situation antérieure, si on considère que la loi
a toujours interdit la vente cr le transport du gibier « pendant le
temps où la chasse n ' est pas permise dans k département » . Loin
de réduire dans le temps la vente du gibier d 'élevage, cet arrêté l'a
étendu sur une période „ conventionnelle » plus longue et de sur-
ctoit a considérablement élargi la gamme des produits dont la
vente sur le marché du détail est possible toute l'année . Il n ' existe,
en principe, pas d' inconvénient à ce que les animaux issus d ' éle-
vages, tir eux seulement, puissent erre commercialisés route l ' année,
ainsi que leurs produits . Encore faut-ii que cette possibilité ne
favorise pas le grand braconnage industriel, solidement implanté
dans certaines régions . Or. dans Ies conditions actuelles, le
contrôle de l 'origine de la viande de gibier vendue au détail s'avé-
rerait difficile. La prochaine entrée en vigueur et l ' application d 'un
décret sur les élevages de gibier, qui instituera notamment l ' autori-
sation d ' ouverture et le contrôle administratif de ces établisse-
ments, permettra d ' améliorer ce contrôle . Le ministre de l'envi-
ronnement est donc disposé à réexaminer, en faveur des
établissements satisfàisant aux conditions prévues par le décret, les
dispositions réglementaires relatives au temps de commercialisa-
tion ; une réflexion sur cette question, devant être menée à bien
dans un bref délai . a été entreprise à son initiative.

Politiques communautaires
(énergie - économies d i nergis - énergies nouvelles)

928. - 17 mai 1993 . - M . Claude Birraux interroge M . le
ministre de l' environnement sur k contenu des programmes
européens SAVE et AL'T'ERNER . respectivement destinés à faire
des économies d'énergie et à promouvoir des énergies alternatives
et propres. Il souhaite obtenir plus d ' informations possibles
concernant ces deux programmes et connaître également la posi-
tion de la France concernant leur adoption.

Réponse . - Le Conseil des communautés européennes a
approuvé la décision concernant la promorion des énergies renou-
velables dans la Communauté (programme ALTERNER, décision
du Conseil n” 93-500-CEE du 13 septembre 1993 . JOCE du
18 septembre), ainsi que la directive visant à limiter les émissions
de dioxyde de carbone par une amélioration de l'efficacité énergé-
tique (directive SAVE n" 93-76-CEE du 13 septembre 1993.
JOCEdu 22 septembre ; . La France se féiicite de l ' accord réalisé au
Conseil sur ces deux textes qui constituent des éléments de la stra-
tégie communautaire d ' actions visant à la mise en oeuvre de la
convention-cadre sur k changement climatique, signée en
juin 1992 lors de la conférence des Nations unies pour l 'envi-
ronnement et k développement, et particulièrement à la réalisation
de l 'objectif de stabilisation, d 'ici à l'an 2000, des émissions totales
de dioxyde de carbone aux niveaux de 1990 dans l'ensemble de la
Communauté. Le programme ALTERNER a une durée de
cinq ans (1993-1997) et le montant estimé nécessaire des moyens
financiers communautaires s' élève à 40 millions d'écus. Ce pro-
gramme doit notamment soutenir les initiatives visant à dévelop-
per ou à créer des infrastructures en matière d' énergies renouve-

ment.
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tables. Parmi les objectifs indicatifs communautaires de réduction
des émissions de CO,, par le développement des énergies renouve-
lables, il faut noter l'augmentation de la contribution de ces éner-
gies à la couverture de la demande totale d ' énergie de 4 p . 100
en 1991 à 8 p. 100 en 2005, le triplement de la production élec-
trique à partir des énergies renouvelables et I'obtent pour les
biocarburants d'une pan de marché de 5 p. 10G de la consomma-
tion totale des véhicules à moteur. La directive SAVE du 13 sep-
tembre 1993 a pour objectif la limitation des émissions de CO_
par une amélioration de l 'efficacité énergétique . Les Etats membres
de la Communauté doivent mettre en couvre au plus tard le
31 décembre 1994 des programmes d ' action dans les domaines
suivants : certification énergétique des bâtiments, facturation des
frais de chauffage, de climatisation et d'eau chaude sanitaire sur la
base de la consommation réelle, isolation thermique des bâtiments
neufs, inspection périodique des chaudières, diagnostics énergé-
tiques dans les entreprises ayant une consommation d 'énergie éle-
vée, ainsi que le financement par des tiers d'investissements visant
à améliorer l ' efficacité énergétique dans le secteur public, c' est-à-
dire selon des modalités qui font dépendre, en tout ou partie, le
remboursement du coût de la fourniture de services ou d 'équipe-
ments de l'importance des économies d'énergie réalisées.

Environnement
(politique de l 'environnement -

entreprises de démolition des véhicules -
investissements écologique; - aides de 1 Etat)

2826. - 28 juin 1993 . - M . Daniel Colin attire l ' attention de
M . le ministre de l' environnement sur les entreprises de démoli-
tion de véhicules. Celles-ci éliminent en effet chaque année
1 800 000 véhicules hors d 'usage . Or, de nouvelles exigences en
matière d'environnement nécessitent d 'importants investissements
qui ne pourront pas être supportés pas les entreprises sans des
aides publiques. Ne pourrait-on pas envisager, pour encourager
celles qui entreprendront des investissements dits „ écologiques
de leur accorder une aide à la modernisation des entreprises .,

Réponse. - Les exigences en matière de protection de l 'envi-
ronnement auxquelles doivent tépondre tes entreprises - aussi bien
productrices de déchets que celles qui en assurent le traitement --
sont sans cesse plus importantes afin de tendre vers un degré de
protection de l 'environnement !c plus élevé possible . Les entre-
prises de traitement de déchets sont des installations classées pour
la protection de l 'environnement soumises aux dispositions de la
loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations
classées pour la protection de l'environnement et doivent de cc fait
être autorisées à fonctionner par arrêté préfectoral . Cet arrêté fixe
notamment les prescriptions techniques auxquelles doivent se
conformer les exploitants de ces installations afin de prévenir les
nuisances générées par le fonctionnement de ces installations et de

rendre en compte les objectifs de la loi n” 75-633 du 15 juil--
Pet 1975 modifiée relative à l ' élimination des déchets et à !a
récupération des matériaux . Les invcstisscrncnts nécessaires au res-
pect de ces dispositions sont à la chair des entreprises concernées,
en application du principe du „ pollueur-payeur • ., et ces entre-
prises répercutent ces coûts au niveau du prix du traitement des
déchets en fonction des lois du marché. L'Etat n'intervient en
principe pas au moirage financier de ces opérations et n ' apporte
pas de subvention à de tels projets . Cependant . il est possible que
certains projets puissent bénéficier d ' une aide ponctuelle de
l'agence de l ' environnement et de maitrise de l'énergie, notamment
lorsqu'il s'agit d ' un projet exemplaire en termes d'innovation ou
de démonstration . En ce qui concerne le secteur particulier des
entreprises de la démolition des véhicules hors d'usage. ces der-
nières sont soumises aux conditions décrites ci-dessus . Par ailleurs,
(e conseil national des professions de l ' automobile (CNPA), qui
regroupe près de 300 professionnels de la démolition, est signataire
de l ' accord-cadre du 29 mars 1993 sur le retraitement des véhi-
cules hors d'usage . Cet accord-cadre a pour -objectif essentiel la
réduction maximale des volumes de déchets ultimes générés par le
retraitement des véhicules hors d'usage . l'oui cela, l ensemble des
acteurs concernés se sont engagés, chacun en fonction de ses
compétences propres, à développer la filière de retraitement de
manière pérenne et économiquement équilibrée . II a été reconnu
que cet équilibre économique doit s ' appuyer sur les lois du mar-
ché, dans le cadre de la libre fixation du prix des transactions à
l'intérieur de la filière et des conditions de reprise des véhicules à
l ' entrée de celle-ci . Les industriels de la démolition ce sont engagés

sur cette base et, en collaboration avec les autres acteurs de la
filière. à développer des méthodes de retraitement permettant d 'at-
teindre les objectifs visés tout en progressant en matière de protec-
tion de l'environnement . Les éventuelles difficultés économiques et
financières de protection de l'environnement . Les éventuelles diffi-
cultés économiques et financières rencontrées dans l ' application de
cet accord devront être résolves dans le cadre de l'instance de suivi
et de concertation mise en place par cet accord-cadre.

Animaux
(protection - espèces menacées d 'extinction -

élevage en captivité - réglementation)

2878 . - 28 juin 1993 . - M. Alain Le Vern interroge M. le
ministre de l'environnement sur le rôle que peut avoir l'activité
d ' élevage d'animaux en captivité pour la préservation de certaines
espèces . De nombreuses espèces animales sous nos latitudes mais
aussi sur d 'autres continents sont menacées d'extinction . Pour des
raisons multiples, parfois liées aux difficultés d ' accès des territoires
où elles évoluent, des interventions directes, sur place, pour leur
survie, ne sont pas toujours possibles ou efficaces . Dans ce
contexte, un mouvement se développe dans nos pays autour de
l 'élevage en captivité de ces espèces menacées dans l ' intention de
préserver des échantillons de populations susceptibles d 'être réin-
troduites ultérieurement dans les milieux naturels . Pour des multi-
ples raisons, en particulier sanitaires, ces activités d ' élevage en cap-
tivité sont étroitement réglementées dans notre pays, à un degré

l
ue certaines associations jugent cependant paralysant pour leur

développement . 1! lui demande son sentiment sur le rôle que peut
jouer l ' élevage en captivité pour la préservation des espèces ani-
males menacées de disparition et sa conception de l ' intervention
publique dans ce domaine.

Réponse. - L'élevage en captivité d 'animaux appartenant à des
espèces menacées sous nos latitudes ou sur d ' autres continents sup-
pose le respect des dispositions réglementaires qui visent justement
à préserver ces espèces . A plus forte raison pour ces animaux que
pour d 'autres animaux sauvages, l ' éleveur doit faire preuve d 'une
compétence certaine. Celle-ci doit être reconnue par le ministre de
l 'environnement qui attribue les ec ;tifrcats de capacité pour l'entre-
tien d'animaux, d'espèces non domestiques, le certificat de capacité
constituant une autorisation administrative d'exercice de la respon-
sabilité d ' un établissement d'élevage . Au-delà de cette nécessité, les
éleveurs d'animaux d ' espèces menacées doivent respecter les règles
inhérentes aux statuts de protection dont bénéficient ces espèces
tant au niveau internatiorial en application de la convention sur le
commerce des espèces de la faune et de la flore menacées d ' ex-
tinction qu'au niveau national en vue de la préservation du patri-
moine biologique . Ces règles permettent de contrôler les prélève-
ment d ' animaux rares dans la nature . L' élevage en captivité des
animaux de ces espèces permet le maintien d 'un patrimoine géné-
tique qu' il est utile de conserver, notamment lorsque certaines
espèces ont quasiment disparu dans leur milieu naturel . Cependant
la réintroduction dans le milieu naturel de spécimens nés en capti-
vité reste une opération particulièrement difficile à réaliser, car elle
est souvent conditionnée par la capacité des écosystèmes à per-
mettre la survie des espèces . La raréfaction ou la disparition des
espèces est, en grande partie, liée à la destruction des milieux qui
doivent continuer à faire l'objet des actions de protection priori-
taires .

Voirie
(autoroutes - projet de tracé de !'autoroute ToursAngers -

conséquences)

4816 . - 9 août 1993 . - M. Patrick Balkany attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement sur 1e projet de tracé de
l ' autoroute entre Tours et Angers . En contradiction totale avec
l'avis du Conseil d'Etat et de la commission d'enquête publique,
l ' option choisie passe à 180 mètres du château de Langeais, coupe
en deux les communes de Langeais et de Saint-Patrice en Indre-et-
Loire. Par ailleurs, la Loire devra être remblayée sur 800 mètres, ce
qui fera planer tin risque important sur sa sauvegarde et celle de
ses berges . En outre, un projet de la SNCF parallèle va conduire à
la création d ' un second mur anti-bruit conduisant à un véritable
couloir de béton . Il lui demande de prendre toutes les initiatives
nécessaires à la protection de ce site en faisant obstacle au tracé
retenu .
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Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l'attention du
ministre de l'environnement sur le projet de tracé de l 'auto-
route A 85 entre Tours et Angers, en particulier sur sa section tra-
versant Langeais et passant dans la vallée de la Loire . Après s ' être
personnellement entretenu avec M . Bernard Bcsson, ministre de
l' équipement, des transports et du tourisme, et en accord avec le
ministre de la culture, M . Jacques Toubon, le ministre de l'envi-
ronnement a demandé que soit activement recherchée une meil-
leure intégration du tracé actuel dans la traversée de Langeais et,
dans- le même temps, que soit étudié un tracé alternatif contour-
nant langeais par k Nord, à partir d ' Ingrandes-de-Touraine et
jusqu'au raccordement de l'autoroute à Tours . Cette étude est en
cours de réalisation et ses conclusions permettront de décider de la
meilleure option à mettre en oeuvre. En tout état de cause le tracé
de l'autoroute ne devra pas empiéter sur le lit mineur de la Loire.

DOM
(Guadeloupe : parcs naturels - parc national - financement)

52?1 . - Y) août 1993 . - M. Ernest Moutoussamy rappelle à
M . le ministre de l'environnement que le parc national de la
Guadeloupe doit mener à bien de toute urgence des opérations
d'intérêt touristique et des opérations relatives au fonctionnement
de l'institution . Lors du discours qu'il a prononcé . à l'occasion du
30' anniversaire du parc national de la Vanoise, il a fait état d 'une
enveloppe supplémentaire de 15 millions de francs utilisable dans
k cadre du plan de soutien de l'activité et de l'emploi décidé par
le Gouvernement . II lui demande de lui indiquer le montant des
crédits qu'il pense attribuer au parc national de la Guadeloupe.

Réponse. - Le parc national de la Guadeloupe bénéficie d 'une
attention particulière du ministère de l'environnement. Les finan-
cements de la zone périphérique (trois communes) sont maintenus
à un niveau élevé . Ils sont, par exemple, le double de ceux attri-
bués au parc national de Port-Cros . Les financements des équipe-
ments nécessaires à la modernisation de l 'accueil sont augmentés
au air et à mesure de la présentation de projets fiables . II faut
noter que le parc a préfinancé des opérations menées avec les col-
lectivités et soutenues par l ' Europe malgré les risques de retard des
remboursements qui mettent en difficulté sa trésorerie : 1991,
3 500 000 francs ; 1992, 3 693 000 francs ; 1993,
2 720 000 francs ; 1994, 4 167 000 francs, dont 725 592 francs
sur la gestion de fin 1993 . Si effectivement aucune opération n 'a
été financée sur le plan de relance, un crédit exceptionnel de
725 592 francs a été affecté en complément de programme ordi-
naire pour préparer le programme 1994 . Dès que le parc aura
fourni un programme d ' aménagement, comme le prévoient les tex-
tes, un effort particulier sera fait pour financer les priorités qui
auront été dégagées localement . Le ministère de l'environnement
soutient l ' action internationale du parc dans la région Caraïbes
grkce à des financements spécifiques. Par exemple en 1992,
500 000 francs au centre d ' action régional Caraïbes pour un équi-
pement en cartographie informatique et 100 000 francs par an
pour le fonctionnement . 320 000 francs sont affectés à la gestion
de la réserve naturelle du Grand-Cul de Sac-marin, confiée au parc
national, ce qui est rarement k cas des parcs métropolitains, qui
prennent en charge sur leur budget courant les réserves qui leur
sont confiées. L 'action du ministère de l'environnement vise à faire
du parc national de la Guadeloupe un exemple de gestion durable
dans les Caraïbes . Les moyens affectés sont déjà très importants et
ils pourront être développés en fonction des programmes concrets
organisant une réalisation planifiée à moyen terme.

Récup ération
(emballage - recyclage - politique et réglementation)

5580 . - 13 septembre 1993 . - M . Jean-Pierre Calvel attire
l'attention de M. le ministre de l ' environnement sur l 'avenir des
entreprises de récupération et de recyclage des déchets, malgré les
récentes et positives décisions du ministère de compléter la régle-
mentation française par un décret sur la valorisation des déchets
industriels banals . Faye à labsence de mesures d ' harmonisation des
réglementations euroépennes sur le recyclage des emballages, nos
industries de recyclage connaissent des problèmes sur la catégorisa-
tion des produits et sur la compétitivité économique. 1! lui
demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour
accélérer l'harmonisation des conditions de récupération et de
recyclage des emballages.

Réponse. - Le décret évoqué, concernant l ' obligation de valorisa-
tion ies emballages industriels et commerciaux, et notamment
ceux en papiers et cartons, constituera effectivement un élément
essentiel de l'harmonisation des contraintes que l ' ensemble des
entreprises de récupération, comme de recyclage, appellent de leurs
voeux. II devrait être publié avant la fin de l 'année 1993 . Les
entreprises qui jettent dés emballages seront alors tenues de les
faire valoriser . Ainsi les récupérateurs professionnels ne seront plus
concurrencés par la simple mise en décharge et pourront s'appuyer
sur cette obligation pour demandez une juste rétribution du service
qu ' ils proposent, indépendamment de la valeur marchande des
matériaux concernés. Ceux-ci pourront donc être enfin proposés
aux recycleurs dans des conditions de prix comparables à ceux
venant de l'étranger et dans ces conditions disposer de débouchés
nationaux préférentiels . L' adoption du projet de directive commu-
nautaire sur les emballages et les déchets d'emballages sera, par ail-
leurs, l'élément essentiel d 'harmonisation . Il est souhaitable qu' elle
encadre les différentes initia:ives nationales comme celle qui vient
d' être évoquée ou celles déjà prises par l 'Allemagne, et qui ont for-
tement contribué à la déstabilisation actuelle des marchés . La
France s'efforce, avec d ' autres Etats membres, de faire évoluer le
projet de manière à ce que les voies de valorisation retenues restent
le plus ouvertes et complémentaires possible et les objectifs réalistes
tout en étant ambitieux . En effet, l ' harmonisation doit être réci-
proque, et il convient notammenr, à ce titre, que l ' incinération
avec récupération d'énergie soir clairement admise, dans la direc-
tive et par nos voisins allemands, comme une solution à part
entière de valorisation .

Récupération
(emploi et activité - concurrence étrangère)

5726. - 13 septembre 1993. - M . Philippe Bonnecarrère
attire l ' attention de M. le ministre de l ' environnement sur la
situation des entreprises de récupération . Ce secteur professionnel
comprend près de 5 000 entreprises en France. Il' s 'agit souvent de
chefs d ' entreprise passionnés pour lesquels une reconversion pro-
fessionnelle serait difficile. L'évolution de la réglementation alle-
mande a conduit notamment à un effondrement du coût des
matières. Il lui demande si des dispositions sont envisagées pour
favoriser le redressement de ce secteur professionnel.

Réponse. - Ainsi que les entreprises de la récupération elles-
mêmes le soulignent, la survie de ce secteur passe aujourd'hui par
une meilleure harmonisation des politiques de valorisation en
Europe . A ce titre, un décret est actuellement élaboré, concernant
l'obligation de valorisation des emballages industriels et commer-
ciaux et notamment ceux en papier et canons . Il devrait être
publié avant la fin de l ' année 1993 . Les entreprises qui jettent des
emballages seront alors tenues de les faire valoriser . Ainsi les
récupérateurs professionnels rie seront plus concurrencés par la
simple mise en décharge et pourront s' appuyer sur cette obligation
pour demander une juste rétribution du service qu'ils proposent,
indépendamment de la valeur marchande nies matériaux concernés.
Ceux-ci pourront donc être enfin proposés aux recycleurs dans des
conditions de prix comparables à ceux venant de l ' étranger, et
dans ces conditions disposer de débouchés nationaux préférentiels.
L' adoption du projet de directive communautaire sur les embal-
lages et les déchets d'emballages scia, par ailleurs, l ' élément essen-
tiel d 'harmonisation . II est souhaitable qu'elle encadre les dif-
férentes initiatives nationales comme celle qui vient d'être évoquée
ou celles déjà prises par l'Allemagne, et qui ont fortement contri-
bué à la déstabilisation actuelle des marchés . La France s'efforce,
avec d ' autres Etats membres, de faire évoluer le projet de manière
à ce que les voies de valorisation retenues restent [es plus ouvertes
et complémentaires possible et les objectifs réalistes tout en étant
ambitieux . En effet, l' harmonisation doit être réciproque et il
convient notamment, à cc nitre, que l ' incinération avec récupéra-
tion d 'énergie soit clairement admise, clans la directive et par nos
voisins allemands, comme une solution à part entière de valorisa-
tion . Ces mesures supposent, en retour, que les entreprises de
récupération évoluent elles- :nomes d'une activité de négoce des
matériaux vers le développement de véritables prestations de ser-
vice dans ce domaine.
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Ordures et déchets
(déchets industriels et ménagers - traitement)

5838. - 20 septembre 1993. - M. Philippe Bonnecarrère
demande à M. le ministre de l ' environnement de lui préciser
l 'état actuel d'avancement des schémas départementaux et tégio-
naux pour le traitement des déchets ménagers et industriels.

Réponse. - Le décret ri" 93-139 du 3 février 1993 relatif aux
plans d'élimination des déchets ménagers et assimilés, pris en
application de l'article 10-2 de la loi du 15 juillet 1975 modifiée
par la loi du 13 juillet 1992 sur les déchets, prévoit que chaque
département soit couvert par un plan départemental ou inter-
départemental dans un délai de trois ans . Le plan est élaboré à
l ' initiative de l ' Etat (préfet de département) en concertation avec
une commission du plan. La commission est composée de repré-
sentants des conseils généraux intéressés . des communes de
l 'ADEME, des professionnels concourant à l 'élimination des
déchets, d 'organismes agréés en application du décret du
1" avril 1992, de personnalités qualifiées et d'associations de pro-
tection de l ' environnement . Le plan est soumis à enquête
publique . Lorsqu' il est approuvé par arrêté préfectoral, les déci-
sions prises dans le domaine des déchets par les personnes morales
de droit publique et leurs concessionnaires doivent être compa-
tibles ou rendues compatibles avec le plan dans un délai de
cinq ans. Réalisée en septembre 1993, une synthèse de l ' état
d'avancement des plans d'élimination des déchets ménagers et assi-
milés montre que : pour la grande majorité des départements, le
plan sera départemental, deux départements ont opté pour un plan
interdépartemental ; les commissions chargées d assister le préfet
sont mises en place dans soixante départements, pour dix autres la
mise en place est en cours ; deux départements soumettent le plan
à enquête publique en 1993 ; pou* quinze autres départements,
celle-ci est prévue en 1994 . En ce qui concerne les autres déchets,
le décret n" 93-140 du 3 février 1993 relatif aux plans d'élimina-
tion de déchets autres que les déchets ménagers et assimilés prévoit
que chaque région soit couverte par un plan régional ou inter-
régional dans un délai de trois ans . Le plan est élaboré à l'initiative
de l ' Etat (préfet de région) en concertation avec une commission
du plan . Le projet de plan est mis à la disposition du public pour
être consulté pendant un délai de deux mois et est soumis pour
avis au conseil régional avant approbation par arrêté du préfet de
région concerné. Actuellement seules des démarches régionales ont
vu le jour . Dans !a' mesure où les particularités de certaines régions
rendent nécessaire l'élaboration d ' un plan interrégional, cette
démarche devra être définie par arrêté du ministre chargé de
l'environnement pris après avis des autres ministres concernés . En
octobre 1993, la plupart des régions ont déjà mis en place les
commissions du vlan et d'ici à la fin de l'année ces commissions
fonctionneront pour l'ensemble des régions . Dans certaines régions
(Midi-Pyrénées, Aquitaine, Bretagne, Poitou-Charentes, Lorraine,
Alsace, Pays de la Loire, etc.), des études visant à faire le point sur
l' état initial en matière de production et de traitement des déchets
sont en cours . La région la plus avancée dans l 'élaboration du plan
est sans conteste Rhône: Alpes dans laquelle le projet de plan a été
mis à la disposition du public.

Pêche en eau douce
(politique et réglementation - ressources piscicoles - entretien -

financement)

6762. - 18 octobre 1993. - M. .Jean Charroppin appelle
l ' attention de M. le ministre de l'environnement sur l ' inquiétude
des associations agréées de pêche et de pisciculture (AAPP) qui
sont appelées à modifier leurs statuts en remplaçant la cotisation
statutaire unique par la création d ' une « carte vacances provo-
cant ainsi une aùgmentation des effectifs des touristes pêcheurs au
détriment de celui des pêcheurs adhérents. Ce phénomène s'ajoute
à d' autres facteurs qui contribuent à un appauvrissement piscicole
des rivières jurasiennes, dont la richesse halieutique de renom
international régresse d ' année en année. Un entretien rigoureux
des parcours de pêche devient indispensable pour désamorcer ce
déséquilibre dû à l 'accentuation des prélèvements par la pêche.
Compte tenu du fait que la gestion de ces parcours, à la charge
des locaux, implique principalement une dépense annuelle
moyenne par pêcheur de 70 francs pour les locations de droit de
pêche (domaine privé) et 70 francs pour les dépenses d 'alevinage,
il lui demande de bien vouloir savoir comment serait répercutée la

participation logique de ces frais dans cette « carte vacances » pour
contribuer plus efficacement à préserver l'avenir halieutique de nos
rivières.

Réponse. - Les statuts des associations agréées de pêche et de
pisciculture ont été modifiés par arrêté ministériel du 9 juillet 1993.
Ces modifications portent notamment sur les conditions d ' adhé-
sion . Jusqu'à maintenant, la cotisation d'adhésion à une zssocia-
tion agréée de pêche et de pisciculture devait être la même pour
tous les membres. Ce principe d' unicité de la cotisation est apparu
comme une contrainte en regard de la promotion de la pêche en
France. De nombreuses personnes se refusent en effet à prendre
une carte de pêche valable une année entière, alors qu'elles savent

qu ' elles ne pratiquent la pêche que peu de temps dans l'année, à
1 occasion des vacances . C est pourquoi il est désormais permis aux
associations de fixer une cotisation particulière pour les personnes
qui pêchent pendant une période de quinze jours consécutifs
comprise entre le 1° juin et le 30 septembre. Cette faculté ne se
substitue pas au système actuel qui demeure : les personnes qui
pratiquent la pêche coure l ' année devront acquitter la cotisation
complète.

Environnement
(emballage - produits alimentai:es - Eco-emballage -

bilan et perspectives)

7283 . - P' novembre 1993. - M. Léonce Deprez appelle
l'atteniion de M. le ministre de l'environnement sur une récente
statistique faisant apparaître que 13 p . 100 (seulement) des pro-
duits alimentaires, 16 p. 100 des produits frais et 5 p. 100 des

Franģ
ais non alimentaires participent à Eco-emballages, organisme

franççais chargé du recyclage, et arborent donc le logo « Point
vert » . Compte tenu que ces taux auraient dû être de 100 p. 100
depuis le 1°' janvier 1993, il lui demande la nature, les perspectives
et les échéances de son action ministérielle susceptible de mettre
fin as laxisme du précédent gouvernement et singulièrement du
précédent ministre de l'environnement, chacun pouvant mesurer,
et notamment les élus Iocaux, l ' intérêt et l ' importance de l ' action
d'Eco-Emballages.

Réponse. - L'ensemble des entreprises qui produisent ou
importent des produits et des biens conditionnés destinés au grand
public sont effectivement tenues depuis le 1" janvier 1993 de se
conformer aux exigences du décret n" 92-377 du I d avril 1992, en
ce qui concerne la valorisation de leurs emballages . Elles doivent à
ce titre : soit organiser elles-mêmes la reprise des emballages de
leurs propres produits . Certaine le font déjà au travers des quel-

l
ues dispositifs de consignation qui subsistent aujourd'hui . L' in-
ustrie pharmaceutique va suivre cette voie, au travers d'un sys •

sème de retour via les officines, compte tenu de la spécificité des
emballages de médicaments qui contiennent souvent des médica-
ments non utilisés ; soit passer un contrat avec un organisme agréé
far les pouvoirs publics, qui perçoit leurs contributions et les uti-
lise pour soutenir les opérations de collecte et de tri des
communes et aider plus généralement au développement de la
valorisation des emballages usagés . En fait, deux sociétés ont été
agréées : la SA Eco-Emballages (en novembre 1992) et la société
Adolphe, qui s ' adresse plus spécifiquement au secteur viti-vinicole
(en janvier 1993) . Dans le cadre de ce dispositif qui, bien qu ' à
base réglementaire, repose délibérément sur la prise en charge de
ses responsabilités par le secteur privé, ces organismes ont engagé,
à partir des premiers mois de l'année 1993, une démarche de pros-
ection auprès des entreprises concernées . La société Eco-Embal-

Pages SA aura contractualisé, d ' ici à la fin de 1993, avec 4 000 à
5 000 entreprises ou groupes d ' entreprises (notamment l ' essentiel
des grandes so .is:,és françaises ou internationales de l 'alimentaire et
de la distribution . mais également nombre de PMI-PME), sur un
potentiel estimé à 20 000 . La société Adolphe a déjà rassemblé, de
son côté, environ 5 000 contractants, dans le secteur relativement
plus dispersé qui est le sien (également 20 000 entreprises) et pour
lequel il a paru justement utile de disposer d'un interlocuteur spé-
cifique et à même de dynamiser l ' adhésion . Ces chiffres corres-
pondent à la montée en puissance proposée par chacun de ces
deux organ ismes dans leurs demandes d ' agrément et acceptée tant
par les pouvoirs publics que par l'ensemble des partenaires concer-
nés (collectivités locales, associations de citoyens, milieux indus-
triels et commerciaux . . .) préalablement consultés au travers d'une
commission adhoc. Le dispositif français concernant la valorisation
des emballages a été conçu, outre cette volonté de concertation,
comme étant pragmatique et, par conséquent, progressi f et évolu-
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tif. Face à la nouveauté des contraintes faites aux entreprises, aux 1
enjeux financiers et techniques, il était donc inévitable d'admettre
une période transitoire d'adaptation avant, notamment, que le
marquage par logo Point vert soit systématiquement apposé sur
les emballages ménagers. Le système repose d 'ailleurs sur une mon-
tée en puissance parallèle, et la mieux coordonnée possible, entre
ses différents maillons constitutifs : le financement par les entre-
prises, dont il est surtout question ici : mais aussi la mise en oeuvre
effective, par les collectivités, de projets de collectes séparées, de tri
et de valorisation énergétique, susçeptibles de bénéficier de ce
financement, et le développement progressif des filières de valorisa-
tion et de recyclage en aval. C'est d'ailleurs pour cela que la
contribution elle-même, dont le besoin en régime de croisière avait
été estimé à 3 centimes en moyenne par emballage dans le rapport
de M. Jean-Louis Beffa, a été retenue à un niveau moindre au
départ. Elle devrait assurer à Eco-Emballages une ressource de
400 millions de francs pour la première année, permettant de sou-
tenir comme prévu les initiatives déjà existantes (la vingtaine d ' ex-
périences de collecte multimstériaux, [nais aussi les systèmes anté-
rieurs de conteneurs ou de tri magnétique), de lancer avant la fin
1993 une quarantaine de sites pilotes concernant 5 millions de
Français, et d ' aider la recherche et le développement de nouvelles
voies de valorisation . Cette somme devrait plus que doubler d'ici à
1996, avec l'adhésion de l'ensemble des entreprises, puis atteindre
un niveau de l ' ordre de 2,5 milliards de francs, en 2003, avec le
passage à la contribution pleine de 3 centimes . L 'objectif tracé est
de valoriser 75 p . i^0 des déchets d'emballages nsénaeers à cet
horizon . Après ces quelques mois de transition, l ' Etat n en exerce
pas moins, comme il se doit, un contrôle de l ' application du
décret du 1° avril 1992 . L'administration de la répression des
fraudes, qui est essentiellement en charge de ce contrôle, a
commencé à adresser des rappels aux entreprises en situation irré-
gulière ; ces rappels ont eu des effets rapides . En tout état de
cause, le non-respect de ce décret, qui s ' appuie sur l'article 6 de la
loi du 15 juillet 1975, est passible de contraventions dont la gra-
vité ,a été acçrue par le législateur à l'occasion de la loi du 13 juillet
1992 (deux mois à deux ans d ' emprisonnement etlou 2 000 à
5GO 000 francs d ' amende) .

Voirie
(A 35 - bruit - lutte et prévention - Osewald)

745 .1 . - 1 « novembre 1993 . - M . Germain Gengenwin appelle
l'attention de M. le ministre de l 'environnement sur la situation
de six cents familles d'Ostwald (Bas-Rhin) qui sont rivelaines de
l'A 35 . Compte tenu de la gêne occasionnée par la proximité de
cette autoroute, la publication rapide des décrets d ' application de
la loi n' 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le
bruit permettrait d'apporter une solution rapide à ce problème.
C'est pourquoi il lui demande de lui faire connaître ses intentions
concernant la publication de ces décrets.

Réponse. - La loi n" 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la
luire contre le bruit prévoit, pour son application, la publication
de quinze décrets dont quatorze après avis du Conseil d'Etat . Le
ministre de l 'environnement souhaite donner à cette loi, qui
constitue un texte important pour une prévention efficace des nui-
sances sonores, toute sa dimension en procédant à la publicité de
ces décrets. L' article 15 de la loi relative à la lutte contre le bruit
prévoit la réalisation d ' une étude destinée à évaluer les moyens
qu'il serait nécessaire de mettre en oeuvre pour ramener à un
niveau de 60 dB (A) l'exposition des logements le long des infra-
structures de transport . Un projet de cahier des charges a été réa-
lisé dans ce but en concertation avec le ministère de l 'équipement,
des transports et du tourisme, et va prochainement faire l 'objet
d ' un appel d'offres . Deux décrets concernant les infrastructures de
transport, en application des articles 12 et 13 de la loi, devraient
être. soumis au Conseil d ' Etat avant la fin de l'année. L' un va
mettre et' place une réglementation limitant l'émission sonore des
nouvelles infrastructures de transports routiers et ferroviaires à des
niveaux compatibles avec la tranquillité des riverains. L'autre fixera
les modalités d ' inscripttion de toutes les infrastructures bruyantes
dans les do_uments d 'i,rbanisme . Plusieurs réunions interministé-
rielles ont été organisées au cours du premier semestre pour dis-
cuter dies projets de textes présentés par le ministère de l'envi-
ronnement . Quelques points nécer . Laient encore des discussions,
notamment le seuil ace±istique prescrit pour les transformations
des voies .

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Transports ferroviaires
(réservation - système Socrate perspectives)

1483. - 3l mai 1993. - M. Arnaud Lepercq demande à M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tou_isrne de lui
indiquer dans que! délai le plan Socrate pourra être opérationnel
afin qu'il puisse être donné satisfaction à lz fois au personnel de la
SNCF et aux usagers.

Réponse. - Le système Socrate est un système moderne et inté-
gré de distribution permettant d 'offrir aux usagers des informa-
tions sur les horaires, les disponibilités et lis prix, et simultané-
ment d 'établir le titre de transport et la réservation. En plus de
l ' amélioration de la qualité des prestations offertes aux guichets nu
aux appareils de distribution automatique, te système doit per-
mettre de mieux utiliser les capacités de transport de l ' établisse-
ment public en réalisant un meilleur équilib.st entre l'offre et la
demande de transport et vise par ailleurs à accroître la capacité de
réservations pour faire face à la croissance des demandes consé-
cutives à la mise en service des TGV. Cependant, les usagers ont
effectivement connu de nombreuses difficultés depuis la mise en
service progressive de Socrate à partir de janvier 1993 (impossibi-
lité de délivrer certains billets, durée excessive pour effectuer cer-
taines opérations de vente ou d'échange et de remboursement).
Compte tenu de cette situation particulièrment préjudiciable pour
le service public, le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme a confié au conseil général des ponts et chaussées une
mission d'expertise sur les conditions de fonctionnement de
Socrate. Le rapport qui a été rendu public permet de mieux cerner
les critiques portées à ce système et le principe des solutions à
apporter pour en améliorer durablement le fonctionnement, mais
ne met pas en cause le bien-fondé de l 'adoption d ' un nouveau sys-
tème informatique. Le ministre a bien entendu rappelé à la SNCF
ses engagements quant à la rectification des dysfonctionnements et
lui a demandé d 'y procéder dans les meilleurs délais . Il lui a égale-
ment fait part de son souhait de voir la SNCF redéfinir le dia-
logue avec les usagers afin que soient mieux prises en compte leurs
aspirations à un service de qualité, les associer à l 'évolution de sa
politique commerciale et améliorer la communication et la trans-
parence dcs informations . La SNCF a mis en place à cet effet, un
comité de suivi de Socrate comprenant des représentants de la
SNCF et des associations de consommateurs et d ' usagers . Socrate
n 'est qu'un outil et les principes de la tarification ferroviaire
restent inchangés : en dehors du cas spéficique qu ' est la tarification
sur le TGV Nord-Europe dont l 'expérimentation fait actuellement
l 'objet d'un suivi, les seules modifications qui ont pu apparaître
relèvent d 'une part du mode de calcul du prix du billet qui est
maintenant effectué par rapport à la distance réelle et non plus par
rapport à une moyenne par palier de distance, ce qui a pu entraî-
ner quelques différences positives ou négatives tri faibles du prix
et, d 'autre part, de la mise en place d' un seul titre de transport
regroupant l'ancien billet et la RESA (réservation et supplément
associés) et mentionnant un prix unique, ce qui n'a toutefois pas
changé le prix du billet . Les différences qui ont pu être constatées
par certains usagers pour un même trajet avant et après mise en
service de Socrate sont dues pour l'essentiel à la hausse de tarifs
intervenue le 1° févrie- 1993 . La SNCF s'est engagée à mettre en
service en janvier 1994 un nouveau billet qui permettra de distin-
guer les différentes composantes du prix global et sera ainsi plus
lisible . De plus, elle a récemment pris des mesures visant à assou-
plir l' accès eux trains, à simplifier les modalités de régularisation
des situations à bord des trains ou d' échange des billets et, plus
généralement, à améliorer l ' information des usagers.

Transports frroviairer
(SNCF - fonctionnement)

1964. - 7 juin 1993 . - M. Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la très nette dégradation de l ' image de marque de
la SNCF . En effet, l'enquête de satisfaction menée chaque année
sur les services publics montre que si, en 1990, 69 p . 100 des per-
sonnes interrogées avaient une image positive de la SNCF, elles
n 'étaient plus que 53 p . 100 en 1992 à porter une telle apprécia-
tion . Cette enquête a été conduite avant la mise en place du sys-
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sème Socrate qui ;ait t 'objet de critiques multiples de la pari des
usagers et du personnel de cette société nationale . Aussi, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que la SNCF
recouvre ses qualités de grand service public.

Transports ferroviaires
(SNCF - fonctionnement)

2748 . - 21 juin 1993. - M. François Rochebtoine appelle•
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le fait que les enquêtes de satisfaction réalisées
chaque année sur les services publics montrent que l ' imege de la
SNCF s ' est considérablement dégradée ces dernières années. Aussi,
il lui demande quelles mesures il entend prendre pour que la
SNCF . redevienne enfin un service public géré en fonction des
besoins des usagers.

Réponse. - Le ministre de l'équipement. des transports et du
mutisme atra,:he un grand prix à la qualité du service que les
grandes entreprises publiques de transport, et notamment la
SNCF, assurent aux usagers du service public . II importe qque la
SNCF améliore en permanence la qualité des prestations offertes
aux voyageurs, en ce qui concerne la régularité des circulations,
l 'accès et l'accueil dans les gares, le confort du voyage, l ' entretien
des installations et plus généralement l'ensemble des éléments
concourant à la satisfaction de la clientèle . il a bien entendu rap-
pelé à la SNCF ses engagements quant à la rectification des dys-
fonctionnements du système fsocrate et lui a demandé d 'y procéder
dans les meilleurs délais. Il lui a égaiement fait part de son souhait
de voir la SNCF redéfinir le dialogue avec les usagers afin que
scient mieux prises en compte leurs aspirations à un service de
qualité, de les associer à !'évolution de sa politique commerciale et
d ' améliorer, la communication e : la transparence des infarmarions.
La SNCF a mis en pleec à cet effet un comité de suivi de Socrate
comprenant des représentants de la SNCF et des associations de
consommateurs et d ' asascrs . Les nouvelles orientations de la poli-
tique commerciale de la SNCF visent à proposer aux voyageurs
des prestations de qualité, faciles à utiliser, à des prix accessibles
tous. Des mesures ont d' ores et déjà été arrêtées pour assouplir
l ' accès aux train .. et l ' accueil en gare, simplifier les modalités de
régularisation dis situations à bord des trains eu d ' échange et de
remboursement des billets, et, plus généralement, améliorer l ' infor-
mation des c ' icnts .

	

.

Transports ferroviaires
(ligne Chaumont- .Saint-Tiizier-Vitry-le-François -

desserte - perspectives)

2342. - 14 juin 199' . - M. Charles Fèvre attire l ' attention de
M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
sur les retards fréquents et importants affectant les trains omnibus
desservant la ligne Chaumont - Saint-Dizier - Vitry-le-François.
Cette situation pénalise lourdement les salariés et les étudiants qui
empruntent journellement cette relation et qui ne sain générale-
ment informés des retards qu'au dernier marient . Ce mauvais
fonctionnement -du service public ferroviaire devient intolérable
pour les usagers et accroit la crainte des Haut-Marnais' que la
SNCF n ' ait !intention de supprimer cette ligne en dissuadant les
habitante de l ' utiliser. Avec l'absence de TGV, les perspectives alar-
mantes quant à l'avenir de la ligne Paris - Baie et les projets de
réduction des emplois au dépôt de Chalindrey, ii se confirmerait
alors qne la SNCF a décidé de faire de la Haute-Marne un „ trou
ferroviaire ., . ce qui n'est pas admissible et sera combattu . par
toutes les forces vives de ce département . il lui demande de lui
perraettre d 'apporter tous apaisements quant aux rois difficultés
ou incertitudes qui précèdent.

Réponse. - Dans le cadre de la ici d ' orientation des transports
intérieurs du 30 décembre 1982, la SNCF est tenue d 'assurer ses
missions de service public en optimisant les moyens dont elle dis-
pose . Les retards des (tains régionaux constatés sur la ligne Chau-
mont -Vitry-le-François, étaient liés essentiellement à la mauvaise
régularité des circulations en provenance du sud de la France dont
ces trains assurent la correspondance p our les habitants dé la
1-l ause-Marne. La SNCF s'est efforcée de trouver des solutions per-
mettant d' améliorer cette situation . Parallèlement, le directeur
régional de la SNCF a rencontré les re présentants des usagers pour
leur donner les explications utiles sur'l 'originc'de ces retards . Une
enquête globale a été !armée pour cerner avec précision les besoins
des populat i ons intéressées par la liaison Chaumont - Vitry-le

François afin que la SNCF puisse, en accord avec le conseil régio-
nal, puisqu ' il s 'agit d'une desserte conventionnée, examiner les
adaptations à apporter aux horaires des trains régionaux . En ce qui
concerne le dépôt de Culmor,r-Chalindrey, suite au transfert de
quarante-quatre locomotives électriques à 2'ttionville, il est depuis
septembre 1992 spécialisé dans l ' entretien des engins thermiques
avec compensation quasi totale de la charge de travail, trente-
neuf locomotives diesel de divers dépôts de l'ouest lui ayant été
attr ibuées . L'effectif des machines du dépôt était au 1' juin de
226 machines . L'év'slution prévue pour 1994 porte sur la mise en
garage de seize rachines type 680)0 du fair de ia baisse de trafic
et des retards dans les mises en chantier de lignes nouvelles . Ces
engins dont la durée de vie dépassera largement la fin du siècle
resteront attribués à l'établissement de Chalindrev . La SNCF a pris
en' compte les préoccupations sociales et s'est attachée à reclasser
progressivement les personnels dans les meilleures conditions pos-
sibles . La baisse d'effectifs (vingt-trois agents) qu'à entraîné cette
réorganisation à Chalindrey a été gérée sans mutation d ' office vers
d'autres établissements . Les instances représentatives du personnel
ont été informées et consultées sur l ' évolution de ce dossier . S ' agis-
sant des grands projets d'infrastructure tels que le TGV Est, il
convient de rappeler que le système de desserre à grande vitesse
n 'est pas seulement constitué de lignes nouvelles et de rames TGV.
Le problème essentiel en termes d ' aménagement du territoire est
d 'avoir accès au réseau interconnecté, directemen- ou par corres-
pondance, pour bénéficier des gains de temps importants qu'il
procurera en direction de Paris et de l' ensemble des grandes
métropoles françaises et européennes . Cela implique un réexamen
de dessertes régionales et l ' aménagement des correspondances tant
par le fer que par la route . La desserte de la ligne Paris-Troyes-
Chaumont-Vesou!-Belforr-Mulhouse-Bâle ne pourra étec élaborée
le moment venu qu'après une étude très sérieuse des besoins de
déplacement liés à ces agglomérations . Les propositions de desserte
feront alors l ' objet d ' une targe concertation avec les élus concernés.

Aéroports
(aéroport de Poissy - Charles-de-Gaulle -- bruit -

lutte et préuenrron -
sécurité - réglementation du trafic aérien)

2816. . . 28 juin 1.993 . - M. jean Bardot appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
sur la situation de l ' aéroport de Roissy - Charles-de-Gaulle . 11 lui
signale à cet éga rd que le Val-d'Oise compte 1 million d'habitants,
c 'est-à-dire la moitié de la population de Paris intra-muros . Alors
que le survol de Paris par les aéronefs est interdit à juste titre, le
survol du Val-d 'Oise ne tait qu ' augmenter et. l ' inauguration
récente d ' une expansion de Roissy vient concrétiser ces faits.
L' aéroport de Roissy présente trois types de risques : s' agissant
d 'abord de la sécurité, ii convient de remarquer que la densité du
trafic et son augmentation évaluée à 4 p . 100 par an peuvent faite
craindre un accident . On ne peur exclure cette éventualité dans le
Val-d'Oise qui a son lot de tours, de cubes, de barres à forte
densité de population . La' seule vallée de Montmorency parti-
culièrement concernée par cc prob lème eor*:Isortc 350 000 habi-
tants et serait interdite de survol s' il s' agissait d ' une ville de pro-
vince de la méme importance. Uri problème écologique se pose
également : cc sont les retombées de kérosène sur les forêts de
Montmorency, de 1%1c-Adam et de Catnelle qui mettent en cause
à terme l 'existence de ces forets . Une nuisance existe également au
niveau acoustique . Le bruit provoqué par le trafic de Roissy est
devenu intolérable surtout en période estivale où il n ' est plus pos-
sible d 'ouvrir sa . fenêtre. 11 lui demande si I 'extension de l 'aéroport
de Roissy sera maintenue et s'il ne lui parait pas possible d'envisa-
ger la construction d'un troisii.me aéroport pins loin de Paris et
dans des zones moins urbanisées . i! souhaiterait également savoir
t) celle est la justification de l 'autorisation pour ! 'aéroport de Roissy
du trafic de nuit.

Réponse. . - La sécurité des populations riveraines de l ' aéroport de
Paris-Charles-de-Gaulle est asssurée par la mise en oeuvre des régle-
mentations relatives aux servitudes de dégagements aéronautiques,
aux procédures de circulation aérienne, à la formation des person-
nels navigants techniques, à la délivrance des licences de vol, à
l ' exploitation des aeronefs et à leur maintenance . Ces régle-
mentations sont issues des normes et recommandations émanant
de l ' organisation de l ' aviation civile internationale et assurant un
haut degré de sécurité dans l ' espace aérien et notamment au voisi-
nage des aérodromes . S ' agissant des pollutions armospli 'niques, les
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analyses effectuées sur les végétaux pollués en région parisienne
n'ont jusqu ' à présent jamais permis d 'attribuer cette pollution au
kérosène . La réduction du bruit à la source constitue un objectif
essentiel des pouvoirs publics et des constructeurs . Les progrès
importants observés dans ce domaine résultent de la mise au point
et de la généralisation progressive de l 'emploi des turboréacteurs
modernes; La réglementation française ou européenne a instauré
une série de mesures incitatives ou contraignantes pour aboutir au
retrait progressif des avions les plus bruyants : modulation de la
redevance d'atterrissage en fonction de la classe acoustique des
aéronefs ; interdiction, depuis . le '.^ janvier 1990, d ' utiliser lev
avions à réaction subsoniques non certifiés sur le plan acoustique ;
interdiction d 'adjonction sur les registres d' immatriculation euro-
péens d 'aéronefs non conformes au chapitre III (normes acous-
tiques les plus sévères) de l'organisation de l'aviation civile inter-
nationale. En outre, une récente directive européenne, faisant
actuellement l'objet d'une transposition en droit français, instaure
l ' obligation de retrait des aéronefs dits «'chapitre 2 (ne présentant
pas les meilleures caractéristiques acoustiques) d ' id 2002. Cette
politique a porté ses fruits puisque les avions les moins bruyants
représentent déjà les deux tiers des flottes transitant par Oral ou
Charles-de-Gaulle contre un tiers il y a à peine six aies . Pae ail-
leurs, une étude a été confiée à un organisme spécialisé américain
afin de rechercher les améliorations qui pourraient être apportées
au dispositif de circulation aérienne lié à l 'aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle . Les premiers résultats seront connus
début 1994 . lie développement des installations de l ' aéroport
devrait également permettre une meilleure répartition du trafic.
Dans ce contexte, et compte tenu de sa capacité de développe-
ment, l ' aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle sera à même de faire
face à l'accroissement du trafic jusqu'en 2030 . C ' est un atout
important dont dispose la plate-forme parisienne face à la concur-
rence des autres aéroports européens et notamment britanniques.
La capacité de développement des grands aéroports existants est
aujourd'hui déterminante tant la création d 'un nouvel aéroport
présente des contraintes économiques et politiques très kurdes.
L' exemple de l'aéroport de Munich est très probant en ia matière
(trente ans pour réaliser un projet qui aura coûté 25 milliards de
francs) . Il convient d ' ajouter que la création d ' un troisième aéro-
port en Ife-de-France pourrait aller à l 'encontre des grandes
options politiques en matière d 'aménagement du territoire visant
notamment à rééquilibrer l 'activité de la région parisienne avec
celle de la province. Enfin, l ' ouverture de nuit de l'aéroport de
Paris-Charles-de-Gaulle, seul aéroport de la région Ile-de-France
dans ce cas, est une nécessité économique . Une région de cette
importance se doit d'être en mesure d 'accueillir du trafic commer-
cial en provenance des autres continents entre 23 h 30 et 6 heures
du matin . Il convient par ailleurs de noter, que le trafic de nuit,
au départ de l ' aéroport Paris-Charles-de-Gaulle, répond essentielle-
ment à des beoins particuliers tels que le transport de la poste, de
la presse et du fret (médicaments, denrées périssables, etc .) . le part
du trafic de nuit ne représente en mouvements que 5 p . 100 du
trafic total journalier de l 'aéroport.

Transports fluviaux
(Voies navigables de France - financement)

3541 . - 12 juillet 1993 . - M . Jean-François Mattei rappelle à
M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
l ' importance des voies navigables pour k développement de notre
pays et de son économie . Il souligne plus particulièrement la
nécessité d ' achever la liaison Rhin-Rhône afin de faciliter les
communications entre les pays méditerranéens et l 'est et le nord
de l ' Europe et de relier la mer du Nord, la mer Noire et la mer
Méditerranée . La réforme en cours de Voies navigables de France
(VNF) apparaît à cet égard primordiale . Elle ne saurait néanmoins
se concevoir sans financement complémentaire . Le ministre ayant
évoqué la possibilité d 'accorder plus de souplesse dans le finance-
ment de VNF, il lui demande de quelle façon il entend modifier
le mode de financement de cet organisme et notamment s ' il envi-
sage l 'éventualité pour VNF de procéder à des emprunts.

Réponse. . - Les moyens de transport jouent en effet un rôle
important pour notre pays et notre économie . Le transport fluvial
y . a sa part, certes, une part insuffisante compte tenu des avantages
que procure ce mode de transport . En vue de favoriser le déve-
loppement de ce mode qui, comme tous les autres, subit les effets
de la conjoncture économique, des actions sont engagées tant sur
k plan des infrastructures que sur le plan commercial . L'établisse-

ment public Voies navigables de France, qui se met progressive-
ment en place, s ' attache à garantir un niveau de financement per-
mettant notamment la remise en état du réseau qui lui a été confié
et la modernisation de voies ayant une importance stratégique.
Pour ce faire, il se lance dans une politique de réaménagement
progressif des péages et d'augmentation des redevances domaniales.
Pour ce qui concerne la taxe hydraulique, on peut considérer
qu'elle est à un bon niveau et que les efforts doivent porter davan-
tage sur le recouvrement, qui doit être le plus efficace possible.
Pour ce qui concerne le problème d 'autoriser VNF à recourir à
l 'emprunt, celui-ci est actuellement à l'étude dans mes services et
dans ceux du ministère de l ' économie. Il convient bien évidem-
ment d 'examiner si une telle autorisation, qui ne pourra être
accordée que pour un emprunt exceptionnel, n ' induira pas ulté-
rieurement une charge de remboursement qui pénalisera trop VNF
vis-à-vis de ses ressources assurées . Quant aux projets de grandes
liaisons parmi lesquelles la liaison Rhin-Rhône figure en bonne
place, les sommes en jeu sont d ' un tout autre ordre de grandeur
que le budget de VNF ; elles posent un probième de financement,
difficile au demeurant à résoudre, compte tenu de l 'existence de
nombreux projets d'infrastructures dans tous les modes . Plusieurs
solutions sont ou vont être examinées sans à priori . Il est en effet
illusoire de poursuivre des études sans, parallèlement, avoir un
débat sur le mode de financement dont la conclusion est la pré-
sentation d' un montage financier achevé.

Aéroports
(aéroport de Paris-Orly - bruit - lutte et prévention)

3612. - 12 juillet 1993 . - M . Richard Dell 'Agnola appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le projet de révision du plan d'exposition au
bruit de l' aérodrome de Paris-Orly . Il rappelle que depuis le
20 décembre 1989, date à laquelle les élus municipaux ont été
informés de cc projer, ceux-ci n 'ont jamais manqué de faire valoir
leur opposition . C 'est également le cas des populations concernées
qui se sont mobilisées soit en se regroupant en association, soit en
signant des pétitions pour bien marquer leur refus. Pour sa part, il
a recueilli plusieurs milliers de signatures des habitants de la ville
de Thiais et a sollicité de nombreux rendez-vous avec les ministres
qui se sont succédé aux transports et avec leurs collaborateurs, sans
avoir pu obtenir de véritables réponses sur les problèmes qui se
posent. C'est pourquoi aujourd 'hui, il lui demande son avis sur ce
point sensible, en soulignant que cette modification paraît peu
appropriée dans les zones Est proches d ' Orly, déjà fortement urba-
nisées et a en outre pour effet de pénaliser ses habitants, notam-
ment en ce qui concerne la valeur de leur patrimoine. II lui
demande également si ce projet va être réactivé et dans cc cas, que
soient dissociés par un aménagement législatif, les secteurs déjà
construits et complètement aménagés.

Réponse. - Le plan d'exposition au bruit de l 'aérodrome de
Paris-Orly rendu disponible, donc opposable aux tiers, le 3 sep-
tembre 1975, a été établi su: la base d'une limite extérieure de la
zone de bruit modéré C à l'indice psophique 84 . c ' est-à-dire l ' in-
dice le moins pénalisant pour l 'urbanisation . Compte tenu du
renouvellement des flottes par des avions moins bruyants, et afin
de ne pas exposer de nouvelles populations à des nuisances de
bruit, il n'a pas semblé opportun d'aller, à l 'occasion d ' une modifi-
cation . au-delà des possibilités offertes par le plan d 'exposition au
bruit actuel. Dans ce contexte, le 19 décembre 1991 le ministre de
l ' équipement, du logement, des transports et de l ' espace a annoncé
à l'Assemblée nationale qu ' il n ' était pas nécessaire de procéder à la
révision de ce plan . Il n est pas envisagé actuellement de réactiver
cette procédure de révision.

Transports ferroviaires
(SNCF - région de Strasbourg - gares ouvertes au public -

statistiques)

4056. - 19 juillet 1993 . - M. Bernard 3chreiner demande à
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
de bien vouloir lui indiquer combien de gares étaient ouvertes au
public sur la région de Strasbourg en 1979, 1986, 1989 et en
1993 et lui demande notamment s il est exact que ce nombre soit
passé de plus de 100 à seulement une cinquantaine aujourd ' hui, et
s 'il est exact que l ' objectif fixé en interne au sein des services de la
SNCF est de passer à moins d ' une vingtaine de gares ouvertes au
public.
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Réponse. - Pour la région SNCF de Strasbourg, qui recouvre les
départements du Bas-Rhin et Haut-Rhin, le territoire de Belfort et
une partie de la Moselle, le nombre de gares employant un agent
commercial qui assurait !a vente des billets était de 120 en 1979,
118 en 1986, 99 en 1989 et 39 en 1993 . Toutefois, des auto-
mates de vente remplacent la vente manuelle dans toutes ces gares.
De plus, un certain nombre de points d'arrêt qui ne possédaient
pas de billetterie automatique en ont été équipés . En matière de
commercialisation et de distribution, la SNCF doit concilier ses
impératifs de maîtrise des coûts et le maintien d 'un service de qua-
lité . Ainsi des expériences sont en cours, comme l 'élargissement du
contenu des services offerts par le minitel et le téléphone, ainsi que
le recours à la commercialisation des titres par des tiers (autres ser-
vices publics, syndicats d ' initiative, commerçants) . La décision du
Gouvernement du 8 avril dernier de mettre en oeuvre un mora-
toire suspendant les fermetures de. service public en milieu rural
jusqu'au 31 octobre 1993 - délai prorogé jusqu'au 3I mars 1994 -
a conduit à différer toute suppression de vente manuelle . Le mora-
totte doit être l'occasion d'une concertation approfondie entre la
SNCF et les acteurs de la vie locale afin de concilier, d ' une part,
l'humanisation et la qualité du service rendu au public et, d ' autre
part, les obligations de la SNCF qui se doit d'équilibrer ses
comptes dans une conjoncture très difficile.

	 me_

Transports fluviaux
(transports de passagers - perspectives - Ile-de-France)

4106. - 19 juillet 1993 . - M. André Santini attire l 'attention
de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du .tou-
risrne sur l'évolution des projets de service public de transport de
passagers par bateaux en lle-de-France . Suite à la création en 1989
d'une navette fluviale destinée aux touristes, du projet „ Batob'is
présenté en mars 199i par les services de M . le secrétaire d ' État
aux transports routiers et fluviaux, et d 'un projet de navette inter-
communale élaboré par la Société Avalant, il lui demande de bien
vouloir l ' informer de l 'état d ' avancement de ce dossier, des solu-
tions concrètes qu'il pense retenir et leur délai de mise en oeuvre.

Réponse. - L'attentior, du ministre de l 'équipement, des trans-
ports et du tourisme est appelée sur l ' évolution des projets de ser-
vice public de transport de passagers par bateaux en 11e-de-France.
Peur faire suite à l'audit réalisé conjointement par le conseil géné-
ral des ponts et chaussées et l'inspection générale des finances sur
le transport de voyageurs sur la Seine, une étude conduite par un
ingénieur général des ponts et chaussées est actuellement en cours
au sein d'un groupe de travail qui réunit les représentants des
communes et des services publics intéressés par un é'ientuel déve-
loppement de ce type de transport . Pour !c département des
Haute-de-Seine, les communes d ' Issy-les-Moulineaux, notamment,
ainsi que celles de Meudon et de Sèvres ont été invitées à partici-

er à ces travaux . Une première réunion, en mars 1993, a montré
FaF nécessité de procéder à une démarche approfondie . Aussi, trois
sous-groupes ont été chargés de travailler chacun sur un thème : la
demande de transport, l'offre technique et fencière, la coordina-
tion et la complémentarité des modes de transport . Les réunions
tenues en juin et en oztobrc permettront, par les informations col-
lectées, au groupe de travail de se déterminer sur ce projet lors de
la réunion plénière prévue en novembre 1993 . Par ailleurs, l 'étude
de faisabilité de cc transport sera remise avant la fin de cette année
par l'ingénieur général chargé de cette mission . Par ailleurs, depuis
le Id mai 1989 est exploitée sur la Seine, par la Socicté des
Bateaux Parisiens, une ligne régulière de transport de passagers,
dire ., batobus ; elle fonctionne du 1” mai au 30 septembre de
chaque année. Pour ce qui concerne le projet de navette inter-
communale élabcré par la Société Avalant, il fera l ' objet d ' un exa-
men attentif dans le prolongement des décisions de principe qui
seront prises en matière de transport de passagers dans le bief de
Paris au vu des résultats des travaux de la mission d'études men-
tionnée ci-dessus . Un appel d ' offres ne manquera pas alors d ' être
lancé le cas échéant .

Miel/mie et restauration
(aides et préts - perspectives)

4330. - 26 juillet 1993 . •- M . Jean Gougy attire l ' attention de
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur les orientations qu il envisage de prendre en matière de poli-
tigne du tourisme, et plus particulièrement concernant l'industrie

hôtelière . En effet ce secteur, qui occupe pour la période 1982-
1990 le premier rang des activités créatrices d'emplois, participe
pour une part importante aux très bons résultats enregistrés depuis
une décennie par le tourisme en France . Cette évolution de l 'in-
dustrie hôtelière se lait grâce à un développement des structures
d'accueil, aussi bien en termes de capacité que de qualité, à une
professionnalisation accrue des métiers et à des adaptations à l'évo-
lution du marché et de la clientèle . Cependant, des difficultés
croissantes apparaissent et gênent les activités de ces entreprises,
tels les problèmes de trésorerie, les contraintes administratives et
les durées de traitement des dossiers, les contraintes d'une concur-
rence effrénée due à une surcapacité hôtelière incitée par les
mesures de défiscalisation . Enfin, ce secteur se heurte à de nou-
veaux problèmes dt concurrence liés au développement des struc-
tures touristiques en milieu rural . Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu ' il envisage de prendre, et plus générale-
ment les orientations qu'il souhaite impulser dans le cadre de la
politique d ' aide à l'industrie hôtelière.

Réponse. - Le secteur de l'hôtellerie est directement concerné
par les mesures de soutien aux PME-PMI annoncées par le Gou-
venement . Il pourra en conséquence comme les PME d ' autres
secteurs bénéficier notamment du fonds de garantie SOFARIS mis
en place pour la restructuration de fonds de roulement, de 'la
supression du décalage de remboursement de la TVA, de l'allége-
ment du coût des salaires par 1' exonératicn des cotisations d 'alloca-
tions familiales pesant sur les salaires proches du SMIC et des
modifications apportes aux dispositions relatives au plafonnement
de la taxe professionnelle. Le régime fiscal dont bénéficie l'hôtelle-
rie a certainement contribué au développement du parc d'héberge-
ment hôtelier ; toutefois, depuis quelques années, celui-ci produit
des effets pervers en permettant à des investisseurs essentiellement
préoccupés par des considérations fiscales d'investir dans la
construction d' hôtels, ce qui a pour conséquence la déstabilisation
de l ' offre . Les services de la direction du tourisme travaillent à la
mise en place de systèmes d ' information en direction de.- futurs
investisseurs et de dispositifs susceptibles d ' enrayer le phénomène
de surcapacité hôtelière. Le ministère de l 'équipement, des trans-
ports et du tourisme veille à assurer aux professionnels du secteur
commercial les conditions nécessaires à leur activité. Il contribue
en outre à la mise en Œuvre d ' une politique d ' aménagement du
territoire et de développement local répondant aux préoccupations
des élus et du Gouvernement . L'émergence et l e développement de
nouvelles formes d 'hébergement en milieu rural s'inscrivent dans
cette perspective et rejoignent l ' évolution de la demande de la
clientèle. La réalisation de ces objectifs doit s 'exercer dans le cadre
d'une saine concurrence entre les secteurs, commercial, associatif et
agricole . Face à la multiplication des plaintes formulées par les
hôteliers, ur,e mission a été confiée sur ce sujet à l ' inspection géné-
rale du tourisme. Cette mission, actuellement en cours, devrait
permettre d 'évaluer l ' ampleur de ce phénomène et de proposer des
solutions destinées à améliorer cette situation . Par ailleurs, afin de
faciliter les conditions d'exploitation des entreprises du secteur, des
démarches ont été entreprises auprès des ministres concernés pour
lutter contre 1c paracommercialisme, soutenir l ' emploi et la qualifi-
cation des salariés du secteur et pour libéraliser les prix des tarifica-
tions téléphoniques .

Communes
(urbanisme - compétences - création d'une• zone d'activités)

4830 . - 9 août 1993. - M. Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui préciser les modalités à
suivre par une commune, en l'absence de documents d ' urbanisme,
pour la création d ' une zone d 'activités . - Question transmise à
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme.

Réponse. - La création d'une zone d'activité sur le territoire
d'une commune non (-ouverte par un document d'urbanisme ne
peut être envisagée que dans le cadre de la règle dite de „ construc-
tibilité limitée •• . Cette règle, posée par l ' article L. 111-1-2 du code
de l ' urbanisme, établir une distinction entre : les terrains situés
dans les parties actuellement urbanisées de la commune dans
lesquelles les constructions nouvelles sont admises, sous réserve de
leur conformité avec les dispositions du règlement national d'urba-
nisme et autres servitudes d ' utilité publique éventuellement appli-
cables (sites classés ou inscrits, monuments historiques, etc.) ; les
terrains situés hors des parties actuellement urbanisées de la
commune où seules peuvent être autorisées certaines coestructiono
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en raison soit de leur nature, soir de leur intérêt pour la collecti-
vité. Parmi ces exceptions ,< par nature „ figurent les constructions
et installations incompatibles avec Je voisinage des roues habitées
et l'extension mesurée des constructions et installations existantes
(art . L. 111-1-2 3") . Ces constructions et installations concernent
en particulier les activités industrielles ou agricoles génératrices de
fortes nuisances (bruit, odes :-, poussières, etc .), d ' insalubrité, voire
de dangers . Une „ zone d ' activités „ lorsqu'elle génère de telles nui-
sances relève de cette catégorie.

Cc projet est donc susceptible d ' être modifié et amélioré . Il ne sera
définitivement fixé que dans le cadre d'un plan d'ensemble qu ' il a
été demandé à la SNCF d 'élaborer pour la réorganisation de ses
services . Aucune décision n'est donc arrêtée . Ce n ' est qu ' à l ' issue
de la procédure de consultation, c ' est-à-dire dans les prochaines
semaines, que des solutions pourront être dégagées afin qu ' elles
soient mises en place dans les meilleures conditions.

Transports ferroviaires
(tarifs réduits - conditions d'attribution - handicapés)

5 .350. - 6 septembre 1993 . - M . Gérard FFamel attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur la situation des handicapés civils vis-à-vis de la
SNCF . Ceux-ci en effet ne bénéficient d'aucune réduction spéci-
fique sur les transports SNCF, bien qu'ayant le plus souvent des
ressources modestes. Il lui demande s'il envisage de prendre des
mesures afin d ' aider ces handicapés dans leurs déplacements.

Réponse. - Les handicapés ne disposent, pour leurs propres
déplacements, d'aucune réduction spécifique en raison de leur han-
dicap. Toutefisis, en fonction du degré de leur invalidité, la per-
sonne qui les accompagne est susceptible de bénéficier de la gra-
tuité (pour les titulaires d'un avantage tierce personne) ou du
demi-tarif en période bleue du calendrier voyageurs (et blanche
avec réservation) si la personne handicapée est titulaire de la carre
d ' invalidité avec un taux d ' incapacité de 80 p. 100 ou' plus. Ces
mesures on été prises après une large concertation avec les associa-
tions de handicapés siégeant au sein du comité de liaison pour le
transport des handicapés (COLITRAH) qui ont estimé que . en
matière de transport, seul devait être pris en compte le surcoût lié
au handicap . Leur extension, notamment l 'instauration d 'une rati-
fication spécifique en faveur des handicapés eux-mêmes, implique-
rait un engagement accru de l ' État qui parait difficilement envisa-
geable à l'heure actuelle, en raison des contraintes pesant sur les
finances publiques . Bien entendu, les handicapés ont !a possibilité
d ' obtenir les réductions accessibles à tout voyageur.

Transports ferroviaires
(SNCF - restructuration - conséquences -

direction régionale de Strasbourg)

5412. - 6 septembre 1993 . - M. Jean-Luc Reitzer attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le projet de réorganisation des régions SNCF.
Compte tenu du rôle européen de Strashourg et des projets de liai-
sons à grande vitesse ers Alsace, il lui demande que Strasbourg soir
maintenu comme siège de région SNCF.

Réponse . - la SNCF- dispose actuellement d ' une organisation
régionale qui a été mise en place, pour l ' essentiel, en 1972 . Depuis
cette date, les effectifs de l 'établissement public ont été réduits
d'environ un tiers en raison des progrès techniques et de l'évolu-
tion des trafics. Afin d ' adapter ses structures régionales à cette évo-
lution, la SNCF, au terme d ' une réflexion engagée depuis plu-
sieurs mois, a fait connaisse son plan de réorganisation
administrative qui a pour objectif d ' améliorer son appareil de pro-
duction en créant un échelon régional important et capable de
bénéficier d ' une large délégation de pouvoirs . Cette mesure vise à
renforcer la décentralisation de l'établissement public et devrait
dégager à terme des économies importantes . Ce plan de réorgani-
sation prévoit que, dans chaque région administrative, un directeur
SNCF serait chargé de suivre l'ensemble des problèmes ferroviaires
et d'assurer, en partenariat avec les élus, la direction des services
régionaux de voyageurs . Sur l'ensemble du territoire, douze inter-
régions, regroupant chacune plusieurs régions administratives,
seraient créées pour assurer l ' organisation du transport et la gestion
des ressources humaines de la SNCF. Les services de l'interrégion
seraient localisés pour partie dans chacune des villes sièges des
directions régionales actuelles ; afin d 'assurer une meilleure réparti-
tion des emplois . Cependant, un tel projet rendant indispensable
une procédure de consultation des élus locaux, le ministre de
l'équipement, des transports et du tourisme a demandé à la SNCF
de ne pas arrêter de décision mais, à partir de sa proposition,
d ' engager une phase de concertation avec les collectivités territo-
riales concernées afin de trouver avec elles le meilleur arrangement .

Transports
(versement de transport - montant -

conséquences pour les entreprises)

5413. - 6 septembre 1993 . - M. Jean-Luc Reiner attire
l 'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le financement des transports publics . En effet, la
loi relative à l 'administration territoriale de la République du
6 février 1992 a, en son article 61, étendu la possibilité d ' intro-
duire le versement transport aux collectivités territoriales de plus
de 20 000 habitants . En dix ans, la part du versement dans le
financement des transports urbains est passée de 14 p . 100 à
37 p . 100. Or, cette taxe pesant sur les entreprises employant plus
de neuf salariés représente 12 milliards de francs . De plus, il
s ' avère que l ' utilisation des transports urbains pour les déplace-
ments domicile/travail ne justifie pas cette charge croissante, d 'au-
tant plus que ces transports collectifs desservent souvent très
imparfaitement les zones industrielles . Aussi, il lui demande les
mesures qu' il entend prendre afin de ne pas pénaliser la compétiti-
vité des entreprises.

Réponse. - Les dispositions de la loi relative à l' administration
territoriale de la République du 6 février 1992, qui a étendu aux
autorités organisatrices de plus de 20 000 habitants la possibilité
d ' instituer le versement de transport, ont pour objet de favoriser le
regroupement intercommunal et la création de périmètres de trans-
ports urbains dans les agglomérations dont l ' importance de la
population justifie l ' organisation de réseaux de transports collectifs.
Le rôle du versement de transport a été décisif dans le développe-
ment des réseaux de transports collectifs modernes en 11e-de-
France et en province . En 1992, le versement de transport a repré-
senté en région Ilc-de-France 8 600 MF et 6 400 MF en province,
soit près ae 30 p . 100 des charges d ' exploitation en RIF et
40 p . 100 du coût total en exploitation et investissement des
transports urbains en province. Un allégement même partiel du
versement de transport versé par les entreprises conduirait à une
hausse de la fiscalité des collectivités locales, ou à une dégradation
des transports urbains . Notamment, toute diminution du verse-
ment de transport stopperait l ' effort d 'investissement des collectivi-
tés réalisant des infrastructures de transport en site propre (métros.
tramways) . Les investissements concernés représentent 4 800 MF
par an et ne peuvent être réalisés sans la mobilisation du verse-
ment de transport . Par ailleurs, si l 'utilisation des transports
urbains par les salariés pour leurs déplacements entre leur domicile
et leur lieu de travail ne semble pas justifier en province 1c prélève-
ment du versement de transport, il n 'en reste pas moins que la
congestion des centres-villes et la cri s e des transports urbains sont
en grande partie liées aux déplacements des salariés entre leur
domicile et leur lieu de travail (environ 40 p . 100 des déplace-
ments en zone urbaine} et aux pointes de trafic correspondantes
qui conduisent les réseaux de transports urbains à dimensionner
leur offre en conséquence . En tour état de cause, la loi ouvre la
possibilité aux employeurs de s 'affranchir du poids jugé trop lourd
du versement de transport en organisant eux-mêmes le transport
ou l ' hébergement sur place de leurs salariés . Les dispositions de la
loi de finances pour 1993 ont déplafonné l'assiette du versement
de transport et pertnis d 'abaisser les taux plafonds pouvant être
fixés par les agglomérations de plus de 100 000 habitants . Elles
devront permettre de rééquilibrer la charge du versement de trau .s-
port entre les entreprises, ers particulier en faveur des petites et
moyennes, dans les collectivités ayant décidé d'abaisser leur taux
de prélèvement de versement de transport en conséquence.

Transports fluviaux
(chenal de la Moselle - année.agement)

5603 . - 13 septembre 1993 . - M. jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme

l
ue l ' approfondissement dit chenal de la Moselle jusqu ' au port
'Mange et ensuite jusqu ' au port de Meta est indispensable pour
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assurer des flux de transport de marchandises à un coût compétitif

ra
i- au transport par voie terrée ou par la route . II sou-

haiterait qu ' il lui indique quel est l' état d ' avancement de ce dossier
et si les pouvoirs publics ont, ou non, l' intention de réaliser cet
investissement.

Réponse. - Les travaux de mise au gabarit international de la
Mose+le devraient être engagés très prochainement . Pour ce qui
c oncerne la section comprise entre Apach et Richemont, opération
d ' an coût de 50 millions de francs, les études sont terminées et
l 'état d ' avancement des procédures devrait permettre d'engager
rapidement ur, premier appel d'offres portant sur des dragages . Les
travaux de dragage sont estimés à trente-cinq millions de francs.
Des confortements de piles de ponts ainsi que des défenses de
berges sont également prévus. Cette opération devrait s'échelonner
sur deux ans . La poursuite de l ' aménagement de la Moselle entre
Richemont et Frouard a été inscrite dans la liste des propositions
pour le Xl° Plan . Ces travaux ont fait l 'objet d ' une estimation
sommaire de l'ordre de 60 millions de francs.

Transports urbains
('M T P : titres de transport - vente - réglementation)

5707. - 13 septembre 1993. - M . Robert Pandraud attire
l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur les inconvénients découlant des modalités de
vente des titres de transport RATP (tickets et carnets) telles
qu ' elles sont appliquées notamment dans l ' Est parisien . En premier
lieu, les détaillants qui souhaitent vendre ces titres de transport
doivent avancer la valeur totale de la marchandise qui leur est
confiée pat la RATP, ce qui limite considérablement le nombre de
ceux qui acceptent de le faire . II lui suggère, pour le plus grand
bénéfice des usagers, d ' amener la RATP à autoriser qu ' une partie
seulement des montants en jeu soit avancée par les détaillants. En
second lieu, il lui demande d ' étudier la possibilité que les titres de
trans port de la RATP et, le cas échéant, de l'APTR, soient mis en
vente à l ' intérieur des gares, soit aux guichets SNCF, soit dans des
distributeurs automatiques, un nombre non négligeable d'usagers
occasionnels utilisant successivement les deux moyens de transport.

Réponse. - En région parisienne, dans les zones desservies par les
lignes d'autobus, la RATP offre à sa ciientèle un réseau de plus de
1 500 dépositaires agréés dont la mission est de vendre les titre s de
transport les plus utilisés dans leurs quartiers . Les commerçants
n'avancent jamais de trésorerie : la RATP fournit à chacun d'entre
eux un stock de titres dont la quantité varie en fonction des
besoins ; ies dépositaires ne règlent que les titres livrés chaque
quinzaine pour compléter le stock initial . Cc système leur permet
de ne jamais utiliser de fonds propres pour financer leur stock. La
vente des titres de transport RATP est également assurée à tous les
guichets et distributeurs automatiques des gares RER et des sta-
tions de métro . En outre, les gares SNCF d'Ilc-de-France délivrent
des billets combinés permettant d ' utiliser au cours d ' un même
voyage les lignes de la SNCF et celles du métro ou du RER.
Quant aux besoins d'une partie importante de la clientèle APTR,
ils sont couverts par les titres de transport de la gamme „ carte
orange „ qui peuvent être achetés dans toutes les stations de métro
et de RER ainsi que dans les gares SNCF d'lle-dc-France.

Sécurité routière
(motos - circulation sur la bande d 'urgence des autoroutes -

signalisation)

5818 . - 20 septembre 1993 . - M . Pierre Bardo appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur les problèmes de sécurité que rencontrent les
motards du fait des embouteillages réguliers des autoroutes,
notamment en région parisienne, aux heures de pointe . II lui fait
part des propositions reçues par plusieurs motards tendant à auto-
riser, sous certaines conditions et sous le contrôle des forces de
police, les motos à rouler sur la bande d'arrêt d ' urgence pour évi-
ter des passages, souvent dangereux, entre les voitures . Par ailleurs,
il lui demande de lui indiquer les possibilités éventuelles de signa-
lisations des motos, notamment par usage systématique en cas
d ' embouteillages, des feux clignotants, surtout en hiver quand les
phares allumés par les motards risquent de se confondre avec ceux
des voitures.

Réponse. - Les bandes d'arrêt d'urgence sont destinées comme
leur nom l ' indique à permettre l'arrêt des véhicules dans des cas
d' extrême nécessité pour éviter que ceux-ci constituent un danger

pour la circulation . Elles sont utilisées également par les services de
secours et les forces de l'ordre pour se rendre sur les lieux d ' un ac-
cident. Afin que ces voies puissent réellement assurer ces fonctions,
il est indispensable de les réserver exclusivement à ce type d ' usage.
Par ailleurs, n'étant pas destinées à une circulation continue, il est
fréquent qu ' elles soient interrompues comme, par exemple, sur ou
sous certains ouvrages d'art, au droit des entrées ou sorties de
l'autoroute. Permettre une utilisation par les motocyclistes condui-
rait notamment en cas de circulation intense à d ' inévitables pro-
blèmes de sécurité aux endroits de réinsertion dans le trafic normal
du fait notamment de la différence des vitesses pratiquées . Il en
serait de même en cas de présence d ' un véhicule en panne sur
cette bande . Enfin, une telle possibilité serait de nature à autoriser
pour une catégorie d'usagers les dépassements par la droite et il y a
risque pour ces derniers que cette pratique devienne une habitude,
même sur les autres voies . Quant à l'utilisation des feux cligno-
tants, le code de la route en définit l'usage et il n'est pas souhai-
table pour des raisons de compréhension par l ' ensemble des usa-
gers de développer des particularités qui ne peuvent qu'être des
sources de confusion

Transports fluviaux
(voies navigables - liaisons Saône Rhin et Seine Nord -

perspectives)

6333. - 4 octobre 1993 . - M. Georges Sarre souhaite que
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
lui indique l'état d ' avancement des procédures et des financements
relatifs aux liaisons fluviales Saône Rhin et Seine Nord . Il lui
demande par ailleurs de lui préciser à quel horizon ces liaisons
indispensables pourraient être mises en oeuvre.

Réponse. -- Pour ce qui concerne l ' état d' avancement des procé-
dures, il y a lieu de rappeler que la liaison Saône-Rhin a été décla-
rée d'utilité publique par décret du 29 juin 1978 dont les effets
ont été prorogés pour dix ans par décret du 28 avril 1988 . Elle
fait actuellement l ' objet d ' une nouvelle étude économique pour
tenir compte notamment de l'impact de l ' ouverture de l ' Europe
sur les échanges commerciaux. Par ailleurs, toutes les études
d'environnement sont en cours d ' actualisation . Quant à la liaison
Seine-Nord, elle va faire l'objet prochainement d'un débat public
conformément aux dispositions de la circulaire du
15 décembre 1992 relative à la conduite des grands projets natio-
naux d' infrastructure, Le problème du financement des grandes
liaisons n'a pas été résolu par ia création de Voies navigables oie
France car ses ressources ne lui permettent absolument pas de
prendre en charge des investissements de cette importance, ni de
gager les emprunts éventuels qui seraient nécessaires . Il convient
donc de rechercher d'autres solutions qui sont actuellement à
l ' étude . Les participations attendues des collectivités territoriales et
de la communauté économique européenne ne pourront bien
entendu être envisagées qu ' une fois le mode de financement arrêté.
Les montants en jeu étant importants, il sera en outre nécessaire
de procéder préalablement à un choix qui devra tenir compte
notamment de la rentabilité économique de chacun des projets
envisagés .

Sécurité routière
(ceinture de sécurité - réglementation - autocars de tourisme)

6472 . - 11 octobre 1993 . - M. Yves Verwaerde attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur l'insécurité des cars de tourisme . Après les récents et
graves accidents d 'autocars, on peut s 'étonner que ces véhicules ne
soient pas équipés . comme les avions de ligne, de ceinture de
sécurité au moins abdominales . La prévention routière s ' efforce
régulièrement de convaincre les usagers de véhicules automobiles
de l 'utilité de la ceinture et pourtant, à ce jour, rien n 'a été fait de
similaire pour les transports en commun . II lui demande donc s' il
envisage de prendre les mesures tendant à modifier cet état de fait.

Réponse. - Il convient d' abord de placer dans son contexte la
sécurité des véhicules de transport en commun : pour l'année 1992,
le nombre total de personnes tuées sur la route s 'est élevé à 9 083.
dont seulement trois passagers de véhicules de transport en
commun . En valeur relative, les autocars de tourisme apparaissent
donc comme un mode de trans port routier particulièrement sûr, et
aucune considération statistique ne peut être développer sur l'cfG-
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cacité de moyens de retenue comme la ceinture de sécurité en rai-
son du faible nombre des accidents observés . Les connaissances
acquises dans l'étude des accidents de voiture ne sont pas transpo-
sables aux autocars du fait que les conditions de chocs et les décé-
lérations sont très différentes . Le taux de protection offert par une
ceinture ventrale est faible : l'intérêt principal de ce type de cein-

cure est d'éviter l 'éjection . et l' éjection ne semble pas être un
aspect majeur de i 'accidentologie des véhicules de transport en
commun. L'équipement des autocars de tourisme en ceintures de
sécurité ne figure donc pas parmi les priorités gouvernementales en
matière de sécurité routière.

Impliqués par catégorie d'usagers

(Ensemble des réseaux)

I —~—Tués Blessés
graves

Blessés
légers

Total
blessés Indemnes Impliqués—

	

'—

Piétons	 1 165 6188 16 919 23107 258 24 530
Usagers de deux-roues	 1797 12 441 35 674 48 115 5 072 54 984

Bicyclette :
1855 5166 7 021 573 7 940- conducteurs	 346

ensemble	 348 1874 5 272 7 146 579 8 073
Cyclomoteur :

conducteurs	 472 4 790 14 767 19 557 2 050 22 079

- ensemble	 504 5224 16353 21577 2144 24225
Motocyclette :

- conducteurs	 816 4500 11754 16254 2198 18268
- ensemble	 945 5 343 14 049 19 392 2 349 22 686

Usagers de véhicules automobiles 	 6120 26 336 100 539 126 875 132 914 265 909
Tourisme :

- conducteurs	 3 793 15 342 55 876 71218 98 437 173 448
- ensemble	 5725 24634 94004 118638 115 132 239495

Camionnette:
- conducteurs	 133 574 1875 2 449 5 021 7 603
- ensemble	 187 906 3179 4085 5958 10230

Camion:
- conducteurs	 46 178 709 887 3915 4848
- ensemble	 52 239 961 1200 4 232 5 484

Tracteur + semi:
- conducteurs	 68 215 583 798 2 879 3 745
- ensemble	 71 235 654 889 2997 3957

Tracteur agricole :
- conducteurs	 29 52 63 115 645 789
- ensemble	 34 67 78 145 671 850

Transports en commun:
- conducteurs	 3 20 145 165 1 956 2124
- ensemble	 6 64 1085 1149 3060 4215

Autres :
- conducteurs	 33 124 330 454 738 1225
- ensemble	 45 191 578 769 864 1678

Indéterminés	 1 7 7 5 13

Total conducteurs	 5 739 27 650 91268 118 918 118 412 243 069
Total passagers	 2178 11 121 44 945 56 072 19 574 77 824

Tous usagers	 9 083 44965 153139 198104 138 249 345 436

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Poste
(délinquance et criminalité - lutte et prévention)

5391 . - 6 septembre 1993 . - M . Eric Raoult attire l ' attention
de M. le ministre de l' industrie, dis postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les actes de violence commis
conne les agents des postes et télécommunications . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser; d 'une part, le nombre de ces actes de
violence commis chaque année, durnt les dix dernières années et,
d ' autre pan, les moyens mis en oeuvre pour assurer la sécurité des
agents de La Poste et de France Ti lécom.

Réponse. - En ce qui concerne La Poste, et su: la période 1983-
1992, les attaques à main armée sont passées de 600 en 1983
à 400 en 1992 . Si les attaques à main armée des bureaux de poste
et contre les moyens de transport n 'ont que faiblement diminué,
les attaques de préposés ont sensiblement fléchi (die 300 en 1983
à 60 en 1992 .) De façon plus spécifique, deux blessures ont été
recensées en 1991, et 3 en 1992 . Les coups et blessures sans gra-
vité ont connu une tendance contamment décroissante : de 60

en 1983 à une vingtaine en 1991 et cane dizaine en 1993 . L'évolu-
tion ainsi constatée à La Poste est plus favorable que celles des
autres institutions financières . Au cours des dernières années, un
important effort d ' investissement a porté sur la protection des gui-
chets, les liaisons d'alarme, les coffres temporisés pour les bureaux
de poste ainsi que sur l'expérimentation de nouveaux moyens de
transport de fonds et valeurs . Une vigilance particulière a égale-
ment porté sur la réduction du numéraire emmené par les prépo-
sés. Cet effort d ' équipement se poursuit aujourd'hui en vue de
réduire la vulnérabilité des sites, des transports postaux et des tour-
nées de distribution . S ' agissant de France Télécom, six agressions
ont été à déplorer sur la période considérée . Bien entendu elles
étaient, la plupart du temps, liées à la détention de fonds ou de
valeurs (télécartes) . L'une d ' elles, en 1985, a entraîné le décès de
l ' agent. Les mesures prises ont essentiellement consisté à limiter la
détention et les mouvements de fonds . La solution la plus efficace
est bien entendu la substitution de cabines à cartes aux cabines à
pièces ; en outre, pour les transferts de fonds restants, il est apparu
préférable, dans les cas les plus critiques, de les confier à des socié-
tés spécialisées. Par ailleurs, de gros efforts ont été développés pour
inciter la clientèle à ne payer ses factures de téléphone que par des
moyens scripturaux.
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Matériels ferroviaires
(commerce extérieur - Corée du Sud -

choix du TGV - transfert de technologie perspectives)

5614. - 13 septembre 1993 . - M . Jean-Pierre Calvel attire
I' attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les précautions à
prendre lors de la négociation du train à grande vitesse pour la
Corée du Sud. S ' il est toujours difficile d'exporter des produits de
haute technologie sans être obligé de les faire en partie fabriquer
par l'acheteur et d ' apprendre à celui-ci quelques-uns des secrets qui
ont fait l' excellence de ce produit, il est important d'encadrer ce
transfert de technologie. Pour vendre le TGV à ia Corée du Sud,
GEC-Alsthom devra accepter les deux concessions : le partage du
travail et le transfert de technologie. Le premier est un moyen
d'abaisser le coût final ; en revanche, le transfert de technologie
peut se révéler autrement dangereux, car il confère à l'acheteur un
savoir-faire précieux : en faisant évoluer intelligemment le produit
et en le vendant moins cher, rien n'empêcherait des conglomérats
sud-coréens comme Daewo ou Hÿundaï de devenir de sérieux
concurrents qui nuiraient aux intérêts français sur les marchés
mondiaux hors Europe . Les exemples de l'automobile, de la télé-
phonie, de la construction navale ou des composants électroniques
sont là pour démontrer que le risque est réel . Il lui demande
quelles mesures le gouvernement français entend prendre pour
que, lors des négociations avec la Corée du Sud pour mettre au
point le contrat de vente du TGV, l ' essentiel de nos technologies
ne soit pas cédé.

Réponse. - Le choix de GEC-Alsthom en tant que fournisseur
appelé en premier à négocier le contrat portant sur la réalisation
du train à grande vitesse pour la ligne Séoul-Pusan ne signifie pas
que ce contrat soit d'ores et déjà signé . ll reste à GEC-Alsthom à
négocier un certain nombre de clauses portant notamment sur les
modalités de fabrication locale et de transfert de technologie.
L'appel d'offres coréen faisait du refus du principe de ces
demandes une cause d ' élimination . Dans la négociation qui vient
de s'engager, GEC-Alsthom veillera à opérer un transfert équilibré
de technologie tout en conservant un cont rôle de la partie spéci-
fique liée à la grande vitesse . Par ailleurs, le succès du TGV per-
mettra d'introduire en Corée du Sud d 'autres technologies frran-
çaises concernant en particulier l'électricité, l ' électronique, la
climatisation, les matériaux composites, la résistance des matériaux
et la signalisation .

Télécommunications
(politique et réglementation - structure de concertation
avec le ministère de la défense - bilan et perspectives)

6106 . - 27 septembre 1993 . - M . Ambroise Guellec demande
à m. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur de lui préciser l ' état actuel de
mise en place et les perspectives d'action de la structure per-
manente de concertation dans le domaine des télécommunications
entre les ministères de la défnse et des postes et télécommunica-
tions. Cette structure devait être chargée de la recherche de syner-
gies entre les réseaux militaires et le réseau public de télé-
communications, de la coordination des politiques en matière de
transmissions par satellite et de l ' examen des suites possibles du
programme commun Télécom 2.

Réponse. - Le comité permanent dont la création avait été déci-
dée afin de développer la coopération et les échanges entre le
ministère de la défense, le ministère chargé des télécommunica-
tions et France Télécom, a tenu une première réunion plénière au
mois d 'octobre 1993 . Le comité a été informé de l 'avancement très
satisfaisant de la coopération entre France Télécom et la défense,
tant en ce qui concerne son organisation que dans son contenu :
les synergies, dans le domaine des technologies et des services nou-
veaux, des programmes de transmission par satellite à court et à
moyen terme, et plus généralement la recherche développement
ont fait l ' objet d ' un examen qui a permis de préciser les calen-
driers et le rôle de chaque partenaire . Cc comité apparaît donc,
dès sa mise en place, comme un instrument de pilotage efficace
d 'une collaboration essentielle à l 'utilisation optimale des réseaux
et des techniques de télécommunications pour le développement
économique et la défense de la France .

Téléphone
(radiotéléphonie - . bornes -• installation - Creuse)

6369. - 4 octobre 1993 . - M. Jean Audair attire l'attention de
M . le minime de l' industrie, des postes-et télécommunications
et du commerce extérieur sur la couverture du territoire national
par les bornes de Radiocom 2000 . Il l'informe qu'il n'existe
aucune borne de ce type qui couvre le territoire de l'arrondisse-
ment d'Aubusson (Creuse), les communications téléphoniques
étant interrompues sir cette zone . Il note que ce mode de
communication est d'autant plus utile que le territoire est vaste et
rural . car il suppose alors des déplacements fréquents en voiture . II
lui demande ce qu'il envisage pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le service Radiocom 2000 couvre actuellement
85 p . 100 du territoire, sur lesquels vivent 98 p . 100 de la popula-
tion . Si regrettable que soit l 'absence de couverture des 15 p . 100
restants, il n 'est malheureusement plus possible d'y remédier, la
fabrication du matériel de ce type ayant cessé depuis plus d 'un an,
en raison du développement du nouveau réseau de radiotéléphone
européen en technique numérique, commercialisé par France télé-
com sous l ' appellation d'ltinéris . Ce nouveau réseau desservira
80 p. 100 de la population française à la fin de 1993 et plus de
90 p. 100 à la fin de 1994. France Télécom, qui est en situation
de concurrence sur cc service, aura donc satisfait avec plus de trois
ans d'avance aux obligations de la Iicence qui lui a été délivrée.
Malgré cela, la région d 'Aubusson n 'a pu être programmée à
l ' heure actuelle ; mais l'opérateur public, soucieux de répondre à la
demande des élus locaux, peur étudier l ' extension du réseau Itiné-
ris au-delà des programmes en contrepartie d 'un apport financier
venant des collectivités locales .

Poste
(fonctionnement - acheminement du courrier
et des colis entre les DOM et la métropole)

6381. - 4 octobre 1993. - M . Jean-Yves Chamard attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les conditions
dans lesquelles sont acheminés le courrier et les colis entre les
départements d'outre-mer et la métropole . Alors que ces échanges
revêtent de part et d ' autre une importance particulière car toutes
les parties du territoire français doivent pouvoir titre reliées entre
elles dans d ' excellentes conditions, on déplore des incidents et des
retards d' acheminement . Gênants d ' une façon générale, ceux-ci
deviennent insupportables lorsqu ' il s ' agit de produits périssables.
Aussi lui demande-t-il quels moyens il entend mettre en oeuvre
pour améliorer les relations postales entre l'outre-mer et la métro-
pole.

Réponse. - Les échanges postaux entre la métropole et les dépar-
tements d'outre-mer sont effectivement importants, en particulier
le trafic export vers ces destinations, qui s 'est élevé à 2 377 tonnes
en 1992 . Le trafic moyen journalier des envois acheminés par
avion varie toutefois sensiblement selon les périodes de l 'année et
les destinations. Pour assurer un meilleur acheminement de ce
courrier, La Poste a programmé tous les vols de la compagnie Air
France desservant c e:, départements pour assurer des embarque-
ments quotidiens . Néanmoins, des retards ou incidents surgissent
pparfois, notamment dans les relations métropole-Réunion, quand
Ics allotements réservés à La Poste sur ces vols ne correspondent
pas ponctuellement à son trafic. Pour remédier à cette situation,
La Poste a décidé de fiabiliser les conditions d'acheminement du
courrier à destination des DOM, tout d'abord en concentrant le
traitement du trafic postal, dans les deux sens, sur un centre
unique implanté sur l'aéroport d ' Orly et opérationnel depuis le
14 juin dernier. Cette action se poursuit actuellement à travers
une étude conduite avec Air France en vue de connecter le réseau
informatisé de gestion des expéditions de courrier avion à celui qui
gère le transport du fret aérien . Cette interconnexion permettra la
réservation anticipée des allotements en fonction du volume des
expéditions de courrier . La Poste envisage par ailleurs d 'expéri-
menter, au moins avec deux de ces départements, un système
d 'échange informatique des données relati•-es aux expéditions de
courrier par avion qui permettrait de prévoir les moyens néces-
saires au traitement du trafic dès réception . Enfin, les mesures de
contrôle permanent des délais d ' acheminement existant dans le
sens DOM-métropole seront progressivement étendues au courrier
expédié de métropole vers les DOM en vue d'assurer un suivi
régulier de la qualité de service de ces flux, les plus importants en
termes de volume .
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Téléphone
annuaires - di/fusion - perspectives)

6805. - 18 octobre 1993 . - M. Laurent Cadmia attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l 'intention de
France Télécom de supprimer totalement la diffusion des
annuaires papier au profit du minitel . Or, l ' utilisation du minitel
n'est pas aisée, voire impossible, pour les personnes âgées ou han-
dicapées. Le minitel coûte par ailleurs très cher à ces personnes qui
disposent généralement de faibles ressources . Les problèmes visuels,
les difficultés de maniement du minitel, les incompréhensions de
fonctionnement font en effet perdre du temps et majorent d' au-
tant les tarifs . Il est de ce fait nécessaire que, parallèlement à l ' ex-
tension de l' utilisation du minitel, se poursuive la distribution
d 'annuaires en papier aux particuliers qui en font la demande . Il
est conscient que cela a un coût pour France Télécom . Or, il s 'agit
bien là de la mission première du service public que de répondre
aux besoins de tous les usagers, y compris et surtout de ceux qui,
du fait d'un handicap ou de l 'âge, sont plus vulnérables . D 'autre
part, les fichiers sont obligatoirement mis à jour par le réseau télé-
matique, ce qui réduit considérablement la somme de travail et les
cocus de réalisation du bottin . Il lui demande s'il envisage d' inter-
venir pour que subsiste une distribution d ' annuaires en papier aux
personnes qui en font la demande. Dans le cas contraire, n'estime-
t-il pas que le minimun, pour un service comme celui de
l'annuaire, serait que tous les bureaux de postes continuent à
mettre ces annuaires à la disposition du public.

Réponse. - La préoccupation exprimée par l 'honorable parle-
mentaire semble avoir pour origine une information inexacte . II
n'a jamais été dans l ' intention de France Télécom de supprimer la
diffusion des annuaires imprimés. Tout au contraire, l'abonné
garde le choix entre les annuaires itnvrimés (pages blanches et
jaunes) et le minitel complété par I annuaire imprimé (pages
jaunes) . II est en outre précisé que, s ' agissant de la recherche sur
l'annuaire électronique, les crois premières minutes sont gratuites,
ce qui, dans l ' immense majorité des cas, suffit à trouver le ren-
seignement recherché . Quant à la dotation des bureaux de poste
en annuaires imprimés, La Poste a décidé, en accord avez France
Télécom, que les annuaires les plus fréquemment consultés
seraient maintenus dans les bureaux, même lorsque ceux-ri sont
équipés d ' un minitel : annuaire du département dans les petits
bureaux, annuaire du département et des départements limitrophes
dans les bureaux les plus importants.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Service national
(policiers auxiliaires - compétences)

4021 . - 19 juillet 1993 . - M . Yves Verwaerde interroge M . le
ministre d'État, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur les prérogatives des policiers auxiliaires incorporés
aux effectifs affectés à la sécurité publique à Paris . Ces policiers
sont à l ' heure actuelle dénués de pouvoir, 'mais ils sont néanmoins
dotés d ' armes . Cela peut présenter un risque dans la mesure où ce
ne sont pas des policiers ayant reçu une formation appropriée mais
seulement des appelés du contingent . II lui demande, par ailleurs,
s ' il est prévu de leur attribuer une certaine compétence, par
exemple en matière de contravention . Ce domaine d ' action se
trouve être aujourd'hui la prérogative des policiers professionnels
et devrait à toutes fins utiles le rester.

Réponse. - Les policiers auxiliaires, appelés du contingent ser-
vant dans la police nationale, sont incorporés au sein du ministère
de l ' intérieur' et de l ' aménagement du territoire à condition de
satisfaire à des critères de sélection médicaux et psychologiques.
Ceux-ci permettent d 'écarter du service national dans la police les
éléments immatures ou inaptes psychologiquement. Depuis 1986,
date de la création de cette forme de service, ce sont plus de
30 000 jeunes gens qui ont effectué leur service dans la i police,
sans qu'aucun accident grave lié au pore de l'arme n 'ait eu lieu.
Les policiers auxiliaires reçoivent, au cours de deux mois de forma-
tion au sein d 'une Ecole nationale de police, une instruction théo-
rique portant plus particulièrement sur les règles relatives à la légi-
time défense . En outre, des cours pratiques d ' armement et

d' instruction sur le tir leur sont dispensés, avec participation à plu-
sieurs séances de tir. A leur sortie d'école, les policiers auxiliaires
sont répartis entre la préfecture de police à Paris les circonscrip-
tions de police urbaine, les services de la police de l ' air et des fron-
tières, les compagnies républicaines de sécurité et, aussi, les direc-
tions centrales en fonction de leur spécialité (informaticiens,
juristes, formateurs en langue étrangère) . L' affectation sur la voie
publique est soumise à des critères de sélection rigoureux, sur les
plans du niveau d'instruction sur le tir et de la maîtrise de l 'arase.
Seule une petite minorité de policiers auxiliaires n'y satisfait pas et
ne peut donc la rejoindre . Ceux qui exercent sur la voie publique
suivent, pendant toute la durée de leur service national, une for-
mation continue, notamment en participant régulièrement à des
séances de tir, encadrés par des moniteurs . Le port d'arme par ces
jeunes gens, est compte tenu de leurs missions, indispensable, tant
our ',eut propre sécurité que pour celle d'autrui. Ils sont, d'ail-

leurs, de plus en plus souvent appelés à seconder les fonctionnaires
titulaires qui les encadrent . En ce qui concerne la possibilité de
doter les policiers auxiliaires du pouvoir de constater et poursuivre
les infractions aux règles du stationnement, cette question est
actuellement à l ' étude.

Groupements de communes
(communautés de communes - dotation touristique -

conditions d 'attribution - zones rurales et de montagne)

4274. - 26 juillet 1993 . - M . Jean Charroppin appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l 'éligibilité des communautés de
communes à la dotation touristique . En effet, l ' interprétation qui
sera faite du texte de loi du 6 février 1992 sur l 'administration ter-
ritoriale de la République conditionne l'avenir de nombreux sec-
teurs ruraux, et plus particulièrement les secteurs de moyenne
montagne comme le Haut-Jura qui ont su faire face aux évolutions
et aux difficultés socio-économiques, lesquelles imposent de fédérer
leurs initiatives autour de projets cohérents et de renforcer les
outils de la coopération intercommunale, indispensable à la mise
en oeuvre du développement local . Il lui demande de bien vouloir
prendre les mesures nécessaires, dans le cadre de la politique natio-
nale de l'aménagement du territoire, afin de garantir l'éligibilité à
la dotation touristique des communautés de communes qui auront
choisi d'exercer une compétence de développement touristique, au
même titre que les SIVU, SIVOM et districts.

Réponse. - Aux termes de l ' article L.234-13 du code des
communes, les communes et les groupements de communes tou-
ristiques et thermaux reçoivent une dotation supplémentaire desti-
née à tenir compte des charges exceptionnelles qui résultent, pour
elles, de l ' accueil saisonnier de la population non résidente à titre
principal . L'article R. 234-25 prévoit qui les syndicats inter-
communaux et les districts sont éligibles si l ' aménagement touris-
tique constitue leur « vocation principale Cette exigence est
incompatible avec la définition des compétences des communautés
de communes qui doivent exercer deux groupes de compétences
obligatoires et un groupe de compétences optionnelles, parmi
lesquelles ne figure pas l'aménagement touristique, selon
l ' article L. 167-3 du code des communes, résultant de la loi du
6 février 1992 . La création d' une communauté de communes doit
être fondée sur un objectif de développement et d 'aménagement
de l ' espace en milieu rural . L'État encourage financièrement cet
effort d'intercommunalité au moyen de la DGF des communautés
de communes qui s 'est élevée à 130,8 millions de francs en 1993.
De plus, les communautés de communes ont la possibilité de
bénéficier de la première part de la DDR destinée aux groupe-
ments de communes, qui s ' est élevée en 1993 à 360 millions de
francs, si leur projet touristique satisfait les conditions d 'attribution
de la DDR. Ce dispositif sera renforcé par la solidatité en faveur
des communes rurales mise en oeuvre par la réforme des concours
financiers soumise au Parlement.

Bois et fàrêts
(incendies - lutte et prévention - Corse)

6332. - 4 octobre 1993 . - M. Georges Sarre appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l' intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur l 'augmentation spectaculaire des
incendies de forêt dans les départements corses . La Haute-Corse,
en particulier, est désormais le département français le plus touché
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par ce fléau. Plus de 10 000 hectares ont brûlé l 'an dernier, soit
80 p. 100 de-la totalité des surfaces détruites au plan nationnal;
de même, cette année encore, là Haute-Corse se place largement
en tête des départements touchés . Or une corrélation aurait été
constatée enue l 'augmentation des surfaces brûlées et l'accrdisse-
ment important du nombre de bovins dans le département . Il sé
trouve que le cheptel bovin y aurait doublé entre 1979 et 1988,
sans que les pâturages nécessaires aient augmenté eh conséquence.
Une telle expansion aurait été provoquée par le caractère avanta-
geux des indemnités accordées :par la Communauté européenne,
destinées à réduire les excédents laitiers . Cette manne, qui repré-
sente titi revenu 'fixe de 60 000 francs' par an et par éleveur en
moyenne, aurait-elle encouragé certains d ' entre' eux à brûler lé
maquis corse pour disposer . de pâturages indispensables "à leurs
troupeaux devenus trop importants pour les possibilités naturelles
de l 'île ? En outre ; pour faire face à larécrudescence des' incendies
de forêt, l'Etat distribue chaque année près de '75 millions de
francs d 'aides 'aux collectivités locales sans qu'aucun progrès
concret n ' ait pu être constaté à ce jour. C' est pourquoi il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour mettre un
terme à ces graves . dysfonctionnements qui mettent l'équilibre
naturel de la Corse en danger et présentent un coût élevé à la
charge de la collectivité nationale.

Réponse. - Dès le début de la saison estivale, la Corse a bénéfi-
cié, tomme chaque année, d'importants moyens nationaux de ren-
forts aériens et terrestres adaptés à la situation de risque que
connaissent traditionnellement les départements méditerranéens.
Ainsi ont été . prépositionnés dans les deux départements : trois
avions Canadair CL-215 (Ajaccio), deux avions Tracker (Bastia),
deux hélicoptères bombardiers d'eau (un à Bastia et un à Ajaccio),
six sections d ' unité d ' instruction et d'interventions de la sécurité
civile, deux sections militaires intégrées et un détachement d ' inter-
vention héliporté . De plus, ce dispositif a été renforcé' pat deux
sections supplémentaires des UiISC ei par des moyens aériens
ponctuels . Ces moyens complètent ceux des collectivités locales qui
sont préposirionnés dans les ecteurs les plus vulnérables aux feux
dé forêts, pour pa: riciper au mesures de surveillance du terrain et
d 'attaque rapide des feux naissants. Malgré cet important dis-
positif, le bilan des feux de forêts en' . Corse, s 'établit, au 30 sep-
tembre 1993, t 6 500 hectares parcourus tsar le feu depuis le
début de l'année . Si le nombre des . incendies de forêts tend à
diminuer sur le continent, la constatation inverse doit étre relevée
en Corse . 1 200 feux ont été combattus durant la saison d ' été 1993
contre 1 100 en moyenne sur les quinze dernières années. Cette
caractéristique est plus particulièrement marquée en Haute-Corse
avec 4 500 hectares de forets atteints par lé feu, pour 800 incendies
déclarés . La sécheresse, la 'fréquence des vents forts qui se sont
manifestés cette année ou certaines pratiques agro-pastorales
constituent les causes principales des incendies . Pour faire face à
cette situation, le préfet de Haute-Corse a engagé depuis fin 1992
un large processus de concertation entre les différents services de
l'Etat et les partenaires concernés (maires, éleveurs, associations de
propriétaires, . . .) pour mettre en oeuvre des mesures de prévention
particulières : Celles-d doivent agir sur les causes traditionnelles de
mise - à-feu par unc'révision des modalités de gestion de l 'élevage
en Corse (donc de la production de l ' herbe fotirragère) . Une utili-
sation plus rationnelle de I 'espace rural associée à une répartition
plus rigoureuse des primes devrait diminuer le nombre d ' éclosions
et réduire la 'surface brûlée. Ces mesures doivent également renfor-
ccr - la réalisation de travaux de débroussaillement :d'office et favori-
ser le développement de nouvelles pratiques pastorales compatibles
avec la protection de ' l 'envirdr nement. lÎ convient de préciser que
la politique de prévention des incendies de foréts relève de la
compétence du ministre" de l 'agriculture et de la pêche qui y
consacre des moyens importants ; notamment au travers de la sur-
veillance et de l'équipement des massifs forestiers.

.'Fonction publique territoriale
(congé de longue maladie - conditions d'attribution)

6631. - 11 octobre 1993 . - M. Laurent athala appelle
l'attention de M. le ministre d'État ; ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire ; sur la Situation' particulièrement dif-
ficile dans laquelle peut se trouver un fonctionnaire qui, placé én
disponibilité d ' office pour maladie, contracte une affection suscep-
tible de lui ouvrir droit à un congé de longue - maladie ou de
longue durée . En effet, bien que 'conservant sa qualité de foncrion-
naire, l'agent concerné ne peut . pendant une période de disptinibi-

lité d'office non considérée comme activité, être placé en congé
longue maladie ou congé longue durée. Une telle situation est
d'autant plus préoccupante que le fonctionnaire, du fait de la
maladie ayant conduit à la disponibilité d ' office ou en raison de la
nouvelle maladie contractée, ne peut aucunement reprendre son
service et donc se voir ouvrir le droit au congé longue maladie ou
au congé longue durée. Il lui demande s ' il ne serait pas envisa-
eable, dans un tel cas, de substituer le con g é longue maladie ou

fcongé longue durée à la disponibilité d'office.

Réponse. - L' article 57 de la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984
dispose que ' Le fonctionnaire en activité a droit : 3" A des congés
de longue maladie ( . . .) ; 4" A des congés de longue durée ( . . .).
Par ailleurs, la mise en disponibilité d'office à l ' expiration des
droits à congés pour raisons de santé est prononcée en application
de l ' article 72 de la loi du 26 janvier 1984 précitée et dans les
conditions prévues par l'article 19 du décret n ,. 86-68 du 13 jan-
vier 1986 . Le fonctionnaire qui fait l' objet d 'une telle mise en dis-
ponibilité d 'office, n 'étant plus en activité, seul son retour à cette
position serait susceptible de lui permettre d ' obtenir un congé de
longue maladie ou de longue durée . Or, il résulte des dispositions
combinées des articles 19 et 26 du décret du 13 janvier 1986 que
le' retour à la position d 'activité, après une période où l 'agent
concerné était en position de disponibilité, suppose qu'il soit phy-
siquement apte à exercer les foncions pouvant lui être confiées . A
partir du moment où l ' intéressé est atteint d ' une affection ouvrant
droit à un congé de longue . maladie ou de longue durée, la condi-
tion d'aptitude physique n' est pas vérifiée . Par conséquent, l'a gent
concerné ne peut qu 'être maintenu en disponibilité d'office, dans
la limite des quatre ans autorisés, et sous la réserve que les condi-
rioris prévues pour un tel maintien soient toujours réunies (inapti-
tude temporaire à l 'exercice des fonctions initia l es, impossibilité de
reclassement dans l ' immédiat) . Toute autre procédure, telle celle
suggérée par l ' honorable parlementaire, nécessiterait une modifica-
tion de la loi du 26 janvier 1984, laquelle n 'est pas prévue sur ce
point particulier. Il convient cependant de souligner que le fonc-
tionnant territorial qui se trouve en disponibilité d office reste
soumis au régime spécial de sécurité sociale prévu par le décret
n" 60-58 du 11 janvier 1960. Il est donc susceptible de recevoir
éventuellement les prestations en espèces et en nature, dore t l' attri-
bution et les conditions dans lesquelles elle peut intervenir sont
prévues par le texte précité.

Communes
(politique et réglementation -

sondages effectués auprès de la population)

7128. - 25 octobre 1993 . - M . ,Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur le fait que les municipalités font
réaliser de plus en plus souvent des sondages pour connaître les
aspirations et les besoins de la population . Lorsque ces sondages
sont directement financés sur le budget de la commune, il scu-
hairerait savoir si un maire a le droit de conserver personnellement
les résultats d ' un sondage 'en refusant de les communiquer aux
conseillers municipaux.

Réponse. - L' article L . 121-22 du code des communes, issu de
l'article 28 de la loi d ' orientation n^ 92-125 du 6 février 1992
relative à l 'administration territoriale de la République, pose le
principe du droit à l 'information des conseillers municipaux sur les
affaires de la commune qui font l ' objet d ' une délibération . Aussi,
si un sondage réalisé à l ' initiative du maire est de nature à éclairer
le conseil municipal sur l'état de l ' opinion, pour prendre une déli-
bération dans le domaine qui est l'objet de cc sondage, le maire est
tenu de faire droit à la demande de communication des conseillers.
En tout état de cause, il doit erre rappelé que la loi n" 78-753 du
17 juillet 1978, portant diverses mesures l'améliora ;ion des rela-
tions entre l'administration et le public. a institué la liberté d'accès
aux documents administratifs de caractère non nominatif. La
commission d ' accès aux documents administratifs (CADA), char-
gée de veiller au respect de ces dispositions législatives, estime que
sont nominatifs, et échappent à cc titre à l'obligation de commu-
ni_ation, les documents qui portent un jugement de valeur ou une
appréciation sur une personne nommément désignée ou facilement
identifiable et qui sont donc de nature subjective . Ce n ' est pas le
cas des sondages, qui se bornent à rapporter des informations sta-
tistiques . En conséquence, les sondages réalisés sur la demande des
municipalités sont par nature des documents administratifs
communicables à; toute personne, qu ' il s 'agisse d ' un conseille,.
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municipal ou d'un administré. La CADA peur être utilement saisie
par tout intéressé qui se verrait opposer par le maire un refus de
communiquer les résultats d ' un sondage de la population commu-
nale financé par le budget communal.

Mort
(manumentr fuuiraires - démarchage - réglementation)

7670 . - 8 novembre 1993. - M. jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la demande formulée par la
fédération de l ' Est des métiers de la pierre . Celle-ci souhaite, en
effet, une moralisation du démarchage qui est actuellement effec-
tué auprès des familles de défunts pour l 'achat de monuments
funéraires . Une disposition législative (loi du 8 janvier 1993) inter-
dit cures toute offre de service ou démarchage à domicile fait à
l'occasion d'un décès . Il désirerait cependant connaître les mesures
prises pour faire respecter cette loi.

Réponse. - L'article 13 de la loi n" 93-23 du 8 janvier 1993
modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative
à la législation dans le domaine funéraire modifie l'article
L. 362-10 du code des communes qui est ainsi rédigé : « A l'ex-
ception des formules de Financement d'obsèques, sont interdites les
offres de services faites à l'occasion ou en prévision d' obsèques en
vue d'obtenir ou de faire obtenir soit directement, soit à titre d ' in-
termédiaire, la commande de fournitures ou de prestations liées à
un décès. Sont interdites les démarches effectuées dans le même
but sur la voie publique ou dans un lieu ou édifice public ou
ouvert au public .» Il ressort clairement, tant des termes de la loi
que des débats parles raires, que le législateur a fait entrer dans
le champ d 'application ,'e l'interdiction de démarchage commercial
des familles les prestations et fournitures de marbrerie funéraire
comme l ' indique l'expression : «commande de fournitures ou de
prestations liées à un décès » qui est plus large que les seules pres-
tations du service extérieur des pompes funèbres énumérées à
l ' article 1" de la loi précitée. En revanche, sous réserve de l'appré-
ciation souveraine des tribunaux compétents, l 'interdiction de
démarchage commercial des familles prévue à l ' article L. 362-10
précité ne concerne que « les offres de services faites à l'occasion
ou en prévision d'obsèques t c ' est à-dire les offres qui sont faites
lorsque les familles sont dans une particulière faiblesse sous le coup
d 'un décès prochain, a . tttel ou récent . Cette interdiction ne frappe
donc pas les offres de services qui seraient faites en dehors de cette
période, nécessairement limitée dans le temps et liée aux cir-
constances, ce qui rend difficile sa définition par un délai uni-
forme et prédéterminé . C ' est au juge qu'il revient d ' apprécier au
cas par cas la régularité des offres faites au regard de l ' interdiction
de démarchage commercial telle que définie par la loi . L'article
L 362-12, alinéa 2, tel que modifié par l ' article 16 de la loi du
8 janvier 1993, indique que « la violation des dispositions des
articles L . 362-8 à L . 362-11 est punie d' une amende de 10 000 à
500 000 F . » En conséquence, les contrevenants éventuels aux dis-
positions de l ' article L. 362-10 du code des communes, telles que
rappelées ci-dessus, s'exposent aux sanctions pénales susvisées . Ces
sanctions sont applicables à compter du 8 janvier 1993 et pour les
infractions commises après cette date.

JUSTICE

Difficultés dis entreprises
(administrateurs judiciaires et mandataires liquidateurs -

mode de désignation)

2139. - 14 juin 1993 . - M . Jean Marsaudon appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les dysfonctionnements graves constatés dans les procé-
dures de redressement et de liquidation judiciaires des entreprises
résultant des conditions de désignation des administrateurs judi-
ciaires et des mandataires liquidateurs . C ' est en vain, en effet, que
son prédécesseur demandait, par circulaire du P' avril 1987
(CIV. 87/4), aux chefs de cours d ' inviter les jurdictions consulaires
à « diversifier dans toute la mesure du possible, les désignations des
administrateurs judiciaires et des mandataires liquidateurs dans !es
procédures collectives Ces prescriptions sont demeurées lettre
morte et la cour d ' appel de Paris pouvait relever dans un arrêt du

20 septembre 1991, saisie qu'elle était d'une demande de répara-
tion par un mandataire liquidateur n 'ayant reçu aucune mission
depuis sa nomination, « qu'en l 'absence de toute disposition légale
ou réglementaire fixant les modalités .de répartition des affaires
entre les mandataires liquidateurs, le juge désigne . librement le
mandataire de son choix n . Or, il est avéré qu'aujourd'hui encore
les tribunaux de commerce continuent à désigner de façon privilé-
giée les mêmes mandataires de justice dans les procédures des
redressements et liquidations judiciaires, constat que faisait déjà la
circulaire précitée du P' avril 1987 . Outre qu 'un tel comporte-
ment a pour effet de rompre l'égalité entre tous les mandataires de
justice au profit de quelques-uns, sous les plus fallacieux. prétextes,
de récentes affaires ont pu démontrer que l 'intérêt de certains
administrateurs ou mandataires l 'emportait sur l' intérêt des justi-
ciables et de la Justice. Il serait souhaitable qu'une, solution efficace
soit trouvée qui mettrait un terme à cette situation . A cet égard, il
se demande sil ne conviendrait pas de modifier les dispositions de
la loi n' 85-98 du 25 janvier 1985, relative au redressement es à la
liquidation ' judiciaire des entreprises, soit en décidant que les par-
ties choisissent elles-mêmes le mandataire de justice, soit en impo-
sant au tribunal la répartition égale des dossiers entre les profes-
sionnels, supposés être égaiement compétents.

Réponse. - En l'état du droit, !es tribunaux saisis en matière de
redressement et de liquidation judiciaires choisissent souveraine-
ment les mandataires de justice appelés à intervenir dans ces pro-
cédures . En effet, la complexité nia diversité des situations qui
leur sont soumises exigent que les tribunaux disposent en ce
domaine d ' un nécessaire pouvoir d ' appréciation . Il n ' en reste pas
moins, comme le souligne l'honorable parlementaire, que ia dési-
gnation systématique des mêmes mandataires serait contraire à
l'équité et pourrait nuire à la célérité requise dans l ' exécution des
missions confiées. C 'est pour prévenir de tels errements qu'une cir-
culaire a . demandé aux chefs de cour d'inviter les juridictions
consulaires à diversifier dans toute la mesure du possible les dési-
gnations des administrateurs judiciaires et des mandataires liquida-
teurs dans les procédures collectives . S' il s'avérait que cette cir-
culaire n ' a pas été suivie des effets qu'on en attendait, il pourrait
alors être envisagé d'en rappeler les termes.

Juridictions advrinistro.tives
(tribunaux administratif - création - . Metz)

2478. - 21 juin 1993 .. - M . Jean-Rouis Masson rappelle à
M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
que Metz est le seul chef-lieu de région qui relève d 'un tribunal
administratif situé dans une autre région . C ' est donc à juste titre
que, depuis de nombreuses années, une demande a été formulée
afin de créer un tribunal administratif à Metz . Cette création serait
d'autant plus justifiée que l 'obligation pour les justiciables mosel-
lans de sc rendre dans une autre région pour consulter les pièces et
dossiers se trouvant au tribunal administratif dont ils relèvent est à
l 'origine d'une gêne importante . Par ailleurs, le tribunal adminis-
tratif de Strasbourg, dont le ressort s'étend à l 'Alsace et à la
Moselle, enregistre des retards importants dans k traitement des
dossiers mosellans . De plus . l ' augmentation du- nombre des
contentieux intéressant la Moselle justifie encore la création d ' un
tribunal administratif a Metz. Il souhaiterait donc qu ' il lui indique
s ' il ne pense pas qu ' il serait judicieux de créer enfin à Metz, soit
un tribunal administratif, soit à tout le moins, une chambre déta-
chée du tribunal administratif de Strasbourg.

Réponse. Les éléments avancés par l ' honorable parlementaire
ne sont" pas de nature à modifier les éléments objectifs rappelés
dans les réponses n" 22612, 24654, 32076, 34298, 37552, 43431
et 48389 relevant de la dernière législature : il n 'est, en effet, pas
envisagé de créer à Metz un tribunal administratif, y compris par
le biais du détachement d' une chambre du tribunal administratif
de Strasbourg .
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Moyens de paiement
(thèques - chèques impayés - recouvrement -

renseignements relates' au débiteur)

4244. - 26 juillet 1993 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre d' État, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur les difficultés souvent rencontrées, dans le cadre des pro-
cédures de recouvrement de chèques sans provision, pour obtenir
les renseignements permettant de poursuivre le débiteur. La loi
n" 91-1332 du 30 décembre 1991 a fortement renforcé le contrôle
effectué par les banques auprès de leurs clients pour éviter l ' émis-
sion de chèques non provisionnés . Elle prévoit notamment l'obli-
gation de restitution des chéquiers lorsque la régularisation des
comptes n'a pu être faite dans les délais. Dans de telles conditions,
la signature de chèques effectuée après la mise en demeure de la
banque révèle une volonté de fiaude. C'est pourquoi il lui
demande dans quelle mesure l ' enquête effectuée par le procureur
de la République ne pourrait pas permettre. dans ces cas, de four-
nit à l ' huissier de justice chargé du recouvrement non seulement le
nom de l'employeur, obtenu auprès des services de la sécurité
sociale, mais aussi la nouvelle adresse du débiteur . Une évolution
de la législation en ce domaine permettrait incontestablement de
faciliter le recouvrement de chèques impayés émis frauduleuse-
ment, en toute connaissance de cause.

Réponse. - Les dispositions de la loi du 9 juillet 1991 portant
réforme des procédures civiles d 'exécution paraissent répondre aux
préoccupations de l'honorable parlementaire. En effet, l'article 39
de ce texte permet à l'huissier de justice chargé de l ' exécution de
demander, après recherches infructueuses, au procureur de la
République d'entreprendre les diligences nécessaires pour connaître
cerf, ins renseignements concernant le débiteur . Limitativement
énumérés, ces renseignements comprennent, outre l'adresse des
organismes auprès desquels un compte est ouvert au nom du débi-
teur et celle de l'employeur, l'adresse du débiteur.

Juridictions administratives
(jugements - délais)

4262 . - 26 juillet 1993. - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l'attention de M . le ministre d' État, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le lancinant problème de la longueur des délais
de jugement des juridictions administratives . Quelques années
après l'entrée en vigueur de la loi du 31 décembre 1987 créant les
cours administratives d ' appel, ii apparaît clairement que cette
réforme est loin d'avoir produit les effets qu'en escomptaient les
pouvoirs publics . Les délais moyens de jugement, évalués en 1991
à deux ans et deux mois en première instance, à un an et quatre
mois pour les appels forrnés devant le. ; cours administratives, et à
deux ans pour ceux qui sont formés devant le Conseil d'Etas, sont
d ' ores et déjà nettement trop longs . Ces délais recouvrent, en
outre, des situations plus dégradées comme celle dont il a été per-
sonnellement saisi, ou un recours formé en 1986 con t re une déli-
bération d'un conseil municipal entachée d ' une illégalité évidente
est encore à ce jour en cours d ' instruction au Conseil d ' Etat, la
municipalité concernée ayant fait appel de la décision d 'annulation
du tribunal administratif intervenue en 1989. De telles situations,
évidemment inadmissibles, conduisent bien entendu nos conci-
toyens qui en sont victimes, à considérer que l'Etat et les autres
collectivités publiques bénéficient de facto, d ' un privilège d'impu-
nité contraire aux exigences élémentaires de la démocratie . il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il entend prendre afin
d ' y remédier aussi rapidement que possible.

Réponse. - La gestion de la juridiction administrative confiée
en 1990 au Conseil d ' Etat s 'effectue dans le cadre de la réforme
de fond initiée par L loi du 31 décembre 1987 et dont les effets
ne peuvent avoir qu ' un caractère progressif : il s 'agit en effet de
moderniser les méthodes de gestion, de rénover les moyens de
fonctionnement des juridictions, de poursuivre les efforts d ' équipe-
ment et, surtout, de réduire le délai moyen de traitement des
requêtes . Après trois années de réforme, la situation de ces juridic-
tions ,apparais beaucoup moins précaire . S'agissant en effet de
l'activité juridictionnelle, une très nette amélioration du traitement
des contentieux anciens ou sensibles et un raccourcissement
notable dans la majorité des juridictions des délais des procédures
d 'urgence sont à souligner. Cette amélioration doit beaucoup à
l 'effort remarquable réalisé par la juridiction administrative elle-
même . Les membres de la juridiction administrative ont en effet

su, avec un sens du service public qui doit être salué, tout en pré-
servant la qualité de la justice qu'ils rendent, adaptant leur
méthode de travail, répondre toujours mieux, qualitativement et
quantitativement, à la demande qui leur est adressée. Ainsi,
en 1992, le délai moyen de jugement devant les tribunaux admi-
nistratifs s' est réduit de deux mois, passant de près de trente mois
en 1989 à à peine plus de deux ans. En appel, ce délai s ' est
aujourd' hui stabilisé devant les cours administratives d ' appel à qua-
torze mois. Pendant la même année 1992, près de
117 000 requêtes ont été comptabilisées en augmentant de
49,50 p. 100 par rapport à 1991 . Toutefois, corrigées des séries,
les entrées nettes représentent 84 000 requêtes soit une aug-
mentation de 13,75 p . 1 00 par rapport à 1991 . la série relative au
supplément familial, qui compte environ 26 000 dossiers, modifie
les statistiques mais ne doit pas masquer la poussée sensible du
contentieux que confirme, par ailleurs, l'augmentation de
5,60 p. 100 du stock des affaires . Ce raccourcissement des délais
est dû aux efforts soutenus de productivité des membres de la juri-
diction administrative, de l'ordre de 40 p. 100 en cinq ans . Il
résulte également de l'amélioration des procédures et de la moder-
nisation des techniques de traitement du contentieux . Il faut
observer que la très forte augmentation du contentieux n 'a pas nvi
à la qualité des décisions rendues : le taux d'appel constaté en 1992
est demeuré stable. Il est certain que les gains sur l'ensemble des
ces moyens humains ou techniques ne peuvent avoir un effet illi-
mité dans le temps : la réduction du stock, notamment celui relatif
au contentieux fiscal, devra faire l'objet d'une réflexion, car son
ampleur appelle autant des solutions techniques que l'exercice
d'une volonté politique . De même, de nouveaux moyens de pré-
vention du contentieux devront entrer en application, en parti-
culier la généralisation des modes alternatifs de règlement des
litiges . De plus, la simplification des règle= relatives à l'urbanisme
devrait freiner ce type de contentieux . En définitive, les résultats
obtenus après trois années de conduite de la réforme demeurent
fragiles et leur consolidation, voire la recherche d'un délai moyen
de jugement d ' une année en première instance, délai qui est celui
atteint par les cours administratives d 'appel, restent subordonnées
à la continuation de l ' effort budgétaire de créations d ' emplois . il y
aura donc lieu sans doute d ' augmenter sensiblement le nombre
d ' emplois créés, car les douze emplois créés dans la loi de finances
pour 1994 ne permettront pas de résorber le stock des requêtes.
Enfin, cette prévention passe par la formation et la qualification
des responsables des services juridiques des administrations cen-
trales et locales pour faire face à ces afflux de requêtes dont la
nature s'est profondément modifiée, notamment par leur caractère
de recours-pétition . Il apparaît à l ' évidence que l'effort réalisé par
les juridictions ne doit pas masquer la nécessité de s'interroger sur
les causes de cette inflation : versatilité de la règle de drnit, ambi-
guïté des normes mais aussi attention insuffisante portée par les
administrations aux problèmes juridiques, méconnaissance des
règles, insuffisance des formations, .. . C'est aussi sur ce terrain que
se joue le succès d' une politique efficace de prévention du conten-
tieux., de contrôle de légalité et de défense de l'égalité des citoyens
devant la loi .

Obligation alimentaire
(réglementation - commission d 'admission à l 'aide sociale -

compétences)

5247. - 30 août 1993 . - M. Hubert Grimault appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d ' État, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le problème juridique que pose l ' émission par le pré-
sident du conseil général de titres de recettes exécutoires à
l'encontre des personnes soumises à l ' obligation alimentaire dans le
cadre de l 'aide sociale départementale . En vertu de l'article 144 du
code de la famille, la commission d'admission à l'aide sociale fixe
la proportion de l'aide consentie par le département, en tenant
compte de la contribution éventuelle du ou des débiteurs d'ali-
ments du bénéficiaire de l'aide sociale. Or, conformément aux
articles 205 et suivants du code civil, l ' autorité judiciaire est seule
compétente pour faire naître, fixer et répartir l'obligation ali-
mentaire . La seule décision de la commission d' admission à l ' aide
sociale ne peut en conséquence constituer une base légale au
recouvrement des sommes dues par les débiteurs d 'aliments à la
collectivité . Dans ces conditions, l ' application stricte du code civil
cariduirait à saisir systématiquement le tribunal, pour la fixation et
la répartition, en cas de pluralité de débiteurs, de la 'dette ali-
mentaire . Cette procédure, outre sa lourdeur dès lors qu 'elle
deviendrait automatique, présenterait l'inconvénient d'obliger Ir
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département a attendre souvent plusieurs années avant que le tri-
bunaI ne se prononce sur ie montant de répartition de la créance à
recouvrer, ce qui serait préjudiciable à l ' intérêt de la collectivité.
C 'est pourquoi il lui demande s'il est envisagé de modifier la légis-
lation afin de donner une base légale aux décisions de la commis-
sion d'admission à l 'aide sociale vis-à-vis des obligés alimentaires.

Réponse. - Comme le rappelle l ' honorable parlementaire, l ' auto-
rité judiciaire est seule compétente pour se prononcer sur l 'exis-
tence de l ' obligation alimentaire tant en ce qui concerne son prin-
cipe que son étendue. II est vrai que l 'application de ce principe,
constamment affirmé par la Cour de Cassation, n ' est pas sans
entraîner des difficultés pour les collectivités publiques appelées à
recouvrer les sommes dont elles ont air l 'avance. Aussi, le Gouver-
nement est-il soucieux de rechercher une amélioration du dispositif
en vigueur sans pour autant remettre en cause l' essence même de
l 'obligation alimentaire, à savoir, la solidarité familiale. Un amé-
nagement technique est à l'étude afin de permettre aux collectivités
de recouvrer les arrérages, échus précédant leur demande en justice.
La recherche d' un compromis entre les intérêts des collectivités et
ceux des débiteurs d ' aliments rend nécessaire la poursuite d 'une
réflexion concertée avant d'envisager une modification législative.

Justice
(tribunaux de grande instance - composition -

présence d'un avocat représentant une des parties)

5382. - 6 septembre 7993. - M . Rudy Salles attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur la pratique qui condui mains tribunaux de grande ins-
tance à faire monter sur le siège, pour compléter le tribunal, un
avocat qui est intervenu en cette qualité au cours de l'audience de
la juridiction qu'il est appelé à compléter. Certes, il résulte des dis-
positions de l ' article L. 311-9 du code de l ' organisation judiciaire
que les avocats peuvent être appelés, dans l ' ordre du tableau, à
suppléer les juges pour compléter le tribunal de grande instance . Il
semble toutefois qi'e la pratique qui conduit à taire monter sur le
siège un avocat qui est intervenu en cette qualité au cours de
l' audience qu'il est amené à compléter, outre qu'elle apparais fon-
dée sur une dénaturation des termes de l 'article précité, semble
devoir aboutir à discréditer l ' institution judiciaire. Il est en effet à
craindre que le plaideur. étranger aux mystères de la déontologie
des avocats, et auquel le principe de la publicité de la justice aura
donné le privilège de voir monter sur le siège l ' avocat de son
adversaire, n'en vienne à jeter l 'opprobre sur la décision qui sera
rendue dans sa cause . De sorte que la pacification du rapport
social, qui demeure la fin de la décision de justice, ne pourra être
atteinte.

Réponse. - Aux termes de l' article L. 311-9 du code de l'organi-
sation judiciaire, les avocats peuvent être appelés, dans l 'ordre du
tableau, à suppléer les juges pour compléter le tribunal de grande
instance . Toutefois, il paraît évident, même si cela n'est pas
expressément indiqué dans ces dispositions, que l'avocat appelé 'à
compléter un tribunal ne peut jamais compléter une formation sai-
sie d ' une affaire où il représente ou assiste une des parties en
cause . Il est nécessaire que le tribunal appelé à se prononcer dans
une affaire puisse, dans tous les cas, prendre sa décision en toute
impartialité et sérénité .

Justice
(tribunaux de grande instance— départementalisation - Doubs)

5852. - 20 septembre 1993 . - Mme Monique Rousseau se fait
l' écho auprès de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice, des inquiétudes qu' éprouve l ' ordre des avo-
cats du barreau de Montbéliard, concernanr la mise en place d ' un
projet de départementalisation des tribunaux de grande instance, et
plus particulièrement des conséquences qu ' engendraient une telle
mesure sur l ' avenir et la pérennité de la cité judiciaire de Mont-
béliard. Ainsi, son application, compte tenu du volume d ' affaires
les plus diverses traitées par le tribunal de Montbéliard, obligerait
un très grand nombre de justiciables à un déplacement régulier de
près de quatre-vingts kilomètres, distance séparant l 'arrondissement
de Montbéliard, à Besançon, chef-lieu du département du Doubs.
Une harmonisaraon départementale de la carte judiciaire, outre la
création de nouveaux coûts économiques, remettrait en cause le
principe d 'une justice de proximité de qualité, et augmenterait
encore les inégalités entre les préjudiciables . Elle lui demande de
bien vouloir lui faire pan de son sentiment sur ce problème .

Réponse. - S'il est probab le qu'à terme une réflexion d'ensemble
sur la carte judiciaire devra être mise à l'étude, cette action n 'est
pas à l'ordre du jour pour l ' instant . Les inquiétudes rapportées par
l ' honorable parlementaire sont sans fondement car rien ne me per-
met d'anticiper sur ce que seraient les conséquences de cette
réflexion pour les juridictions de Montbéliard.

Justice
(fonctionnement - consommation -

litiges - conciliateurs - mise en place - perspectives)

6375 . - 4 octobre 1993 . - M. Jean-Marie Geveaux s 'inquiète
auprès de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de
la justice, de l ' encombrement des rôles des tribunaux d ' instance et
des délais de jugement allongés qui en découlent pour les litiges
relatifs à la consommation . En effet, cette situation est fortement
préjudiciable pour les particuliers qui, pour des litiges mettant en
jeu des sommes relativement modestes, sont confrontés à der pro-
cédures très complexes et fort longues, ce qui ne manque pas de
décourager de très nombreux consommateurs lésés, au détriment
de l' image de la justice et surtout de l'Etat de droit. Aussi, il lui
demande, dans un souci de bonne administration de la justice, s ' il
entend prendre des mesures tendant à l ' institutionnalisation de la
procédure d 'arbitrage par la désignation d'un magistrat de l'ordre
judiciaire spécialement délégué aux conflits de consommation . Une
telle initiative permete.ait d aboutir à une simplification des procé-
dures et de favoriser les solutions précontentteuses.

Réponse. - Les points évoqués par l'honorable parlementaire
font actuellement l ' objet d'une étude dans le cadre des travaux de
la commission sur la justice de proximité, présidée par MM . les
sénateurs Haenel et Arthu ► s, qui tendent. notamment, à dévelop-
per les procédures de conciliation.

Pollution et nuisances
(graffiti - lutte et prévention - sanctions pénales)

6537. - 11 octobre 1993. - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de 'M . le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le fait que l ' Association des maire de France a
demandé à plusieurs reprises l ' adoption de mesures législatives
visant à réprimer la dégradation du patrimoine public et privé par
les auteurs de graffiti muraux . Il souhaiterait qu'il lui indique les'
mesures qu ' il envisage de prendre en la matière.

Réponse. - Les auteurs de graffitis muraux dégradant le patri-
moine immobilier public ou privé sont actuellement susceptibles
d'être poursuivis sur le fondement des dispositions de
l'article R 38-6" du code pénal, qui punit ces faits des peines appli-
cables aux contraventions de la quatrième classe . Lorsque les ins-
criptions ont causé d ' importants dommages, l'article 434 répri-
mant de deux ans d 'emprisonnement les dégradations volontaires
est applicable. Les articles 322-1 et suivants du nouveau code
pénal qui entreront en application le 1" mars 1994 aggravent très
nettement la répression de ces faits, puisque ceux-ci constitueront
un délit, quelle que soit la gravité du dommage qui en est résulté.
Lorsque les graffitis n 'auront provoqué que des dommages légers,
ils seront réprimés d ' une peine de 25 000 à 100 000 francs
d'amende selon les circonstances . Lorsqu'il en sera résulté un dom-
mage important, les peines s 'élèveront de deux ans d ' emprisonne-
ment et 200 000 francs d'amende à cinq ans d ' emprisonnement et
500 000 francs d ' amende selon les cas . I .e dispositif répressif ainsi
mis en place parait pleinement répondre aux préoccupations de
l'honorable parlementaire et de l ' association des maires de France.

Procédure pénale
(politique et réglementation - action en difrasnation - preuves)

7444. - 1°' novembre 1993 . - M. Jean-Louis Masson satire
l ' attention de M . le ministre d'État, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le fait que la loi du 29 juillet 1881 admet que,
en cas d'action en diffamation, la vérité des faits puisse être appor-
tée . Il souhaiterait cependant qu ' il lui indique si, dan cette hypo-
thèse. le défendeur peut présenter ses preuves pendant l ' audience
ou s ' il doit, au contraire, les notifier à l'avance.

Réponse. - Dans une procédure en diffamation, l'offre de preuve
de la vérité des faits diffamatoires est une instance incidente au
procès principal. Elle est soumise à des règles strictes . L' article 55
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de la loi du 29 juillet 1881 sur la presse impose au prévenu de
diffamation, qui souhaite présenter la preuve de la vérité des faits,
de faire signifier à la partie adverse, dans le délai de dix jours après
la signification de la citation, les faits desquels ii entend prouver la
vérité, la copie des pièces et les noms, professions et demeures des
témoins par lesquels il entend faire la preuve . L'adversaire est ainsi
mis en mcsutc de présenter la preuve contraire dans les conditions
fixées par l ' article 56 de ladite loi. 1l résulte de ces dispositions que
le prévenu de diffamation, qui n 'a pas notifié à l ' avance la preuve
de la vérité des faits. ne peur plus s'en prévaloir lors de l 'audience.

Textile et !abiliement
(emploi est acrivir - commandes de l'État)

7696. - S novembre 1993 - Le principe de la préférence
communautaire pour les marchés publics a été retenu par le Gou-
vernement et des instructions dans ce sens ont été données aux
directions de certains ministères. M . jean-François Mattei attire
l ' attentien de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur l intérêt d'une telle mesure pour préserver les
emplois dans certains secteurs notamment au sein de l'industrie de
l'habillement et lui demande les mesures qu ' il entend prendre au
sein de son ministère pour permettre sa mise en oeuvre.

Réponse. - L'application de ia préférence communautaire, prin-
cipe général inhérent à la notion de marché commun, ne pose
pour les marchés passés par le ministère de la justice aucun pro-
blème particulier . Les fournitures relatives au secteur de l 'industrie
de l ' habillement, préoccupation de l'honorable parlementaire,
concernent principalement la direction de l 'administration péniten-
tiaire . Les uniformes du personnel de surveillance de l 'administra-
tion pénitentiaire sont confectionnés à partir de tissus que la régie
industrielle des établissements pénitentiaires se procure auprès de
fournisseurs retenus dans le cadre de la procédure des marchés
publics et ceci, bien entendu, dans le strict respect du principe de
a préférence communautaire . J ' ajoute, à toutes fins utiles, que ces
uniformes sont confectionnés dans les ateliers des établissements
pénitentiaires par des détenus rémunérés dans le cadre de la mis-
sion de réinsertion de l'administration pénitentiaire . Concernant
les robes des magistrats et des greffiers, ceux-ci se Ies procurent
auprès d'entreprises privées . Dans ces conditions, l'établissement
d ' instructions spécifiques, afin de rappeler au sein du ministère de
la justice le principe de la préférence communautaire, n 'est pas
apparu nécessaire dans l'immédiat.

LOGEMENT

Epargne
("livrets d'épargne - livret défiscalise' - création -

financement du logement social)

2767. - 28 juin 1993 . - M . Roland Nungesser a p pelle l'atten-
tion de M. le ministre du logement sur les modalités actuelles de
financement du logement social en France, qui ont été mises en
cause par certaines institutions financières . Celles-ci ont proposé la
mise en place d'un dispositif différent du livrer A pour financer le
logement social . Elles ont suggéré la création d ' un s livret bis
spécifique aux banques AFB et au Crédit agricole, ayant des carac-
téristiques bien moins favorables au logement social (centralisation
partielle dus fonds . . .) comme aux déposants (risque d ' exclusion des
petits épargnants . . .) . que le livret A des caisses d 'épargne . Cette
proposition semble irréaliste, ce p la mise en place d' un montant
rotai exonéré sur livrets d ' épargne détenus dans toutes les institu-
tions financières semble très difficile à réaliser . Par ailleurs, elle est
dangereuse, car, si le financement du logement social est aujour-
d ' hui assuré à un coin limité pour l ' Etar, il est certain que les
équilibres qui le sous-tendent sont fragiles et que tout ris q ue doit
être. surtout actuellement, évité q uant à la stabilité d'un système.
qui a fair la preuve de sa solidité et de sa pérennité.

Réponse. - La baisse des taux d'intérêt et donc de la rémunéra-
tion des placements financiers redonne un nouvel attrait au livret A
auprès des épargnants . L'excédent des retraits par rapport aux
dépôts devrait être contenu en 1993 ;set rapport aux prévisions de
début d'année. Le Gouvernement reste, toutefois, très attentif à
Févolution des dépôts sur le livret A es prendra, si nécessaire, les
mesures qui s' imposent pour pérenniser le financement du loge-
ment social .

Gens du voyage
(stationnement - aires - financement)

3863. - 19 juillet 1993 . - M . Xavier Dugoin attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur le financement des aires de stationnnement destinées aux
gens du voyage . Le préfet de l' F.ssonne a approuvé le 23 avril 1993
un schéma départemental d'accueil des gens du voyage en vertu de
l ' article 28 de la loi du 31 mai I990 . II s 'agit d'une éta p e décisive
dans la résorption d 'un problème d'importance auquel sont régu-
lièrement confrontées les collectivités locales et les entreprises
implantées en zones d'activités celui du stationnement sauva e et
anarchique des nomades . Cependant, si la loi donne la possibilité
aux communes satin aisanr à cette obligation d'interdire le sta-
tionnement des caravanes sur le reste du territoire, elle ne prévoit
rien concernant le déclenchement du financcnsenc de ces équipe-
ments alors que des aides sont susceptibles d 'être mobilisées par le
département, la région . la CAF . II souhaiterait savoir si cette ques-
tion du financement fera l'objet d ' un examen attentif du Gouver-
nement afin que le schéma départemental puisse entrer dans sa
phase opérationnelle sans délai . - Question transmise à M.
ministre der logement.

Réponse. - Ire schéma départemental d'accueil des gens du
voyage constitue le cadre de réflexion privilégié pour la réalisation
d'aires de stationnement . II permet de recenser les besoins et de les
traduire en termes d'équipements, de modalités de scolarisation
des enfants et de programmation d ' aires de stationnement à réali-
ser. L'Erat peul financer à hauteur de 35 p . 100 la réalisation
d'aires de stationnement pour gens du voyage . Depuis 1991, ce
financement est déconcentré . Les enveloppes régionales sont arrê-
tées en comité interministériel pour les villes (CIV) et notifiées aux
préfets de région qui répartissent ces crédits en fonction des
besoins recensés au sein de chaque département . II appartient
ensuite aux préfets de départements de les répartir en fonction des
priorités locales. Ces crédits se sont élevés à 25 MF en 1993.

en__ ssm

Logement
(accession à la propriété _ aides ce prêts)

4863 . - 9 ao'tt 1993 . - Suite à ses déclarations dans la presse
concernant le projet de loi en préparation destiné à favoriser
l ' acquisition de leur logement par les locataires de HLM, M . Ber-
nard Charles demande à M . le ministre du logement de lui indi-
quer les projets du Gouvernement dans ce domaine, notamment
en ce qui concerne le développement du logement locatif en
milieu rural C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures pré-
cises le Gouvernement compte prendre, en particulier en ce qui
concerne les prêts logement aidés.

Réponse. - Un groupe de travail a été mis, en place afin de
recenser les obstacles à la vente des logements HLM et de faire des
propositions sur les moyens de lever ces obstacles . II devra essen-
riellcrncnt apporter des réponses permettant de reeonnairte ic désir
légitime des locataires qui veulent devenir propriétaires et de don-
ner la possibilité aux organismes de disposer de fonds complémen-
taires, soit pour rénover le pare social, soit _ sur apporter des
financements complémentaires aux opérations de construction
neuve . Il achèvera ses travaux à la fin de cette année . Le Gouver-
nement examinera avec attention les conclusions de ce groupe de
travail, en particulier pour cc qui concerne le déveioppcment Inca-
tif en milieu rural .

Logement : aides et prêts
(politiqué et r.-lem en:arion - accession à Zr propriété -

résidences srrondatres)

5060. - 16 août 1993 . - M . Marc-Philippe L'aubresse appelle
l'attention de M. le ministre du logement sur la possibilité de
créer un système d'épargne-logement destiné, uniquement en cas
de construction, aux particuliers voulant bâtir une résidence
secondaire . Ce système permettrait de mobiliser des fonds, aujour-
d'hui disponibles mais inutilisés, par l ' attribution de prêts à taux
préfèentiels quoique supérieurs aux taux existants pour les primo-
accédants. Dans la période intermédiaire, les plans ou comptes
d ' épargne-logement déjà ouverts pourraient être utilisés par leurs
détenteurs, désireux de faire construire une résidence s'condairc,
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pour obtenir des prêts à un taux moyen entre le vaux du marché
immobilier et celui de l ' épargne-logement. Cet encouragement à la
construction irait dans k sens des mesures gouvernementales en
faveur de l'emploi dans k secteur du bâtiment . Il lui demande ce
que le Gouvernement peur envisager comme mesure allant dans ce
sens.

Réponse. - En application des dispositions de l 'article L. 315-2
du code de la construction et de l ' habitat (CCH), les personnes
titulaires de comptes ou de plans d 'épargne logement peuvent uti-
liser Icurs droits à prèt pour le financement de la construction, de
l'exttension ou de certaines dépenses de réparation et d 'améliora-
tion afférentes à des résidences secondaires . Il n ' est donc pas envi-
sagé la création d ' un système particulier d 'épargne logement
destin à financer ces investissements.

Baux d'habitation
(loyers - montant - Paris)

5945. - 20 septembre 1993 . - M. Georges Sarre attire l ' atten-
tion de M . le ministre du logement sur les conséquences pour les
locataires du décret du 26 août 1993 relatif à l'encadrement des
loyers à Paris . Pour la première fois depuis 1989 . date à laquelle
des décrets similaires sont publiés chaque année pour la région
parisienne, les conditions d'encadrement des loyers sont fortement
assouplies au détriment des lotâraires potinant durement touchés
par la crise du logement. De plus, les csitères retenus dans ce
décret pour permettre aux propriétaires de déroger à la règle géné-
rale de révision des loyers lors du renouvellement des baux sont
beaucoup trop complexes, rendant d'autant plus difficile pour les
locataires la connaissance de Ieurs droits et la possibilité de se
détendre des hausses abusives . Les locataires de la région pari-
sienne, déjà placés dans une situation difficile au regard du niveau
de loyers pratiqués, risquent donc de souffrir de l 'application de ce
nouveau décret qui ne manquera pas . compte tenu de la
complexité de son interprétation, d'entraîner des hausses et des
dérapages. C 'est pourquoi il lui demande de prendre des mesures
visant à compenser ses conséquences négatives et . en particulier, à
aider les locataires à défendre leurs droits lors de ia révision de
leurs loyers et de revenir à une enrceps :on plus stricte de l 'enca-
drement des loyers.

Réponse. - La loi du 6 juillet 1989 relative aux rapports locatifs
du secteur privé prévoit que dans !a zone géo graphique où I évolu-
tion des loyers révèle une situation anormale du marché locatif, un
décret peur fixer le montant maximum d'évolution de certains
loyers pendant une durée qui ne peur excéder un en . C'est ainsi
qu'un texte de cette nature est intervenu pour la région parisienne
tous les ans depuis quatre ans. Il est vrai que, d'année en année, ce
texte a été réduit dans sa portée puisque, depuis 1991, il ne
concerne plus que les renouvellements de baux arrivés à expiration,
Ics locataires restant les mêmes . La situation des rapports locatifs
en région parisienne s 'est stabilisé_ et révolution des loyers, si elle
reste élevée, s'est néanmoins ralentie. Dans ces conditions, il a
paru possible de franchir une nouvelle étape en assouplissant les
conditions d 'application de l'encadrement des loyers . Tel est
l ' objet du décret n" 93.1017 du 24 août 1993 . Comme précédem-
ment, le nouveau décret ne concerne pas les baux consentis à l ' oc-
casion d'un changement de locataire . il s'applique aux seuls renou-
vellements de baux pour des locataires en place, à intervenir entre
le 31 août 1993 et le 30 août 1994. Pour cela, deux situations
peuvent se présenter : soit le dernier loyer pratiqué n ' est pas mani-
festement sous-évalué ; dans cc cas, le loyer ne pourra subir d 'autre
évolution que celle provenant de la révision en fonction de l'indice
du coût de la construction (ICC) ; soit lorsque le dernier loyer est
manifestement sous-évalué : dans ce cas, k propriétaire pourra
ajuster le nouveau loyer à concurrence de 50 p. 100 de l ' écart
constaté entre le dernier loyer payé et les loyers du voisinage . Le
niveau des loyers du voisinage est établi à partir de six références
dort quatre portant sur des logements dont les locataires sont en
place depuis plus de trois ans . Lorsque le propriétaire a réalisé des
travaux d'amélioration du logement d ' un montant au moins égal à
une année de loyer, le loyer pourra être réévalué dans la limite
d ' une hausse annuelle égale à 10 p. 100 du coût des travaux . La
hausse du loyer sera appliquée progressivement par paliers annuels
sur la durée du nouveau bail, ou sur six ans si la hausse est de plus
de 10 p. 100 . On peur évaluer à 70 000 le nombre de baux
venant en renouvellemem à Paris dans cette période . Parmi
ceux-ci, seuls ceux dont le loyer est manifestement sous-évalué
pourront donner lieu à réévaluation de loyer. En ce qui concerne

!a (aise en oe'rvre de ces dispositions, elle ne devrait pas soulever
plus de difficultés que celle de la loi elle-méme . En effet, le décret
ne fait que limiter la hausse du loyer à la moitié de celle qui réul-
terait de l'application de la loi. Enfin, en cas de désaccord sur Ir
montant du loyer proposé ou sur l 'appréciation de la sous-
évaluation manifeste du loyer, l'une ou l'autre des parties a la
faculté de saisir la commission départementale de conciliation, et,
à défaut d'accord amiable. le juge.

Logement
(logement soc:el - aides de /Dar - utilisation - Midi-Pyrénées)

6777 . - 18 octobre 1993. - M. Jacques Godfrain attire
l ' attention de M . le ministre du logement sur les divers complé-
ments de crédits destinés au logement social dans la région Midi-
Pyrénées . A ce jour . il semble que ces fonds n ' aient conduit à
aucun ordre de service pour les entreprises de Midi-Pyrénées . Il lui
demande en conséquence si une action ne pourrair pas étre envisa-
gée afin d'accélérer l ' utilisation de ces crédits.

Réponse. - Les crédits de prêts locatifs aidés (PLA) débloqués à
l 'occasion du plan de relance ont été délégués aux régions le
29 juin 1993, dès !a loi de finances rectificative votée . Puis, au
niveau régional, ils ont été répartis par les préfets de région entre
les départements en fonction des besoins et des priorités locales.
Par ailleurs, le solde des dotations PLA pour l 'année 1993 a été
délégué aux régions le 11 octobre 1993 . Des instructions ont été
données aux préfets pour que ces crédits soient consommés dans
les meilleurs délais et, en toute hypothèse, avant la fin de l'année.
Un dispositif spécifique de suivi de leur consommation effective,
ainsi que des mises en chantier, a été mis en place . Après réception
des crédits par les directions départementales de l'équipement, les
organismes d ' HLM de la région Midi-Pyrénées ont pu engager de
nouvelles opérations de construction de logements. Les disposi-
tions prises ont pleinement porté leurs fruits puisque, au 30 sep-
tembre 1993, la consommation de la région Midi-Pyrénées sur la
ligne fongible était de 38 p . 100 supérieure à ce qu 'elle était à la
même époque en 1992 . Cette progression se retrouve sur les cré-
dits de l'Agence nationale pour l'amélioration de l ' habitat
(+ 38 .4 p . 100) et sur les prêts aidés à l 'accession à la propriété
(+ 20 p . 100) .

SANTÉ

Professions médicales
(médecins - conjoints - statut)

4729. - 9 août 1993. - M . Harry l.app attire l 'attention de
M . k ministre délégué à la santé sur le devenir des conjoints de
médecins n ' ayant aucun statut et qui ne se trouvent pas soumis
aux obligations contractuelles du travail . Ces conjoints de méde-
cins exercent une véritable mission avec des responsabilités émi-
nentes et l'obligation du secret médical dans le cadre du cabinet
médical . Leurs qualifications sont également reconnues puisqu ' elles
possèdent très souvent un diplôme d ' infirmière ou sont elles-
mêmes médecins. Cette mission entraîne des relations avec la
clientèle, avec les autres professions de la santé et le milieu hospi-
talier public et privé . Au-delà de la réponse ministérielle du
18 mars 1-)91 (ministère de la solidarité) qui résumait les deux
possibilités offertes par la loi, à savoir k conjoint collaborateur
bénévole et le conjoint salarié, il s'avère opportun et urgent d'étu-
dier, à l'instar du statut du conjoint d' artisan et de commerçant,
l'éventualité de la mise en oeuvre d'un statut du conjoint de méde-
cin libéral qui lui offre toutes les garanties sur le plan social, fiscal
et patrimonial . II lui demande de bien vouloir .l informer de ses
réflexions a ce sujet et en paiticulier sur l ' opportunité de proposer
avec les autres ministres concernés un véritable statut de conjoint
de médecin libéral.

Réponse. - Il est indiqué à l' honorable parlementaire que la dif-
ficile question du devenir des conjoints de médecins qui n 'ont
aucun statut et qui ne se trouvent pas roumi- aux obligations
contractuelles du travail fait l'objet d' une téllexion au sein du
ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville . Un groupe
de travail placé auprès du Service des droits des femmes, réunissant
des représentants de l'association des conjoints de médecins et du
ministère, pourrait être mis en place pour tenter de trouver des
solutions .
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Santé publique
(politique de la santé - porteurs de stimulas, un cardiaques -

sécurité)

6135. - 27 septembre 1993 . -- M . Claude Dhinuin appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les risques
encourus par les porteurs de stimulateurs cardiaques (pacemakers)
en raison du fait que ces appareils se révèlent être sensibles aux
interférences électromagnétiques . Ainsi, la proximité de lignes à
haute tension, les systèmes de contrôle de sécurité existants dans
les aéroports ou dans certains magasins, sont de nature à perturber
le bon fonctionnement de s es appareils . Beaucoup de porteurs ne
sont pas informés de ces risques et ne prennent pas les précautions
nécessaires . !t lui demande s il n ' estime pas souhaitable d'inciter les
fabricants et le corps médical à mieux informer les patients et si
une signalisation particulière ne pourrai, pas être apposée sur tous
les dispositifs de sécurité qui comporteraient un risque pour Id
porteurs de stimulateurs cardiaques.

Réponse - La prévention des troubles dus aux inr_rfétences élec-
tromagnétiques oes systèmes de sécurité des fr•agesins pour les por-
teurs de stimulateurs cardiaques se heurte, au niveau e la concep-
tion et de la fabrication des stimulateurs cardiaques, à des
difficultés techniques. Une réflexion a lieu sur ce sujet dans le
cadre des travaux de normalisation de ces matériels . Seules une
signalisation et une information des consommateurs pourraient
actuellement étre effectuées dans les lieux publics ru les établisse-
ments munis de ces détecteurs . Le ministre délégué à la santé a
saisi en ce sens fa direction générale de la concurrence de la
censeur!, a .-ion et de la répression des fraudes du ministère de
l'économie et des finances, compétente en la matière, afin que
soient étudiées les modalités pratiques d' une telle information.

TRAVAIL, EMPLOI

Emploi
(ANPE - fonctionnement - lremb!ay-en-France - V:llepi're)

3167 . - 5 juillet 1953 . - M. François Asensi attire l ' attention
de M . le ministre dn travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur b situation déplorable de l'ANPE de 'hem-

laya-en-France/Villepinte. et sur les retards prit Far l'agence natio-
nale pour remédier à cet état de fait . ['agence Iecalc fonctionne
toujours dans un local vétuste, mal adapté, mal situé, ne permet-
tant ni un accueil satisfaisant de demandeurs d'emplois, ni des
conditions de travail minimales pour les avents chargés d ' accueillir
et d ' aider les chômeurs dans leurs rcchercncs . Pourtant, l 'ANPE a
acye en novembre 1990. un local moderne permettant de faire
face aux besoins de l ' agence locale . A ce jour, cc local n est tou-
jours pas aménagé, ceci malgré les promesses écrites de la direction
générale de l ' agence, prévoyant le début des travaux mut-ans
niai 1993. Il semble que des blocages purement burcaucra :iques
sol-nt à l 'origine de cette absurde mise en jachère sociale de
l ' agence locale depuis bientôt trois ans. Au moment où les gouver-
nements successifs souhaitent faire de la lutte contre le chômage
une priorité, cette situation de gâchis semble à beaucoup de nos
concitoyens incompréhensible, voire scandaleuse. C'est pourquoi il
lui demande quelles dispositions il compte prendre pour qu ' enfin
l'ANPE s'occupe sérieusement de ce dossier et que les demandeurs
d ' empois de Trcmblay-cn-France et de Villepinte puissent effectuer
leurs démarches et leurs recherches dans des conditons décentes.

Réponse. - L'honorable parlementaire signale les mauvaises
conditions d ' installation de I agence de Tremblay-cn-France/Ville-
pinte et les retards pris par l ' agence nationale pour l'emploi pour
remédier à cet état de fait . le contrat de progrès signé en 1990
encre l'Etat et l ' ANPE fait obligation à celle-ci de remettre en état
un nombre important d 'unités . Celle de Tremblay faisait partie du
programme prioritaire . Mais, à la suite de renforts d 'effectifs surve-
nus dans les mais qui ont suivi la signature de l ' acte d'acquisition,
en novembre 1990, la superficie des locaux s ' est avérée insuffisante
comparée aux besoins réels de l ' unité . L ' ANPE s 'est donc vue dans
l'obligation d'examiner la création d ' un , site complémentaire dans
la zone de Paris Nord à Villepinte dont le principe a été acté en
avril 19,•x . Le transfert de l ' unité dans ces nouveaux locaux inter-
viendra le 12 décembre 1993.

Chômnage : indemnisation
(fonctionnernent - 14aisdes - lutte et prévention)

5356. - , septembre 1993 . - Mme Suzanne Sauvaigo attire
l 'attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation profesionneile sur les cumuls abusifs de ressources ren-
dus possibles par les cloisonnements existant entre divers fichiers
sociaux (fichiers ANPE. URSSAF, Assedic) . L ' absence d'interrela-
tions entre ces différents fichiers rend possible un certain nombre
de fraude;, choquantes, plus particulièremens dans le contexte
économique et social actuel . Il apparaît- donc nécessaire, dans le
respect de la loi sur l ' informatique et les libertés, d 'envisager la
connextion, voire la fusion de ces fichiers . D'autre part, il paraît
nécessaire de revoir le système déclaratif de l ' inscription à l 'ANPE.
Elle demande donc que soient prises des mesures urgentes dans ce
sens afin d'empêcher les abus constatés.

Réponse. - La loi n" 92-722 du 79 juillet 1992 a modifié
l'article L . 351-21 du code du travail en précisant que les informa-
tions détenues par les organismes de sécurité sociale peuvent être
rapprochées de celles dé-enues par les Assedic pour la vérification
du versement des contributions au régime d ' assurance chômage et
la vérification des droits des salariés au revenu de remplacement.
Un décret en Conseil d ' Etat en cours de signature précise les diffé-
rents rapprochements qui peuvent être effectués . En cc qui
concerne le, prestations de chômage, le fichier national des alloca-
taires peut . ire rapproché des fichiers des caisses d'assurance mala-
die afin de vérifier que les intéressés ne cumulent pas les alloca-
tions d' assurance ou de solidarité avec des prestations en espèce de
l ' assurance maladie, maternité ou invalidité . De même, le fichier
des al locataires peut être rapproché des fichiers des organismes ges-
tionnaires des régimes d'assurance vieillesse afin de permettre aux
Assedic de comparer ics périodes d 'zctivité et les périodes de chô-
mage indemnisé et de vérifier l ' absence de cumul du revenu de
remplacement et d' une pension de vieillesse . De plus, un contrôle
de la recherche d ' emploi est effectué à des fins de contrôle de l 'op-
portunité du maintien tant de l'inscription comme demandeur
d ' emploi que du revenu de remplacement . En effet, l'absence ou
l ' insuffisance d ' actes positifs de recherche d'emploi, le non respect
des obligations et la fraude peuvent entraîner des sanctions à
l'égard des demandeurs d'emploi telles que la radiation de la liste
des demandeurs d'emploi ou l ' exclusion temporaire ou définitive
du bénéfice du revenu de remplacement.

dee

Tra"ail
(conditions de travail - gemmes - travail de nuit -

interdiction - conséquences)

6236 . - 4 octobre 1993 . -. M . Jean-Louis Masson rappel,' à
M. le ministre du travail, de L 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle que ccrta.ines législations sont très protectionnistes
pour les conditions de travail des femmes Il est notamment prévu,
actuellement, que les femmes ne peuvent pas travailler la nuit, ce
qui est indirectement à l'origine de distorsions dans la mesure où
I on souhaite une égalité totale en matière professionnelle entre les
hommes et les femmes . On peut sc demander si toute différence,
quelle suit au profit des hommes ou au profit des femmes, cinit
être maintenue . Il souhaiterait qu ' il lui précise son point de vue en
t a matière, Par ailleurs, il attire son attention sur le fait qu'une
ptotecrion peut parfois se retourner contre ceux qui sont censés _n
bénéficier . Plusieurs usines de l ' industrie automobile, mais aussi de
l ' industrie informatique (cas de l ' usine Bull d ' Angers), renoncent
en effet à embaucher des femmes afin de ne pas Cire gênés lors-
qu ' il s'avère nécessaire de répondre à des commandes supplé-
mentaires ou d'accélérer l ' amortissement des investissements par
un fonctionnement vingt-quatre heures sur vingt-quatre. Il sou-
haiterait . cri conséquence, qu ' il lui précise quelle est la position
exacte du Gouvernement en la matière.

Réponse. - Dans son arrit Stocckei du 25 juillet 1991, la Cour
de justice des communautés européennes a jugé que les disposi-
tions de l 'article L .213-1 du code du travail interdisant le travail
de nuit des femmes dans l ' industrie 'adent contraires à l' article 5
de la directive européenne du 9 février 1976 relative à l'égalité de
traitement entre hommes et femmes en cc qui concerne les condi-
tions de travail, l ' accès à l 'emploi, à la formation et à la promotion
professionnelle . Cette situation et la mise cil demeure que la
commission a adressée le 18 décembre 1991 à chacun des Etats
concernés ont conduit la France (comme cinq autres I .iys de la

ET FORMATION PROFESSIONNELLE
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CEE : Belgique, Italie, Espagne, Grèce, Portugal) à dénoncer la
convention 89 de l 'OIT en février 1992 . Cette dénonciation est
donc effective depuis février 1993, puisqu'elle. prend effet un an
après la déclaration de l'Etat auprès de l'OIT . Dans son arrêt Lev),
du 2 août 1993, . la Cour a confirmé son point de vue en indi-
quant que le juge national doit laisser inappliquée toute disposi-
tion . . . „ contraire à l ' article 5 de la di ective de 1976 „ en précisant
« sauf si l'application d 'une telle décision es: nécessaire pour assu-
rer l ' exécution par l ' Etat membre concerné d'obligations résultant
d'une convention conclue antérieurement à l'entrée en vigueur du
traité CEE avec des Etats tiers Comme la France n 'est plus liée
par une convention contraire à la directive 761206/CE sur l'égalité
de traitement entre les femmes et les hommes en cc qui concerne
le travail de nui :, ces arrêts ont pour conséquence que le juge
national nit tenu, lorsqu ' il est saisi d 'une affaire concernant le tra-
vail de nuit des femmes dans l'industrie, d' écarter la loi nationale
au profit du respect de la directive européenne . Deux juridictions
o n t déjà statué dans ce sens : le tribunal de police d'Iilkirch le
6 novembre 1991 (dans l 'affaire qui a motivé le recours à fa Cour
de justice des communautés européennes) et la cour d ' appel de
Poitiers le 25 octobre 19 e1I (affaire Beyly c/Labo lonchery).

Emploi
(chômage - chômeurs -

représentation au sein d e,g nismes cneuultatifs)

6610. - 11 octobre 1993 . - M. Jean-Pierre Brard attire
l ' attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l ' absence de représentation réelle es
d ' influence directe des personnes sans emploi dans notre pays . En
effet, les chômeurs ne sont pas associés, par les multiples consulta-
tions engagées par le Gouvernement, aux prises de décision les
concernant . Les associations de chômeurs sont absentes du conseil
économique et social, des conseils d ' administration de l'ANPE
ainsi que du comité supérieur de l' emploi. Actuellement, les chô-
meurs ne sont en rien associés a la gestion de l ' Uncdic qui les
concerne pourtant au premier chef . Ils sont ainsi écartés de toutes
les prises de décisions tant en matière politique, économique que
sociale . Cette sous-représentation s'accompagne d'une absence de
subventions de l ' Etar qui leur permettaient d ' accroître leurs
actions de porte-parole des chômeurs mais aussi d'aides concrètes
sur le terrain . Il lui demande en conséquence quelles mesures
pourraient être rapidement adoptées pour qu'enfin les associations
de chômeurs soient reconnues comme interlocutrices essentielles
et, à ci titre, présentes dans les nombreux organismes participant
tant à la gestion du chômage qu ' à la lutte contre celui-ci.

Réponse. - L' hono:able parlementaire appelle l 'attention sur
l'absence de représentation des demandeurs d 'emploi dans dif-
férentes instances, en particulier au conseil économique et so•:iai

`t,

au conseil d'administration de l 'Agence nationale pour l ' emploi.
Ne pouvant se définir que par rapport à l'emploi, le chômage n'est
ni un statut, ni une situation pérenne . Aussi appartient-il aux syn-
dicats et associations professionnelles de re présenter, non seule-
ment les actifs en emploi, mais également les salariés qui en sont
privés . C ' est à ce titr e crue les partenaires sociaux sont présents au
conseil d ' administration de l ' Agence nationale pour l'emploi . Si,
pour les raisons énoncées ci-dessus il ne semble donc pas possible
tisse les chômeurs soieur représentés en tant que tels, en revanche
s est instaurée depuis lontenipr une longue tradition de coopéra-
tion entre, d'une part, le service public de l 'emploi et, d 'autre part,
les associations travaillant .dans le domaine tant vies techniques de
recherche d 'emploi, que dans celui de la réinsertion . Aussi, est-il
toujours possible pour les associations concernées de contacter
l ' agence locale la pius proche de leur siège social et d 'étudier avec
elle les todalités d ' une éventuelle collaboration, en particulier le
conventionnement d ' actions régulièrement sous-traitées.

Emploi
(chômage — chômeurs —

représentation au sein d'organismes ronsultarif)

6645. - 11 octobre 1993 . - M . Jean-Marie Bertrand attire
l ' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le problème de la représentation des
chômeurs . Il n ' est pas conforme aux règles démocratiques d'un
pays comme le nôtre que plus de trois millions de ci :ovnis . exclus
du travail, soient privés de toute représentation réelle et d'in-

fluence directe sur les décisions politiques, économiques et sociales.
C 'est pourquoi il apparait opportun de reconnaître pleinement
cette population en désignant des représentants d ' associations de
chômeurs pour siéger au Conseil économique et social, aux
conseils d 'administration de l 'ANPE, ainsi qu ' au comité supérieur
de l'emploi . Les partenaires sociaux de l ' UNEDIC doivent trouver
les modalités permettant d'associer les chômeurs à la gestion de cet
organisme qui les concerne au premier chef.

Réponse. - L 'honorable parlementaire appelle l ' attention sur
l 'absence de représentation des demandeurs d 'emploi dans dif-
férentes instances, en particulier au Conseil économique et social
et au conseil d'administration de l 'Agence nationale pour l'emploi.
Ne pouvant se définir que par rapport à l ' emploi, le chômage n 'est
ni un statut, ni une situation pérenne . Aussi appartient-il aux syn-
dicats et associations professionnelles de représenter, non seule-
ment les actifs en emploi, mais également les salariés qui en sont
privés . C 'est à ce titre que les partenaires sociaux sont présents au
conseil d'administration de l ' Agence nationale pour l'emploi . Si,
pour les raisons énoncées ci-dessus, il ne semble donc pas possible
chue les chômeurs soient représentés er, tant que tels, en revanche
s est instaurée depuis lontcmps une longue tradition de coopéra-
tion entre, d' une pan, le service public de l 'emploi et, d ' autre part,
les associations travaillant dans le domaine tant des techniques de
recherche d'emploi que dans celui de la réinsertion . Aussi est-il
toujours possible pour les associations concernées de contacter
l ' agence locale la plus proche de leur singe social et d' étudier avec
elle les modalités d'une éventuelle collaboration, en particulier le
conventionnement d ' actions régulièrement sous-traitées.

Formation professionnelle
(financement - contribution des employeurs -

montant -- conséquences)

6678 . - 11 octobre 1993. - Au terme de l 'article L. 953-1 du
code du travail, les travailleurs indépendants et les membres des
professions libérales ou non salariés bénéficient du droit à la for-
mation professionnelle continue . Pour cette raison, ils consacrent
chaque année, au financement des actions envisagées dans cc cadre
une contribution qui ne peur être inférieure à 0,15 p . 100 du
montant annuel du plafond de la sécurité sociale. Cette cotisation
est duc en totalité, même en cas de maladie, de cessation d ' activité
en cours d ' année, d ' absence de revenu . oit de revenu „ déficitaire
Le Gouvernement ayant fait de la préservation et du déveleppe-
ment de l 'emploi une des priorités de son action, à travers notam-
ment l ' allégement des charges, M . Charles Miossec demande à
M, le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle si une exonération ou une réduction de cette contri-
bution ne peut litre envisagée pour les cas de figure évoqués ci-
dessus . II est en effet clair qu ' un commerçant ou qu ' un artisan qui
débute ou qui connaît des difficultés est plus préoccupé par la
poursuite de son activité que par le suivi d'une formation, d 'autant
qu'il ne dispose vraisemblablement pas de ressources suffisantes
pour se faire remplacer ou pour cesser tout travail durant cette for-
mation.

Réponse . -- La loi n' 91-1405 du 31 décembre 1991 a prévu
qu'à compter du 1° janvier 1992, les travailleurs indépendants, les
membres des professi .,ns libérales et des professions non salariées
consacrent chaque année au développement de la formation pro-
fessionnelle continue suie contribution égale à 0,15 p . 100 du
montant annuel du plafond de la sécurité sociale . Il convient de
rappeler que c ' est suite à l ' accord national interprofessionnel sur la
formation professionnelle conclu le 3 juillet 1991 par les parte-
naires sociaux que la contribution a été instaurée . Cependant
l 'article 2 de la loi quinquennale relative au travail, à l 'emploi et à
la formation orofessionnelie prévoit que dans un délai d'un an à
compter de la promulgation de la loi, le Gouvernement présentera
au Parlement un rapport portant sur les conséquences qu ' aurait.
principalement sur l'emploi et la situation financière des bénéfi-
ciaires actuels, une modification de l'assiette des conditions pesant
sur les entreprises, notamment au• titre de la participation des
employeurs au développement de la formation professionnelle
continue . A l 'issue de ce rapport, les modalités de participation des
travailleurs indépendants, des membres des professions libérales et '
des professions non salariées pourront le cas échéant, être revues.
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Tra;uports
(politique et réglementation -

chômeurs à 4t recherche d'un emploi)

7206 . - 25 octobre 1993 . - M . Eric Raoult attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l 'emploi cit de la formation
professionnelle sur le coût du transport pour les personnes à la
recherche d ' un emploi . En effet, dans la situation économique par-
ticulièrement délicate que connais notre pays, la recherche d 'un
emploi devient pénible et coûteuse. Les dépenses pèsent de plus en
plue sur le budget des chômeurs . Il conviendrait donc d ' étudier
une prise en charge sociale de ces frais de transport pour les chô-
meurs à la recherche d 'un emploi . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser sa position sur cette proposition.

Réponse. - L 'honorable parlementaire appelle l 'attention sur les
coûts du transport pour les personnes à la recherche d 'un emploi.
L'ANPE dispose chaque année de moyens budgétaires intégrés à sa
subvention, destinés à faciliter la mobilité des demandeurs
d ' emploi, sous la forme de bons de transport gratuit et d'indemni-
tés de recherche d ' emploi . Toutefois, l ' attribution d'une aide à la
mobilité géographique n 'est pas un droit ; dle constitue une parti-
cipation forfaitaire aux frais engagés par l 'usager pour sa recherche
d'emploi . La prescription relève en outre de la responsabilité du
directeur d'agence locale, qui apprécie au cas par cas, préalable-
ment à chaque déplacement, en fonction de la situation parti-
culière de l'intéressé et des crédits disponibles.

Emploi
(chômage - chômeurs -

représentation au sein d'organismes consultatifs)

7350. - I° novembre 1993 . - M. Georges Mesmin attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'absence de représentation de près de
quatre millions de chômeurs actuellement non représentés dans les
conseils d' administration de l ' ANPE, du Conseil économique et
social ainsi qu'au Comité supérieur de l'emploi et à l ' UNEDIC.
organisme qui les concerne au premier plan . I.es associations de
chômeurs ne sont aidées ni par le ministère du travail et de
l'emploi, ni par le ministère des affaires sociales . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu'il pourrait envi-
sager de prendre pour faire cesser cette situation.

Réponse. - L' honorable parlementaire appelle l'attention sur
l'absence de représentation des demandeurs d ' emploi dans dif-
férentes instances, en particulier au conseil économique et social et
au conseil d'administration de l ' Agence nationale pour l'emploi.
Ne pouvant se définir que par rapport à l' emploi, le chômage n 'est
ni un statut ni une situation pérenne . Aussi appartient-il aux syn-
dicats et associations professionnelles de représente! non seulement
les actifs en emploi mais également les salariés qui en sont privés.
C' est à cc titre que les partenaires sociaux sont présents au conseil
d 'administration de l 'Agence nationale pour l ' emploi . Si, pour les
raisons énoncées ci-dessus, il ne semble donc pas possible que les
chômeurs soient représentés en tant que tels, en revanche s'est ins-
tauré depuis longtemps une longue tradition de coopération entre,
d ' une part, le service public de l 'emploi, et, d'autre part, les asso-
ciations travaillant dans le domaine tant des techniques de
recherche d'emploi que dans celui de la réinsertion . Aussi est-il
toujours possible pour les associations concernées de contacter
l ' agence locale la plus proche de leur siège social et d ' étudier avec
elle les modalités d'une éventuelle collaboration, en particulier le
conventionnement d 'actions régulièrement sous-traitées .

Emploi
(chômage - chômeurs -

représentation au sein d 'organismes consultatifs)

7501 . - 1' novembre 1993 . - M. Daniel Mandon attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les propositions formulées par l ' asso-
ciation Solidaire chômeurs Loire en ce qui concerne la représenta-
tion des chômeurs dans différentes institutions ou organismes
comme l'ANPE ou l ' Unedic . Il lui demande son sentiment sur
l 'opportunité d ' une telle mesure.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l ' attention sur
l 'absence de représentation des demandeurs d ' emploi dans dif-
férentes instances, en particulier au Conseil économique et social
et au conseil d'administration de l 'Agence nationale pour l'emploi.
Ne pouvant se définir que par rapport à l 'emploi, le chômage n ' est
ni un statut ni une situation pérenne . Aussi appartient-il aux syn-
dicats et associations professionnelles de représenter, non seule-
ment les actifs en emploi, mais également les salariés qui en sont
privés. C'est à ce titre que les partenaires sociaux sont présents au
conseil d'administration de l 'Agence nationale pour l 'emploi_ Si,
pour les raisons énoncées ci-dessus, il ne semble donc pas possible
que les chômeurs soient représentés en tant que tels, en revanche
s'est instaurée depuis longtemps une longue tradition de coopéra-
tion entre, d'une part, le service public de l'emploi, et, d ' autre
part, les associations travaillant dans le domaine tant des Tech-
niques de recherche d'emploi, que dans celui de la réinsertion.
Aussi est-il toujours possible pour les associations concernées de
contacter l ' agence locale la plus proche de leur siège social et
d 'étudier avec elle les modalités d ' une éventuelle collaboration, en
particulier le conventionnement d'actions régulièrement sous-
traitées .

Emploi
(chômage - chômeurs -

représentation au sein d'organismes consultatifs)

7611 . - 8 novembre 1993 . - Mme Françoise Hostalier attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des 3,5 millions de
citoyens privés d ' emploi et qui ne sont pas reconnus en tant que
tels. En effet, cette partie de la population est actuellement privée
de toute représentation réelle, et d'influence directe sur les déci-
sions politiques, économiques et sociales . En conséquence, elle lui
demande d 'envisager une représentation de ces personnes concer-
nées en premier lieu par l ' emploi, au conseil économique et social,
aux conseils d'administrations de l 'ANPE, aux comités sociaux de
l ' UNEDIC, et au comice supérieur de l 'emploi . Elle suggère que
des représentants d'associations de chômeurs élus puissent ainsi
avoir un mandat, et siéger au sein de ces instances.

Réponse. - L' honorable parlementaire appelle l ' attention sur
l ' absence de représentation des demandeurs d ' emploi dans dif-
férentes instances, en particulier au conseil économique et social et
au conseil d'administration de l ' Agence nationale pour l ' emploi.
Ne pouvant se définir que par rapport à l'emploi, le chômage n ' est
ni un statut, ni une situation pérenne . Aussi appartient-il aux syn-
dicats et associations professionnelles de représenter, non seule-
ment les actifs en emploi, mais également les salariés qui en sont
privés . C ' est à ce titre que les partenaires sociaux sont présents au
conseil d'administration de l 'Agence nationale pour l'emploi . Si,
pour les raisons énoncées ci-dessus il ne semble donc pas possible

que les chômeurs soient représentés en tant que tels, en revanche
s est instaurée depuis longtemps une longue tradition de coopéra-
tion entre dune part le service public de l'emploi, et d 'autre part
les associations travaillant dans le domaine tant des techniques de
recherche d ' emploi, que dans celui de la réinsertion . Aussi, est-il
toujours possible pour les associations concernées de contacter
l ' agence locale la plus proche de leur siège social et d ' étudier avec
elle les modalités d ' une éventuelle collaboration, en particulier le
conventionnement d'actions régulièrement sous traitées .
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4. RECTIFICATIFS

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n" 46 AN (Q) du 22 novembre 1993.

RÉPONSES DES MINISTRES

1" Page 4171, 2' colonne, 5' ligne de la réponse à la question n" 5765 de M . Daniel Garrigue à M. le ministre d ' Etar, garde des
sceaux, ministre de la justice.

Au lieu de : „ . . . en date du 14 janvier 1991 . . . ».
Lire : « . . . en date du 24 janvier 1991 . . . ».

2° Page 4172, 2' colonne, 33' ligne de la réponse à la questic :t n” 6641 de M . Jacques Masdeu-Arus à M . k ministre d 'Etat, garde des
sceaux, ministre de la justice.

Au lieu de

	

. . . la dominance. .. ».
Lire : „ . . .la dominante. . . » .
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